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LETTRE D'ENVOI

Le 17 août 1979

iIonsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de me référer au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discr.i.m:tnation raciale,
aux termes duquel le Comité pour l'éliminatian de la discrimination raciale,
constitué en application de la Convention, I1soumet chaque clnnée à l'Assemblée
générale de l'Organisation des Nations Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire
Général, un rapport sur ses activités".

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale a tenu deux
sessions ordinaires en 1979 et il a adopté à l'unanimité, à sa 455ème séance,
tenue ce jour, le rapport joint à la présente lettre, conformément aux dispo
sitions de cette convention, en vous priant de le transmettre à l'Assemblée
générale lors de sa trente-quatrième session.

A cet égard, vous vous souviendrez..que, conformément à la suggestion faite
par le Comité à sa septième session, l'Assemblée générale a établi pour pratique
d'examiner les rapports du Comité indépendamment des autres questions inscrites
à son ordre du jour. Le Comité a cependant constaté que l'Assemblée générale
n'avaH pas suivi cette pratique à sa. trente-troisième session. A sa dix-neuvième
session, le Comité a donc exprimé à l'unanimité le souhait que, conformément à
la pratique établie, l'Assemblée générale examine ses rapports indépendamment
des autres questions inscrites à son ordre du jour.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma très
haute considération.

Le Président du Comité POUl" l'élimination
de la discrimination raciale,

(Signé) Jeor~e o. Lfu~TEY

Son Excellence
Monsieur"Kurt Ualdheim
Sec~étaire général de l'Organisation

des Nations Unies
New York
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I. INTRODUCTION

A. Etats parties à la Convention

1. Le 17 août 1979, date de clOture de la vinBtième session du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale, il y avait 104 Etats parties à la
Convention internationale sur l'élimination de toutes les fo~es de discrimination
raciale, qui a été adoptée rJar l'Assemblée générale des Nation'3 Unies dans sa
résolution 2106 A (XX), du 21 décembre 1965 et ouverte à la signature et à la
ratification par les Etats à Ne~'1 York le 7 mars 1966. La Convention est entrée
en vigueur le 4 janvier 1969 conformement aux dispositions de son article 19.

2. A la clôture de la vingtième session, sept des Etats partie~ à la Convention
avaient fait la déclaration prévue au paragraphe l de l'article 14 de la Convention.
La liste des Etats parties et celle des Etats qui ont fait la déclaration prévue
au paragraphe l de l'article 14 de la Convention figurent à l'annexe Ici-dessous.

B. Sessions

3. Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale a tenu deux sessions
ordinai!'es en 1979. La dix-neuvième session (407ème à 433ème séances) a eu lieu du
26 mars au 13 avril 1979, au siège de l'Organisation des ~Tations Unies pour
l'éducation, la science et la c\ùture (UNESCO), à Paris, et la vingtième session
(434ème à 455ème séances) a eu lieu du 30 juillet au 17 août 1979 au Siège de
l'Organisation des Nations Unies à New York

C. Composition du Comité

4. A la 410ème séance, tenue le 27 mars 1979, le Président a informé le Comité
du décès d'un de ses membres, M. Christopher O. Hùllist du ~igéria.

5. Conformément au paragraphe 5 b) de l'article 8 de la Convention, et à
l'article 13 de son règlement intérieur provisoire, le Comité a approuvé, à sa
434ème séance, tenue le 30 juillet 1979, la nomination, par le Gouvernement
nigérian, de M. Shuaib Uthman Yolah comme membre du Comité pour la durée du
mandat de M. Hollist restant à courir.

6. A sa 434ème séance, tenue le 30 juillet 1979, le Comité a été informé que,
dans une lettre datée du 26 juillet 1979, H. Evgeny J)T. ITasinovsky, membre de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, avait notifié le Comité, confor-
mément à l'article 13 de son règlement ~rieur provisoire, de sa décision de
cesser d'exercer ses fonctions de membre __ "" Comité lien raison du volume de travail
exceptionnellement important de la Troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer et afin de pouvoir remplir un certain nombre d'autres fonctions ll

•

7. A la même séance, le Comité, conformément au paragraphe 5 b) de l'article 8
de la Convention et à l;article 13 de son règlement intérieur provisoire, a
approuvé la nomination, par le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de M. Eduard Petrovich Sviridov comme membre du Comité pour la duree
du mandat de M. Nasinovsky restant à courir.

8. A l'exception des changements indiqués ci-dessus, la composition du Comité
est restée la même qu'en 1978 (voir plus loin annexe II).

- l ~
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D. Déclaration solennelle

9. Après approbation par le Comité de sa nomination à la séance d'ouverture de
la vingtième session) il. Svirid.ov a fait une déclaration solennelle conformément
à l'article 14 du règlement intérieur provisoire.

E. Participation

10. Tous les membres, à l'exception de JYlM. Sayegh et Shahi, ont participé à la
dix-neuvième session du Comité. i4Î1I. Nasinovsl>.y, Nettel et Valencia Rodrigl'.az en
ont suivi une partie. Tous les membres) à l'exception de :1ti. Say~gh et Yolah
ont participé à la vingtième session du Comité. Mr~. Na1?avi) Shahi et Ténékidès
ont suivi une pal~ie des travaux de la vingtième session.

F; Bure1?u

11. Dans un télégramme daté du 20 mars 1979, M. Sayegh a informe le Comité, par
l'intermédiaire du Secrétaire général, qu'il était empêché, pour des raisons de
santé, de continuer à exercer ses fonctions de Rapporteur du Comité et souhaitait
donc démissionner de ce poste. Conformément à l'article 20 de son règlement
intérieur provisoire, le Comité, à sa 417ème séance, le 2 avril 1979, a élu par
consensus M. Partsch rapporteur du Comité pour la durée restant à courir du mandat
de U. Sayegh. Le Comité a ensuite élu M. Uabavi au poste de vice-président libéré
par rI. Partsch lorsqu'il a été élu rapporteur du Comité. A sa 435ème séance, le
31 juillet 1979, le Comité a élu.H. Bahnev au poste de vice-président libéré par
M. Nasinovsky lors de sa démission du Comité. La composition du Bureau est la
suivante :

3.

4.

5.

6.

7.

3.

Vingtième

14. A sa
du jour d
présenté
d'inscrirE
un poste è
session,

1.

Président

Vice-Présidents

Rapporteur

Dix-neuvième session

N. George O. LM·œTEY

M. Yuli BAH:NEV
M. Pedro BRIN MARTINEZ
M. Mohied-Din NABAVI

M. I~rl Josef PARTSCH

G. Ordre du jour

2.

3.

4.

12•• A sa 4.o7ème séance, le 26 mars 1979, le Comité a adopté comme ordre du jour
de sa diJc-neuvième session les points énmaerés dans l'ordre du jour provisoire
présenté par le Secrétaire général, sous réserve d'insérer une nouvelle question
intitulée "Election à un p')ste devenu vacant au Bureau du Comité ll

•

13. L'ordre du jour de la dix-neuvième session, tel qu'il a été adopté, se lit
comme suit :

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Décisions prises par l'Assemblée générale à sa trente-troisième session
comme suite au rapport annuel présenté par le Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale en vertu du paragraphe 2 de l'article 9 de
la Convention.

- 2 -

5.

6.

7.

8.
.
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3. Examen des rapports~ observations et renseir;nements presentés par les
Etats parties~ conformement à l'article 9 de la Convention.

4. Examen des copies de pétitions, des copies de rapports et Qes autres
renseignements relatifs aux territoires sous tutelle, aux territoires
non autonomes et à tous autres ter:t'itoires auxquels s'applique la reso··
lution 1514 (XV) de l'Assemblee sânérale; conformé"lent à l' a.rticle 15
de la Convention.

5. Application de l~article 7 de la Convention.

6. Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

7. Reunions du Comite en 1980 et 1981.

3. Election à un poste devenu vacant au Bureau du Comité Y.
Vingtième session

14. A sa 434ème seance, tenue le 30 juillet 1979, le Comité a adopté co~e ordre
du jour de sa vingtième session les points énumérés dans llordre du jour ~rovisoire

présenté par le Secrétaire général. A sa 435ème séance, le Comité a décidé
d'inscrire à son ordre du jour une question supplémentaire intitulée liElection à
un poste devenu vacant au Bureau du Comité Il. L'ordre du j our de la vinGtième
session, tel qu'il a été adopté, se lit comme suit:

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Nomination d'un expert pour remplir une vacance conformément à
l'alinéa 5 b) de l'article 8 de la Convention et à l'article 13 du
règlement intérieur provisoire du Comité.

3. Examen des rapports, observations et renseignements présentés par
les Etats parties, conformément à l'article 9 de la Convention.

4. Examen des copies de pétitions, des copies de rapports et des autres
renseignements relatifs aux territoires sous tutelle, aux territoires
non autonomes et à tous autres territoires auxquels s'applique la
resolution l 51 li· (XV) de l'Assemblée générale, conformément à l'article 15
de la Convention.

5. Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

6. Réunions du Comité en 1980 et 1981.

7. Election à un poste devenu vacant au Bureau du Comité Y.
8. Rapport que le Comité doit présenter à l'Assemblée générale lors de

sa trente-quatrième session, conformément au paragraphe 2 de l'article 9
de la Convention.

11 Pour la suitz donnée, voir plus haut chap. pre~ier. par. Il.

- 3 -



~îl_

'. 4 -

Ir. Coopération avec l'Orranisation internationale du Travail
et l'Organisation des if~tions Unies pour l'édùcntion. la
science et la culture

15. Conformément à la décision 2 (VI) du Comité en date du 21 août 1972, relative
à la coopération avec 1\ Organisation internatioml.1e du Travail (OIT) et l'UNESCO,
cl~s représentants des deux organisations ont assisté p.n.."{ dix··neuvième et vine;tième
ses3ions du Comité.

16. Pour ce qui est de la coopération entre lilITTP.SCO et le Comité, on se souviendra
qu'à la 404èmc séance (dix.buitième session), tenue le 10 août 1978, le re~résentant

de l'UIŒSCO, parlant au nom du Directeur général de cette ore;anisation, a fait une
déclaration dans laquelle il a officiellement invité le Comité à tenir sa
dix· ·neuvième session au sièGe de l 'mmsco Èl. Pe.ris. Le Comité a décidé en principe
d'accepter cette invitation. La dix-neuvième session s'est donc terue au sièee de
li UIJESCO, le Secrétaire général ayant confirmé la conclusion des arra.ne;ements
nécessaires entre les secrétariats de l;ONU et de l'UNESCO.

17. A la séance d'ouverture de la dix··neuvième session (407ème séance), tenue le
26 mars 1979, le Directeur général de l'U~ŒSCO a fait une déclaration, dans
laquelle il a souhaité au Comité la bienvenue à li~jESCO et a noté qu'à l'occasion
de sa dix-neuvième session, le Comité se réunissait pour la première fois au siège
d'tme institution spécialisée. Le Directeur genéral a évoqué le nombre croissant
de ratifications de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale et, à cet égard, il a souli~né l'importance du
rôle clef joué par le Comité qui e'st .Il 'un des piliers de la lutte contre le
racisme à l'échelle internationale':. Il a informé le Comité des activités menées
na.: l'UNESCO en vue de combattre le racisme et les préjugés raciaux, notamment les
~tudes et recherches concernant la discrimination raciale, action normative, et
aussi bien la préparation de matériel d'enseie;nement approprié aux différentes
disciplines que la formation d'enseignants universitaires en droits de l'homme.
Le texte de la déclaration du Directeur général de lIUn~8CO est reproduit à
llannexe III. Prenant la parole au non du Comité, le Président a remercié le
Directeur cénéral de son accueil et de ses propos encourageants.

18. Egalement à la dix··neuvièüle session) le Comité a entamé, au titre du point
intitulé flApplication de l'article 7 de la Convention", un examen approfondi de
la Déclaration de l'UvŒSCO sur la race et les préjUGés raciaux et de la résolution
de mise en oeuvre de cette Déclaration) adoptées touGes les deux par la Conférence
générale à sa vingtième session, et il a adopté une décision sur la poursuite de la
coopé~ation avec l'UNESCO dans l'application de l'article 7 de la Convention ~/.

19. A la 428ème séance du Comité (dix-neuvième session), tenue le 10 avril 1979,
le représerrGant de l'OIT a fait une déclaration réaffirmant l'importance que l'OIT
attache à ses relations de coopération avec le Comité, notamment en ce qui concerne
le respect des droits énumérés à l'alinéa e) de l'article 5 de la Convention, qui
fait l'objet des instruments de l'OIT. A la vingtième session, le rapport du
Comité d'experts de l'OIT sur l'application des Conventions et TIecommandations, qui
avait été présenté à la Conférence internationale du Travail à sa soiJcante-cinouième
session, a été distribué a~"{ nwmbres du Comité pour l i élimination de la discri;i
nation raciale, en vertu d'arranBements de coopération entre les detlX orBanes. Le
Comité a pris note avec satisfaction du rapport du Comité d'experts, notamment des
sections traitant de l'application de la Convention de 1958 (No 111) concernant la
discrim~nation en matière d'en~loi et de profession et des autres informations
utiles à ses travaux.

2/ Pour les travaux du Comité sur l'application de l'article 7, voir plus
loin ëhap. III.
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II. DECISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA TRENTE-TROISIEUE SESSIŒ~

CŒftiE SUITE AU RAPPORT ANNUEL PRESENTE PAR LE COMITE POUR L'ELIMINATION
DE LA DISCRU1INATION RACIALE EN VERTU DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 9
DE LA CONVEJ.~~fIml

20. Le Comité a examin~ cette question lors de sa dix-neuvième session, à sa
431ème séance, tenue le 12 avril 1979.

\
1

ra
nt A. Observations des membres du Comit~ sur les observations

et sugp:estions formulées par les Etats Membres à la
Troisième Commission

21. H. Partsh a noté avec regret que la Troisième Commission de l'Assemblée
générale avait combine l'examen du point 81 a) de l'ordre du jour, qui concernait
le rapport du Comite sur l'élimination de la discrimination raciale, non seulement
avec celui des points 81 b) et c) relatifs à la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et à la Convention
intl~rnationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid, mais aussi
avec celui du point 82, qui avait trait au droit des peuples à l'autodétermination
et à l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Comme la
representante de l'Italie l'avait fait observer à la 21ème séance de la Troisième
Commission (A/C. 3/33/SR.21, par. 40), il était certain que cette d~cision avait ~té

préjudiciable au dialogue fructueux qui s'était jusqu'alors ét'abli entre
l'Assemblee générale et le Comité. N~anmoins, il semblait ressortir des c:>mptes
rendus que le rapport avait ~t~ dans l'ensemble favorablement accueilli. On
pouvait aussi constater que plusieurs Etats parties à la Convention avaient r~agi

aux remarques du Comite sur la présentation tardive de leur rapport en s'efforçant
d'expliquer les caUSes de ces délais. Quelques représentants, en revanche, avaient
estimé que le Comité avait parfois tendance à aborder des questions qui ne relevaient
pas de son mandat, mais ces critiq',les, notanuœnt celles émanant d'un Etat qui
n'était pas partie à la Convention, paraissaient surtout inspirées par le désir
de se justifier.

La

le

22. H. GhoneiIl). a également estimé que la Tru; s; èn'° Commission n'a"v·ait pas· - - - -
effectivement apporté toute l'attention voulue au rapport du Comité, comme
l'attestait le fait que les représentants d'une dizaine d'Etats seulement avaient
exprimé leurs vues il. ce sujet. Il a donc souhait~ que ce problème soit mentionné
dans le prochain rapport du Comité à l'Assemblée générale, en insistant sur la
nécessité d'un véritable dialogue. Il a également fait valoir que l'importance
de la coopération entre le Comit~let l'U1TESCO avait ~té soulignée par un grand
nombre des membres de la TroisièmE[ Commission qui avaient formulé des observations
sur le rapport du Comité.

----.---~----~I

li
~me

23. D'autres membres du Comité ont noté les aspects positifs et constructifs du
débat qui s'était déroule à la Troisième Commission de l'Assemblee générale~

M. Bahnev a déclaré que s'il était vrai qu'une plus grande attention aurait pu
être accord~e aux travaux du Comité lors de la trente-troisième session de
l'Assemblée Bénérale, il fallait néanmoins reconnaître que la quasi-totalité des
enseignements à tirer du rapport et des problèmes qu'il soulevait avait éte ~voquée.
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li. Bahnev a notG en particulier le fait que plusieurs représentants avaient souliGné
que l'exploitation économique était à l'origine de la discrimination raciale et que
l~ Comité devait examiner les mesures prises par les Etats parties pour y mettre
fin; et que le représentant d'un Etat avait prié instaf!llT:ent le Comité d'étudier la
discrimination raciale non seulen:ent du point de vue du droit mais de se préoccuper
Gsalement des situations de fait.

24. H. Dayal a jugé encourageant le fait que les critiques formulées lors des
précédentes sessions de l'Assemblée générale quant à certaines interprétations
de la Convention auxquelles s'était livré le Comité ne s'étaient pas répétées
au cours de la trente-troisième session. Il semblait donc que les auteurs des
critiques se soient convaincus de la justesse des points de vue adoptés par le
Comité. M. Dayal s'est éBalement félicité de ce que certains Etats parties qui
n'avaient pas soumis leur rapport périodique en temps voulu aient tenu compte des
observations que leur avait adressées le' Comité et fourni à cet égard des
e;~lications dans le cadre de la Troisième commission.

25. L Ténékidès a declaré qu'il attachait une grande importance à la poursuite
d'un dialogue fructueux avec l'Assemblee générale et a constaté avec satisfaction
que celle-ci avait procédé, à sa trente-troisième sessi on, à un examen assez
attentif des travaux et du rapport du Comité. Un Etat Uembre avait certes reproché
o.u Comité d'outrepasser son mandat en entrant dans des considérations politiques
ne relevant pas de sa compétence. M. Ténékidès a souligné à ce propos que,
s'agissant de discrimination raciale, il était souven~ malaisé, sinon fallacieux,
de di stinguer le politique du juridique et, qu'en tout état de cause, cette critique
isolée ne devait pas faire oublier que l'Assemblée générale dans SOn ensemble
avait marqué sa satisfaction de l'action menée :par le Comité.

B. Observations des membres du Comité sur la résolution 33/102
de l'Assemblée générale

26. M. Bahnev s'est félicité qu'aux termes du paragr~phe 7 de la résolution 33/102,
le Secretaire général ait été invité à prendre certaines mesures pour mieux faire

~...:.-_~-~-~-~---:"---;:;c:;::;onnaîtrela Convention et les travaux du Comité.

27. M. Goundiam a estimé que des idees constructives, dont on pourrait s'inspirer
pour améliorer le fonctionnement des travaux du Comité, avaient été formulées au
cours de la trente-troisième session de l'Asse:~J1ée générale. Il a appelé en
particulier l'attention sur le paragraphe 9 de la résolution 33/102, selon lequel
les Etats parties à la Convention étaient invites à observer aussi les dispositions
des autres instruments et accords internationaux auxquels ils étaient parties, et
donc celles du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
(résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée, annexe), dont l'article 19 imposait
certaines limites à la liberté d'expression. A son avis, il Y avait là un moyen
d'action supplémentaire, dont le Comité pourrait se prévaloir, en particulier pour
ce qui avait trait à l'application de l'article 4 de la Convention; il pourrait
ainsi demander aux Etats parties à la Convention qui avaient également ratifié le
Pacte d'ap~orter la preuve qu'ils souscrivaient à cette conception de la liberté
d'expression.
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C. Conclusions du Comité

28. Résumant les débats, le Président a déclare que le Comité, tout en se
félicitant de l'examen attentif auquel avait donn~ lieu son rapport au cours
de la trente-troisième session de l'Assemblée générale, exprimait l'espoir que
l'examen du rapport du Comité et du point relatif à l'état de la Convention serait
dis s ocié de celui d' aut res points de l'ordre du j our ayant trait aux droits de
l'homme. Au nom du Comité. il a prié le Secretaire général de transmettre ce
souhait au Bureau de la Troisième Commission. Il a également estime qu'une
intervention en ce sens des représentants d'Etats parties à la Convention participant
aux travaux de la Troisième Commission pourrait se révéler utile.
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3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
SUPFl€ment No 18 (A/32/ï8), par. 324 à 330.

~/ Thid, par. 41 à 53.

2/ Ibid, trente-troisième session, par. 41 à 61.

§/ Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
documents de la Conférence générale. vingtième session, Paris, 24 octobre -
28 novembre 1978, vol. l, résolutions, p. 61 à 65.
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III. APPLICATION DE L'ARTICLE 7 DE LA CONVENTION

29. Ce point de l'ordre du jour a éte examiné lors de la dix-neuvième session,
de la 428ème à la 431ème séance, tenues entre le 10 et le 12 avril 1979.

30. On se souviendra que le Comité, lorsqu'il a adopté à sa quinzième session la
reconunandation générale v, avait décidé d'examiner également à sa session suivante
la question de la formulation ~ directives générales susceptibles d'aider les Etats
parties à appliquer les dispos1tions de l'article 7 de la Convention et de solli
citer l'assistance de l'UNESCO à cette fin 3/. A sa seizième session, le Comité
a décidé d'inscrire à son ordre du jour une-nouvelle question intitulée "Application
de l'artiCle 7 de la Convention", et avait procédé à l'examen préliminaire de la
question ~!. A sa dix-septième session, le Comité a examiné un rapport que lui
avait l)résenté l' UHESCO (CERD/C!13) sur ses activités concernant les disl~ositions
de l'article 7 de la Convention et intitulé "Contribution de l'UNESCO aUx travaux du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale". Le représentant de
l'UNESCO a participé à l'examen de ce rapport, répondu à un certain nombre de
questions posées par les membres du Comité et informe le Comité que l'UNESCO serait
prête à lui présenter chaque année un rapport sur ses activités touchant l'applica
tion de l'article 7 de la Convention. Le Comité a décidé de reprendre l'examen de
la question à sa dix-neuvième session 2/.

32. Le représentant de l'UNESCO a présenté la Déclaration sur la race et les
préjugés racIaux et la resolution de mise en oeuvre de cette déclaration. La
Déclaration différait de précédents instruments de l'UNESCO traitant de la race
en ce qu'elle constituait le premier instrument d'ensemble définissant une norme
de référence unique qui reflétait la vocation multidisciplinaire de l'UNESCO. Elle
avait pour objet de définir les origines et les causes de la discrimination et de
contribuer ainsi à rendre plus claires les notions fondamentales de racisme et de
préjugé racial contenues dans les instruments juridiques pertinents. La Décla
ration proclamait, pour la première fois, certains droits ou certaines notions ou

31. A sa dix-neuvième session, t·enue au siège de l'UNESCO sur l'invitation du
Directeur général de cette organisation, le Comité était saisi des documents ci
après établis par l'UNESCO : a) la Declaration de l'UNESCO sur la race et les
préjugés raciaux §/et la résolution (3/1.1/3) relative à la mise en oeuvre de cette
déclaration adoptée par la Conférence générale à sa vingtième session; b) un tableau
comparatif des dispositions de fond de la Déclaration et de la Convention inter-
nationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale;
c) une liste des Etats membres de l'UNESCO parties à cette convention et à la
Cunvention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de
l'enseignement.
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plaçait un accent n0uveau sur d'nutres déjà traités par la Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les fermes de discrimination raciale. La
Déclaratior- allait au-delà de l'aspect purement juridique de l'~galité devant la
loi et proclamait pour la premi~re fuis dans un instrument international "le droit
d'être différent", c'est-à-dire de ne pas être suumis à une assimilation furcée et
de préserver son identité culturelle. La Déclaration mettait l'accent sur les
mesures législatives qu'il y avait lieu d'adüpte~ dans les domaines de l'éducation,
de la culture et de la communicatiun et sur l'impurtance de la recherche scien
tifique dans la prévention des attitudes racistes. S'agiss~nt des implications
internationales du racisme, la Déclaration définissait une nouvelle notion dans le
dwmaine des droits de l'ha~e : le droit au develuppement intégral. La Déclaration
stipulait.que toute forme de discrimination raciale pratiquée par un Etat
constituait une violation du droit international qui entraînait sa responsabilité
internationale.

33. La résolution 3/1.1/3, adoptée par la Conference ~énérale à sa vingtième
session, relative à la mise en oeuvre de la Declaration, invitait instamment les
Etats membres de l'UNESCO à ratifier, s'ils ne l'avaient pas encore fait, les
instrmuents internationaux visant à combattre la discrimination raciale ainsi qu'à
prendre des mesures en vue de prévenir et de punir les actes de discrimination
raciale et à dédommager ses victimes. Le représentant de l'UNESCO a déclaré que la
resolution pouvait jouer un rôle complémentaire du fait qu'elle ne créait pas de
mécanisme spécial : le Directeur général était invité à prendre les dispositions
néc0spaires et les Etats membres étaient engagés à adopter certaines mesures et à
communiquer au Directeur général toutes informations utiles. Les organisations non
gouvernementales étaient également priées de coopérer à l'application de la
Déclaration. Le représentant de l'm~ESCO a déclaré qu'afin d'éviter des chevau
chements inutiles, il pouvait être bon d'examiner quelques suggestions. Le
Directeur général pourrait adresser aux Etats membres de l'UIvESCO deux types
différents de cor.nunication : 0. ceux, d'une part, qui avaient ratifié la Convention
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, une communication
leur demandant de fournir des renseignements complétant les infurmations communiquées
dans leurs rapports périodiques; à ceux, d'autre part, qui n'avaient pas encore
ratifié la Cunvention, une communication leur demandant de fournir des renseignements
complets sur les mesures prises par eux pour donner effet aux principes énoncés dans
la Déclaration.

34. Certains membres du Comite se sont félicités de l'adoption de la Déclaration
de l'UNESCO sur la race et les préjuges raciaux. M. 'Ténekidès a estime que la
Déclaration présentait le grand intérêt d'éclairer sous un jour nouveau les problèmes
que posait l'interprétation de certaines dispositions de la Convention. Il a note
en particulier que le paraeraphe 2 de l'article 2 définissait de manière éloquente
les diverses formes, manifestations et conséquences du racisme. M. Guundiam voyait
dans la Déclaration un énoncé de principes très complet qui comportait certaines
innovations témoignant d'une conception justement dynamique du droit international.
Il a estimé que la Declaration constituerait une précieuse source d'inspirationJle
jour où serait entreprise la révision de la Convention. M. Dayal et M. Videla
Escalada ont appuyé les nobles principes énoncés dans la Déclaration et souligné que
ce document différait, par sa nature même, de la Convention internationale 'sur
l'élirùnation de toutes les formes de discrimination raciale. Alors que celle-ci
était un instrument juridique, concis et fonctionnel, dont découlaient un certain
nombre d'obligations pour les Etat's parties, le texte adopté par l'UNESCO était une
déclaration de principes où étaient exposes de façondêtaillée.un certain nombre
d'objectifs que l'on espérait voir se réaliser progressivement.

- 9 -
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35. D'autre part, les aspects r:eneraux de la Declarativn ont fait l'vbjet de
critiques ùe ln part de certains nenbres. M. Nettel ne pensait pas que la
c~existence de deux instrunents internationaux couvrant le nême Qonaine puisse se
traduire par le renf~rcement mutuel. L'adoption de la Déclarati~n lui paraissait
d'autant muins üpportune qu'il existait déjà une convention dont les dispvsitions
allaient, Il de nombreux égards, l'lus lcin que celles ël.e lacEte Declaratio..;n. Il
serait donc rerrettable que celle-ci serve de pretexte à une müdificativn de la
formulation ou Qe l'interpretatiün des dispüsitions d'une cünvention prééxistante,
ratifiée, qui plus était, par un enseI'lble d'Etats différents de celui qui Slvait
adupté la Déclaration. M. Tenekidès deplorait que la. D~claration ne mentiunne pas
le drùit, p, lur tout individu, de ne pas être séparé de l' envirùnnement auquel il est
attache. M. Devetak a estimé que la formulation de l'article 9 était plus restric
tive Que celle de l'article premier et de l'article 2 de la Convention. M. Dayal a
fait ubserver que si la Declaration abordait en effet, comme l'avait suulir,né le
représentant de l'UNESCO, certaines questi.;ns qui ne figuraient pas explicitement dans
la O~nvention, le Cvmité s'était en fait penché sur la plupart de ces questions
à mesure que l'examen des rappürts soumis par les Etats parties l'amenait à inter
préter diverses dispositions de la Cünvention et il était même allé plus luin que la
Déclaration. M. Nabavi a considere que ce n'etait plus sur l'énoncé de principes
que l'accent devait être mis si on voulait repondre aux preoccupations de la
communauté internationale, mais sur la rechorche des moyens propres à assurer
l'application concrète de ces principes. M. Lamptey a fait valoir que si la valeur
de la Declaration en tant qu'instrument était limitee, la Convention etait un traite
international qui avait été adopte à l'unanimité par l'Assemblee génerale dans sa
résolution 2106 A (XX) et ratifie. par 103 Etats et dont l'Organisation des Nations
Unies espérait qu'il serait finalement ratifié par tùUs les membres de la communauté
internationale.

36. En ce qui concernait la resolution de mise en oeuvre de la Déclaration,
M. Videla Escalada, M. Partsch et M. Ghoneim craiF,naient qu'elle ne soulève
certains problènes, dans la mesure où elle appelait les Etats membres à prendre
certaines initiatives déjà prevues par la Convention. Les informations, qu'ils
étaient invités il fournir au Directeur général de l'UNESCO, risqueraient de faire
duuble emploi avec les rapports qu'ils sounettaient au Comite~ en application de
l' amiel::, 9 de la Convention. M. Nettel a egalement süulisné que le paragraphe qui
invitait le Directeur genéral à prier le Secrétaire géneral de l'Organisation des
Natiuns Unies de présenter à l'Assemblée ~énérale des propüsitions en vue de ren
forcer les méthodes de règlement pacifique des différends concernant l'elimination
de la discrimination raciale constituait une procédure inhabituelle. Il a également
critiqué l'existence parallèle de deux dispositifs distincts, Qans la Déclaration et
à l'erticle ·11 de la Cunvention, ce qui aurait pour seul effet d'affaiblir l'un et
l'autre.

37. M. Partsch, tc.:ut en se félicitant de l'appel lancé par l'UNESCO à l'alinéa a)
du para[5raphe l de sa résolution 3/1.1/3 aux Etats menbres qui ne l'avaient pas
encore fait pour qu'ils ratifient les divers instruments internationaux ayant pour
but de contribuer à la lutte contre la discrimination raciale, a fait observer que
les dispositions de l'alinéa b) du même paragraphe ne faisaient qu'énoncer, sous une
autre forme, les obligations qu'imposaient aux Etats parties les articles 4 et 6
èp. la Conventic.:n. En ce qui concernait l'alinéa c) du mêne paragraphe, il a rappelé
10s difficultes qu'avaient rencontrées le Comite pour obtenir des Etats des rensei
gnements suffisants sur les dispositions prises pour donner effet à la Convention,
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et expri!!l€ la crainte que les Ettl.ts meJ:lbres de l'UNESCO ne llettent :ras de.vanta["e
d'empresse~ent il cù~uniquer au Directeur Genéral des inf~rmatiûns sur la '1is~ en
\.oeuvre des principes énonces d::ms la Déclarati0n. En ce qui cûncernl1it les ;vssi
bilit6s de cvvpération entre l'UNESCO et le Cùmité, M. Partsch crn.ir;nait 'lue ce
dernier n ' ait Quelques difficultés il aider le Directeur r;6neral à él~:'.1h..rer le
rappvrt d'ensemble mentionne il l'alinéa a) du paraGraphe de la rés01ution étant
d0nné que le Cûmite ne travaillait pas :t partir des mêmes SGurces l'inf0rmati0n.
M. Partsch a émis la crainte qu'un Etat non partie à la C0nventivn ne jur;e rlus
nécessaire de ratifier celle-ci dès lors qu'il faisait parvenir au Directeur
cenéral èe l'UNESCO suffisamment d'informati0ns sur les disDositions prises rar lui
pvur mettFe en oeuvre les principes de la D6claratiùn. M. Ghvnein ~arta~ennt les
craintes exprimées par M. Partsch a lance un apIJel au reIJrésentant de l'urmsco
pour que cette organisation adresse aux Etats membres non pas depx c0DQunicn.tiùns
distinctes !!lais une seule, par laquelle ceux ~ui n'auraient pas ratifié la C0nvention
seraient invités il f0urnir des renseiGnements sur les mesures qu'ils avaient prises
pLur appliQuer la Declaration. M. L~ptey a déclaré que lùrsque,l'UNESCO avait
élaboré le texte de la resolution de mise en oeuvre, ~lL :''J.:::~!it dû ,:t1.dir plus
soiGneusement les dispusitions de la Conventiùn et aurait dû tenir cùmpte de l'ùeuvre
accumplie par le Comité o~s le nême domaine depuis ~rès de 10 ans. Il a ncntiùnné
en particulier les alinéas b) et c) du paragraphe l et l'alinéa b) du paragraphe 2
de la résolution de mise en 0euvre et déclare que les questions qui y étaient
abordées n'étaient pas du ressort de l'UNESCO, dont les dùmaines Je cC!!lT-etence
sent l'éducation, la science et la cul"ture. Il a fait cbserver que l'on p0uvait
craindre à juste titre que les Etats parties il la uonventicn, ~ui n'avaient aucune
obli~ation juridique en vertu de la Déclaration, choisissent de faire rap~vrt à
l'illfESCO ~t s~ soustrai~nt ainsi à l'obligation d~ fair~ rapport au Comité; il a
lance un apIJ~l ,~ l'UNE8cn pour qu' ,:,ll~ réévalu~ 1"" bi,::n-fondé d"O c,:tt". rG501ution
qui n~ faisqit pas Dqrti~ intégrant~ d7 la Déclaration. A son ~Vi5, lorsqu~

l'UNESCO av~lÎt adopt;; la Déclaration, ""Il" aurait dû sc; fix-::r pour t3.ch ,;5S nti-:oll-::
d'-oncouruG:,,:r S"OS Etats m~mbr-,;s à t'Lv nir parti-::s à la Conv:ntion, laqu'::ll, ~tait -=11

fait l~ s-=ul traite int7.rnational ~xistant ~n muti~r~ d~ discrimination racialè. Il
s'-:rait, neanmoins, intér'7.ssant qu-:: l'urmsco r",:cu-"ill" d-:-s r-::n;;-=.:icno::m""nts sw: la
façon <lont I-s m-'-sur';s visant à lutt""r contr'" la discriminatior. racüùè étQi .'nt
incorporé~s au proc~ssus éducatif dans l'Ans~mbl"" d~ la communauté int~rnationale et
suggèrF: qu'?:ll.::s m,::SUT-:S l-::s Et :3.ts parti~s pouvaient pr~ndr-:l il cet égard.

38. Le représentant de l'UNESCO a remercié les nenbres du Cümité pour leurs
"observatiüns fort pertinentes quant à la mise en iJeuvre de la Déclaration sur la

'race et les préjuc;es raciaux", ubservations dont l'UNESCO tiendrait dûment compte.
Il a donné son assurance que l'UNESCO n'eparEnerait aucun effert peur éviter les
chevauchements d'activités et ~u'elle poursuivrait et renf0rcerait sa coopération
avec le C"mité.

39. Le 12 avril 1979, à sa 431ème séance, le Comité a advpté par C0nsensus une
decisi0n cùncernant les mvdalit~s de la cooperatiùn entre l'UNESCO et le Cûnite,
en application de l'article 7 de la Ccnventi0n, et décide de reprendre l'examen
de ce ~Gint lors de sa vinet-et-unième session.

40. Le texte de la décision ainsi aclcptee fi~ure ci-après à la section A du
chapitre VIII, décision 2 (XIX).
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IV. EXAi'lEN DES RAPPORTS, OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS
PRESENTES PAR LES ETATS PARTIES CONFOR~'1EMENT A

L'ARTICLE 9 DE LA CONVENTION

A.

Rapports reçus par 1<: Corùité

Réc~~tion d~s ra~~crts 1/

Etat partie

41. D~ la date à laquelle le Comite pour l'élimination de la discrimination
raciale a été creé à la fin de sa vinstième session (17 août 1979), les Etats
~arti?s aurai~nt dû lui présenter, conformement au paragraphe l d~ l'articl~ 9
d~ la Convention, un total de 375 rapports, à savoir : 100 rapports initiaux,
90 deuxièmes rapports périodiques, 80 troisièmes rapports périodiques, 65 quatrièmes
rapports periodiques, 40 cinquièmes rapports périodiques.

42. A la fin d= la vingtième s~ssion, l~ Comité avait reçu au total 333 rapports,
iJ. savoir : 93 rapports initiaux, 83 deuxièmes rapports périodiques, 69 troisièmes
rapports périodiques, 53 quatrièmes ra~ports nériodiques, 33 cinquièm~s rapports
periodiqu.=:s. En outre, d""ux Etats parties ont presenté l~urs rapports avant la
date à laquell~ ils étaient cpnses lé faire.

43. En outre, 59 rapports complémE'-ntair"'s contenant des renseigneml7nts additionn.=>ls
ont eté présèntés par les Etats parties, soit de leur proprp initiativp , soit en
reponse il. une d",mand::, formulé"" p'ar le Comité lors de l' exami7n dE' leurs rapports
initiaux ou périodiques respectifs, conformément à la Convention.

44. Au cours d~ l'année consideree (c'~st-à-dire ~ntre la fin dé la dix-huitièm~

session et la date d~ clôture d~ la vingtième session), 36 rapports ont été r~çus,

à savoir: l rapport initial, 8 deuxièmes rapports périodiqUES, 3 troisièmes
rapports pêrioël.iqu,,:,s, 15 quatrièmes rapports périodiques, 9 cinquièm."'s rapports
périodiques. Quatre rapports complementaires ont egalempnt eté rpçus au cours
dl" l' anné.,;,:. tous étai'7nt prés,ontés dE' la proprf' initiative des 'Etats parti~s
intéressÉÎs.

45. On trouvt:'ra au tableau l ci-après des renseignements conCF:rnant tous les
rapports rëçus p~ndant la période considéré~.

7/ Les dates auxquellés l~s différ~nts rapports (rapports initiaux, dpuxièmes,
troisi'èm-s, quatrièmes et cinquièmes rapports p~riodiquf-s et rens",ign.:>ments compl~

m~ntaires) d~vaitnt ~tre présentés ou ont été reçus au cours de l'année considéree
( ......) '" ,; ..... ..et lèS dates auxquellês les rapp~ls l~ cas echeant ont ete Phvoyes en app11cat1on

de l'article 66 du règlement intérieur provisoirë, fi.~ur\"'nt à l'annt"xè IV du
prêsent rapport.
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Se-ychelLs

Australi~

Bahamas

BellSiqu€'

Haute-Volta

Italie

Uali

Qatar

Rwanda

Emirats ara
unis

Mali

yémen dérooc,

Algérie

Autrichr:

Canada
Chili

Cuba

Danemark

France
Iraq

Lt-sotho



.:

Tableau 1

Rapports r~çus pendant l'annep considereE'

Etat partie

Se>ychelLs

1'Jrpe de
rapport

Rapport
initial

DatE- à laquell':
le rapport devait
êtro:: presente

6 avril 197'9

Date à laqu.='ll'7
le- rapport a ete
préSE"nte

30 avril 1979

Nombre de
rappels envoyes
à l'Etat partie.

1

Australi~ Deuxième 30 octobrp. 1978
rapport
périodique

9 avril 1979

Bahama's

Bel~iqut:

Haute-Volta

Italie

lIali

Qatar

Rwanda

"
"
Il

H

"
"
"

5 août 1978

6 septt:'mbrr:> 1978

18 août 1977

·4. février 1979

15 août 1977

22 août 1979

16 mai 1978

8 janvier 1979

9 octobre 1978

11 octobre- 1978

22 juin 1979

3 juillpt 1$079

23 juillet 1979

2 juilll"t 1979

1

3

1

4

2

Emirats arabes
unis

Troisième 21 juillèt 1979
rapport
périodique

20 juill"?t 1979

Mali

yémen démocratique

"
Il

15 août 1979

19 novembre 1977

3 juilht 1979

30 juilll:"t 1979 3

A1gerie Quatrième 15 mars 1979
rapport"'u.. .perl.odl.qUE'

19 avril 1979

AutrichE-

Canada

Chili

Cuba

Danemark

France

Iraq

Lt-sotho

"
Il

"
"
"
Il

"
"

8 juin 1979

12 novembre 1977

20 novembre 1978

16 mars 1979

8 janvipr 1979

28 août 1978

15 févrifor 1977

4 décembre 1978
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11 j uillp.t 1979

1er décembre 1978

22 novembre 1978

27 avril 1979

15 mars 1979

6 févrÏ<=r 1979

9 j uill>?t 1979

6 juin 1979

1

4

1

- . . . ... '.'
--- ~ . .. . -



Etat parti~

Pays-Bas

Perou

République-Uni~

du Cameroun

Roumani.'

Suèd:

yémen
démocra;\;iqué

Allr:'magn",=~

Republique
fédérale dl

EquatE'ur

Grècè

Inde

Iraq

Jamahiriya
arabe
libyo=nnt:

Niger

Nigeria

Yougoslavi1:-

TypE' de
rapport

Q,uatrième
rapport
periodique

Il

Il

II

II

II

Cinquième
rapport
périodique

II

li

II

II

\1

Il

"

Tableau 1 (suit,~ )

Date à laquelle
le rapport d~vait

être présenté

9 janvier 1979

30 octobre 1978

24 juillet 1978

14 octobre 1977

5 janvÎ':r 1979

19 novembr'"' 1979

14 juin 1978

5 j anviH 1978

19 juillet 1979

5 janvier 1978

15 fevrier 19'r9

5 janviE'r 1978

5 janvier 1978

5 janvier 1978

5 janvitèr 1978

Dat~ à laquE'11\:'
lE' rapport a été
:prés~nté

4 mai 1979

16 juillet 1979

14 février 1979

15 août 1978

15 janvi=r 1979

30 juillet 1979

27 février 1979

2 mars 1979

21 juillet 1979

5 mars 1979

9 juill,-=t 1979

20 décembre 1978

19 déci-'mbr,- 1978

12 j anvia 1979

24 août 1978

Nombre d.s
rapp,üs envoyés
à l'Etat partie

1

1

1

2

2

1

2

2

2

46. Comme
l'an~ée co
paragraphe
retard all
dû être en

RapPorts n

47. A la (
auraient di
savoir : s
rapports 'p
périodique
les renseil

Chili

Equat~ur

Espagne

Philil1pines

Rapport
complementaire

"
II

Il

- 14 -

27 mars 1979

27 mars 1979

23 février 1979

12 décembr'" 1978

......



• i

i

46. Comme le montre le tableau l, seulement trois des 36 rapports reçus pendant
l'an~ée considerée ont été présentés à temps ou dans le délai prévu au
paragraphe l de l'article 9 de la convention. Les autres ont été reçus avec un
retard allant de quelques j ours à 13 mois. Dans 36 cas,' un à quatre rappels ont
dû être envo~es à l'Etat partie intéressé avant que le rapport soit présenté.

Rapports non encore reçus par le Comite

47. A la date de la clôture de la vingtième session du Comité, 44 rapports qui
auraient dû être présentés avant cette date n'avaient pas en'~ore été reçus, à
savoir: sept rapports initiaux, sept deuxièmes rapports périodiques, 11 troisièmes
rapports 'périodiques, 12 quatrièmes rapports périodiques, sept cinquièmes rapports
periodiques et deux rapports complémentaires. On trouvera au taqleau 2 ci-après
les renseignements concernant ces rapports.
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Tableau 2

Rapports Qui auraient d.û être presentes avant la date de la clôture de là.
vingtième session mais Qui n'avaient pas encore éte reçus

t
1

Etat partie

Togo

Liban

Zambie

Costa Rica

Sierra Leone

Côte d'Ivoire-

Swaziland

Republique-Unie
de Tanzanie

Liberia

Barbade

Venezuela

Haiti

. Népal

Guyane

Etat F

DR.te à laquelll" Empire ce
le rapport aurait Nombre de

Type de rapport dû être envoye rappels envoyes Soudan

Initial 1er octobre 1973 9 Saint-Siè
Deuxième 1er octobre 1975 5
Troisième 1er octobre 1977 1 Malte

Deuxième 12 decembre 1974 4 Jamaique
Troisième 12 décembre 1976 2
Quatrième 12 decembre 1978 Mongolie
Complementaire 29 mars 1976

Somalie
Deuxième 5 mars 1975 7
Troisième 5 mars 1977 3 Trinité-e
Quatrième 5 mars 1979 1

Burundi
Quatrième 5 janvier 1976 6
Cinquième 5 janvier 1978 2 Nicaragua

Quatrième 5 janvier 1976 5 Tonga
Cinquième 5 janvier 1978 1
Complémentaire 31 mars 1975 1 Botswana

Deuxième 4 février 1976 6 RepubliquE
Troisième 4 fevrier 1978 2 populai:r:

Quatrième 6 mai 1976 6 Sénégal
Cinquième 6 mai 1978 2

Zaire

Troisième 26 novembre 1977 3 Luxembour~

Initial 5 décembre 1977 3 Maurice

Troisième 10 decembre 1977 2 Jordanie

Cinquième 5 janvier 1978 2 Ethiopie

Troisième 18 janvier 1978 3 Finlande

Quatrième 1er mars 1978 3

Initial 17 mars 1978 3
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Tableau 2 (suite)

Date à laquelle
le rapport aurait Nombre de

Etat partie Type de· rapport dû être envoyé rappels envoyés

Empire centrafricain Quatrième 14 avril 1978 2

Soudan Initial 20 avril 1978 2

Saint-Siège Cinquième 1er juin 1978 2

Malte Quatrième 26 juin 1978 2

Jamaique Quatrième 5 juillet 1978 2

Mongolie Cinquième 4 septembre 1978 1

~ Somalie Deuxième 27 septembre 1978 1
~!
l1) Trinité-et-Tobago Troisième 4 novembre 1978 1

11 Burundi Initial 26 novembre 1978 l\•
~,!i
H Nicaragua Initial 17 mars 1979 1I~,~,
I,i: Tonga Q,uatrième 17 mars 1979 1r:~i
l"li
['1 Troisième

1
Botswana 22 mars 1979 1

If République démocratique"

i populaire 1ao Troisième 24 mars 1979 1{

~

Sénégal Quatrième 18 mai 1979

Zaire Deuxième 21 mai 1979

Luxembourg Initial 1er juin 1979

Maurice Quatrième 29 juin 1979

Jordanie Troisième 30 juin 1979

Ethiopie Deuxième 25 juillet 1979

Finlande Cinquième 16 août 1979

- 17 -
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Mesures prises par le Comité pour obtenir des Etats parties les rapports qu'ils
doivent présenter conformément à l'article 9 de la Convention

e) Un septième rappel au Gouvernement du _Swaziland, pour le prier de
présenter ses quatrième et cinquième rapports périodiques, en un seul document,
avant le 31 décembre 1979;

c) Un septième rappel au Gouvernement de la Côte d'Ivoire, pour le prier
de présenter ses deuxième et troisième rapports périodiques, en un seul document,
avant le 31 décembre 1979;

d) Un septième rappel au Gouvernement du Costa Rica, pour le prier de
présenter ses quatrième et cinquième rapports périodique~ ainsi que son sixième
rapport periodique, qui doit être présenté le 5 janvier 1980, en un seul document,
à cette date au plus tard;

prés

prés.....
perJ.
date

prés«... .perJ.(
cette

les

son

Malte
peril

pour
qua.t
seul

son

prés~

prése
être
tard;

son
doit
tard.

1$
pres

48. Conformément au paragraphe 1 de l'article 66 de son règlement intérieur
provisoire, le Comité à sa dix-neuvième session (mars/avril 1979) a prié le
Secrétaire généra.l d'envoyer des rappels aux 34 Etats parties dont les rapports,
qui auraient dû être présentés avant la clôture de la session, ne lui étaient pas
encore parvenus~ leur demandant de présenter ces rapports avant le 15 juin 1979.

1
~

1
1
I~

I~
[
'il
1,::11

1

I·~,
l'\\(

1]
I·~)

f~

l'~!
I~
l'~'.~
Ll
h\,:fl

~\

~
'j
.~
.~

b) Un huitième rappel au Gouvernement de la Zambie, pour le prier de présenter !.~

ses deuxième, troisième et quat:r;ième rapports périodiques, en un seul document, ):i
avant le 31 décembre 1979; f~i

!::~~

[~,;"
t<:l:!

Î
l
',~~,
"

~

1

a) Un dixième rappel au Gouvernement du Togo, pour le prier de présenter son
rapport initial et ses deuxième et troisième rapports périodiques, ainsi que son
quatrième rapport nériodique qui doit être présenté le 1er octobre 1979, sous la
forme d'un document de synthèse, avant le 31 décembre 1979;

49. A sa 448ème séance (vingtième session), le 8 août 1979, le Comité, tenant
compte du nombre de rappels déjà envoyés à chacun des Etats parties en question,
des rapports qui auraient déjà dû être présentés et de la date à laquelle le
rapport périodique suivant devait être soumis, a décidé que, conformément au
paragraphe l de i'article 66 du règlement intérieur provisoire, des rappels
seraient adressés par le Secrétaire général aux Etats parties concernés, comme
indiqué ci-après :

f) Un sixième rappel au Gouvernement de la Sierra Leone, pour le prier de
presenter ses quatrième et cinquième rapports périodiques, ainsi que son sixième
rapport périodique qui doit être présenté le 5 janvier 1980, en un seul document,
à cette date au plus tard, et d'y inclure les renseignements complémentaires
demandés précédemment par le Comité;

g) Un cinguième rappel au Gouvernement du Liban, pour le prier de présenter
,ses deuxième, troisième et quatrième rapports périodiques ainsi que les rensei
gnements complémentaires d"'mandés précédemment par le Comité, en un seul documt=nt,
avant le 31 décembre 1979;

- 18 -
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. h) Un quatrième rappel au Gouvernement de la Gu,yane, pour le prier de
présenter son rapport initial a~ant le 31 decembre 1979;

i) Un quatrième rapport au Gouvernement du .Liberia, pour le prier de
presenter son rapport initial, ainsi gue son deuxième rapport perioclique qui doit
être presente le 5 decembre 1979, en un seul document, à cette date au plus
tard;

j ) Un quatrième rappel au Gouvernement (1' Haiti, pour le prier de presenter
son troisième rapport periodique, ainsi que sorl quatrième rapport periodig~e qui
doit être presente le 18 janvier 1980, en un s€'ul document, à cette date au plus
tard~

k) Un Quatrième rappel au Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie,
pour le prier de présenter son troisième rapport periodique, ainsi Que son
quaxrième rapport periodique qui doit être presente le 26 novembre ï979, en un
seul document, à cette date au plus tard;

1) Un Quatrième rappel au Gouvernement du Nepal, pour le prier de presenter
son quatrième rapport periodique avant le 31 décembre 1979;

ID) Un troisième rapport au Gouvernement du Soudan, pour le prier de présenter
son rapport initial avant le 31 decembre 1979;

n) Un troisième rappel au Gouvernement de la Barbade, pour le prier de
presenter son troisième rapport pe.C"Ïodique, ainsi que son quatrième rapport
périodique qui doit être presente le la decembre 1979, en un seul document, à
cette date au plus tard;

0) Un troisième rappel aux Gouvernements de l' Empire centrafricain, de
Malte, et de la Jamaique, pour les prier de presenter leur quatrième rapport
periodique avant le 31 décembre 1979;

p) Un troisième rappel au Gouvernement du Saint-Siege, pour le prier de
présenter son cinquième rapport periodique avant le 31 decembre 1979;

q) Un troisième rappel au Gouvernement du Venezuela, pour le prier de
présenter son cinquième rapport périodique, ainsi que son sixième rapport
périodique qui doit être présente le 5 janvier 1980, en un seul document, à cette
date au plu.s tard;

r) Un deuxième rappel aux Gouvernements du Burundi et du Nicaragua, pour
les prier de présenter leurs rapports initiaux avant le 31 décembre 1979;

s) Un deuxième rappel au Gouvernement de la Somalie, pour le prier de
présenter son deuxième rapport périodique avant le 31 décembre 1979;

t) Un deuxième rappel aux Gouvernements de la Trinité-et-Tobago, du
Bots,Tana et de la République democratiQue populaire 1800, pour les prier de
présenter leurs troisièmes rapports p~riodiques avant le 31 decembre 1979;

- 19 -
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'"' Un deuxième rappel ~u Gouvernement des Tonga~ pour le prier de présenter
son ~_~urième rapport periodique avant le 31 décembre 1979;

v) Un deuxième rappel au Gouvernement de la Mongolie, pour le prier de
présenter son cinquième rapport périodique avant le 31 décembre 1979;

1-1) Un premier rappel aux Gouvernements de l'Ethiopie et du Zaire., pour les
prier de présenter leurs deuxièmes rapports périodiques a~ant le 31 décembre 1979;

x) Un premier rappel au Gouvernement de la Jorde.nie, pour le prier de
présenter son troisième rapport périodique avant le 31 décembre 1979;

y) Un premier rappel au Gouvernement de Maurice ~ pour le· prier de présenter
son quatrième rapport périodique ava.nt. le 31 décembre 1979; et

z) Un premier rappel au Gouvernement de la Finlande, pour le prier de
présenter son cinquième rapport périodique avant le 31 décembre 1979.

50. Le GouvE'rnem€'nt du Sénégal a fait savoir au Comité que son quatrième rapport
périodiçue, qui devait être présenté le 18 mai 1979, était en préparation et
serait présenté ù temps pour être examiné à la vingt et unième session. D'autre
part. le Gouvernement du Luxembourg a présenté un rapport intérimaire au Secrétariat
et lui a fait savoir que son rapport initial, qui devait être présenté le
1er juin 1979, serait présenté dès que possible. Le Comité a donc décidé de ne
pas envoyer de rappels aux Gouvernements du Sénégal et du Luxembourg.

')1. On!';e souviendra que l'article 66 du règlement intérieur provisoire du Comité
stipule que :

"1. Le Secrétaire général fera part a.u Comité ~ à chaque session ~ de tous
les cas de non-présentation des rapports ou. selon le cas~ des renseignements
complémentaires prévus à l'article 9 de la Convention. En pareil cas, le
Comité pourra adresser à l'Etat partie intéressé~ par l'intermédiaire du
Secrétaire général. un rappel concernant la présentation des rapports ou des
renseignements complémentaires.

2. Si, même a.pres le rappel visé au paragraphe l du présent article ~

l'Etat partie ne présente pas le rapport ou les renseignements complémentaires
demandés en vertu de l'article 9 de la Convention, le Comité signale le fait
dans son rapport annuel à l'Assemblée générale §./ . ri

En application du paragraphe 2 de l'article 66, le Comité appelle l'attention de
l'Assemblée générale sur les renseignements donnés à ce sujet dans le tableau 2
(par. 5 ci-dessus).

81 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Suppl~ment No 27 (A/8027), annexe II.
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52. A ce propos, le Comité réitere une fois de plus la déclaration qu'il a faite
à sa premiere session et qui a été communiquée à tous les Etats parties ainsi
qu'à l'Assemblee généra.le :

ilLe Comité attache une grande importance à ces rapports. L'opinion
unanime de ses membres est que ces rapports, en tant que source principale
d'information, fournissent au Comité un élément essentiel pour l'exécution
d'une de ses responsabilités les plus importantes, à savoir faire rapport à
l'Assemblée générale des Nations Unies conformément au paragraphe 2 de
l'article 9 de la Convention 2/."

2/ Ibid., annexp. III~ section A.
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B. Examen des rapports

53. A ses dix-neuvième et vingtième sessions, le Comité a examine les rappor,t;s et
les renseignements complémentaires soumis par 43 Eta:ts parties conformement ~
l'article 9 de la Convention. On trouvera ci-après à l'annexe V la liste des Etats
parties dont le Comité a examinG les rapports et les renseianements complémentaires
ainsi que le numero des seances au cours desquèlles ils ont 6te~xsminés.

54. Le Comite a consacr~ 34 des 49 seances qu'il a tenues en 1979 à
s'acquitter des obligations qui lui incombent. en vertu de l'article 9 de la
Convention.

55 . Conformément à l'article 64-A de son règlement intérieur provisoire, le
Comité a suivi la pratique, inaugurée.à sa sixième session, qui c01l:siste à prier
It) Secrétaire général de faire connè,ître aux Etats parties interessés les dates
de l'examen de leurs rapports respectifs par le Comité. Aux dix-neuvième et
vingtième sessions, 40 des Etats parties dont le Comité examinait les rapports
ont envoyé des représentants participer à l'examen 'de. ·leurs rapports respectifs.
Le Comité 'a noté avec satisfa.ctioI). que plusieurs Etats avaient envoyé des experts
qualifiés pour répondre aux questions posees au sèin du Comit~ à propos de
leurs rapport s •

56. Les paragraphes ci-après contiennent, pays par pays, dans l'ordre suivi par
le Comité à ses dix-neuvième et vingtième sessions pour examiner les rapports
des Eta.ts parties, un résumé des vues exprimées, des observations formulées et
des questions posées par les membres du Comité aU sujet des rapports des Etats
parties intéressés, ainsi que les éléments essentiels des réponsesof'Ournies par
les représentants de chaque Etat partie qui assistaient a.ux séances.

Philippines

57. Le cinquième rapport périodique des Philippines comprenait deux documents :
l'un portait essentiellement gU!" la politi~ue s~ivie par le GouYernement philippin
vis-à-vis des régimes racistes d'Afrique australe (CERD!C/20!Add.9) et l'autre
présentait le Décret présidentiel No l350-A déclarant q,ue toute Violation de la
Convention internationaJ.e sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
rl!l.ciale est illégale et fixant les peines encoU1'Ues' en cas' de violation de cet
instrument (CERD/C!20IA"d'd'.30).

58. S'agissant de la première partie du rapport (CERD!C!20!Add.9), concernant
l'application de l'article 3 de la Conve'ntion et fie la: dé'cision 2.'(XI), adopt~e

par le Comité à Sa 233èm.e seance le 7 avril 1975, les membres du Comité ont
chaleureusement félicité le Gouvernement philippin de la prise de position qu'il
avait, au plan international, vis-à-vis de la politique et des pratiques des
régimes racistes dtAfrique a.ustrale. Le Comité a estimé que la politiq~ des
P.hilippines était conforme aUX décisions des organes des Nations Uniesqùant à
l'attitude que la communauté internationale doit adopter vis-à-vis de la politique
d'apartheid du Gouvernement sud-africain. Le Comité a f~licité le Gouvernement
philippin des mesures que celui-ci prenait à l'échelon international pour contribuer
à la réalisation des objectifs de la Convention et fournir une assis-ta.nce techniq,ue
aux peuples africains victimes du colJ'>niA1imno ~ de lA discrimi.ne:tion raciale.

- 22 -

1



rappor,ts et
:ement ~

te des Etats
!p1émentsires
!s.

,e 18

'e, le
,e à ~!'ier

.es dates
~me et
'apports
lspectifs.
les experts
1 de

suiv~ par
~PPorts
l1ées et
~s Etats
mies par

:>cuments :
nt philippin
l'autre

ion de la.
scrimination
n de cet

ncernant
, adopt~e

e ont
tion qu'il
.es des
q~ des
q'liant à

la politique
wernement
IOur contribuer
LOce techniq,ue
L racisJ.e.

59. IJè' Comit6':a'èXamirl6"en d6taille'D6cret pr6sident'i.'<.!l No 1350-A
(CERD/c/20/Add~30) et 18 pris acte avec satisfaction de"'sa'promulgation, qui donne
èf'tet 'il P-&rticle' 4 de la Cou.ventio'xh n était extr3mement, important que les
Etats parties à la ConventioD:ploènÙènt les mesures 'nécessaires pour faire
coricorderi l.eur législation nationale avec les'dispositionsde,la Convention.
Le Comité 'EL tait l'éloge du Décret car non seulement il reproduisait dans une'
largè JP,esÛ:i'e les termes de l"&rliCle '4 de la Convention, mais encore parce q,u"il

"définissait des à.élÏ'~s pr'cis et parce qu wil tixaitles peines correspondant
à chacun d'entre elix. Un membre' du ,Comité a déc'laré en particulier qu'il'était
intéressant de noter qu'en vertu de· l'article '3 b) du Décret, c'était là une
peine maXimum'qUi' était inf'ligee à 'un fonctîoDriâire ou à un employé d °une
i~sti1tutioIi pUblique reconnu":coupable"de discrimination raciale; ,en effet,
la politiq,'ue officielle d'un gouvernement ne pouvait pas t0u.19urs se refléter
dans le compOrtemeJit de tel ou:tel f'onctionD.aire •

60. Certains membres ont émis l'opinion que la peine de 30 jours maximum de
prison sablait légère par rapport à la gravité des, crimes mentionds à '
J),article 3 a). ,Un autre mémbre a' souligne que le Decret n'indiquait pas
la nature du,tribunal'compêtent pdur. conndtre des infractions commises • ' On a
Egalement déclare que le, 'Decret ne:mentionnait q,ue les int'X'actions.cOJJllllÎses contre
une race ou un groupe etpae celles càDmises' contre 'Url' irid:ividU8.pparten8lltà une
autre race ou ûn autre groupe. On a exprimé l ~espoir.·que le rapport auivailt
4è~' Philippines fournirait des détails concernant 1 ',application' du Décret.

61. 'Uri m9ll1bre.du Comité a. appelé l'attention sur le tait q,uele'Décret No 135Q-A
mentionnait les Pouvoirs conféres au President des ~ippinels par 'la Constitution;
or, celle-ci avait été en partie suspendue du faiitdê- l'appli~ation.<l..~ la 'loi
martiale. Aussi se demandait-il::dan8 'quelle mesur.e..·le~cretéte.it canpatible
avec lesdisposit-ions ,de la Constitutio.n et s'il',:ne de1ri:endrait pas caduc lorsque
la Constit~ion serait à nouveau intégralement appliql'.ee. U!l autre membre ne '
partageait pas' cette opinion' étui:,. :à" son "avis" re;popait, sur une interprétation.
de l'article 4 selon laquelJ:èses dispo'sitions. ll\Ùldteraient~lal:iberté d'expres.sion
et la liberté d'association. Selon lui, le Décret ne limite pas ces libertés
en quoi que ce soit ·et il devrait donc être applicable de façon permanente."

62. Les mèmbres au Comité 'ont' relevé par ,a.ïlleur:a 'JD. 'certain nombre .de lac~ès

dans·le rapPort. ··Un membre, app~ par quelques"autres, 'a noté..avec Ngret:qu'i\.
n'était pas répondu aux Q.uestions qui avaient été ,posées lors de Pexam.en, 'à
la quinzième ses13iC?n, du quatrième (précédent) rapport périodique soumis pw
les Philippines ~ n avait été demandé 'à 'l'époque 'si la ,Constitution, de .1913 était
où non encore 'en 'Vigueur· 'dans ce ~s; et les renseisnements qui avaient.·~té:
demandés à.' prop<)sc!es 'incidences que la loi- martiale pôuvait 9;Vi')U". sur '~e respect
cSes droits de l'homme et la pré.vention de· le.discrimination ra.ci'Ue' aut?hili=t-,()ines
n'avaient pas été fournis. Il a également été noté que le Gouyerne:Aent philippin
n'avait 'paS' éaumuniqUê de renseisnements complêmentaires,ëonce~antla composi1!.ion
de la poPu1~tion des Philippines - en pârticulier la corrélation, entl'e JPinoritê,s
linguiStiques' et minorités eth!lictUes - qui avaient et' demand's lors de l'examen
4estroisième et quàtrième rapport~.
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63. Les membres du Comi:~e se !3ont q,uelque peu ,attardés sur 1 ~a.rticle 6 de la
ConveJ;ltion, l'ex81id;1arrt en particulier dans lé èontexte de la loi martiale
en vigueur aux PhtlippÏJles.. qn m~bre a fait valoir q,ue cèt arti<:l~ '~èvêtait, \me
importance crucialè dàns ~a mesure oil. U gèrantissait aux individus des recours
contre des violations dès droits consaè:i'éà4ans la Con"il'e~t:;o!l; en effet, il ne
servait à rien d'adopter 4es lois si les ;indiyidUS n têtai~nt pa.s~n mesure de
se defendre • Ce membr~ s test demandé si un citoyen philippin pourrait réclamer
des dommages-intérêts si. par ,exèmple, on l~t refUsa:it un poète de fonctionnaire
en raison de sa race et il a deIil.~dé deS renseigneme~t's complémentaires sur
les dispositions precise~ régissant l'application de l'article 1/5.' Un certain
nombre d'autres membres ont souscrit à.ux wes exprimees concernant l'i.mpo:::-tance
de 1 'art.icle~. Certe4,ns membres ont demandé des rensei~èments con1PlêmeJ,'ltE!i!"e~
s~ l'application 'de l'article 7 de la Convention ainsi 'l\~ sur les progrès réalisés
dans le processus d'intégration sociale, po1itique et culturelle doas. minorités
~thniques et lin~listi~ues aux Philippines. '

64. Le representant des Phil~ppines~répondan1ïà certaine~ des q,uesti0D:s
soulevees par les membres du Comité, a déclaré ql,le, la CQnsti,itutiçn des Philil'pines
n'avait jamais ,n tait ~~é suspendue et ciu 'ellere,s'ta.it en,vigu~., Les pouVoirs
exercés par le Pré$iq.ent en vertudti régime de la loi martiale ac't.·· '1 E!Iilent'
en vigueur étaient pleinement co~ormes a~ dis~~it,ions d~; la c. :ion.
Il n'était pas exact .non plus ,que .les procédures judiciaireif ~orm8J.es aient ~t~
suspendues; elles êtai.Et~tple~~ent.eQ vi.:~eur. Au ~~e~ :'~v. traitement ,des g1'oupes
ethniques, le représentant dèsP1Û.lippiries à déclaré qu'en t'éit aucune distiriètion
tondée sur la race ou 1 ~origin, ~thn,ique entre les divers ,g:r;çupes de population
n'était pratiquee aux Phi~ippine~. Il y, avait. trois l8D~'" of:t'ie!elles :
l'anglais. le filipino et l'espasnol, la p~emièreétant u1ïilisee dans tout le pays.
I+n'ét~t ~s non plus qu7stion q,~'~ë dis~i,nc~io~q,uelc~~q~e~ c~tte ,n!,iure
rat prat,1quee dans le :'l.OJIia:Lne du developpement ,r;!C»,C1al t culturel, e,t economque.

65. Le Comité a exprima l '.es~ir que le GOuvernèlQ.ent philippin r~pondrait aux
autres questions dans son proch~n rapportpériç(J.ique.

E'tbiopie

66. Le Comité a e~é le r$pport initial <le l'EthiQpie (cERD/c/3l) en même
temps q,ue les renseignements f'burnis P$l" le ';representant ae cet Ètat danS sa
déclaration lîminai:re.

67. Les membres se sont télicités de l'adhésion de l'Ethiopie a la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale,
de c'e que le rapport initial dont le Comite était saisi comportait de nombreUJt
renseignements sur les mesures prises par le gouvernement pour remplir les, obli-
sations q1l1Ï lui. iacoDibaient en vertu de la Convention, ainsi que du tait qu'il
aTait été tenu compte des directives du Comité pour l'établissement de ce rapport.
Certain~s lacunes de ce rapport - qu'un membre jugeait par ailleurs très satisfaisant ~ i

ont 't' signalées : on ney trouvait pas, par exemple, les t~xtes constitutionnels qui
anient remplacé la Constitution suspendue en 1974, ni les textes d' appli'cati,on
corresponc1ants. Un membre a demandé a cet egard si la suspension de la Constitution
iIlpliquait celle de toutes ses dispositions et, dans le cas contraire, si les clauses
en question avaient été remplacées par de nouveaux textes de portee identique.
Toutetois, selon un autre membre, il ne taisa.it aucun doute que les proclamations ~

successives du gouvernement militaire provisoire revêtaient un caractère constitu
tioW'1el dans la mesure où elles étaient conforme's à l' id~ologie du nouveau r~gime.
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68. A propos de l 'affirmtion c~nten.ue dans le rapport selon laquelle toutes
les lois existantes etui n'étaient pas ~ contradiction avep les proclpmations
successives du gouVel"D.ement militaire' provisoire étaient 'd!3meurees: en viguèur
après la s:uspension d~ la COD.stitution. on a d~dé si cela impiiq"uait que tous
les textes législatifs assurant là re~ct des droi~s de l'ho~~. des libertés
et des principes d'égalité continuaient à s'appliC\~r. De plus, il .semblait peu
probable CUle depuis 1974~ aucun texte n'ait été élaboré poUr remplacer la
Constitution .s~pendu,e et le m&'me membre a demandé de plus amples informations à
ce sujet. Un autr~ membre a f~t observeJ;', Cf..\\'aU moment 0\1. il a ,ratifiê la
Conventio1';1. le gouveI:'Xlement aurait d!1,tenir c~te du tait 'Cl~ la situat.ion
révolutionn~re ne ,l,ui permet'Gait pas d'en appliquer intégralement ·toutes les
dispositions. " . .

69. Les membres ont ~galement releve certai!I'es lac~B du rapport. en ce qui
'co~ce;rne notamment l ~ ap~lication des dispositions 'des art~c4es 4•. 5.. ~ ,~t 7 de
la Convention. . C~rta~~s membres du Comité ont ,t-ema,.rquê le cQ.râctère laèoniQ.ue
du pass~e ,du r~pport.r~atit' à l'application d~s aliiiêuQJet ',b) d~ ,l,'t~i~le 4
de la. ponvention e~ se son,t .demande. quelles mesures avai~ixt dEj.~ e-te priS~~ .
dans.' ce. domaitle. si aucune 'mesur~ "lil\1pplêDiel1,\aire Il .n'êt~t ·4ecessaire. Ul1,m~bre,
~eCOIlDta4.slil~t,que les di.sppsitions.d!o~& légiSlatif ~v.o:etüêeà 48ns le ~aPPOrt
montri[l.~ent~,en,~a volonté de l 'Ethiopie de r'especter l'&1;'t~c~e 5 dè la '
conveo;~ion ...à fait .,observ:er q,u ',il n 'ét~t ,4qàh~ aucunëx.plè ~e ·.prgc~dures"
judi~iair.es,<ass:urantl'observation effective .èie ces dispoSitions. Des reI1sèi
gn~ents' .'pr.~cis ont été demandés ~ prtS'pos du droit de' qui~ter ,lè P8:rS e~d 't ,
revenir ainsi ClUe du droit à la .pioOpXi~tê. . . '

70., '~.l?es: ~~b;t:es d'Il Comité .on~, regretté ClU l,e rapPort, Jl'~ndici.ue pal:Ï, l~ . .
compO~~ticl;\ et~~q,ue de la populatio~" ainsi ·Q.uè .le COJDi.t~ l'av:$it· d~<lejians
sa rècoimnenda.ti.on générale IV. et ont &xP~' i 'espoir q~~ l~ ràppOrt su1,vi3ht
comblerait cette lacune. . .

Tl~ ... · 'Le.·~~p~~~entant de .1 'EthiApie.• :l"épcmdut. aux, ·Q.l).eH"tiolis .des m~bres. d~
CoU4~~. ,s. p.~clarê ootammep.t,.q.ue ,1 'EtP.:idpiiEf s~, dqtërait',â te_.• d.·~~·-:con·ét~

tution .qui ,comp.rendrait toU1i~E! l~~ cl$@c>$i:ti!ons 'VQùiœ'~ in~ètdt.r'~ .l,if;l... • .
disè~.imination raciale. ~~ on tlèvait. se' rappel~rql1~ là' revélutiônn ~avÈiit
Q~~eq.ue cinq ans aup~ay~t; 1~ GouVernement' éthiopien'est~ait qU~ Ce ~ aérait
une er;r;eur\lUe de cher.cher; ~ 'tou1ï priX à: en:.•~celérf!r l~' rythme et 'D~'pouVait
donc s'engager à adopter lme èonsti'tution eti bOme ~t' ~'I1e. tormè _a!,mt la da.te
où serait présenté son rapport suivant. '

~~ol~

12•. ~Le Çl'qâtri~ rapport p~rioalq,ue, de la MoQsOlie ',(CEBD/è/34)' a,'êt~,.p';:-~sen~ê
tiar,te rep~êsentànt de cet t.t~;t;"q,ld·à mdiCluê, .ainai, Â.u~il était i:!1d:i-m!-~: daU$'
le 1~a.ppO~" qu'aucun. cas.de ·~olat$.on def(textes léslê;l.a.tite Jn'têr~s,~'t"la
diacr~nation racieü~ ~ 'avàit· _~te }?Ortie' ~àùB les t.~iQ~aux:"J1~l.s~.~ 'cours"
de la periode considéré~.' " . ., ..'

73. L'attention a été appelée sur la' référence 'faite' d&Ds le'rapPort Clé'
l 'articl~ 53 du Code penal. de la Mongolie, en vertu duq,uel toute inci'tation
au racisme et toute limita:tion des droitB en fonç:tion de l'appartenance raciale
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~taient des d~lits puninables par la loi. Il a GtG souligne que cette disPo
sition était confol'llle ~ l'alin'a a) de l'article 4 de la ConTention mais qu'il
n'y avait apparemment pas de cli.positions correspondant l l'alinEa b) dudit
article. Les membres du COIIÏt~ ont declare qu'il serait utile de connattre
les termes des dispositions lesillatiTeS adoptees par la MOnsolie en application
de l'alinb b) de l'article 4 de la ConTention et esalsent de disposer du texte
de l'article 53 du Code pSnal de ce pqs.

74. Se réferant a une atti!"llation contenue dans le rapport .elon laquelle les
citoyens mongols jouissaient de tous les'droits enonces l l'article 5 de la
Convention, un Jll!IIbre du COIIite a tait remarquer que le rapport ne mentionnait
pas de texte législatit particulier sarantissant ces droits et a (l.emande que
les dispositions pertinentes tisurent 4&ns le rapport luÏ'Yant. Un autre membre
du Comit~ a exprimé l'opinion que les dispositions de 1& Constitution monsole
etaient tout ~ tait contoraes aux clispositioDs de 1& CODTention.

75. On a noté qüe le rapport faisait· éta't' ci 'accordsbilaté:raux conclus par, la
Mong~'lie avec' d'fi'Utrès :p'~s et prévoy8.nt':l'octroi 'd 'une aide juridique en mati~re
civile, fami.liaJ.e ou',pénale aux re~~ort.issants de ces pays residant en ftbngolie.
Les membres du Comite ont demandé s ',~ ,fallait en dé'duire q,u 'un traitement
différent serait appliqué aùx rèss~~issants de'p~ autres q'\le -eeux avec lesquels
ces accords avaienté~' passés, C~:' q.ui; revenait à accorder une aide juridique
speciale à cèrtains étrangers. ' Si, les droits fondamentàu:x: de toUI:1 lèS étrangers
résidant en Mongolie 'étaient garantis;'~àr la loi, pour,quoi etait-il nêcesl[laire
de prévoir un traitement'p~icùlièl";'poUr les:res·sor.tissants' de,,;:certains pçs'l
Un autre membre àèxpliq,ué toutefois que le trait~~'D.cluentre .là ~ngolie et
l'Union des Républiq,ues socialistes soviétiq,ues portâit exclu!'livement sur
les différentes forme ~ d'assistance q,u'il convenait de fournir aux étrangeJ:"s et
ne contenait pas"de· ~,dispositibn discriminatoire ni de disposition visant à
améliorer le sort 'dè~ "uns et ~ assraftr celui des autres.' :.De tels. traités se
révélaient necessaires lorsq,u 'un grand nombre"de' ressortissants d'uni ps,ys
résidaient dans un autre.

76. En 'ce qui concèrne ·lê'·pi'oblÈJJlie· dês,JïiDoÎ'ités, certains membres ont fait
remarquer q,b. 'un grand nOmbre !d~ Kazakhs ~Vivàient en }.t)ngolie t et· s!! ré~raÎ1t
à l'article 83 de' la Constitûtion mongolé, ont demandé au repr~sentant'de
là. Mongoliè de donner B\l Comite dès rensëignements sur là·façon ',dOnt son P/ilYS
aiaait 'la population' kazalths ~développer,~a c.ulture et à coneèl'Ver sa, langue.
NQtant··d,~~utre par:t; Clue dès Kâ.zâlths viv!ihlit ~,aussi en URSS', un membre a delllBDdé
comment lEI: ~Dngolie et l'URSS'- ëèopêraient"aù fins de sauvegarder l'identité
culturelle du Peuple Kazakh.

..
77. Evoquant· le passage relatif à l'article 72 de la Constitution mon~le,
certains membres ont deundê quels étaient le cas ~chéant les ragles et les
Fltu:lPes régissant leâ'PouvÇ)irs du,ProcurëU1" d'eDSaser des poursuites ~nales.
ÈIi d'autre.ste:rmes,·: l~;)?~'ocUX'eur é1;"it;"U tE;~u'd'ezi88Ger,des pourS1Jites 4e.v-s·
les cu où· des particU1i.~rs demandaient r~ti$'ati'OD 'desdODllD8Ses subi$; par sutte
de pratiq,ues discriDdnâtoires ou jouissait-il de pouvoirs discrétionnaires. lui
permettant de né pas intenter d'action. Ona noté que les
dispositions de l'article 6 de la Convention 11 'étaient respeetees que si ia loi
prévoyait l'exercice -d'un recoursp&r les personnes 1~8~s.
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85. ,Le cinquième ra.l:',VOr-çperiodique'· de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (CERD/C/20/Add.18) a eté examiné' par le Comité ainsi que le texte
de la nOuvelle Constitution, transmis aux meinbres du Comite par le représentant f
d~ l'Etat Cluis.. é"t;ablî et pr~senté le rapport. Soulignant l'importance 'historiQ.ue j',"

de' la nouveile'Co:çstitution, un membre'aajduté qu'elle avait été promulguée après
d'intenses trava.ux prépara.toires au cours desquels avaient été examinés ~ entre
autres, la Convention internationale sur l'e;limination de 1"utes les formes de
discrimination raciale et les deux Pactes, et qu'elle contp~ait une trentaine
d'articles concernant l'égalité entre les races et les nationalités alors que le.
Consti.tution de 1936 n'en comportait que cinq.

83. En ce qui concerne l~s'articles"5et 7 de' laConyentïpli, les membres du
Comité ont été en général satisfaits' des détails tr~s' corilpJ:ets concernant l'appli- \

. cation de'ces articles et" en ~ic~ier,de 1 'attentioii'sccordée aUX droits J'

, des autochtones et du soïI;iapporté à,la~' sa:tisfabtion de leiirs besoins sociaux.
On a souligné que toutemeaure qui serait Prise devrait s;lappliquer sans
distinction :à toUtes les ·'coliches d.e' la. popu1.a.tiori. Il serait utile que le
prochain rapport donne' des renseiSuements sur d'autres groupes de' population,
tels que les immigrants et 1es métis. i
84. La. représentante du' r-1exique a assuré lè' :.coiaité que le texte intégral de
la. loi .Q. 1amparp et l'artici.'e'"lOr de la Const':t"tiltion lui seraient ,communiqués et
qUe'l~ proçhain rapport de sori pays fburnirait' des renseignements supp~émentaires

,concernant, eli." particulier, l'aP.lüication d,é la. section' de la. Constitut'lon
mexicaine' relative aux .libertés et aUi garanties individuelles. }

~~es Rê~Ublique8 socià1istês soviétiques
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d'élargir le' sens des textes. Au sujet des ;èontradictions everit'üelles entre
le drOlt de réunion et' 'd'association et i'obligation,au tftte de l'article 4
de la Con\l"ention,' de décl8re~'i:liégàJ.e ,toute organisation' 'se'!iV'rant à des
acti'!'ite~ incitant à la discrimination raciale, quel(iljes membres ont demandé
si les 'h"ibunaux JI!.exica.iri.s· a\l"aient j amai s eu'à statuer' sur de' tels conflita et
ont recommandé o.ûe le Mexique transrb.ette au Comité'iê."'texte de l'article 164
du code péilal. '

82. Le Comite a également eXprime sa préoccuPs.tiqn au sujet des obligations
décoUlant de l'article 6 de la Convention, au sujèt desquelles le r~p:port citait
les articles 16 et 17 de la Constitution mexicaine. ; La. procédure d'emparo,

,décrite dans le rapport à propos' de l'article 6 de la Convention," a ~galement fait
l 'obj et d'un débât prolongé.. Le rapport indiquait qùe la: législation mexicaine
'pr~voit" en plus' des voie~ de recours habit~i.les, un' recours constitutionnel
~onpu sous le, r;..om. dé req,uêtè d~a.ro ourequâe de garanties, régi par
l'article 107 de la Constitut.ion:et par::;Le droit d'an'lllard, dont le but est de
protéger l'individu contre toute loi ou'tout acte'des autorités tendant à
restreindre ou à compromettre sa. sécurité ou ses droits sociaux, garantis,par
lE\",J;:pnstitution. Certains mem.bres ont noté que toute pers,o~e, même les mineurs 1

, a.ve.it··le droit d'engaget'r,:une procédure d 'amparo. et on'l?, ,de}.llBPdé confirmation du
.fait quel 'artièle 107 de' la. Constitution peut $tre i~y:c!)qU:éi dans le's cas de
discrimination ra.ciale.. 'Un autre membre a noté que iâ' pro~~dùre d' empare, dont
le but" etait de régler des "conflits", ne pouvait ,~tr~, engagée qu'en cas. d'actes
oommis par les autorités. Il a demandé s'il exist.l;d.t 1~ recours contre les
violàtions commises par dé's individus. Un autre ~bre "s "!!lat demande si la.
procedure d'f,l"DI,Paro était' cpmparable a~requêtes sô.Ù.t~i"~e'saUx High Court§. dans
le syst~ll1e'juridique anglo-sooton. ' .



86. Des membres du Comité ont reconnu le mérite de la nouve1J.l.f Constitution qui.
selon certains ,'fournit une base' solide à l'établissèment d'une démocratie
socialiste soviétique. Il a été dit que ses dispositions ooncernan;' l'égalité des
na.tions' et des raceS représentaient l'a.boutissement de 60 années d'efforts en
vue de défendre ce principe. Les articles 34. 36 et 64 de la Constitution font
de toute conduite discriminatoire un délit punissable. conformément à l'article 4
de la Convention.

87. On a souligné. cependant s que des lois antérieures à: la nouvelle Constitution
restaient en vigueur et que le rapport ne cont enait aucune information sur les mesures
prises en vue de donner effet aux déclarations d'intention figurant dans la Constitution
en particulier sur une éventuelle législation adoptee en applicatio~ de l'article 4 b) Si

de la Convention. Il a eté rappelé que pendant l'examen du quatrième rapport
,périodique, le ComitG avait recu quelques éclaircissements concernant la'legis
~ation soviétique relativement"à l'application de l'article 4 et avait eXprime
~e voeu 'lue de plus amples informations figurent dans le cinquième rapport
périodique. On a noté qu'une seule disposition juridique ayant trait à l'artic.le 4
avait en. fait été mentionnée dans les rapports périodiques de l'URSS.' à savoir
~a disposition en vertu de laquelle le fait de se livrer' à toute propagande ou
agitat~on susceptible de faire naître l 'hostilité au sein des diversesnatio
nalites constitue un acte criminel. Le Cbmité a de nouveau demande des précisions
au sujet des instruments juridiques applicables aux délits mentionnes dans'
l'article 4 de la Convention.

88. A propos des dispositions de l'article 5 de la Convent ion, le Comité a.
reconnu ~ue de nombreux articles de la nouvelle Constitution étaient tout à fait
conformes aux dispositions; de cet article. On 'a,observe ~ue, selon le paragraphe 2
de l'article 39 de la Constitution, !'l'exercice'parl.es citoyens de leurs droits
et libertés ne doit pas porter préjudice aux intérêts de la société ou de l'Etat
ou empiéter sur l'es droits des'autres citoyens". ce qui est cOnforme ~ l'esprit
du paragra.phe 2 de l'article 29 de la.· Declaration ' universelle des droits de
l 'homme. D'autre part. on a souligné que d'autres' d'roits, en particulier le droit
de réaliser des travaux scientifi~ues1 techniques et artistiques mentionné dans
l'article 47 de la Constitution et la liberté d'expression, la liberté:·de l.a
presse et la liberté de réunion .et d'association mentionnées aux articles 50 et 51
n'étaient pas garantis en tant que tels, puisque leur exercice devait correspondre
avec les intérêts du peuple et avec les objectifs de l'édification du communisme.
Etant donne que cela constitue une très importante restriction, un JIJ.embre El.

demandé si ces droits étaient considerés comme robins' importants que' d 1autres 1 qui
ont été proclamés sans rl§ serve de' cette nature. Un autre membre 5 'est demandé
si le libellé de l'article 50 révélait que la société soviétique n'était pas
~e soc~été pluraliste.

89. En ce qui concerne l'article 6 de la Convent'Ïon.plusieurs membres ont noté
que le rapport ne donnait aucune indication expresse'concernant l'ap~lication de
cet article. Aucune législation garantissant les droits G,l..i Y sont mentionnes
n'avait été signalee dans le rapport de l'URSS. Il serait opportun que le Comité
possède le texte de la loi sur les fonctions de procureur en URSS ainsi que le
détail des lois garantissant que les étrangers et les apatrides jouissent dans
les f'ait,s des droits et des lioort0s m.antionnéf'J à ~ , article 37 de la Constitution.
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90. Le Comite a estimé ClU 'il ressorli81'ff clà,irement du rapport Clue des mesures',
étaient actueJ.leme'nt prises en vue d'âj?pliClùer l'article 7 de la Convention. Les
lois de' 1976-1977 px'évoyant des garanti:es ëoncernant la: langue d'enseignement et
la 'préservation de J. 'héritage historiClûe et culturel des diverses nations et

'groupes èthniClues om été favora.blement accueillies par le Comité. On a cependant
été d'avis que les i.riformations sur èe "su'jèt devraient être étoffées dans le
prochain rapport et q,ue des renseiBIlements plus specifiques devraient être fournis.

91. L'importante contribùtion'de l'uRss à l'action 'de ia communautéïnternationale
en vue de 1utter contre la.' dî:sc,Ï'imination raciale et l 'apartheid en respectant
strictement les résolutions et les recommandations des organes internationaux
visant à isoler les régiines' racistes a été louée par les membres. ,Le fait Clue
l'URSS ait été le premier pays à ratifier la Convention internationale
sur l'éliminatio~ et la 'réPression du crime d' ax>à.rtheid fi. été not~. Un membre
a néanmoins demandé à recevoir certains détails concernant la partiéipation de
ce pays 'à l'applicationd~'Progi'amme de la Decennie de la lutte' contre le racisme
et la discrimination racilùe t en particulier sUr ses contributions aux divers
fonds établis par l'Organisation des Nations Ui:1Ïes en, vue d'intensifier la lutte
con~re les régimes rac~'stés'én "A:t'riq,ue 'australe.

92. En conclusion. le représentant de l'Union des Républiques soci~istes

soviétiques a déclaré que des et't'orts seraient déployés pour mettre au point les
moyens de mettre en oeuvre la nouvelle Constitution en vue de modit'ier la légis
lation antérieure. Les observations des membres du Comité seraient cOJlllluniquées
aux autorités compétentes.

Bulgarie

93. Le cinquième rapport périodique de la Bulgarie (CEBD/C/20/Afld.9) a été:
examiné en même temps Clue des renseignements fournis par le représentant de
ce P~s. dans son exposé liminaire. te :t'eprésentant dè la Bulsarie 'a déclaré
què le 3:'apport montrait' 1es progi-~s' réalisés dans l'application' de la Convention.
en, 'ce q,ui concer".1e lIot81Ùiilent l'amélioration des procédU3:'es de recotirs t les
~er811ties juridique.; en" cas ci'abus de pouvoirs et les autres formes de recours.
Il E~ soul~gné q,ue. dans un pavl? comme la Bulgarie," oil l'ordre social est stable
et le systèmè' juridique élabore. il n '~tait pas possible de faire rapport tous
les deux ans sur des mesures' législatives et admi:nistrati~es nouvE71ies. '

94. I.e Comité s'est félicit~ du fait Clue la Constitution bulgare proclame et
garantit l 'égalit~ des droits de tous ies citoyens et s'est déclaré tr~s satisfait
de la remarquable' qualité du rapport'. '.
95. La question dèS m:i.norités etbniq,ue~ a particylièrement retènu l'attention du
Comité. On a rappelé q,u'à pJ.usieurs reprises déJà.' ce1ui-ei avait demandé des
renseignements sui" 1a composition ethniq,ue de le.: Population bulgare.' On a
resretté <tue le èi:nq,uième rappOrt périodiq,ue à l'étude ne contienne aucune4:0nnée
statistiClue sur l'appartenance ethnique. L'un des membres a tout particulièrement
évoqué le sort de la minorité nationale macédonienne. "dont 'l'importance nœriClue
n'avait cessé de décrottre au fil des recensements et q,ui avait totalement disparu
en 1975". ' Un autre 'e'est demand,é si l'intégration de la population macédonienne

~ à la population bùigare s'était faite avec l'assentiment de cette ,minorité ..
Liexistence d'un sroupe ethnique arec en Bulgarie n'étant pas mentionnée ,d~s
le rapport. on a posé la q,uestion de savoir s'il en existait un ~ S'agissant de
l'article 4 de la Convention. on a ::oelevé Clue le rapport renvoyait aux
articles 162 et 16::3 du, Code pénal bulgare ~Omme, ~tant les dispositions donnant
effet à l'alinéa c) de cet article. ' ' , ,
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96. On a noté avec ,satisfaction que les articles 416, 417 et 418 du Code penal
bulgare correspond.~ent aux dispositions des articles ~ et 5 b) de la Convention
et q,ue l'article 10 du ,Cade de. proê:é'à.ure criniinelll:l·,' qui garantit.,l'égalité
devant la. loi à to~ lesi:citoiens;" stmsdistinction de nation~i:t\é', d 'or.igine, de
religion ou de sexe, corrèspditdait' à"'l"erticle 5 ,el de là.' Convent.ion. Il a été
demandé si les ·étrangers :réàidant' en Bulgarie jouissaient dumbé droit au
travail que les ressortissants bulgares ou si des,d~P.ositions Spéciales leur
étaient ,appliquées.

97. En ce· qui concerne 1 ~e.pp:liçation de l'article 6 de i.,a Convention, l '.un des
membres du,Comitj; a fait,;ôbse:tv-er' que 'la législation bUlgare reconn'aissait.à un
particu:1,ier la faculté d'tëngager une action po.ur demarid.èr réparation des prejudices
qu'il avait subis. Il étâit pa.!rti:Cù;Lièrement imPO:l:"tânt quë],'l!:tat donnât ,.aux
particuliers la possibilité d'exercer de tels recaurs et, il fallait à cet égard
louer la Bulgarie d'appliq,uerintégralement les dispositions, de l'article 6 de
le. ,Convention,. '

98 • S'agissant de l'.&p'~iication de l'article 7 d.e la Convention, i 'un des
membres du Comité a denieii1dé si, dèrià 'les établissements scolaires et universitaires
bulgares, le respéct des droits de 1 'homme et l'horreur de toute manifestation
a.e discrimination raciale êtaita~t in~u;Lq,~s aux élèves comme des principes en
,tant, q,ue tels ou exclusivement dans' 'la perspective de,la, Constitution bulgare et
du' "Communisme scientifiq,uE!". ': Un 'autl'e a demandé à ~e propos; s'il existait en
Bulgarie des. dispositions légi!3~àt~rv~s~'prévo:ya.ntq,ue 'l'ori dispense aux minorités
linguistiq,ues \D:)., enseignement d'ans' 'IÈ!Ur langue matern'élle;

9'. Enfin, certains <leS "membréS du -Comité ont not'é a.vec'satisfaction les régle
mentations relatives à 'l'octroi du droit d'asile aux étrangers persecutés pour
s'être livrés à c~rtaines activités,' par exemple la. lutte contre la discrimination
raciale. O:Q a. deDiandé un complement d'information sur les circonstances dans
lesquelles il !louvait y avoir perte ou privation du droit d'asile en vertu du
décret 520 du Conseil d'Etat.

100. Le Comité a noté avec satisfaction q,ue les articles 418 et 419 du Code pénal
renforçaient encore la lutte contre l'apartheid. L'un des membres a demandé si
le Code pénal bulgare prévoyait des sanctions pour les délits d 'apartheid commis
pal- des ressortissants bulgares hors du territoire" bulgare.

101. Le représentant de la Bulgarie a repondu en reprenant une à une diverses
q,uestions posees par les membres du Comité. S'agissant de la composition ethniq,ue
de la population bulgare, il a jugé extrêmement regrettable que l'on ait souleve
une to~s de plus la q,uestion politiq,ue de la soi-dis~t minorité nationale
macédoDienne. Il a souligné q,ue la Bulgarie reconnaissait pleinement le droit
des individus à exprimer librement leur sentiment national 'et que, par conséquent,
tous les citoyens pouvaient librement exprimer leur appartenance ethnique; mais
a-t-il declaré, la politique du Gouvernement bulgare etait actuellement de promouvoir
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l'~i~E nat~o~e •. BD _"ponse l la q~s1;i~n çO:Qcernant ~'e~~stence d'une minoritE
61"ecq,ue, le repr~sentant d~ la Bulsarie a dit q,ue s."psp ~tabli.ssait une
distinction entre caIDUDautêsAet individus d'origine iiitf'Grente. n y: avait
bien q,uelq,ues ci-to:yens 'bulgarés d 'originegrecClue mais ils ne constituaient
pas une CODlllUDautG.

102•.A propos de la situation de~ êtremgerà résidant en Bulp.rie. le représentant
de ce pa.ys a déclaré Clue .ces personnes ,iou1ssaient des mimes- droits q,ue les
ressortissants buJ.s8Î'es· en ce q,ui concerne l'emploi, .,.compris du droit à \U1

salaire .égal pour un travail égal, mais, qu'ils ne pouvaient pas oècuper certains
postes daris la fonction ~ubliClue.

103. S'aaissant des po!lsibilités donn'es aux groupes etbDiq,ues de Bulgarie
d' appre~dre.leur J.aDsue maternelle, le représentant de ce pa,.ys a informé le
ComitE que des' journaux et deemanuels scolaires étaient publiEs ,en turc et en
arménien et que des pIto~s de radio 'et de tElévision étaient dittus~s dans
ce. laques. Tout Etait Ilis en oeuvre pour que les enfants appartenant aux !1'Oupes
ainoritaires puissent facilement apprendre leur l&ll&Ue maternelle.

104. En ce q.ui concerne le droit d'asile', 'le représentant de ia Bulgarie a dit
que si le décret No 520 en réglementait l'octroi, la perte ou la privation,
on pouva.it penser que ce droit risquait d'être suppriml! dans certainès
circoDStances. A s&:'coanaissance, il n'.,. avait eu ~"cas de pr~vation ou
~ ~erte du droit d'asile.

l05.aEipondQnt à une qùe$tio~ au sujet' des délits d"ap!rtheid c~s. dans ~ pays
~,.4es res,Sortissants d'uil autre' pays ,.le 'représentant -4e· la Bulgarie ~ dit
cl\i'U JÎFaït tr~s cii.t,t,icUe"à UI'lgouvêriiemènt quel: q,Ü'ildsoit, d 'ex~;r~er ~~
.i\J!"icliètion dans"uJi "autre pa;ys. .Cêpendant, la Bulpl:ie' ir.e~pectait ~t~sralement
le8 eDG8&ements q,u'ël:lë avm·t contractés en'ratiti1U1t·1.ed:onventiqn internationale
~ l'E1Wnation,et ~a rEpression du crime d'apartheid.
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Espagne

106. Le cinquième rapport pEriodique de l'Espagne, CODnlOS' de deux documents,
(CERD/C/20 et Add.33), 'a EtE ,examinE par le CanitE en même temps que la déclaration
du représentant de l'Espagne, qui a parlE en détail de la nouvelle Constitution
adoptée à la tin de 1918 apres la présentation du rapport de son pqs. Il a
appelé l t attention du ComitE sur le deuxi. ème document, qui contient le texte du
Décret royal No 250/1919 portant création de la Commission interministérielle
pour l'étude des problèmes concernant la communauté gi.tane. '

107. les membres du Comité se sont félicités de la création' de cette Commission,'
, qui semble être une mesure excellente, et ils ont exprimé l'espoir qùe le '

Comité serait tenu au courant de ses activités. On a toutefois ~fait o..bserver
que le mandat de la Commission semblait vague et que celle-ci ne comprenait pas
un représentant de la communautE ~tane " Un membre a demandé à ,cpnnaître également
le mandat des groupes de travail que la. Canmission serait habilitée ~ créer.

loB. Les membres du Cauité ont rappelé qu'au cours de,l'examen du qllatrième
rapport, ils avaient demandé des détails' sur la situation de peuples comme
les Basques et les Catalans, et, canme le Gouvernement espagnol Ji 'avait , toujours
pas donne suite à cette demande, ils alt exprimé l"espoir 'lu'il serait remédié
à c~tte omission ,dans le prochSJ.n rapport, qui devrait être présenté en
janvier 1980. De même, un membre a, après avoir rappelé le passé colonial de ,:
l'Espagne, demandE s'il existait des groupes ethniques autochtones aux Canaries;
si les habitants de la Guinée équatoriale qui s'étàient installés en Espagne
avaient la faculté d'obtenir la nationalité espagnole ," ou s'ils ét'aient trappés
d'une incapacité juridique quelconque.

" ', ,

109. A propos de l'article 4 de la Convention, on a rappelé qu'au cours de
l'examen du quatrième rapport 'périodique, le CaDité avait examiné les modifications
apportées à l'article 112 du Code pénal pour en respecter lE!!il stipulations. Quelques
membres ont demandé qu'on leur précise 'pourquoi il n'avait, pas été"possible de
réviser ledit article de façon à donner suite aux recommandations du Comité.
Ils ont demàndé des renseignements sur les peines préwes dans les cas de non
respect du nouveau paragraphe 4 de l'article 112 du Code pénal, qui permettraient
au Comité d'évaluer la façon. dont est appliqué l'article 4 de la Convention.

110. En ce qui concerne l'article 5 de 'la Convention" 'on a exprimé l'espoir que
le prochain rapport présenterait des renseignements sur les procédures adoptées
pour ass,urer l'égalité de, tous, les Espagnols 19.evant la ,loi et sur les' droita des
étrangers résidant en Espagne. A cet égard, on a demandé si l'expression "dans
les conditions établies par la 19i" au paragraphe 2 de l'article 12 de la
Constitution impliquait qu'on pouvait faire une dif'.tinction entre différentes
catégories d"trangers vivant en Espagne. . <" '

111. le Camité a not' que le rapport ne donnait aucun renseignement sur
l'application des articles 6 et 1 de la Convention. La question de l'application
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ie l'article 7 fait· l'objet de recommandations à la di~-septième session du
Comi 1.;6 et méritait particulièrement qu' pn s.'y arrê,te.•

112. Enfin ~ un membre a dûment noté la parti cipation de l'Espagne à l'action inter
nationale de lutte contre l'apartheid;, il a souh~té sa~oir ~outefois quèlles
relations l'Espagne entretient, s'i tant est qu'elle en a, avec les régimes
racistes d'Afrique australe.

113. Le représentant de l'Espagne, évoquant 1:a question des minorités, a. dit q,u'if
cotnm\miquerait aux autorités competentes les; ob.servati~ns du Comité conce~n~~
l'absence d'un representant de la communauté gitane à ~aCommission i~terministérielle
établie par le décret 250/1979. Il a souligné .que le. sentiment national parmi les
minorités basque, catalane et galicienne, 'ne pouvait pas être e:ttribùe.à de's
facteurs ethniques; les Guanches. groupe ethnique pr~mitif des.èa:nà.rie~, si'étàient
entièrement assimilés à la.population originaire de la péninsule ibérique .et
les immigrants venant de Guinée équatoriale pouvaient acquél:ir la nationalit~

espagnole par simple déclaration et jouissaient de tous les droits accordés aux'
autres citoyens. En ce qui concerne l'article 172 du Code pénal, le représentant
de l'Espagne a expliqué que, lorsque les recommandations du Comite éte.:lent
parvenues aux autorités espagnoles, le Parlement av~t déj à approuvé le nC:lUyeau
libellé. Parlant des droits des étrangers, il a. assuré le Comite que les textes
législatifs en cours, d'établissement s'inspireraient des instrup:ents interpationaux
concernent les droits de l'homme et les .libertés fondamentales, y 'compris la!
Convention. Se référant à l'articlé 7 de 1130 Convention, le représeptantde
l'Espagne a fait observer qu'il n'avait pas été possible de faire ,mention l1ane
le rapport du décret rendant obligatoire l'epseignement des droits de'f'hamme
vu qu'il avait été adopté après la présentation du rapport. Il a informé le'
Comité que l'Espagne n'avait pas 'de relations diplomatiques avec:l'Ari-ique 'du ...·'d
et respectait scrupuleusement les recommandations adoptees aux réuni~ns

internationales concernant ce p~s.

114. Le représentant de l'Espagne a assuré le Comité que le prochain rapporc
périodique de son gouvernement contiendrait les ,repseignements demand~s, concernant
en particulier l t application des articles 6 et 7 de la Convention,' le s~a.tut .
autonome des régions et nationalites et les divers textes. pertinents ~ y comPris
la nouvelle Constitution.

Nouvelle~Zélande

U5. Le troisième rapport periodique de la Nouvelle-Z€lande (CERD/C/37), qui: a
été présenté par le représentant de cepeySt comprenait deux parties : la première
portant sur la Nouve+le-Zélande et la seconde sUr les îles' Cook, Nioue 'et les
îles Tokélaou t auxqp.eJ,.les s'appliquent également les obligations que la
Noùvelle-Zêlande s'est engagée a remplir en vertù de la Convention. Une' attent10n
considérable y est consacr~e aux modifications substantielles apportées au
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Race Relations Act' (loi sur les relations racial.~s) à la suite ,;de ,.l'adoption
de l'Human Rights Commission Act '(loi sur la 'Commission ,des droi:ts .de l'homme)
en vue de,renforçer les dispositions l~gislatives garantissant le respect de la
Convention. En particulier. des 'pèines plus sevères seraient imposées a'l,lX
employeurs' en css -'de' ciGcisiens ~ant ùn caractère 'disc#min~toire et, aux termes
de ces dispositions, l'incitation à ia. discrimination 'raciale, outre ,qu'elle peut
constituter une infraction p~nale, est un fait illicite.

116. Plusieurs, membres ,du"Ç~mii!.é ()nt..- bJ;!auco-qp ap'préçj~ la tranchise de cet excellent
~J'port, .qui appelait l'attention sur des cas existants de mésentente raci~e et qui
mÇlntr~t également que l~ gouvernement à.~plèY'ait toùs ses efforts '. pour renforcer
coostailunent la i~gi.slation visant à ~liminer toutes les formes de discriminatiDn
ra,ci~e e~ mettre ë.i.nsi en vigueur les dispositions, de la Conv:ention. Un membre
a particulî.èremellt appréci~ les mesures prises pour ,aider les groupes maori et.
polynésien à améliorer leur ,situation socio-economique et d~velopper ~eur culture
et leur langue. . A cet ~gara, les mesures prises pour encourager les non-Ma9ri~

à acqu~rir urie certaines connaissance de la langue maorie et à comprenQ.re
la culture maorie a ét~ 'noté avec interêt.

111. Certains membres qui ont': ilote lés changements progressistes apportés par la
Nouvelle-Zélande àsa politiquê d'immigration ont n~ahmoins fait observer que,
tout en comprenant les raisons humanitaires de eette politique, ils estimaient que
l'octroi de permis. d'entrée en Nouvelle-Zélande à des personnes voulant rejoindre
des membres de leur fe..'rille tendrait à favoriser les immigrants :britanniques j ét.~t

donné que la majorité de la ~opulation néo-zélandaise'est d'ascendance britannique
et que, de ce fait, cette disposition ne contribuerait pas à changer bea.ucoup la
situation.. En ce qui concerne une autre condition d'entrée, à savoir que les
candidats doivent posséder ,des comPétences demandées en Nouvelle-Zélande, on
a consideré qu'une telle condition constituait en fait une. discrimination
puisqu'elle contribuait au problème de l'''exode des compéten~es" dont s9uffrent
les pays en développement.

118. En ce qui' concerne l"application de l tarticle 3 de la Convention t la politique
du Gouvernement néo-zélandais 'en~ers les régimes racistes,d'Afrique australe
s~l)lait respecter la: plupart des dispositions des décisions ·de l·'Will. On a
exprimé l'espoir que le Gouvernement néo-zélandais finirait par rompre tout
contact avec les régim~s d'Afrique australe. NéanJl,lOins, certains membres ont
exprimé leur préoccupation devant le fa.i t que, d'après le 'paragraphe 10 du
rapport, le Gouvernement néo-zélandais appu.vait les décisions de l'ONU concernant
l' apartheig de façon sélective e't ;ils ont demandé que ce gouvernement adopte une
attitude plus décisive. Un autr.e membre a exprimé i'~spoir.què le rej,>résentant
de la. Nouvelle-Zélande communiquera au Comité tous 'les détails d"ènt il dispose
sur les résultats de J, 'examen par son gouvernement dë"la résolutio-n 418 (1911)
du Conseil desi$eurité, ce dont il était fait mention au parà:gre.phe 15 du rapport.
Quant à la déclaration citée au paragra.phe 12 du rapport t selon laqueîle
quelques sportifs néo-zélandais avaient accepté de~ invitations de se rendre
en Afrique du Sud, on a demandé si des mesures étaient prises pour assurer qu'aucun
Néo-Zélandais n'aie des contacts sportifs avec l'Afrique du Sud.
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119. le Comité a not~ aw,: s-atisfaction la reforme de la loi sur les relations
raciales, qui au~ntEÙ.t les' pouvoirs du Médiateur et introduisait des mesures
plus strictes pour réprimer la dis crimination et l' incitation à la m6sentente
raciale et pour pre'mouvoir 1 'harmonie entre Néo;-Zélandais appartenant "à différents
grQUl)es raciaux. Il était entendu que ces mesures n'etaient pas limitées à la
législation tnais' s 'à.ppliquaient égEl!-:ementaux travaux du Médiateur chargé des .
relations raciales 1 au Tribunal de l'égalité des chances et à la Commission des
droits de l:'hanme.' La. procedure de conciliation suivie en Neuvelle-Zélande
permettait aux coupables de déiLits mineurs d'apprendre à changer leur attitude.
Ce serait là une réussite remarquable.

120. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention, un membre a demandé
pourquoi aucune procédure criminelle n' avai t été engagée concernant les 57 plaintes
officiellement enregistrées en 1976~1977 concernant ~'incitation à la m~sentente
raciale. Un autre membre a considéré qu'il "était encourageant que pour la première
fois. une cond'lIlIl1ation ai.t été prononcee en vertu de l' arti cle 25 (l~ la loi ijur ;Les
relations raciales -contre deux dirig~~.nts du Parti socialiste nationalrieo-zel,andais
qui diffusaient des idées sur la supériorHéou la haine raciale. Mais on a fait
observer que ce parti existait toujours, que vraisemblablement il p.oursuivait ses
activités racistes et que dan.::'! ce càS, le gouvernement serait obligé de le
déclarer illégal et d'interdire ses activi tés conformément au paragraphe b) de
l'article 4 de 'la Con'\i"ention. Un autre membre a trouve que la peine prononcée
dans l'affaire des dirigeants du Parti socil;'l.liste national éta..i:t trop légère
étant dœne le caractère grave du délit. La. condamnation aurait dû être suivie
de l'interdiction du·parti. Le Comité a demandé des renseignements détailles
sur les mesures prises contre les organisations telles que celles mentionnees
à l'article 4 b) de la Convention.

121. En ce qui concerne l'artiele 6 de la Convention, on a noté que, dans les
cas oil les procédures 'de conciliation n'aboutiss~ent Jl!1S~ le Médiateur pouvait
lui-même engager des poursuites devant le' Tribunl;'l.1 de l'éga.lité dgs chances.
Un membre a fait observer qu'à cet égard, confo~ément ~, l'article 41 de la ).oi
sur la Canmission des droits de 1 'homme, on avait établi des limites' finaneières
aux réparations que pouvait accorder le Tri1"';)?'!~~. Il a demande quelle serait la
décision du Tribunel si les dommages causél"l,a.ssaient' ces lim.i.tes'. .n'El-utres
membres se sont enquis des reco\.q's Quverts» t.l:U.it du point de vue des procédures
envisagees dans la loi sur les relations raciales que aes instances réguli~res,

aux personnes dont les plaintes 'adre'ssées au Médiateur etaient: décla.rées .
"injustifiées". On a. d~claré à cet égard que s'il n 'y avait aucunè possibilitlS
d'appel, de ces décisions, la lois ne répondait pas entièrement aux stipulations
de l'article 6 de la Convention. Un autre membre a demandé si le Médiateur était
élu ou nlœme et commen;t son indépendance et son impartialité étaient garanties.

122. En ce qui concer.tle l'article 7 de la Convention, le COmité s'est rélicité
des meSures positiye;; pris~s en No:uvelle-Zélande pour créer une société
"mu,l:ticulturellec , dans laqùe11e les traditions des minorités ethniques seraient
re!'lpectees et préser~es. Les mes'Qr'es éducatives' décrites dans le rapport revêtaient
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la plus grande importance à cet ~gard. Un membre a exprim~ l'espoir que ces
mesures seraient encore ~largies et un autre a ét~ d'avis que' il 'application de
l'article 7 nécessitait des mesures plus ~nergiques et un effort plus positif
pour combattre les préjuges raciaux.

123. Le représentant de la Nouve11e'-Z~lande a répondu à un certain nombre des
questions posées par les membres du camité. Les craintes seion lesquelles les
modifications apportées à la politique en matière d'immigration risquaient de
favoriser les immigrants britanniques n'étaient pas vraiment fondées. . Les
citoyens britanniques d,'origine européenne formaient actuellement une proportion
de moins -en moins ~portante des immigrants et on prévoyait que cette tendance
se poursuivrait.. Les conte"ts entre la Nouvelle-Zélande et l'Afrique du Sud
étaient minimès. Las sportifs qui avaient accepté à titre individuel d,es invitations
à se rendre en Afrique" du Sud avaient agi contre l'avis du Gouvernement néo-zélandais
qui faisait tous les efforts possibles pour se conformer à l-e.ccor.d de G1eneagels.
Il n'existait pas en Nouvelle-Zélande de visa de sortie. Le· représentant de ce
V!'l.ys a indiqué que le Médiateur est nommé par le Ministre de la' justice. Il estimait
quad à: lui que le titulaire de ce poste avait une très largè' :indépendance. Un
particulier n'était pas tenu d'accepter la décision du Médi'ateur mais etait en
droit d'intenter une action en diffamation ou d'en appeler au Tribunal de l'égalité
des chances. Le texte de la vel"Sion modifiée de la: loi sur les relations raciales
et de la loi -sur la Commission des droits de l'holIlJn.e serait dist:ï.ibue aux membres
du Comite. Il ne fallait pas oublier que dans un grand nombre de cas, la
discrimination ne découlait pas d'intentions malveil1ant~s mais était due à
l'ignorance ou à une mauvaise information. La plus grande partie des plaintes
dont était saisi le Méùiateur concernaient les avantag&s sociaux et les mutations.
Quant à l'application de l'article 7 de la Convention et la suggestion selon
laquelle la Nouvelle-Zélande pourrait combattre les préjugés raciaux de façon
plus énergique it le représentant de la Nouvelle-Zélande a déclaré que son pays
avait découvert que la guérilla était plus efficace qu'une attaque de front.
Il a dit qu'il renverrait les questions d'ordre plus technique à son gouvernement
qui y répondrait dans le prochain rapport périodique.

République démocratique allemande

124. Le troisième rapport périodique de la République demoàatique allemande
(CERD/C/17/Add.1) à. été présenté par le représentant de l'Etat faisant rapport,
qui a donne des renseignements sur les p~incip~les mesures d'ordre législatif qui
avaient été prises au cours de la période. à l'examen dans les domaines de la
législation du travail, du droit-pénai~,:a:e i.'éducation etd,e.s m~dias.

125. Les membres du Comite ont accueilli favorablement un certain nombre de questions
traitées dans le rapport, concernant· notamment le nouveau coÇle du travail, la
réforme èu système pénitentiaire (code pénitentiaire),le.~eclassementdes anciens
détenus, la contribution des moyens d'in;formation & l~ lut.te .cont~e le racisme,
les activités dans le domaine de la cuJ..t~e·et de 1 'éducation'Visant à renforcer
l'amitié entre les peuples et les mesures' prises pour lutte~'contre l'apartheid.
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126. Toutefois, on a noté que le rapport présentait certaines lacunes; c'est
pourquoi on a demandé li la RDA de fournir ,les renseignements et précisions ci-api-ès.

127. On a constaté que le rapport ne contenait pas de renseignements nQuveaux
sur les mesures d'ordre législatif, administratif, judiciaire Cl'lLa..'utre~:-â:doptées
aux fins de lutter contre le racisme sur le territoire même de la République
démocratique allemande. On a ainsi indiqué que la République démocratique allemande
n'avait pas fourni les renseignements ~ui lui avaient été demandés précédemment
au sujet de l'application des articles 91, 92 et 140 du code pén~l cités li
l'annexe li son rapport initial. Sans ces renseignements, il était difficile
au Comité de juger comment etaient appliquées, sur le plan judiciaire,· les dispo
sitions de l'article 4 de la Convention. Certains représentants ont exprimé
des doùtes au sujet de l'application de l'article 4 de la Convention, du fait
que dans a.ucun des trois rapports qu'elle avait présentés ~ 'la République démocratique
allemande n'avait mentionné de dispositions interdisant les organisations qui
incitent li la haine nationale ou raciale. Seules les p~rsonneS quise livrent li
des activités de propagande ~asciste ou incitent li la haine nationale ou raciale ou
qui forment une organisation ou un groupe en vue de p'erpétrer de tels actes, tombent
sous le coup de l'arti cle 92 du code pénal. Un membre a recoIll!l1andé; que les
renseignements concernant les mesures prises conformément À. l'article 4 de la
Convention soient presentas sous une f.orme plu~ claire et que celles mentionnées
dans le rapport national soient replaéées dans le contexte de, l'article 'Pertinent
de la Convention afin d'être plUS facilement comprises pac le Comité et lui être
plus utiles.

128. En ce qui concerne le nouveau code du trawil entré en vigueur le
1er janvier 1978, certains membres ont demandé des précisions au su.iet de la
restriction concernant l'application de son article 16 qui, d'après la dernière
phrase de cet article t pouvait s'expliquer par'l 'exist~nce de traites inter
nationaux ou autres textes législatifs et règlements de la République 'démocratique
allemande. A ce sujet, il conviendrait q'le la RDA expose les conditions
dans lesquelles on peut déroger aux dispositions de 'l'article 16. Un membre
s'est demande si, du fait de la distinction entre les citoyens établie à
l'article 16 et des dérogations autorisêes~ concern&.t cet article, les droits

.,de tous les travailleurs étaient garantis.
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129. Se référant au rapport initial de la République démocratique allemande
( CERD/CiRo 63/Add. 3), un membre a relevé que le Minis tère public pouvait intervenir
dans les affaires civiles. Toutefois, la procédure semblait' 'inhabituelle et
le membre en question & demandé des détails sur son mode de procéder et des
renseignements 'sur les fonctions respectives des magistrats de l'autorité
judiciaire, I:15surant la justice li et du Ministère public. D'autres membres ont
souhaité savoir si la Constitution de la République démocratique allemande d.onnait,

1
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132. Finalement, en ce qui concerne la question des minorités, il a été ·dit
que la Republique deinocrè,tique ,allemande devrait mettre à jour dans un rapport
ulterieur le.s renseigriemèntEi qu'elle a fournis au .sujet de la minorité So:tabe
dans son rapport initial, comme le Comité le lui avait demandé lors de l'examen
de son deuxième rapport periodique.

131. S'agissant de l'application de l'article 7 de la Convention, les aétivites
visant à ~dl:lquer 'les jeunes dans un esprit d'amiti' entre ,les peuples, de solidarite
interna,tiona:1e et d'opposition au racisme, il la discrimination raciale et à
l '.!martheid, ont reçu un accueil parliculièrementfavorable•. :routefois, un 'membre
a jug~'què 'les renseignements"cone~rnàl1tl'application de cet article devràient être
rêgroupês et propose que le~ mesures'd'applications fassent l'objet d'un rapport
sp@èie1, comme le Comité 'l'avait suggéré dans la recommandationgenérale V
qu'il avait adoptee à sa 338ème séance.

à quiconque s"estimait victime, d'un acte,de discrimination raciale, la possibilit~

d'engager des poursuites contre l'Etat afin d'obtenir réparation en cas de
préjudice causé par un or~ane ou un agent de l'Etat.

130. En ce qui ~oncerne le 'Code pénitentiaire qui protège .les droits de tous
les détenus S8nEr:distinction. et garantit le respect de la dignité humaine , un
membre s'e~t décl~~prêocèupé parole fait que Itarticle34 du Code pouvait être
interprété comme favorisant les détenus qui étaient ressortissants d'Etats ayant
conclu un; tiëcord"de réciprocité a.vec 'la. République démocratique allemande.
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133. Le représentant de'la République démocratique allemande a repondu à
certaines des questionà 'soulèvées par les membres du Comité et donne 1 t assurance
au Comite que tout·es les· questions posées seraient"trensmises ~. son 'gouverneront
et feraient 1·' objet de reponses detailîêes dans·,le rapport suivant.
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134. Le ciDq,uiène rapport périodiq,ue (CEBD/c/ro/Add.~l,aeté ,p.rê:eenté par le
représentant de 1:a R6~li~ue arabe syrienne, lèc.uel ;a, dêc.laré;.:q,ue les autorités
de ~on pqs avaî:.ent modi·ti~ les textes constitutionnels et: législatifs d~ manière
il les renàre pleinement èOiltOl"JDes aux prescriptionS' 'de, la :Conv.ention et à miewc
garantir les droits tondl!iiDentaux des citoyens. Le représentant a déploré
l'occupation des hauteurs du Golan par Israël q,ui avai,t emp~ché la République àrahe
syriènne d'appliq,uer la Conventiœ dan'8 cette partie, de son territoire.

135. En ce q,ui concerne l'article 4 de la Convention, un ,membre a rappelé q,ue.
lors' de l'examen du q,uatriame rappOrt pêriodi9,Ue!; 1.e Comité avait déclaré Clue
les U'ti,cl~s 301 et 308 du, cOde' pénai sëmblaient, pour. l'essentiel, refléter.
leè 'dispositions de l'article· 14. Toutefois, il a demandé dè's précisions au sujet
de 'l" application du paragraphe b)de 'l'article 4 et, en particulier, sur la .
portée des articles pertinents du code pénal. Un autre' membre s'est démandé ce
'lue signifiait la Rtêrenee il la sé'curite de l'Etat à l'artidle 3 de la.
loi de 1958 sur les ~l!Iociations et·les organisations privées, q,ui prévoyait
la dissolution immédiated 'une association se livrant à des activités de nature
s~ctaire'ou raciste ·portant atteinte 'il la séc\l'rit6 de ll:l!:tat et il a demand€ si
cela signitiait 'lue toutes les associations se livrant à des activités racistes
ne seraient pas nGcessaïrement dissoutes.

136. On'a noté q,ue la Constitution de 1913 de lanepùbliq,ue ara.be 'syrienne' stipulait,
entre autres. que tous le8 citoyens sont égaux devant 18. loi en ,droit.s et en .
devô!rs et q,ue l'Etat prantit le' principe ·de l'égalité de,s 'chàhc~s. A ce sujet,
Un membre a tait observer q,ue la Constitution ne mentionnait Q.ué'·:'i 'égalité -des.
citoyens devant la loi et q,ue cette restriction ne semblait pas conforme aux d~spo-

sitions de l'article 5 de la Convention. Un autre membre 1 notant que de nombreuses
mesures constructives avaient été mentionnées dans_le rapport, ~..'4emandé q,uelles
êtai~t.les dispositions 'lui avai~1; été prises en ,vue de donner effet' à
l'artièle 5 de la Conve~tion, noîàmmènt en ce q,ui:concernelesdi:'è>its· économiques,
sociaux et culturels et lés droits Civil's et politii:t,ues mentionnés dans un rapp.ort
adressé au Comité des cl1"oits de l'homme (CCPR/C/l/Add.l/Rev.l) et transmis
au Comité sur la demanded~ gou'v:emement ~

131. Poui- ce q,ui est de 19article 6 de la Convention, on a constaté que la
Rêpubli'lue arabe BY'rienne n ~avaït pas fourni les renseignements que le Comité
lui avait demandés au sujet de son rapport précédent. Des précisions ~vaient été
demandées, notement en ce "q,ùi concerne les voiés de recours dont disposaient
les personnes dont les voits individuels avaient été Violés, du fait ou non
d'actes de discrimination raciale.

138. :tes' membJ;'es' du Comité ont estiDié q,uel'abse~ce contïnuede données précises
sur l'aPplication de certaines 'parties de la Convèntiôn, et en' particulier, de'
l'article 1, constituait une sraV'e omission. ,Vu l-'~ortance des mesures:, ":",
p~ventives mentionnées dm8 cet article, on a exprimé l'espoir Clue le prochain
rapport serait plue ~xplicite sur cette q,uestion.
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139. En ce Q.ui concerne l'occupation des hauteurs du Golàn qui av.~i~, empêché
la R.épublique arabe syrienne d'appliq,uer la Convention 'dans cette partie de
son.:t.~rritoire. plusieurs membres ont proposé qu~ le Comité réaffirme 1.a posÏ:tion
qu"il ,~vait prise;J:e 1er avril 1977, étant donné .que la si~1!a;tion dans cette zone
semblait s'êtr.e encore détériorée. Toutefois, un .membre a fait observer que
le domaine de compétence du Comité ne pouvait olltrepa.ss~r les dispositions .
de l'article 2 de la Convention et qu'il devait donc se borner à prendre acte
de la. situation de fait persistant dans les hauteurs·du Golan e't à appeler
l'attention des organes comp.étents de l'Organisation des Nat.~çIls ~ies à
ce sujet.

140. Le représentant de la République arabe .syrienne. a réponq.u .à:.c.~~a~e~· des:
questions soulevées par le.s membres du Comité. Il a indiqué que les- ~trangers.
résidents ou non, éta.i:entprotégés par la loi de la mêple. mani~re ~t: jouissaient.
des mêmes droits .que les ressortissants syriE'ns et que c'était prê,ciElêment en.
raison de le. nature hetérog~ne de la population que toute activité encourageep,t.
directement ou indirectement la discrimination raciale était considérée comme
une menace à la securité de l'Et·at. Le représentant en question a assuré
le Comité qu'il inviterait son gouvernement à inclure dans son prQchain rapport
des renseignements sur la composi,tion etbniqu,e de la po~ation" de J!1ême que sur
d'autres questions.

14),.. Sur proposition du President, le Comité a prié le Rapporteur de faire
en sorte q,ue la-decision adoptée à,la q,uinzième session concernant les rensei
gnements fournis par la Republiq,ue a.ra~ ·syri.enne au sujet de la situation
prévalant dans les hauteurs 'du Golan 101 soit mentionnée dans le 1'!\pport a,nnuel
du Comité à l'Assemblé.e générale, arind 'appeler l'att·~ti?n.de l'Assemblée sur
la persistance du problème. .

République socia.liste soviétique de Biélorussie

142. En présentant le cinquième rapport ~x:iodique de .son~s.-(CERD!c/20!Add.22),
le représentant de la ass de Biélorussie a déclare que le/rapport complétait.
le compte rendu, donné dans les' quat;t"e rapports périodiques precéde~ts, des
mesures législatives prises pour appliquer l~s dispositions de la Convention"
en mentionnant les dispositions de la nouvelle Constitution d'avril 1978 qui
garantit l'éliminfJ.tion dens la pratique de toute trace d'inégalité et de
discrimina~ion raciale.' .

143. Pendant l 'examend.'!1 rapport.' des membres d,u Comit~ ont .. sÇ)ul~lP.l~ qu~, bien
qu'une npuvelle Constitu1;ion ait ~té adoptée, les mesures ·Q,!appl~cà.tio~d~.ses
principes n'avaient pas été prises. Un membre .a no~amme~t mentio~é l~EJ .
articles 32, 35, 62 et 61 de la nouvelle Constitution, tels qu'i~d.iêi.uésdans

. le rapport, qui éta'bJ.iseaient le principe de l'égalité .des dr?it~ de tous les
citoyens. Il a demandé des précisions sur les Jl;lesures c1'~pp11ca.tion, et Xlotamment
sur les mesure~prises pour· donner effet auX ~ticles 4 et.6 de. la convention.. .' . .;-

.
101 Ibid., trente-deuxième session, Supplément'No 18 (A!32/18)9 chap. VIII, _

décisionI{XV). -
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144. A propos,de l'article' 4 de la COQ.veption, tm membrè, a déclaré '1.11-=:
l'article premier du Code pénal de la RSS de :a,iéloJ;'ussie, 'tlien que constituant
mle cq.sposition importante, était t,rol;!'vague et incomplet pPll,r satisfaire
pleïneDlent aux condi:tions des paragteph~s a), b) et" c} de l'article 4,de
la Conv~ntion. Cette Qbservation a. eté"appuyée ,par A 'autres meIll,ç,res Q.ui ont'
~enouvelé la çuggestion faite au cours' de la, discussion du rapport pré'cédent,
à savoir èlue,;La RSS de Bi,éloruss:Le devrait pl'en~e les mesurés +égblà,tives
't'Op.rôpriêes pour appliquer l'article 4.

145. A propos de l'art1cle '" ue la Conventi~m., un Jllenibre a demande si la
législation de la RSS de Biélorussie contenait un texte visent à donner eft'et'
aux dispositions des alinéas il et H} du paragrçhe d} de l'article 5 de
la Convention, à savoir le droit de circuler librement et de choisir se.
résidenc;e à l'intêrieur d'un Etat, et le droit de quitter '~out p,~s, y compris
le sien, '~t' de revenir d8Q.s son pays. Les élections des députés àUx soviet~ Q.ui
avaient eu lieu en j~n 1977,ont a:ussi attiré l'attentioI;l,d~ certains' membres
du Comité. Un 'membre, qui a reçu l,'appui d'un 'autreIQ.em'1;lre .. 's'es~ déc;1.ar,é
préo,coupé ~ la procêdur,e suivie lors des éleètion!il'd~s,l~ ÈSS,de Biéior.ul?sie.
Ces deux' membres çnt $lemaudé sur quelle base étaj.'en:t ~tablieB les lis~es ,de
çap4idatf}e~ ,dans queUe mesure les députés élus ét'aient' repl'ésentatit's' dés
divers çoù-pes ethniques du pays.

146. Certaines pi"éoècupat~ons ont été exprimées qp.ant à l'~pplic~~iè>n de
l'article 6 de la Convention. Un membre s'est en'luis durSle précis du ;procureur
mentionné au chapitr~ 19 de la Constitutioll1 de la RSS de Biélor:ûSsie. si ,le
procureur décidai't de ne pàs intenter tme e.ction .dans une 'sffairè donnée, "tin
individu lésé aurait-il ie droit d'engager une procédure civile pour son propi'e
compte? Il a été noté que, conformement à l',article 161. de, la Constitut~on,

les représentants des organisations, sociales et des collectifs de trë.vai~leurs

pouvaient prendre Part à. une procédure judiciaire dans' les afia:i.rè:s civi1:es et
pénales. On a demandé si cette disPosition s 'appliq,uait 'a~ssi. aw,t pe~sonnes'
privées. Un ~utre membre ,~otant que la question de l' $X'tic~e 6 s~posait

constamment lors des dtibats' du coudté, ne 'voyait ,pas pourquoi les Pais' social'Ï,stes
hésiteraient à 'J' réPOndre. Prènant la Constitution de' son proprë' p9.VS èamne'
exemplè, ~e membre a déciaré'q,uiune pers9Ïme q,ui n'était" pas' satisfaite d~un:~
décision' prise par, l~Procureùr dans une' ~EÛ.re pat"ticuli~e.,'dispos~t de
plusieurs voies de recours, y èomprÎ's l'appel devant une juridiction sujlGrieure.

147; Un membre 's 'est fêlici~é de ce qu'il ressort8.i.t dU,rapp'o~ Clue..ia RSS
de Biélor\18~ieavait 'pris de's mesures pour aPpliq,uer pleinement l'artiele 1
d,e la Convention en élabor~t un :programme d'éduës.tion 'et d'information.

148. J;:nfi:n. unmèmbre, se ~licitant de ~'appui donné,par l~R.S~de :Bié~~r,~s~e
aux mouvements de libération d'Afrique austrëJ.e.· a demande q,uèlle assistanœ,
notamment dans le domaine de l'emploi,'était 'otfel'téa'Ùx mem'b!'es"dè des'iri.dtivëi4ents
c:lui PoÙl'raient cher~her,aSile en RSS de Biélorussie ~
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149. Répondant à certaines des questions posées par les memb~as du Comité, le
représentant de la RSS de Biélorussie a déclaré que des efforts considérable~

avaient déjà été faits et que d'autres efforts seraient faits pour adapter '
la législation nationale aux dispositions de la nouvelle Constitution~ dont
certaines étaient directement liées à la Convention. A propos de l'élection
des députés aux soviets, il a déclaré que, bien que 81 p. 100 de la population,
de son pays soient d'origine biélorussienne, quelque 25 p. 100 des députés aux
assemblées locales étaient d'une autre origine ethnique, maia qu'aucune discri
mination raciale n'était pratiquée quant à la présentation des candidats.

Somalie

i50. Le rapport i~itia.i, de la 'Soriiàlie (CERD/C/39) a été présen't·é par le reprE!,":,
sentant de ce pays q,ui ~ d~claré que ,le rapport devait être consideré comme
une préi,'ace à un rapport d~t~lIé q,ue son gouvernement avait l'intention de
présenter dès q,ue pos'sible' et auquel serai~nt joints tous les textes juridiq,ues
pertinents. Le représentant a fait mention d'un projet de constitution approuvé
par le Parti socieJ.if;te ,révolutionnaire de SomeJ.ie au début de 1979 e~ il a
déclaré q,ue ce projet comprenait plusieurs dispositions fondamenteJ.es ayant pour
objet de donner effet aux dispositions de la Convention. Le gouvernement
prévoyait de soumettre l-e projet de constitution à un référendum au debut de
l'été 1979. ,après q,uoi le texte de, toutes les dispositions se rapportant à la
Convention serait communiq,ué ~ù GQmité; Un membre du Comité a considérablement
complété les rens~ignements presentés par le gouvernement. Cette déclaration
a été traitée en ,détail dans les comptes rendus aneJ.ytiques.

151. Les débats du Comité ont porté sur la qualité du rapport. Etant donné q,ue
le rapport initial de la SomeJ.ie devait être présenté en 1976 èt avait été
présenté en 1978. le ~mité s'attendait à ceq,ue le rapport soit plus détaillé.
Les membres du Comité ont noté q,ue le rapport consistait pour l'essentiel en
affirmations de caractèr~ général: la Somalie s'était élevée énergiq,uement contre
le colonialisme., le neo-,colonialisme et le racisme sous toutes leurs formes' la
législation nationale ,en visueur ét~t conforme aux dispositions de la Conv~ntion;
la discrimination racieJ.e n'existait pas en SomeJ.ie; et' il n'était donc pas
nécessaire de, pren:dre d'autres mesure's législatives pour appliq,uer la Convention.

152. Les membres,~~ Comité ont demandé que leur soi~nt communiq,ués les textes
des mesures d'ordre législatif, j~iciaire et adminisiratif mentionnées dans
le rapport. :A ~pos de la,référence à certaines di~pos~tions du C,ode pénal
interdisant la discrimination 'racieJ.e, un membre s. demênde q,uand le Cod~ avait
été adopté et s'il resterait valable quand la nouvelle ,constitution ent;rerait
e~' vigueur. Un 'autrew.~bre a noté q,u 'il n'éta.it; pa.s 'fait mentioÏi d~s le ra.pport
de meSure13 prises 'pour' appliq,uer,l~s parag:raph~,s'a) et b) de l'article4de
la Convention, article dont l'application avait été consideree comme obl;J.gatoire
pour les Etats parties, et il espérait a.ue dans son prochain rapport le 'OOuvernement
somali donnerait des indications sur la législation adoptée en application de
cet article. Il a été noté en outre q,ue la Constitution était restee en vigueur
de juillet 1960 à: octobre 1969, date après laquelle la première Charte de la
révolution avait été promulguée. Un membre a demandé q,uel était le statut
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juridiq,ue de cette charte et si d'autres ch'U'tes avaient été prom\Ù.guées. Ce
membre a estimé q,u 'il serait utile au Comité de recevoir des renseignements
déta.illés sur les dispositions de la Charte.

153. Le Comité a exprimé l'espoir q,ue des renseignements détaillés seraient
fournis dans le prochain rapport q,ui devrait être présenté le plus tôt possible.
Certains membres ont suggéré en particulier que le Gouvernement somali devrait
éta.blir son prochain rapport en fonction des directives générales et des
décisions et recommandations du Comité concernant les r.enseignements que le
Comité soUhaitait recevoir des Etats parties à la Convention.

154. Le représentant de la Somalie a répondu à plusieurs des questions posees
par les membres et a assu\"é le Comité que les futurs rapports seraient établis
conformément aux directives du Comité et fourniraient les renseignements
demandés par les mEmbres. Etant donne que le projet de constitlltion ne serait
pas soU1llÏ.s au peuple avant le milieu de l'année 1979, aucun nouveau rapport ne
pourrait etre 'tabli avant cette époque. t
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Republique socialiste sovi'tigue d'Ukraine

155. Ie cinqUième, rapport périodiqup. de la RaS d'Ukraine (CERD!C/20!Add.23) a
été présenté ~ar-,le :représentant de l'Eta.t rapporteur e lequel a attiré l'attention
sur certaines: :tiès: 'dièp~ositions pertinentes de la nouvelle Constitution adoptee le
20 avril 1976 "êt. 'sur les mesures adoptées par la. ms d'Ukraine} confonnément aux
articles 3 et 7 de la Conventi017 pour lutter contre la seGrégation raciale et
l'aparGheid, :en we d'app~er les mouvements de libératio,n ~ationaleen 4trique
australe, d'éduquer la population dans l'es~rit de. l!~~terna~io~a~isme p~lêtarien
et de la tolérance, èt l'opposé de tout préjugé racial 0\1 nati'onal, 'et de ,ro.ffuser
les buts' et ,principes de la Charte des Nations Unies, de là Déclaration '
universelle des droits de l'homme et de la Convention. Il avait été procedé èt
une harmonisation compl~te des textes juridiqueà en,vigu~ur'aveé'l~s, ~spositions
de la. Constitution. ' " , .

156. Ies membres du Comité ont pris note avec satisfaction des 'informations
fournïes:'en, ce qui' concerne la répartition"des natio~litês de la RSS d'Ukraine.
Il a ~té ,4êclare-,en par.tiw1~er que, en raison ,du càract~~' hétérogène de la
population:~ il 'fallait se féllcitër du fait que lB. nouvelle Constitution réaffirmait
et renforçait le principe ,Q.e.l'~galité des citwens sens distinction de nationalité
ou de rCJ.ce. Toutefois, uri' membre dû Comité a demandé des explications sur le
dec:lin de la pop1:Üation tart$%'E!.

;t57.Le Comité avait déjèt noté, en liaison avec le rapport précédent, que
l'article 66 du Code penal ne satisfaisait que partiellement aux dispositions
de l'article 4 b) de la Convention. Aux ,termes del'~icle 66, "la propagande ou
les menées qui visent èt susciter l'hostilité ou iè.,discorcLe entre nationalités
ou races, ainsi que la, restriction directe où inâireète des droits des citoyens ou
:1.'Qctroi à des. citoyens d.é privi1ègés directs ou iJ:l.cU,rects en raison de leur race
ou 1èur nationalit~'soritpùDis'd'Ù1ie peine'privative de Jibe~é 'de six mois
èt trois ans ou d'une mise ~n ~ésidence:surveilléed'unedurée de deux èt cinq ans".
Il" a' été soùi1gné à cet égài-d'que l"àrticle ri'êmb~assait pas t6ut~s les formes
de ,discrimination ra.cia~e ou nationale et qu'il ne faisait aucune référence ~

des actes tèiè'qùè'les'insù1tèà ourem~ueè dittamaioirês'pouvant être prof,érées
à ~'encontre de personnes 0'11 de groupes. Ies membres du Canité, ont demande plus
de détails conêërnant'1'âpp1icàiiôn'ciè l'articlè 4 à) 'et '6) de la'Convention.

158. 11 a été r.~ppèlé'què 'lors' dè l t eXamen du préêédent 'rapport dè la RSS· d'Ukraine •
:J,e CQ1IlÏ.té avait demandé de plus amples i~formations concernant, lel)l mesures prises
en we de l'âppiicà:tiôn' de ï t âliiciê'5 de 1aConVèntion.certàinà membres ont

.ob~eIlvê 1 que le nouveau ra~~rt se contentait de citer 1 carticle 32 de la
Constitutioiï: . Tout' én :reconnaissant'1 'importanéê 'de èet lirticle qUi garantit
l'égalité des droits des citoyens dans tous les domaines de; la vie économique,
politique et cuitùrè11e~'i1·à.'~té'déèlaréquelè Canité'devraiÏ.tàvoir à' sa dispo
sition les textes de lois 'correspondant à cet article ainsi qu'aux articles 37 à
67 de la Constitution. Faisant spécifiquement rêfé~ence èt l'article 5 d) ii) de la
Convention, un membre a observé qu'il nlY' avait rien dans le rapport concernant
le droit pour toute personne de quitter tout pe;ys, y compris le sien. et de revenir
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dans son P~s. et. a: de~dé s'il eXistait un ~xtt} otfi.c~e~.,quelconque ga:rantissant
ce droit. Un autre melnbre',· a tait' observer que, le r.apport n~, ~ontenait aucune
référence au prejudice qui pourrait être cause à des personnes ou à des groupes
par suit'e d'un refus de prestation de service ou d'accès à un endroit public ou
par suite de pratiques discriminatoires concernant l'emploi. l' acc~s aux ronctions
publiques ou la promotion professionnelle. Des informations supplémèntaires ont
egalement étedëinandêes ;~;c~t \~gard.!

159. En ce qui 'concerne l'articJ.;e .6,-de l.a è.9nventioo" lès' membres du Comit'
ont déplore ltabsencede pré~isioni\ 'sur l~ .mani.~re dont le'.champ d'application
de cet article de la Convention,a~t été étendU' à toutes:. les vic'tiimes d'act~
de discrimination·raciale .q~~'p~ des tplictionnairesou ~ar l'Etat et les
organismes publics. Les membres du Cemité" souhàitaient savoir en particulier
si des personnes qui avaient sUbi un.préjudice par suite d'àctes· de:discriminaticn
raciale a've:iènt le droit de p.or.ter plainte a"\lpr~s d'l4o tribunal criminel ou civil
et si elleS' pou~ai·~tentamer..d,es .. poursuites' a, tltre priVé en cas de':dé:faillance
du lllÎ.tlis-tère 'pûblic. " . , ,

160. Les ·memb:res du Cemité ont noté avec s~:ti$taction'les indicationselair~e,
fournies à propos des efforts merito~res q,eP+OY'es par 'le: ,p's~, atUkraine pour ;faire
face a. ses obligations aux termes des articles 3 èt' 7 'de la ·Convention. En
liaison avec':l'article 7, un membre du Comité s'est félicite de l'ouverture
d'établissements scolaires spéciauX~our les Polona1s, 'les Moldaves et les Hongro~~,
qui sont relativement peu nombreux sur le territoire de 'la' Repùblique, et i-l a
demandé s'il,éxistait des établissements ,du' m,ê41le ~ype pour·ies" nationalités,
plus lar~ment représent~estellesque les R~ses,' les Juifs et' les BiélorùSsiens.
Un autre membre a demandé si, en, vertu de 'l:!art:i.cle: 36d~'. la constit.ut.ion,'le .. · .
droit d'asile ne pouvait- ~tre accorde qu'sui meiillbres d'un seul m6ü'VEl.ment national
de libération pour chaque pays ous 'il ,ppuv~-t êtl."t{ accordé' à' toùè ,lt.~s' mouvements,
de ce type poursui'lf.ari1i l~' Ulêlllf} ob.jec,tir .pal' le' moyen de stratégies differentes.

161. Le -représentan1ô=d~ ~aRSS d'Ukre.ine, repondânta. certa:Lnes des' ~1Je&tions
soulevees par les membres du Comite, 'a décia.r~ 411tà son aVis, l "artiC'le 66,'dû
Code pénal sanctionnait suffisamment les violations' du princ'ipe dé:"l'égali1ie
entre les '1!iationalités-et les ,races., que les citoyens ukrainiens et les ~trange~s
,!ésidant en Ukraine avaie~~l~~droitde,porterplaint~~devant les't~ibunaux.
auprès du~1inistère public ou dev~:t la CQur~ suptêni~~'e~ Cilie le"l\finist~rlil public
avait pour rel';ponsa'Qilité, de ,v:eiller à ce qU.e, tous lès "organes' jutli.ciaires
applïquent des procédureaetprennent des,. d~c~sio'ns ~onrormes' -à .la ConstitutiOQ'
que le droit. de se déplacer à ,1,1int~tie~ du p~s» dè l~ qUitter et.a'y~~~i.~
était ,gara.citi par le Code ciVil. ,co~:rormement,a~ obliga~î.o~s internat~on&J.es
assumées par la 'RSS' ;d·'·t)kr~ne; -etqu~ durait qùé d'a.utres minorl.tes' natiopales""
telles ·qi.1eles Grecs. J.es Te4-t~,e~:.,et l~s' ,ruïfs.;-€taient dis,sêmineer. ~ur. 't~ut ,le
t.erritoire de la aé.pUblique, il,n ~~tai't'p'as p.ossih'ié "~ë .ër~er deS 'tabliss~~~tS.
S'col~ires"à leur usage excJ.w;i,t.
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162. Le rep~,~s~flt'(m1ï ~ ûêclar~ que le :pré:)chain'rapport de;8Qrl pays donnefsit.
de plu~ ample~'.;iri±'à:rnîatio~s 'SUl": les' Cd.vers.... prO'hlèmes ~'VO;qu~f.) 'par lesmeJ!1bres
du Co~tê.. ," .' ,

Panama

163. Le cinquième l'apport periodique de Panama fCERD/C/20/Add.25)· a êt~· prése~té
par larèprésentante 1d.e'J.'Et~t.:r~p.cw.te:ur, qui s~est ~q~~~ ~ quelqu!s o~servs:tionl3
sur le problème 'liI.e, ~,.zon.e d\\·c.anal .de Pe.n8lJ1S~ declararit:que la rest1tut10n
de l'enclaw &:18 :B~pu1)Uque~d~ Pàn. perme~t~~t: 'à sçn '$OuVern~n~1de .veiller
à l'application"'~e'la Conventio~,s~l'ense~le.A~'tér:t:itoire ~ Des ;J!lè,s~es '
dans cl; ·sens ét81ent à 1 '·é~udEt .dans le cadre d'up, programme' de développement
intégré' pôur ,la zone du.. Canal.. '. . .

l64.·Lé Cer-...ii'té s'est félï.i:itê. def3 ~ftorts' dû <k>uvêrriè~nt· paftamêen en vue de '
rétablir son autorité sur la zone du Can'al et': ~l'Y assui.-êr~l'àpplication de la
Conventiol"i. internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, e·t il a' bis':.l-e, voeullue..le..gouvern~ment soi~ bi~l1:tôt, en mesure

• •• h ..... ". • f·. '. • , • .' , • ..

d' appllque3:' plei::~e'nt la: Con~ution ~s ~tte p~rtle ,de' son' terntOlre et
de faire' rapport au fJomi.:f!.é sur l~s ,progrès '~kJ:~sês dans' èe ~ens.

165. La di·seussi:on' ..a porte en {9:'ande. pS:rtle
i
$~ ,iÎ!op<?li:tiqued:u.gou<fernemeut

vis-à-Vis:de la' popul·atiDn abori~ne•. '({ri mëllibrE(dù cëini.tê e. reconnl:4que la
principai~·difficlÙté,.Çl.'applicationde ~a Conv:e.I:1tion ~·penama. 'proven'ait de ~a;
composition èthnique .de:;la,populat1on du'paYs"et' 4e 'ltéxistencé'de camnunè.utês
aborigèn~s. Un· au,tre. membre a fart ,1tê+o~ de .l~-Sinè~fi~é aveë laquelle ·le·
Gotivetnement p'memeen, 'aveit· reconn~ ,l' aQ~ence jusq~'à 'c~ ..,J·our "cI'une politique
rêàliste'concernant ls'pop~ati~n,abor~gè~e~;laqu~lle~vëit ~té ~tefiue'èn
marge du processus.nat,ional". Il a e1:ié rec.cnÎlv..qu~ bièn que le GOuvernement
panaméen ne pretende pas avoir tot'alement ':t"~sàlu lé p~oblème, il avait réaJ:ise'
certains progres:..en.vue d'une solutÏ:01;l en êl3~Q,rant ~ l'întention de la population
aborigène un, plan ct'actipn compo::tant: .à.~s· ~)b.ieëtifs politiques ~ éconaDiques,
sociauX.: ~ultÙÎ"e1s (tt. ,edj.lq~t~fs. .

166. On, se'(rappellera·,que., lors, ,de l'exain~ndu quatri'ème rl3opport 'périodique.
dfi Panama:;: certains me~~s <lu' ë~té,' s.e' réfé;t'~t .a~ dispositiomr du
paragraphe :4 ide,:.l~artic:;Le,.preinier,'~t du Paragraphe ~f'de l'art.icle 2 de la
Conven-tiôn, B 'ét~iei1~.:dè.J!,I8l1d~ ~ ~'~'5.: :..3r'objectif du Gouvernement panaméen étai.t
de 'prGserver .J.es.' eQutùJn~s et tr~cii:t~ons de~ 'SrP:l,1~'Q,laùtochtones"oud'intégrer
ces groUpes. dans ,la :·.sQ~i~tê.. et ,la,/.ri.e .de :La nation'!. De ce p'oint de vue 1 . ,

le 'çomitê s"est fiS1i~~t~:de::J.anOl:iv:êl1e poiit,i.qu~ dù, GO'.?-ve~ement panamé-en ,qui
vise à, permettrèaux cormnW1aut!~s. ~l.iori,gèn~s d~ p~tiéiper pleinement aux
prog!'6JïIIIles f de" développement: .s9~~o:-EconOmiques.., du. :P~s tout el'l évitant toute
rupture et en encourageant le dêveleppèment" de lëu:rs cultures et dé le~s .
ltlllgues. Les membres du Comité se sont félicites de' la création d'une commission
qui avait élaboré des directives pour le. nouvelle politique et ont demandé de
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plus amples ini"Ormatî.ons coneernemt la. composition de la. commiimi:on. ,at notrJnl!l.ent
si les gl'OU~'E'S o.bOl'Ï.gènes y 6tsient repr~sentês. IJ.s se sont. félicités êlu
remplQ,c~~t de i3.n()t~.on équi.voque d.a ":diserres ft nbol'igehes plU' le nou'reau

'èoncept socio-i5cQnOlll.ique 'de "comarcao" qui aboutirai t ~ la cl-éation de
Comm\Ula.t\t~s au sail} 'desquelleâ~sgroup~s'.sera.ient~ même de prêsel'V€r et c1.e
dé\"CloPPl"ll" leurR cultures i langues et traèlitions propres. Un metlore a. demandé
s 'il '~r l:\Y.:l.it une dÎft'âi-ence âutre ~ue dè Voca.bulaire el'ltre ~.a notion de "camarca"
et le tei'n1a utilisé prêc~demment de "réserve". D'a.près le rapport. les
resscUri:~e's'naturelles 'du territOire d.es "comarcas" sont le' p!l.trimoine de la
population G.borig~nè, al'exception de cellii)üëiitionnees aux e,r'bicles 226 et
221 ~e la 'Constitution ne~ionele qui fdnt réference aUx ressources en terre et en
eeu. ; bes 'expiictLtions sùPpJ.êsp.entaires, bnt été demandées pour sa.voir ce que
recou'\Tr3i~~t:eiè~c'liement'èès eXc.;lptions, prêwes dails la Constitution. En liaison
avec u.''l :t:li~sa.ge du rapport oil il est dit que +e gouvern.ement a 'l'intention .
de COllS\L1-t~r les "èommunautas aborigènes sur l'èicp'loitation des ressources naturelles
des "SR:~t-eM", des précisions ont étê de:ma.naêea' su.~ la manière. dont ces
cons\~te.tions sèraient organ:isees· dans la pratique et -sur leurs resUltats.
Des questions'Ont été post;es sur la. manière dont le gouvernementen'tendait
resoullrele problème que pose dans un petit PaNS 'l'existence' d,uenclaves"
de pe\."I'lemen'c se trouvant à diffêrent~ nive(tux de développement économique;
pC\~r sa.,roir si la.. terre. Gerait distribuée eux membres des groUJ:les aborip;ènes .
en tant que propriété pd...-ée' o'l\ si elle' serai.t exploitee ·sur \me base C.Oi'lbnnm;.u~al.'re;

et si ces grollpes D~nêficiera.ient de la liberté dê mOlivelllCnts esse.ltielle à
leur~ptinouissement ainsi qll''à leur contribution audéveloppemél1t :1~tiona.:l.
Un' membre a exprimé certains dout,",s quant eu système de's "CO!llS1·C:.~~" et estimé
g.ue le Comité de";~it examiner le problè-me de plus près à un Monent ou à un
a.utre. '

161. Il a. été rappelé qu"au coure de l'examen du' quatcièrae rapport périodique.
le COI:d.t.~ avait, dike"J.e c~rtaiues insUf'fJ.saIlces dans l'appîi,cation 'des •
dispositions de l'e.rticle'· 4 a). èt 'b) de ,la ConVention. Des mêmbl*eS du Comité
on'ii ob~erre"que les lèi's No à et ·11 en da:t.e du '10 :rêmer J.978 concer1,lant .
respectivement les dGlits' dé ealomnie ·èt d'~nja~ et les ·m~Jeno de coœrntinic~tion

,~o~ial~ et~ le. pliblica;èi.l)~ d.e ·textes imprimés s atief'àisaient en pat'tie e'lX "
P:r8~cripticns de l'~rticle 4 e.)' et bh . Il a ~tê également SOul.iguei en ce
qui concerne le artiele 4 à), quo le ;;eul texte' pertinent "de la. l~gi.slation

!l~tionale i3tait la. loi No ~5 en date d'1"9 février 1956, dont l'article prem.ier
dé:':lexait Que certains e.ctès· de discrimin!.\tiôn constitua.ient det>' délits
corl"êctic!1D,els. Un 'mérabr~ a"d.écleré qu'il sertdt souha.ite:i>le que l'e:rticle 15
de la loi, No Il comporte une condamne.tiOlieXplieite 'de toute activ.i:-I::é de
pt'ops&uide systématiq\.le ineitwt' i. la. discrimination ràCiaJ.e. Le Comité·
e. den:s.ndê plus de détails' sur les masures adoptées pour l'spplication de
l'article 4 a) et b) de la. Convention.

168. Cert~ns membres d~. Ccmi'~ê, ,entfait ~~ cO!U!!1Elntsires sur le droit à
l'ég~it~ dew,nt ~,es tribunaux. Un,.membre a spuligilé que .1'~esi?a:Gion
en ro.:ison de la. race ne :f'i.gUraitpas' express'êment pam tes actc~s illegaux
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r~st~t8nt·atune d~cision·des ~ut~ritêa, des fônct~~nnaires oü·èc~.ôrg~nis~~s
publics dont. pouvei:t fa.'!.:"e 6tat. un individu aux :temee ~. le loi No 46 .
en date du 2.4 novembre 1956 pour prês~nter une requête (\',gp.beàs poX?us
ou d'~9.rg,. De mâTle, l'article- premier de :Ca. loi No 25 en date du9 févri.e~ 1956,
dans l'éuœnth'ation.des actes de. discrimination conmis 'pa.1'de.s indi,vidus ou .
d~s Srou~as prives qui' constituent des délita, 'ne couvrait pas 'l'~ensemble des
ai::oits· de '1 'indi~;,du gara.ntis par ·la Convention. Enconsêquence, ces textes
de loi devraient' @tre modifiés. Un sùtre membre a noté que toute p'ersonne
viatiFle d·'un a.cte de. di'scrimination pouvait "porter· plainte auprès des tribunaux,
maî.s il s'est· demandé si cette pers.orine aurait apa.ver:lès t.r~s de just~ce.
Il'a.demande plus de precisions en ce qui concerne.le,téxte de ~'article 3
de la lt>i'-No.·25 du 9 ~VJ:"i.er·1956 qui prévoit ,qùe "les chefs de la police sont
chOrges' a'~ppliquer, conformement; a laprocêdure administrative. les. sanctions
éta.blies par. la. presente loi" et. s 'e.st demandé. - ainsi que certains de ses

,.' èoll'ègup's,-:l'co'lll1llent un chei' de la .police pouvait être charge d'appliquer, par
exeIliJ?le Urfe.peine de prison. Il a"également exprimé des doutes sur le .texte
cIe l'arti':'le 33 (dispo::;ition tl'ansitoh"e) de le. loi NO"B du 10 feVI'ier 1978,
étant donne ql1e ce texte. semblait mettre en cause le. principe universellement
accepté oélon lequèl on "Ua peut .punir un crime.. qu'en vertu d~une .l.oi 'déjà
en vigue\1re.u m,'lment où il' a été commis'.

169. Enfin, le. Co:n:ité tl. pris note avecsatistaction des informations détaillees
fournies dans le .rapport aur les 1tIesure.s adoptees pour a.éf~ndré le. :J,.iberté
d'information. et d'impression, 'et pO\li" appù;yer l'Bcti'on internationale cQntre
le racisme ,le. discrimination raciale et l,'.!!:'e!.x:t!1eid. '

170. rJa représentante de Panama. a répondu à un certain nombre de questions .
sCluJ.cvée3 par les membres du CClmit~. Elle: a répondu en détail aux question::;
cOl'.~e"rna:ît la, procédure d'p.abeas corpus ainsi que le droit cie' :rElire appel
eu cas où un fonctionnaire violerait les d1'oit13 d'un individu. En ce~ .qui
concerne là. politique paname,enne' 'vis-à-vis de 'la ltopulation ·.~a~tochtone, elle
e. confirm~' qu'on assistait àctuellement au pe.ssage".d'\me e.ttitude. patern&liste
à une attitude de consultation et de participation plus directe. Elle a '
Mcls,Te 'lue 1 t'eJtistence des "comarcas li r.' impliquait 'Pas de coupure entre les' .
COr.ml'lnautea eborie;enes et lerestëd.'C.la population. ,C'~tait ~ te:-me qui renétait
l'é,polu:tion liistorique en ce qUi concerne la répartition' des terres dans le pays.
Le sy>stème de propriéte communautaire ou collective avait fait partie de .1!'J.
stl'ucture tra:ditionnelle de la s.ociéte alI!ïochtone à Panama pendant de nœb,reuses
ennees;' toutefois, le droit à la. propriété privée était cOIlsacrê dans ia
Constitl$ion pM&II1eenne. La représentante veillerai.t à. ce que les autres
questions soient transmises à,son gouvernement pour eclaircissements,ultérieurs.

Senea;e.l

171. Le troisième r<'1pport peri9dique âti 'Sénégal (CEBD/CÎ40) e. ete è:l$:~nê•.
ainsi q~e les into1'lJ1.l!l.tions complêm~nte.iré6 ·:roui.-nie~, par le' retl;'esènte.nt de'c~t,
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Etat danssad{;~iai'8:ti~b,liminaire !1J., Le repr,~sen:tBà:t a,.informé ,l:e comite,'
des mesU1'eF3, pz::is~s' ~ar' son '60u....'ërrième:l't pour lutter ~ntre toutes :les formes
de discr~min~t~~ii ',raèiè,l;e et' pour"gàranti~ le re,spèct ,des. ,droits de l'homme
et des libertés:t tarit au rdveau international qu'au Iiivet1ù 1na1;ional. Le
repr{;seii~ant·a."déclare qu'hu niveau intemationa~~:'le'Sénegal respectait
stricte~!l't,l~'s resolutlionS et' ,lés :l'eca:mnaù4a~ions..p~·tinentes de' l'Organisation
des Nations Uniès codceffia.i1t 'la, lùtteJcontre la d!scdlllination raciale ~t
apportait un appui effectif aux mouvements de Jib~ra.tiOn en lutté; èon'tre lES

rée;i.mes racistes d~Ai):'Ïque aust:ra.le. Au niveau national, iès diSpositions
pertinente,!3, de la: çoli:étitution' du SEnegal., ,~uxq~J.les.s'tajoutaient les dispo'"
siti?~è ,peryin~~~~s" ~u Code ll~na.l et autres,. t(!~~~" l~'gi.sla.tifS. co~~~ituaient
la pJ.erre angu1a.J.re de la lut'te contNlediscr.iillinati,on'raciale,- Eh outre,
le Goùverneinéilt s'ne'salais dep3.oy&it des eUorts resolus ,en' vu~ d"éduquer le
public et de' smÙ;iter ",irie :erise"üe ,;conscienèe~.en prenant, des Jilesures,telles
Cloue la creation de l'Assbc'iatidn ,senegalaise '1our le$" Nè,tions Unies. le' 'CoiDite
S~negal~s 4~~ droits de l'homme et. recemment. le Comité national de :'jume3:.
des villes ,cnarge de.~romouvoir des. ac~ords de jumelage entre <les villes
Bi!négal~ses et des"nlles i!trangères. '

172. ~ ~rpisième :rappoi't 'p'ériodique 'du Sénegal.. c;lompor'1ïait deux parties' :' 'la
pr~mi~re ~écrivai't,'lès 'meè'Ùres' adoptées, en we de, lut~er .cçmtr.~·· la 'c1i.scriminat;i.on
:r~i~~,: dans'.le domMhè '{;c:onani.que, culturel et sociEIJ: e:(ia aeuxièmè "OœBistait
en de:w(~nexes' fO'Ûrnissàht' des. ,l'enseÏlgnements sur la,COI!J.Positio'n de la popu
lation, sén~galaise 'et'reProauisant certains articles du èode pé~al senégalais
relatifs ~ 'lalùtte oont:te .'la., discrimitnation ra.ciale.

173. les rent:iëigtu:iDientsf'iFant dans le rapport et com:plét~s parle. rëprésentan't
du s~riegè.l ori'!ï "éte 'àccùeillie favora.bleDlen~,par les meIllbr,e,s d~ çomi.té .qùÏ.
ont, lo~~~ en particulièr, là. po1itique'menée par leSêné~ pohr comba.t,tre toutes
les ,formes de di.scHmina~ioD r.aciale, ,etge.Jtantir, i ',ex.ercicedes 'droits :de
l 'homme et Cie:s' libert~s' fohB,am.entaJ.es. "On. a,' cependant" re'!iette .que ,le', l'apport
n'ait pas:' suin -il'or'are' des <a.rticles:, de. la Convention et' qùè' .:les" ihf-i)tma.tions
qu 1il contenait n'aient pas 'eté -repla.cees. tle.ns 'lf! cont'3Xte dé 'la Convèntion:.:

174. On.s; 'Ilote' qüe l'eS renseignements sur.: ,l.a cCmlP0e-ition dé la tpopula.tion
'donnes '4~!{'l~,èniièxe 'r ne"se re~raient 'pas aux divers' gro~e'~ 'ethniques qui
p~;L~q'ë.),ès 'si.'x~Su.es na.tionaies tet ;co.nstituen,t la nation sén~galaise, mais
ne sit'à.ppiiqu~ent" qU ~ au..'t 'étrangers vd.:vant,: dan.s: 'l~. pays. Ùrf)U.embi-e'a .'à.eclar~
~ue ~,; lè. s~n~~ia.vait déli'ï'dé pOur,des ~ei-S.~J,1sd~.unité'"n'ati9njtleae 'fié -pàe
l.,ncl'JU'e, dans.lSç>n rappO'rldes 'données, ':Sur, lE!; ~omposit~on, ethni'que de sa population,

11/ Conformément à la décisiOn pl'isè"pàr' le éoiniteen aeance-.ce'f:;.te
déele.raition ~st"·l"epro.~~~~J.n.eJtte~so dans ,le compte rendu analytique de la
419ème sQsn~e ,(CERQ/ClSR.419), '
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,on,

il devrâi:t; .en info1'D!elr ,le, Comit~•. Un autre membre, cep.endant, a. décla.r~ qu'il était
satisfait .des.chif:rr.eILboncernant'·la'~ëmpositiondè la popW:ation sênêgal~iee et_... _ ... _ • _. M" '. "J'~' t ~ t:.:. --:.: ... ;..:'-. l:' ..... ..' fil fi!. • ~ • .... ..::1 ~A""· ,
qu'lI. è~·t,OOnV,lUDGll que,.1,tl '1iacn~' aU COJw.tt:: ii -et81'" pas \4e ~ot:ç""êr, ,8 Uo'1e

étude démog~ap~ique;êl~tai~~~e,'m;ï.s· d'obtenir des.in~ormati'~n~,çonce~t
l ' attitude, ~~ 1ïa ,tloc~ê1;~ :~ri e~nér~'à' l'és'U"d, <l.ès groupes le,slUoins avancép
exi&.ta~t.: en son sèiil. on",a êgaJ:emèpt souligné que' J;e ~opûlation sênéga.l:aise,
bien que 'parlàrtt·iù.~~es:-'+é.ngÙ~~';êtait"essentieUement homo,Sène dan,s aa.
composition ethnique" et' qu t\isî;é 'Brl:\llde liarMoni~' régnait 'Parmi les différents
secteurs .,de.la pop~é.;tion.·

115. on '8.. accordé une attent:ï..on ·pÉtrticuli~t.e"li.u concept de nêgritude
(conscience d',être~N'ài~t,'pbi'losopbi-e qui non 'seulement identifie ~es valeurs
du mon~e noi.r. mais iiiVite égalémerill: à"l'avènement d'une civili:sa~i:Qn universelle.
Un a~r~.membre a dêcl~~, q~e: lè corièèpt de n~gritude avait fO\\rni au. Sen~gal
et al'Afrique,#o~reuri moY'èi1 de prendre conscience de valeurs qui n'~taient
en a~~~ ~'ère.infêrie1JI'es il celles· dèS·~'àùtrescultUfes,

, 176. A propos de l',article 4 de"·la Convection, un mëmbre.,e. rappel~ qu'au cours de
l'examen du rapport prêc~dent, tous les membres du Comité njavaient pas été
d'acco:rd, sur;,la. manière d'interpr~ter l'article 4 de la Constitution sénegalaise,
qui pri'loi~ que tout acte de 'd::fscriminatiolf raciale', 'ethnique ou religieuse et
to~te propagendè ,régionaliste' ~sont ptmis par' la 'loi. . la majorité des membres '
avait: c~pendant c.~n.s.~.d'ré que, cettl'e disposition ,était conforme a l'artic:J,e 4 a)
de ::J.a ConveI:lt,içn., ,~is que des informa.tions supplementa.ires c,oncernant les autres
dispos i tions de P article 4' étaient absolument nécessaï,res. Plusieurs membres
ont regretté l'absencl.. de plus' amples informations SUl' l' ~~plic&tion de l'art,ic;I.e 4
~tJI;~i~alant, en. particulier un passage du ra.pport où il est dit que les
autorités :n'Q~~pas e~ besoin d'adopter de nouvelles'mesures pour combattre
,~e, fléau ~.. U' di:scrimination raci'âle. 'ils ont déclaré 'que cette posi,tion ne
coincidait ' +~'. ~uc'\Üle maniQre ~\Veccelle du Comité., On (Jo d~D1aJ).dé des éclai~cis

sements sur là j;)ort~ de,l~'~rt-icle 106 du Code p~alr. ,à savob·. s'il s'appliquait
ou nOn a,la', di'sçriiDination' 'Î'àciale. Un membre a estimé, que l'article 4 a) et c)
de l.~, C~y~liti.on é~ait, priè' en èompte par la légi'Slation existante, mais il n'a
trouv~ auèùne dispoHtion qui cdrresponde au paragraph-e b) de cet article. Un
autre m~re,! rappelant que le précédent rapport du Sénégal avait cité les dispo
sitions des', ar,ticles248 et '261 'du Code' pénal concœ-nant: les pei,.~es applicables
en cas de ditfamation 'pàr 1es' moyéns d 'informati:o'ncominises envers un particulier
ou'~:srQùpe:de'personnes,'a'constàtê 'avec plaiBir que des.renseignements .
compl~~ntai!eà .citant l~' tex1fe du paragraphe 2,de l'article 262 du Code ,~vaient été
inc~us danl;) 'l~ trOisième rapport'pé'riodique. :liSe l'éf'erant à l'article 106 du
c~ë, ila demanà.ési cetàrtic-lè; 'ou l'article-premier de la Constitutiqn.,' "
joUerait si l'un quelconque des fonctionnaires spécifiés à l'article 106 ordonnait
ou canmettait un acte de dis,crimination. ra~iale.

\. • • 'l

171. A propos de 'J. 'article 5 de' la Convlmtion. les membre!3 ,du ëomit~ ont ilot~
avec satisfaction les informations détaillées fournies par i.e rapport. en
particulier ~:: dispositions de l'article premier de la Constitution qui garantissent
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llégalité!de....nnt la. loi de tous lescitoyeus sans discrimina.tion ,et les me.sures
adoptees en vue de donner effet aux droits économiques,. socia.ux et culturels
dont traite l'a't'ticle 5 e) de' la Convention. On à. pos~ la. questio'J. de savoir
si les citoyens'pouvaient invc~uer ces droits, qui ~e· sont~noncés qu'eu
preambule de· la. Constitution. On a en· outre dema."lÇi.e Çi.e plus amples informations
concernant lea mesures prises en vue de garantir le respect des droits civils
enumerGà à 11article 5 d) de la Conven.tion. Des membres .se sont félicites .des
détails fo~nis dans le rapport au sujet 'de l'assistance judiciaire fournie aux
personnes ne dispose.."lt pas de ressources fin~cières sUff.i,sa:ites atont. demandé
si cette s;ssistance Ewait· été accordée .dans des 9asde discrimination raciale.
·On·a·éBB~à~ent ~emande'si 'l'octroide cette as~istance etait subordonné à
d'autrasconditions que ·l'insuffisance de res§lources et, dèns l'affirmative,
dans quel texte législati~ ces 'conditions eta:i-·ept' fixées et qw.étaitchargé
àe prendre la décision d'accorder ou de refuser l'asr:liS!tance j~diciaire.

178. ,Il a. été rappelé, à propos de l'e.rticle 6 de la Convention, que .La
proc~dure norma.le de recours contre tout a::te de discrimination raciale avait
été décrite dans le précedent rapport du seIlégal.. On a dem~dé des renseignements
supplêxœnta,fres 'concernant en particuliel' les foncti.ons du ;procureur de la.
RGpublique.. On a. également demandé si les personneS :victimes de discrimination
raciale disposa.ient de recours appropriés et si un particulier s'estimant lésé
pouveit deIJ.a.nder au Procureur de la Republique d'instruire son affaire
ou s'il. pouvait engs.ger une procédure directement.

179. A propos de l'~icle 7 de ia Conventi9o. les rt).embres dû Comté ont noté
avec intérêt que le Gouvernement sénégalais avait pris des mesures' particu.liè
rement. t:fticaces .afin lie rendre l'enseignement accessible à la pcpulation tout
entière, dfameliorer .l~·. qu~lit~ de l~enseignement· à· tous It:sniveaux et de,

.surmont-er les barriè.resling1:l:,~t~ques. si 1 iàction entreprise dans le domaine de
1 'enseignemen~\~'" d!,! 1 'é~uc·a.tion devo.it normalement contribu~r'lârgementàla
redisation, des' objectifs: én.o~c·és dans l'article 7 de la COn'llention, le 'rspport
ne faisait pas ressortir clairement le lien'e~tre les ~esttres prises et les'
obligat~.ons stipulées dans la. Convention. 'Li1nsti~ution d'un Comité senegala.is
des éiroits de l'homme a été sel'IJ.ee iA.ne fois p'n~ore par plusi.eurs membres du Comite.
On a. cepcn~nt regl."et~é q~e le ra.ppor-t; sc sbJ.t·...contenté de décrire la. composition
de ce ca.'lit·a mais non .ses. pO\1voirs et ses e.ctiVités, que le Ccmitê avait souhaite
connattl"e. Collim,entan~ la composition du Comité, ~. membre adeclsrê qu'à son
a.vis, .:tJIl tel organe pourra:t.t agb" a.v:ec plus d,'effic~Citê;'et'd'indépendance.
si ses membres étaient élus au lieu d'être désign~s·. Un autre membre a." déclaré'
que ;L'absence d'informations s~ leS!. pou.',oirs et a.ctivités du Comité était
d'aut.ant plùs dêce.vante qu'~n"o~"l(e~u d~cr'et avait été pris' en 1978, a.brogeant
le décret ~".e 1970 portant qréatiCin"du Comité. bes m-::mbre's 'ont de nouvea.u exprimé
le souhait de recevoir de.vantage~de 'détailsc:oncernant les a.ctivites de ce
Comit~ dans là contexte de' l'articie'7 de lei Convention.
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180. Le l'epr~scntallt du Sénegal a. rê!.Jondu à un certain nombre de quest:i.ons
soulevees par les membres duComitê. A propos de 1 'ame::ldement de 1978 au dec.ret
portant creA.'liicn du co:nité senégalais des d.'t'oits de 1 'hOll!!lle. il a précisé qua
le Comité comprena.it désormais un représentant du Premier Ministre et que son
objertif ~ssenttelétait de soutenir l'action publicitaire du gouvernement
dans le domaine ,des droits de 1 'ho1'ill!le au moyen de diverses activi tes, notamment
des tables rondes et des programmes de' radio et de télévision. Il. a déclare que.
de l' 8;\/'iS des autorités sénégalaises. les dispositions de 1 r article 4 ,de la
Constitution satisfaisaient aux obligations stipulées à l'article 4 a} et p) de
la Convention. Il a noté que l'article 4 de la Convention faisait obligl;\tion
aux -Et.at:3· :parties d' à-io:pter des instruments juridiques specifiques en vue d~

cnmbe:ttre la. discrimination raciale et il a. assuré le Comité que .de~ renseignements
concerna.nt lesdit's instrlLllents ser.aient presentés dans le prochèi.n rà.pport. Les,
cit~Jens pouvaient invoquer,lès droits fondamentaux consacres par le preambule
de la Constitution. En ce qui èoncerne la composition ethnique du pays, il a
decl!?..:::'e que les alltoritgs senégalaises s'efforçaient de forger Une nation
homoBène et de mettrè fin au."C antagonismes=, tout· en- respectant les valeurs
cultûrelles des différents groupes. Il a assure le .Comité que les camplentaï.res

, fôrmul~s Ilar di.vers orateurs sera.ient transmis aux autorités competentes de son
Fays afin ~utils puissent être dûment pris cn compte lors de ~'établissement
d h • t ,.. .u pro? a~n rappol' per~o~1que.

181. Le troisième rapport périodique de Fidji, (CERD/€/17!Add.2) a ete examine
par le Comité sans la ~articip~tion d'un représentant d~ cet Etat~

182. Le Comité a note qu'un,certain proerès avait éte accompli dans l'appli
ca.tion de la Convention; pal~ exemple, la loi de 1974 rela.tive ~ l'ordre publio
modifiant l'ordonnance de 1969 contenait des dispositions concernant l'incitation
à la mésentente raciale' conformes à l'article 4 a) 'de la Conv.ention. On à
déplore que le rapport ait omi.s de mentionner les mesures 'prises au titre des
a1."ticles 3, 5, 6 !'Jt 7 de la G9nvention.

183. On a raIJpelé que, étant donne le caractère multiracial de la population
de Fidji, le GouVel"nement de Fidji avait formule une réserve de car'actere
disc:rimi.natoire concernant la loi électorale, lorsqu'il-eveit rat::'fié la
Convention, le ,11 jari'l.,ier 19'73. Des informations sur la composition de la.
populai(ion ainsi que sur l'état actuel de la loi électorale' ont éte demandées •

184. Le Comité a décidé qu'une communication encnçantles commentaires des
membres du C6mité devait être adressée au GouverI).ement de Fidji et que les
directives etre~ommândationsgenerâlesdu Comité concernant la prêsentati~n
des :rapports devàient de nouveau être portees à,l·'attention des autorites' de 'Fidji.
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185.rs<rappot't initial,~u,Tch8:d"(CSRPlèiï5"~dd.2ra'ëté examin~ par 'le
'Comit~~ ,sans la pa.rti1cipation d',\1D. re'pré.selltà:nt de cét Etat. '

186. Le Caùiitè., tout ,en notant la situil:t;ion particulièré régna.nt dans ce pays
par suite des con(lirts,pour unepaJ"tà.e·c~a.ctàreethnique, a regretté. que la
Convention' n'ait 'Pas été. appliquée efficacement au niveau législA.tif, judiciaire
ou administratif. . .

187. Il a ~té rappelé, à propos du dernier. paragra'Phe du rapport, que les .Etats
parties à la Convention ont ét~ priés d'adopter des textes juridiques, spécifiques,
en vue de -lutter contre ~ ral:isine et, la. discrimination' raciale. Un' membre
a déclaré ensui"'e quele·Comité q.èvr~it inviter le Gouvernement tchadien a faire
connaître les ~sures prises en vu~ de remplir .lesobligations qui lui incombept
au titre des' articles, 3, 4, 5, 6 et 7 de la Convention. Etant donné que la ,
Constitution du Tchad "Eilst ~\lSpendue dep~s 19T5,"il ét8.it impératif' que le prQchain
rapport 'fournisse des, d~tai:ls. sûr. les règlement~ juridiques guiaant 'actuellemeXlt
les actions des, autoritéfi pub.liques.' .

188. Le ~omité a jugé.que re. Tcpad n' a.vait ~as r;s.pecté. ses C!lbligations au, tit1!e
de l'artl.cle 9 de la ConventJ.on concerna.nt la presentatJ.on ,et lë contenu
des rapports a.u Comité. Sur la proposition du Pr~sident, le Comité a décidé
que les' directives .et ,recomm8lldationl.? gênéral~s du Comité concernant la
presentation des ,rapports de,vra.ient' être p6:rtées 'à l'attention du Gouvernement .
tchadien afin que,celui~éi.pUï:~~e çlûmeritréldr~" cOJD.Pte, dahs son prOChain rapport,
de toutes les mesures prises. en vue d'app~iquer' la Convèntion~

Grèce

189. Le CQ!Îîi.té a examiri~ le quatrième·rapport périodique:.présenté par 'ia'Grècé
{cERD/c/4l) $insi quels. tradùction en français de la nouv~le Constitution
de 1975 qui aveft été iDise à: Sb. diJsposition. Le'~eprésentant de la Grèce,
a fait une.déclaration'liminaire.dans laquelle il asoulign~:iEl caractère non
di~criminatoi:rè de la nouvelle Constitùtion. de,ee~te.ins articles du Céde civil'
et du projetc;lé' loi 'aur"les sanctionsàlappliquer aux délits constitues par une
discrimination r fon~ê~ sut' la race 'ou J:torigineet~ique. "

190, Des oQservations favorables ont été faites, nota.mnient à propos de la clarté
et de .ia..substa.riCè 'du :r'app~rt:, des' disp.ositiQ~s constitutionnelles et ,du ~rojet de
loi Visant' exP~essément- les' délits -de 'discrimination z;acis.le. Lê Comit~ s,'est,
f~licité èiè' la mention Cle ia: 'race. dans· la Consti:tut?,on,' et lie t'adoption"
du prinèiJ3e 'selein 'li:lqU;el'les ,inl'Jtruments interna.tionaux' ,r,atifiés par l'Etat, tels
que 18: Conv.ë~tion, f.'Ol:lt :ipso.,'fac.to 'partie du droit ~ationai, comme .le prevoit
le paragraphe l 'ds ! t èrti'èle' 28~de 'la. nouvelle Constituti~n•. A propo,$ du premier
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point, ur. membre a d'clarG qu'il &tait encourageant de noter Q,W!! lell' v't:i.cleQ 2
et 5 de la Const!tu1?ion ~taient tout. ~ .tait conformes aux ai,politiou ÇJ@ 1IL
Cœventiœ relatiws au cœcèpt de' ràce•. Que.l1t au paraer~he 2 40 l'mic~ 5
de la Constitution, qui pNvoit'q~ toutes "leir' pe:L""8onneB .pri8~J:!:t' .....w:' le tur!toi:re
grec b&1êticient ,de :J,a p,r()tec~~a~ du Go'l:lvernement ~ans distinction de ~Mi'~tE',
un membre a 'f-ait. obser~r quele:.Ii;L'bt· "patiènalitE" semblait ft:re eIllF1qyE âU3l!l!
cetartièae-;·au. ,s.e~s .4e>"cij;01~JÎnè~~"~ âlors que dar..18 la"8ecti~4A 1) elle l'lJU).exe II
du rapport conèernant l'emploi t'.eà St!""'-:gers, c~ mot sem'blût ..voir le e~'
d'''origine ethnique". Un autre membre, tot\t ~4 se tElicit.nt c1e l'inteDti()n du
Gouvemement, ~c de p.r'sentez: MD projet de loi interdilut les ~te. @ ailJcri
mine:tion raciale•. a a1'1'ir~ l'attentiOn'sur la contr&dict-iPOt· ~n't!.r,tfl- l~bel1E
des articles 5.·à 10,~e 1& CqnBti,tut:i:~~: qui vise les' "perao~.." au .lea.:
"particuliers"::~t ·cel:ui deQ ~:tç:t.es· il et 12, qui ,yise les '!or.ec/$" et le.
"HellaiIes". Des &cla~~cisse1lll'-lit~, ait EtE dema.ndtis sur .ce poiu.iï ..einai q.ue I\U"
le fait de savn~~ si.l.è~ ~icl~s li et l2'de la Constitu~icn·cODcernlntleI
droits de réunion.'tat d"usoèiation ne s!~~'Olique qu'au Grecs e~ p'Q1 ~
ressortissants d'autres ~s .vivant ~~ Gr&Çe. QUant au dewci_ point, a §~wir
l'incorporation ipso taêto dens le 4roit 'l!19.tionai des instrume~t" if.lteruatio.-ux
ratiti~s par la Grice, un membre a d'cl~ qu'il ne voyait·pu cQl!IDIfJP,t 'ce serai.'\i
possible' en pratique, à JIIloins ~u:'~e l~sislation appropriEe n'existe pour dœner
effet, au p18l1 interne, IiLUX. i~~1i~nts eh questiOl1~ Des prEc1Biolll lur ce
point œt Egalement &t& delll8!1dGés.

191. Pour ce qui. est dù paragraphe 3 'de l'article premier, de la Conventiou,
quelques' zn_ras;, ~é r~tGrent.aux' renseigpêmf!nts concernant l'emploi des
Etrangers en G~èce (-annexe I:t::èi~ rà~p.oJ"t, 'et en particulier l'extrait de la loi'
4810/49 reproduit dans cette annexe)';. ont tait obset\~r que la dElivrance d'un
permis de travail a un Etranger ~tait lailJsEe à l'entière discrEtion du Ministre
du travail. Un membre' a demand~ si cette disposition signi1'iait qu'un tr.-sitement
discriminatoire pouvait être applique aux ressortissants de. certains p~lI.

Quant ~ la liste'des .·ei:cords bilatJéraux conclus par la Grace avec un certain
nanbred'Et,e.ts.···la '~es~~on .'& Et~ pos~~' de savoir ..i~e re88~rtiBsant d'un Etat
qui n'aw.it pas conc).u un tel-acc~rd·$vec la Gr~cè b~Eticiait du mSlD! traitement
que le rëssortissantd'un Etat q\1i.' l'.a.v~t tait•.S(c. D'~;t~t'~<lé QU.
cette situ..t~on:f!Ïèrait incompatible .veclla,disposi.;ti~n ~ondit;onneUe ~'l!
paragraphe 3 de 1" article; premier· de ~ la. Ccnv~ntio~. Vn ,autre m.embre IS'est demand&
si le droit de timbr.e p~' ·pu les' ..~l'a.vai:a~eurs Gtranger/l.'neconstituait pas
\IDe discrimination par r~PpQrt aux trava:ille~U's de natiojl~t' çecque.

192., D!s J!l;mbrèB. se~s~n~ c1'cl~Es pr~~cupes plI' la ~o~itiql:':~ srecque relat~ve à
l'appli~at~on dés d,eC2:S10DS de' ltOrg~:Lliation .des Natiop,s UnJ.es. con(lamnant la
di!3c~mina.tio# 'raciale en ~A1"rique auçtraJ.e. Il a etE. n9t' .que., d'apr~sla
Sèction E du' rapport, l '&dgre:tion grecque en Af1"iq~ ,australe diminuait, mais
il semblait' 'quecette r'duc~ion Etait simplemep,t clue l l 'iu~uttisance des
possibilit&s dt'emploi. '!'out en notant les d'~laré.tionS positives 'faites par lé
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représentant de la G~ce concernent la position dè' son Gouvernement· sur le. question
de l' apartheid et de l'émigration en Afrique australe, des' membres du comi,té ont
prié la Grece de dire clairement si elle u:aintenait ou non des relations
diplomatiques ,avec l'Afrique .du Sud.

193. Il a été noté avec satis faction qu'un' projet d~ loi sur la répression des
délits émanant ou résultant de. la: discriminifi,tion fondée sur la. r~e ou l'origine
ethnique était en préparation, conformément auX exigènces des alin~as a), b) Gt
c) de l'article 4 de la Convention. Des membres du 'èomité ont déclaré qu'ils
attè'~da.ient a'Vec intérêt des renseignements sur la teneur de la nouvelle loi
envisagée.' Q,uen..t à la déclaration du repréàentant de la G~ce sélon laq~lle
l'article 192 du Code pénal, par exemple, suffisait en tous cas à donner p;1.einement
effet à l'article 4 de ia Convention, le Comité a exprimé l'espoi~ de recevoir
également le texte de cet r 'l'ticle. . ,

194. En" ce' qUi concerne' l'article 5 de la Convention, il a été notE que le
quatrième rapport de le. <:lrèce fourrlÏssait de nombreux renseignements. Un mem'j)re
a noté' en particulier. que le. loi 330/726 concernent les associations, e.t les
unions professîonile],les et la gar!'Jotltie de la liberté syndicale ri,pondait
plein~iIlent aux dispositions de l,'ai1.inéa. e) H) de l'article 5 'de la Convention
rel!':i.tive.s aU droit de fonder ,des syndfç:at!'l' et de s'affilier à des syndicàts'.: .
Ce membre a exprimé l'espoir, q~e l~ Grèce donp,erait, dans son pr.och'aiI1" rapport
périodique,' des dé~ails sur l.'app:l;ication pratique de ce droit.

195. Au sujet de l'article 6 de la Convention, il a été reconnu ·que 'les, !autorités
grecques avaient bien préparé le terrain pour donner p1ein effet aux dispositions
de cet article dans le projet de loi. Quant aux voies de recours. il y avait tout
lieu de supposer que. si les autorités ne le faisaient pas. un particulier
pouvait intr.oCluire,·un recours contre tout acte constituant une violation de ses'
droits fondamentauX.' .

196. Il a été rappëlé, à' propos de l"artic;J..e 7 ,de la Convention, que le:'Comi.té
avait déj~ conclu que les'mesures prises par la Grece pour donne~ effet à cet'
article n'~taientpas 'toùt à fait satiSfaisantes •. Un membre a not~ avec regret
le caractère général de le. déclaration de principe faite par 'le. ~présentant
de la Grèc~ selon le.qu~lle la discrimi .e.'tion dans les "doinaines mentionn~s par
cet article. étà.it totalement ~trengère aux tradi'~ions grecques t et i:l;. /il. demandé,
au nom du, cômi.t~, df'is •renseignements détaillé,s sur les mesures concrètes prises
par la. Grèc~. Il a expririié l'espoir que 'le ,Comité recevrait dès renseignements
sur les nouveaux;progi-8mmes d'éduca.tion,concernant ,les .droits de l'homme
et la lutt~ contre la çliscrimi.nation raciale, ainsi que sur les programmes
lanc~s pour:informer l'opinion publique de .l'a.etion ,Cle l'Organisation,des
Nations Unies,'visent à: combattre 'le racisme et l.a disc:dmination. ,raciale et à

,)' .' .',. ' ..." '. '. .
appuyer tous l~$ peuple~ d'Afr1que australe .luttant contre ,l'apa~he1d:.
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197" QWmt·à la, c.omposi·ticm,'de ·la. popula.tion ~ecque mentionnée dans le rapport.
il e>~té r'appel' que leCom.i.t~ avait"dem~dé des renteighemEi"nts' supplementaires
sur la composit:i.bn ~thni:que. et non religieuse. de la pôpu.iation. Certains membres
ont fait obse~~r que le critère adopté pour le recensement de 1951 était religieux
plutôt qu'ethniqùë et que. par conséquent. il échappait ~. le: ,'éompétence du
Camité. L'espoir' a ét,é' exprimé .que le çouvernement grec fournirai. t au. Comité
des cnif"frés sur:la. composition ethnique de,la·populâtion. Des détails
supplémentaires sur la légi..l:?lation concernant t~s droits des 'minorités
musu~es en· Thrace ont été égalem~nt èl.einandés.

198. Le ~presentant de la Grèce a declare q~'e ,son GOl,lve~ement ne manquerait. pas
de commùOiquer a.u Comité· I.e· texte· de la. ,loi sui: la ~prèssion des actes de
discrimination raciale' dès que. le Pai-lèmént l"aurait voteê. "La Grèce 'avait
versé des contributions à divers fonds éta.blis pour .lutter contre l'apartheid
et avait appliqué les décisions et recommana'~ions adoptees par le'CoÎlSeil
de s~curité et d'autres Ol"gane.s de l'Ô~anists.tion !les. Nations Unies dont elle
etait membre•. Quant au, traitement des travailleurs ~trangers. lerepresentant
de la. Grece a precisé que l'existen'ce d'aëcords bilat~raux. fonciéssUl" le
principe de :la"reciproc:ité" avec <:~rtains pafS..n.'impliqùaitnullement une
discrîlliination à 'l'encontre des ressortissants des au~res' pays •. Quant ,~ la
questic:m des minorités e.n .Grèce, il a aécl~é q~'il n'y avait qu'un seul.groupe
vraimën't"minoritaire', les MUl?uJ.mans de Thrs.cÎj oècidentalè ll et que des dispositions
sauvegardant les droi:ts .-et. lîb,ertes. cie qe gt'oupè .figuràierit d~jà dans le Traité
de Lausanne de 1923; ces dispositians ~taJ.ent toujours en vigueur et elles
étâient'compatibles'avec 1es.~tipu1ations.d~la Convention europénene des
droits de l'homme.

Roumanie,
l ,

199. Le Comité a examine le quatrième rapport périodique de la Roumanie
(cERD/C/42) en même temps que la d~claration liminaire faite par le représentant
de cet Etat,. qu:ie.. donné de plus amPles preèisions sur· ~~s droits des ,nationalités
autres que ':l~S .Rown~ins 'dans'son pays~ sur îes mesures prises.po'\.1.r donner effet
aux articles 6 :~t '7 'de. la. Convention et sur l'appui de la Roumanie à l'action,
internation~e.qont~e l'apartheidô

200. Le Comit~ a félicité ie"repr~sentant de la Roumanie de·sa d€claration
et a. ,sugg~rS '~u.~ le' texte intégra;!. en St 'reprod.uit comme, annexe' du prochain
rapport pé~iodique de ce :pa.ys. Le CluatrJ.t.u1e rapport pé,riodique a. été jugê
détaillé et' co~cis +'out 'en soulevant ~uelques questions per.tinentes.·

201.P.o'\tt' c'ê' c.i.uf ëpP.;cerne' lës ~droits des minorités, il a été demande si la. r~pr~

sentatiôn â~$minQri,tés aU:Jt ~'onseils des travailleurs, était' proportionnelle et si
ces minoritGs~'pouvaÎE~nt'e·xêrcer·~·d.ans leurs laneues 'propres,.. le droit de petition
ga~anti à tous les citoyens par la loi No 1/1978. Des renseign.ements·suPJ?l~men~
taires sur la conaition des romanis en Roumanie ont été demandés.
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202. Au sujet de' l'article 3 de la .Con~ntion, il a. ét~ not~ que le r.ap~'ort
ne donnait pas de détails concernant les mesures' prises pour canbattre J;.
ségregation racia~~ et l'apartheid.

203. On a fait observer que les articles 247, 317 et 357 du Code pénal ro~n
étaient importants mais ne répondaient pas' tout à 'fait aux exigences de ~':alinêa b)
de l'article 4 de la Convèntion. Des rensei€;rlements ont été demandés sur ;:Le
fait de savoir si une personne Victime d iunacte discriminatoire attribue s."un
fonctionnaire pouvait, in:voquèr le premie'r d~ ces articles pour introduire sàn.s
frais un recours auPr~s de l to~gane adIninistratif en question Ç)U d 'un orga.ne,~
judiciaire. Si, .à-ans le der.n:ï;er ,c8;s, l'èr-gané judiciaire ne jugeait pa~
sa plainte recevable, la 'viçtifue poùvait-elle porter l'ë.ffaire devant un tribunal
civil pour demander réparation 'l

204. Des membr~s. du Comi~é, Qnt fait observer que les divers textes normatifs
enUl-oores au paragraphe 2 du rappo%'t garantissaient' divers"droÏ'ts économiques
et sociaux, mais non les droits clvils 'énumérés a l'articie 5 de la Convention~,
Ils ont demandé en particulier si le droit de fonder des syndicats et de
s ' af'filiel" à des syndicats était garanti aUJt. travailleurs roumains et si la
liberté dYopinion et d'expression était en général respectée.

205· Quant à l'article 7 de la Convention, des renseignements ont été demandés
sur les mesurès prises, en particulier dans les doma.ine~ de l'enseignement,
de la culture et de l'information du public. afin de combattre les préjugés
raciaux et de favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre les
pa;ys et les groupes raciaux et ethniques. L'attention du Gouvernement rOU;Jl1ain
a été attirée sur la recommandation du Comité concernant les renseignements
à fournir sur l'applic&tion de cet article.

206. Le représentant de la Roumanie a répondu par l' affirmatiye à la question
concernant l'emploi de la. langu.e maternelle dans l'exercice du droit de
pétition. Il a précisé que tous les organes de 'l'Etat pouvaient recevoir
des pétitions auxquelles ils devaient rêpond:l."e dans les 30 jours; en outre,
diverses voies de recours étaient ouvertes aux pétitionnaires qui n'obtenaient
pas satisfaction. Le représen"Gant de la Roumanie a déclare que la présence
dans son pays d'environ 350 000 r~manis ne posait pas de problèmes particuliers.

207. Quant aux observations faites à propos de l'application de l'article 4
de la Convention, le rep;,'êsentaot de la Roumanie a reconnu que, dans un but
de'concision, les articles ,247 et 317 du Code penal se limitaient à énumerer
les délits punissables. Les organisations et les activités de propagande
qui incitaient à la. discriülination raciale faisaient l'objet de l'article ,323
du Code pénal. La. victime d lun acte discriminatoire commis par un fonctionnaire
pouvait soit introduire sans trais un recours auprès du Chef du fonctionnaire
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intéress@ 10 soit el1tàiller des poursuiteEi judiciaires :pour obtenir l'annula.tion
de l'acte en q'l1ès'tÏion ou la rép~atiori (lu dC?Dl.mage ~\ibi. .

208. Quant aux drQits civils énumérés à l'art~icle 5 de la. Convention, le
représentant dé la. ROumanie a déclaré qu'aux termeS du décret No 166/1970
èt de la. loi No '24/1971, l.es citoyens rOUJD9.ins étaient ~autorisi;s À Voyager à
l. 'étranger pour des raisons :personnelles., et à résider à l'étranger. La loi
No 25/1969 garantissait la. liberte de Choisir SOD lieu de residence'à l'intérièur
de la Roumanie •. Q'uànt à la liberte·d~ J.a pres,~e~ le .:r~p~seiltsnt de la Roumanie
a infor'!1lé le Comité, que la. cens.ure,,~va.:i.t été' abolie df;UlS son p~s. En vertu des
articles 68,' 73 et 74. de.la loi ~ur la. presse, la. défense de là 'I!l'ociété et des
particuliers contre l'abus par los. presse' du dioit à la liberté d,'èxpression
incombait llrincipalement aux rédacteurs en chef et a~ journal.i:stes.

209. le repréàen~t de la. Roum~ie. a assure le~te que les autorités
compétentes de sonpB\Y's prendraient dûment en considération lès observations
du Comté lors de· l'étabp.sseJœnt du prochain rapport.
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Your:oslavie

210. Le Comité a examiné les renseignements figurant dans le cinquième rapport
Deriodique de la Yougoslavie (CERD/C/20/Add.27) en même temps que les renseignements
complémentaires fournis Dar le représentant de cet Etat dans sa déclaration
liminaire. Le représentant de la Yougoslavie a mis en relief les données fournies
par son gouvernement compte tenu des recommandations gt~néraJ.es III et IV du Camité
ainsi que les mesures prises en vue d'appliquer les disDositions de l'article 7
de la Convention.

211. Le Comité a fait l'éloge du rapport présenté par la Yougoslavie qui était
exhaustif et detaillé. Il a cependant fait remarquer que si le rapDort était
très complet en ce qui concerne les dispositions législatives définissant les droits
et devoirs des diverses nationalités de la Yougoslavie, il répondait moins bien
aux exigences de l'article 9 de la Convention Dour ce qui est des meQ~res d'ordre
législatif, judiciaire, administratif ou autre visant à donner effet dans la
realité concrète aux dispositions de la Convention.

212. Il a été noté que le rapport ne fournissait pas assez de renseignements ayant
trait au problème déjà évoqué par le Comité des disparités existant entre les
républiques en matière d'emploi, de logement, etc. A cet égard, un membre du Comité
s'est inté~essé à la situation de la minorité bulgare en Yougoslavie. Des rensei
gnements ont: été demandés sur la façon dont on s'efforçait de surmonter ces
difficultés dans la vie pratique. Des questions ont été posées quant aux progrès
réalisés en matière d'intégration des Gitans à la yie sociale et économique de la
Yougoslavie, du type de majorité'requise pour l'emploi des langues dans les
communes, et l'on a demandé si la minorité germanophone bénéficierait d'un
enseignement en langue allemande.

213. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention, il a été rappelé qu'à la
precédente session du Comité, des renseignements avaient été demandés non seulement
sur les articles 134 et 154 du nouveau code pénal yougoslave mais aussi sur
l'article 254, qui n'était pas reproduit dans l'annexe au rapport. Certains
membres du Comite se sont demande de quelle manière le principe de l'autogestion
dont il était question dans le rapport pouvait contribuer au maintien de bonnes
relations entre les diverses nationalités vivant dans le pays.

214. Durant l'examen des sanctions contre l'incitation à la haine nationale,
on a demandé si des étrangers qui commettaient des délits contre des citoyens
yougoslaves hors de la Yougoslavie pouvaient être poursuivis en vertu du code
pénal de ce pays. Il a été observé que l'expression "droits et li"bertés
fondronentaux de l'homme reconnus par la communauté internationale Il figurant au
paragraphe l de l'article 154 du code semblait un peu trop vague, dans.la mesure
où un certain nombre de membres de cette communauté ne souscrivaient pas aux
résolutions de l'Organisation des Nations Unies.

215. Pour ce qui est de l'article 5 de la Convention, il a été noté que selon la
partie 5 du rapport, les appels interjetés par des particuliers contre des
décisions portant atteinte à leurs droits et intérêts pouvaient être à titre
exceptionnel déclares irrecevables, mais seulement si la sauvegarde des droits
et de la légalité était assurée "d'une autre façon". Plusieurs membres du Comité
se sont demandés ce que recouvrait cette expression. Il étqit dit d'autre part
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dal1n J.e r~:p!,(trt 'lue le ~d.nistère public a.va.it le droit tB 'il estiw'.it q,u 'u'::le,
d5,:ision l'cnillO constituait U"lP. violati.on de la. loi t "d'intenter une action
cl"l.ns l 'ir.t~l'~t dp. la loi Il. Des précisions ont été dnmpndêes o,,".ant au sens dè
c~tte di.u:Vo~~.~i~ton. D'c.près le rap:po:i:'t ll \lne portie pouvait preIl:dre l'initiativ~
d'une procfüu~~ en appréciation de laconstitutionnali~é d'une loi ou cliun acte
adm.i'C.ist.rfl.tif.". On a. d~mandG si une telle procédure pouvait être engagée sans
Q.U\! cela ~ntra.:tne d.e f!'ai.s pOUl" l'int~resse.

216. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention, des membres du Comité ont
demande si ur,e po't'sonne lésée pouvait introduire un recours en son npm personnel
pour fa.ire vLl.loir sea droits en vertu de la Convention. On a demBr.!.de de plus
amples J.~ensa~.gnements sur les a.ctiv·L1;ês entreprises pa.r.l~ Yougosla'\"Ïe .pour lutter
CO:ltre 1'3. di flcriminl..l.tion à l'échelon international ~ ainsi que sur les moyens
1l'tilistil:1 DOur informer la. !)o]?ulation yougoslave de ces activi~iê~.

217. R~p~ndt{tlt au"&: ctè1estion:3 poaGes au. su.jet de la situation des. minorit~s, le
l''2];lresente:c,ii de la Yougoslavie a. dit qp.e e(,n gou7t)rn.f'.mcnt avait pris des mesures
s~$ciales pou~ fa~oriser ~e d~v€lop~~e::t Gconomi~uc et social des r~gions

Oil·(,;~2i~!l.t instl?.11és è.es e..rOl1:;?p.S mi!l.orita.ire~; :il en serait rend\1 compte plus
~:l iéts.il r..~'.ns J.~ rap?crt périodiqu.e subrant. Il n 2exista..i.t pas~ de disl?rimins,tion
o::zrtire l~a :Œinü.....i tGs nt'.:tio1:'.&J cs en ce qd. COllcerne le èJ..oit d'u:tiliser leur le.ngœ,
::n~; si,' :pc·ur cart:ri.nùs r.d.no:..'5.tés t ce droit était garar..tiau niveau provincial et Il

wur cl f aub:es, au nivellU de ,la cClllllIunaute.

218. Q.t:nnt à la. nG-l;ion d'''autogElstion", en vertu de l'article 251 de la .
Co:::lstitution yougoslave t 1 'a.utoc;estion ~t.ai.t consid.erée comme un principe f'pnda
1l1lmteJ. de..ns le cas des minorités, qui sta.tuaient a.ve~ beaucoup d'ind.épendance sur
d~s q,ueEt::'ons touchant lell1:'S inte:rêts sociaux et culturels propres.

219. Se r€i'i!.i;"'.-mt à l'e;t,ticlE!. 4 de la Convention, le représentant 'de le. YoUgoslavie
a declal.·é que le rapport dànnait des p:;..eu·/es de l's,p:plioation t en Yougoalavj;e,
doas dispositions de 1 '~~inéa b) de cet ari!icl~. De plus, env~l-tu de l'a.'t"ticle 134
du cod.€) penal., l'incitation a la haine et à le. dissension nationales constituait
u..."l d.e.J.:ii.~ pe.:;:sibl.e da s5Il.cticns.

220.. En co q,ai conC~lrne les articles 5 et 6 d.a la Convention t le rep:t:'ésentent de
1.3, YOl.;,r;obls.'r';'c a souligna q,ue le f;l:.irl."tèine jUl"idiq,ue de son pays préw)ya.it plusielÙ's
moyens d.t} ft1i!"s appel cl 'une décision prise :9a:r un org~"1e d 'Et.at. .On pouvs.it,
}lm- eXE'.mple J porter raco'ltts devant les au:;.crités judiciaire,. ou saisir 1 'orgene
compétent POUi.'" sts,tu,,"!r au. contentieux aè..rnil'J.istratif.

221. b~ reponse à une o~lest~on concern~~t la t~~ritorialitê'dudroit pénal
:'(ougosla.v6, le representa.."lt de la Yougoslavie e. d&cla.r~ q,u 'aux termes du
p11rsgre.phe 2) de l'articl-:~ 107 du code pénal, les étrang~r.s eiui cOlIllllettaient hors
de YougosJ.a.vle des d.elits con.tre la Yougosla.vie ou ses r.:itoyens êteient pa.ssibJ.~s

d i une ];:eine de priscn cle cinq, ans a.\1 Im:udmur'l s'ils etaientnl'r€tês en territoire
y.:mgoslavc ou =il 'ils éta.ient extl·adés. Le ~a;pport périodiq,ue: sui"antfournirait
pltlS d~ pX'écisions SUl" les· autres q,uestio!ls q,ui ava,;.ent été sou,levées.
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222•. l;Je Comité a examiné J.es renseignements figurant clans le deuxième rapport
p&iodiq,tte 'de la Belgique (CERD/C/16/Add.2) ainsi oue les renseignements complé
mentaires fOUlonis par le représentant de la 13elgiqùe dans sa déclaration l:imi.naire
qui comportait certaines observations sur le rapport relatives aux questiôns qui
avaient été soulevees au cours de l'examen du rapport initial.

223. Le Comté s'est déclare satisfait du rapport qu'il a jUE!~ complet, très
circonstancie et franc.

224. S'agissant de l'article 2 de la Convention, certains membres ont demandé
cOlllll1enti la loi du 16 juilfet 1973 pr.otégeait le développement culturel des troil:.
cOllli!l.unau.tes nationales dé la Belgique' et quelles étaient la composition et
les activités des conseils culturels mentionnés dans le rapport. On a loué
les efforts déployés pà.r·Je gouvernement en vue d'am.éliorer le sort des travailleurs
étrangèrs. En mê!ne temps, on a ~ppelé l'attention sur la. déclaration contenue
dans le ra.pport, selon .1.a.q,uelle la confirmation légaie de l'égaJ.ité des
travailleurs belges et étrangers, qui, dans la p1"atiQ.ue·n 'ava.it jama.is été mise
en q,uestion, ne pouvait q,u 'Grigendrer le doute et l'insécurité, et l'on a demandé
des renseiGIlenents sur les mesures actuellement prises ·ou envisagées en vue
d'éliminer la ségr~gation et la discrimination Q.ui," 'selon le rapport, existaient
en Belgique. On a noté avec satisfaction l'aosistarice financière et administrative
accorclee au culte islamiq,ue. en ~lgique. On a demsndé comment uu culte pouvait
obtenir le .statut de 'culte ''reconnu'' et ce qui se passait dans le cas des cultes
non reconnus.

225•. Certains membres ont déplore la position de prJ.nc1pe du Gouvernement belge
en ce a.ni concerne les reletions avec les régime., re.cistes d'Afriqtle a.ustrale et
ont sèuligné q~e l~ Comité ne pouvait se voir refuser le droit de se renseigner
sur la manièrè' dOnt les Etats pa~·ties s'acquittaient des obligations que leur
imposait l'e.rticle 3 de la' Conve.ntion. Deu.'lC memQres oilt "cependant été d'avis
que ce~ obligations juridiqûes étaient limitées aux territoires relp.vant de
la juriè:.iction des Etats parties. On a dema.."1dé si le GoùvernGment belge avà.i.t
ratifié la Convention interna.tionale sur l'élimination et la répression du crime
)' 'apartheid.•

226. Au sujet de l'artiële'.4 de la Convehtion~ on' a. noté 'lu 'il.etait difficile de
comprendre l'argument suiinint lequel il convenait' d feviter de pr,endre des mesures
trop drastiq,ues ~ 1 'encontre des groupements r'à.cistes ou' "nazis Ir existant en
Balgiq,up, de -peur qu'elles n'amènent à prendre un caractère clandestin de ces
activités qui de ~e! fait deviendraient difficilement contrôlables.. Le Comite
a.vait touJours 'estime que les Etats partis etaient tenusd 'appliquer les dispo
s'it~ons de l'article 4 de' la Convention et il ·était· à esperer que l'attention des
légis1âtP.urs belge~serait appelée st~ cette manière dè vôir.

227. Le Comité ne doutoit aucunement que la Belgique respect§:t les droits et
libertés visés à i 'article '5'de la -Convention, en pa:rticulier le droit fi. la liberté
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d'op.~nion et d'expression et le droit ~ la liberté de réunion et d'association
pacitiq,ues. Cependànt, le paragraphe 2 de l'article' 29 de la Déclaration
universelle dt!s droits de l'homme prévoyait des limitations à l'exercice de
ces droits en vUe d~assurer le X'espect des droi"ts et libertés d'autrui. On a.
sign81ê' à cet égard que l'existence de groupements racistes en Belgique Gtait de
nature- à restreindre: la liberté d'autrui. et que la <tuestion devrait être réglée'
.contorJÏlêmeni; ~a:ispositions de la, C.onventiOn.

"-!- •. '

228. Pour ce qui est des mesures législatives, judiciaires et administratives;à
prendre s'asissent de la nécessité d'assurer à toute personne une protection et
une voie de recours devant les tribunaux nationaux et autres orga.nism~,I:!.d1'Eta't!
co~tents t on a demandé des éclaircissements à propos du ce.rac~tère auto-executoire
de~.,c~rt~e~ ,~,!~v~~ion~ e~ B~;l,giClue. On a.noté ClU'a~ termes de l'article 138~
du code C1V11",le, JuseetS1t, ~n·mesure d'ordonnerun.dedammae;ement pour tout·l'e.lt. ....1......· l. . , .,A ,flII!

del,~~e CluipB,11Sa.i1! à autrui., un dommage. On a ,demande si une pèrsonne leSÉ:le
était fondée à de:uandel' des dommages'-intérëts dans le cas d'un délit non
caractérisé.

229. Quant:~ l'micle. 7 de· la Convention, on a estimé' .Cluele rapport f,g\Ùm-issait
.:·d'tœPles·reù:sE!~~~ents.. s~ ,~onapplication.

230. 'Répo~c1an'\> .o.wc obseryoations 9-es memb~es du ColDité ,le' ,r.eprésènt·aht de ,la:
Belgi~uea.souli~é que les' ~onsei~s çulturels des' communautés 'française;
néerlanda.is~..et.. a;l.~~de étaient composes de déPutés 'et de sénateui!s' et .q,ùe leur
c.tence s i étendait notamment à la défense de la langue, .à: la recherche
scientifiClue, au patrimoine culturel, à la jeunesse, il l'information, à l'éducation
pe~ente et aux lois,irs., Les travailleurs étrangers jouissaient. 'en Belgique.

. de{in~s. ar9it,B,~ ..ies ,\>ravaii.leursn~tionaux. 'Cependant. :1.a,Belgiquè', c.Gl'.llDle

d 'a.Utl'~~;· p~~ d.'«LC9~~~~,'; avait enc~re des efforts considérables à"fàire poùr
eméiiorer·.l~s,con.9:ît10ns. d,'existence des .travailleurs immigrés.. Tout en' .
gEirantis'sent ~e. iiberté de rel:tgion pour tous, la législation belge reconnaissait
nOIl- des ..cultes. en. tant Clue tels mais les administratio,ns ch$t'g~es'dé. la. gestion
delêurs bièDB:.tempo~~là. .

.2~1. En' .reponse aUx Q..uestions".con.cernant les relatipn~ de' la. BelgiClue'lavec"le/i
r~simes d'~iq,Uè austr-ale, J.e.representEtnt de ·la Belgique a dit Clue èe probl~mé
,\,va.it.uu, èa.ract~re:ê~nèmment poiitique.et relevait,dpnc.,de la compétence'de
l"~Bem'blée.gêu~~e, du,Conseil tle securité et de 'leu.ra 'organes subSidi~Î'es~
dàDS iecadre .desquels la B~lSiQ.ue :faisa:it eonnattre sa position et etait ·résolue
à, coopê~er avec ~OUB les ·Etat.s Membres. La Belgique n'avait pas r.atitié :la,:' ' .. :
CQ~vention. #l~erna.ti(?,naJ.-e ':~ur J,. !él~m;nation"e1;; la répression :du crime d tapat'theid
~ltr. des .,ra·isoXls ..d !ordre juridiClUe'.~ . ....

232•.S·tsgîssantde l~&1;"ticle..4.de 1" Çonven~i91h le· represeJ1t81i't de :lâ·B~1.giq\le.
Il ';reconnu q,u'e.uc~e dÏ:sposition specifique .~. ~Qit p~al n'avait enÇ.Q,re. -été
prOlll,u;Lguée poUr interdire les organisations qui se livraient à des activités de
propagande e:t i.n.c:ito,i.ent ~ la dis.crimination raciale. 'La. ~orité de l~ popu
lation .craignai,t \qUe ·<le.s mesures re'stZ:ictive;s spêèitiques ri;e.qùent .d'a;trè
appliquee~ .~ ·jo'j.U"~ ~e "~8:ni~1!e<·abusiirè. Le~, .grQupéDJ~tl:J ~~e,s de tend:an~'
racist$! éta4~t souvén:t& de. simpleS:6S!30~iations defait.·que des· me~ureQ:" ~r.oP
r~iQà\es èonduiraî.~nt ~ se ré~i.er dans la clande$.ti~i;t;l!<ou .~. 'dumg~·.4-appel:-'
lation. Aù reste', iës .autorités disposèient d'ores et de.i~ des moyens' et;f'iesces:
~~ réSFÜll.er..100 oei=aemen-tadt;J.i.ot:ueux de c~s groupements.

, \
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233. A,:propo~ de .l.,'ar.tic;~e 6 Q.e la .Convention..;.:Le representant·.4e t l'a. BelgiCl~"
a pr~cisé que le c-aractère auto-ex~,cuto-ire;da certoins traités, interne.tionaWc:
était en fait. détermine par la ju,,:if:prudellce. ' ,La rOsdbilité;'d:U:n~oquertel:oil
tel article de la Convention ~tait rest~e, à ce jour, t=ne q,u~etiôn' ''theorique ''t
aucun tribunal n'ayant encore été saisi de recours contre des actes de discr.i~:

mi~ai?ion raoiale. Le repr€sentant de le. Belgique a .déclare 'que. le, rapport suiVâtit
fournirait des renssisuf'.lnerxts com1;llémentai::r:es sur les voies d,e: recours ou~vert'es,à
la victime d'un acte de discrimi.nation raciale, ainsi que sur les dédommagements
a1lXqUeJ.,S" elle pouvait pr,étendre.

Haute-Volta

2~~,. Le deuti,f;m,', rappqrt p~riodique .d.~,la. Haute-Volta (,CERD/C/51) 1) contenant 'le
~exl;e de la· nouvellf.! r.onf~titutioD, aè',~tél,~, le' 27· novembre ';1971 ,et cell.li de la
Proclama.tiol~,d'}8 février1974~ a. é.te pr.és~nté p~ Ile ..repr.esentant de ''1a.Haute-Volta.

235. n y a lieu de rr'l'J:,~.lp.r q\: 'l'.u tH'JLi:rs de l'examen du rapport initial qe
ce pays, certains mE'.mbres du Comité avaient exprimé leur inquiétude au sujet de
la sus.pension .de l~ COMJ,iit\l.iïj'Qr.1, 'i'.11. 2:) ,juin J.910 •. Dans sa <iéclara'ëi'on liminairë~

le représentant de la Ha.ucc-Volt:-" U .:3\~'.1,Ligné, ~Q.ue, depuis :'la .préseI;l,.tation dltl.:re;pport
précédent, un événement capital s/éta.it :produit dans son pays, à savoir l'adoption
d'une ,nouvelle. ,C9n,stitution en ,1977. ' Le ,texte .de cette c.onstitution:· 'etir.:~l:~lUi . J '

de la P!'\?clamatiQn de 1974, docUD'ents ,fondamentaux~' :montraient que'le Gouvernement
voltn.:iq,l1e IS 'attachait ii respecte!:",tous ses· ~nge.gemen+'s internationaux, et en,
partie.ù.ie-:- ceuxq,u.'il av~it :pris en ad,hérant a la Convention.,

236.~s I~;:.tl:llres;,du c~t~ ont,~té .'$avQ1'ablement. impressionnés par .les importantes
mesures législatives décrites, ,dans le'rapport et présentées par le ~eprésentaOt
de la Ha':.l.te...V.olta.et' ils ont estiJné que -les diverses. dispositions 'mentionnées,
dans le rapport,'satisfeisaient ,pl'einement aux exigences de la.Convention.

231. Jm ce qui concerne l'article"# de ~a 'Cconvention, le rapport ,c'ompreiiait l-es
annexes VI, VII et VIII, reproduisant respectivement des extrai~s de la'
loi Uo 15 AL~ du 31 aoO:t 1959, sur les crimes et délits contraires ii la Constitution
et portant atteinte: à la. paix; de la. loi No 18, AL;- du 31 août 1959, ,sur :tes:asso
ci.Q.ti9Ds;~et de :la loi No 20 AIt, du 31 '80-tit.~959,.;,.sur. la,presse et' lès délits :
de presse. On a. noté avec sâtisf'act:i.on que :ces lôis repondaient, poÙ1" J. 'essentiel
aux sti:p\J,latio~s.de l,'article 4 de la Convention. r Un, œmbre a ,cepellÏdant sigtiàlë
certaines insUffisances des loi-s: No, 15 et +8 'et ,s. .;estimé que: la p'Ortee de la
loi !fo .15 g~eraità être élargie" ,compte tenu' des dispOsitions· de, l'article· 4,
l.'~ession ~'toute .manifestation contraire à:~à. liberté de' conscience et ii
lë.-llbërt·é de culte" pouvant être jugée trop limitative •. Un ·autre membre a trouve
curieux ~ue l'auteur ou l'instigateur d'un acte de discrimination raciale ou
ethlti-q,~t d'une,propagandè ~êgiœia.liste ou"d'une ~anifestation:contraire à ];~

libertE.de culte puisse ~tre-.'simp'lement po:ursui,vL ccmmercœ. 'lice,.

238. S"agissant des articlès 5~ et. G <ie-Ia.. Cbnvention, -,on a sOuligne.' q;üe ,1i!5'êt,ua.iitê
juridique. de la Cons:titution pà.i"ai~sait·, sà.tisfairer pleinement aux ~xig~ace!3 d~'~' . :.
ces articles.; 'Un· meml>re'-a.loué .il,es:,ef.forts. q\1e .. ;faisait. ,manifestemen'b·'le· Oouvér-"
nement":voltaiq,ue pour. se 'conformer aux:dispositions:de' 1 !article~'5,1Migré les
ÎDIIenses' diftieu1tés è: sunilonter ,.. en. particulier: 4ans' les do!i18,ines i de: la. sante, et"
de .1~'êc1Ub·ation,;' -
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239. Au sujet du paragraphe XX du préambule de la. Constitution, sùiven"t leq,uel
les personnes haoïtarit le territoire national q,ui souhaiteraient q,uitter celui-ci
devaient s'~.;ra scq,uittees de toutes leurs obligations légales. not6D11l\ent en
mati~:r;e fiscale, on a demandé si ces personnes devaient solliciter U"'l visa de
sortie. S'il en était ainsi, cela. constituerait sans doute une violation des
di~~sitions de l'article 5 de la Convention sur le droit de circuler librement
et de l ia!'ticle 1.3 de la Declaration universe1.1e des droits de 1. 'homme. A 'propOs
de ~lJatf.il"I!mtibn seJ.on laq,uelle 1.es citoyens pOl1vaient porter plainte pour. ,.
Vioie.tion de la Constitution, cèrtains membres ont note que ~e n '~tait gêné
'ralement pas le Cas dans les pays dont les systèmes juridiques s'inspiraient du
droit français. Cevendant, puisq,ue 1.a Constitution voltaiq,ue organisait 1.e

. pouvcir judiçiaire selon lm JIIOd~le voisin ou mod~le :rrançais, il était à présumer
q,ue les voie's de recours préwes étaient conformes à ce 'tui était d~dé à
l·'article 6 de la. Convention. .

240. On a jt~é regrettable q,ue lè :rapport ne donne aucune information 13'Ur ,1 ~a.p'pli

cation de l'article 7 de la Convention.

241. Enfin, certains membres ont demande des 'renseignements sur la compositip~
aemographiq,ue de la population, étant donne q,ue la proclamation "de 197-4
menti<:'nnait expl"essement des fa.ctions rh"ales. Un membre 1 en particulier, Si

decla.ré q,u 'il aimerait se.\"Oir si diverses lois promulguées dans le pa.sse etaient
'toÙjours en vigueur.• notomment la loi du 16 décembre 1965 sur les droits .des .
étrlWgers <en mati~re d 'établissemeîl't, et l'ordonnance du 18 juil1.et 1962 ·q,ui
interdisait toùte marq,\1e' corporelle permettant de déterminer' il q,uelle· tribu QU
etlulie appartenait·un individu ~

242. Le repl"ésenta.nt de la. Haute-Volta 'a repondu à plusieurs des q,uestions
soulevees par les' ~embres du Comite.' Le paragraphe XX du préambule de la.
Constitution visait essentiellement à empêcher l'émigration clandestine· de
ressortissB."l.ts voltaiq,ues en Europe. Les observations·relatives aux lois No ,15 et

. 18 et à la. nécessité .d'en modifier le libellé etaient parfaitement justifiées,
.. et le represel).tant de laHaute-V'olta. les ~ransmettrait. à son·gouve:rnem.ent pour·

examen. P. propos des remarq,ues ·touchent la composition.ethniq,ue, de la. popllle.tfon
V'oltaï:q,'llE:, il a. .déclaré que, si celle-ci était eff'ectiV~ent aSsezhêtérog~n~.~.
les ef'~orls deployespar son gouvernement pour assbrer la pleiné égalitéde::tQ~'
.~es citoyens a.vaient grandement contribue a.u rapprochement des différen.tes ethnies.

chili

243. Le' Comite a examiné le quatrième rapport periodique du Chili .compose d~ deux
:~ocument,s (CE~/Ç/J.8/Add.2 et 5) ainsi a.ue les renseignements complémentaires
donnés par J,,~ ,r,~~é~ent~t· de c~.pa.ys dans sa décl~'ation'liminairè. Ce dernier
~.mis en 11.1Jlij..~re.'1·'Acte consti~:uti~nnel N'o 3 de 197·6,·ct.ùi~ rèÎD:plaç.à.it la Constitution
politique.ehili~Dile,et le Déèi-'et-I.oi du 22 'mars 1979 .cohëernant.·les .descen~ts

des Uapuches.

244. Le Comité:a jugé nécessaïre d'exami-iier·'lé rapport da.nsle contexte 4.e:l'exemen
consa.eré àU troî~i,.ème rapPort' periodiql1e au' Chili: à . sa. quinzième. session en
mars/avril 1977 12/. . On se souviendra qu'à éette session, en raison _.

r-

12/ Documents officiels de l'Assemblée énérale trente-deuxième session,
SupplËient No 18 A/32/18), par. 8 à 79.

- C5

. i



de la vive inquiétude qu'il éprouvait devant les violations systématiques
dop.t lea fu'Gits de l'ho:mue et l.ec libertés fondamente.les faisaient l'objet 1'114
Chili, 1,~ Comité ~ '/,\vait pll dêt~erminer d.ons lluelle mesure la.sit··ll!:l,ticn consti
tuiiiounelle POu.vait 5.nfluer sur .1'a,1'lplication de la Convention d(lnt elle était.
fonction.. La J.ocumentatioll su.pplementaire presentee au· cours du la. .ses:si'on ne
POU\"fÙt p!3S. èn raison ête sa fOl'm~ et de son volume, être mise .à ':.a disposition
du Co:ni;t~ e't celui-ci ava.it invité le Gouvernement chilien à lui pt."esenter
les ren:H~iBllem:ents néç~ssaires sur la situation constitutioDh. Jlle et législative
en g~!léra.l. s()~s une ·formeet ';3.0US un volume Q.ui ·puissent les rendre accessibles. aU
Comite.

245. Le gouvernement ne l'a.vait pas fait. Son quatrième rapport traitait à
nouvea.u dol Ii:~obJ.~me de 11'1. discrimination raciale comme d'un problène isOlé sans
donner les renseignements nécessa.ires au sujet de la situation constitutionnelle
dll.t\S ..ce pays. ·De surcroît. le .l"epl"dsen.tant du Chili C>.vait..exp:dme 'certaines .
réservas q,'.lant à J.o. cO'llp'êtence du Comite pour s.'occuper des aspects institu:· .
tionnels 1 qui relevaient de la sCluve!'cineté des Ete:ts, ou des question~ des droits
de 1 'homma en génê;t"tt.l. Le seuj..éle:nent d !·inf.orI!l9.tion nouveau du rapPo~G':~teit
qu'un pro.ia,!, de texte;constitutionAel serait; presenté au pel1pl~ chilien floU a..QUl"S
de l' an116e.•

246. Plusie'U:"~ m(\.mbl'~S ('ln~ insis~e sur' le fait: q.ue le Comité n '.était pas en ~esure
de s'acQ..uitte;o.de sa tâche faute d.e. ~spo,ser de renseignements permet.tant d.a. _
d~tel·min~r clans queilelJl.~~e 1 'S:'Pplice.tion de la Constit~ion c.hilienileetait
tou.iours sus!,endue et. Q.'~e]~e place occupaient exactement, dans la. ~t~uct1.ü:'e .
juridique du P~s. les A.etes c:onstitutionnels No l, 2 et 3 mentionnes dans le
rt\:1'lIlOr;. . Ils se sont donc. abc'cenus de. formuler j.lIl jugement sur,le f-Qnd du
l'a.pport., D'e:t..."tres sont, plême aJ.lés pl\ls loin et ont propose d'en dit:férer l'exalllen.
Trois membres se~elt!~t: ont aborde les q,uestion.s de fond t:raitee~ dans le rapport.
Les concJ.usioos .de ce~. examen I3CJnt exposées ci-après.

247. Ce n'.est qù'à ia fin du débat q,ue le représentant dl~ Chili, at~nt'é d'informer
l~. Comitl§ de la situation, constitutionnelle dans sOn pa,ys. Il a ..eJqlliQ,".le q,ue les
d5.s..,o~itic,ns de la Constitution. de 1925 rela.tives à la. û.i.scriminati.o~ racia.1.e
.Q.,;~len.t êlin;reiltorèées 'p~ l"Acte constitutioÏmel.No 3. De plus', des ~écE'.nistJ!e~
~e pro.te,cti:on etaién.:t enflei 'pr~Vus ·d.ells le Çode civ.~l et lians.. pl\1sieur'!3.:J.oi-s e~i
décrets. . Ces principes Geraient procl&l1ês dans la nouvelle Constitution en cours
d'éla.boration. Le représentant du Chili fera.it part à son gouvernement du 130jlci
du Comité Clue la. nouvelle Constitution prevoie plus specifiquement l'interdictiôn
de l.a discrimina;~ion raci,ale proprem~nt dite.

248 •. Se re:f'~r&';l:t! ~.l 'e;rticlf~ .5 de la Cpn.;v-entiQn, le repr~.sentant .du C1û.li a .dit
.q,u~ l'~xe:'cice.. de la plupart des droits.qui y e't.~!;lnt enonc~s ". exceptiphfai.te'
de certainsdrpi:ts .llO.:i,itiq,ues q~. ave.ieq~ j ét~: sus~ndus:. ,no,était pas compromis
par l'état d'urgence et était garsnti dans la pratique du ChUi. L'exercice'
de certains droits qui avait été sl1spendu pendant l'éta.t de siège était à nouveau
.autoris.é sous le, régi.me :~e;J.'état.d 'urg~~c~. . La· çQ:g.s$~tu~iOl1o-'4e. 1925~ta~t
toujo~s .en .vi.Gueu.:r:~ et.t.. :~~çër1iains!io~~:itl..~~,,:.: ~t;!s:·,di~posit.i.QX1:a· a~aient éte

' .. 'r~forcées et.~é;L~p~~~ç. p~ ...1~ ..·,ér.i~,9- '~c:l;.esr~90stjt.~~i~~J.;s.. . .

.' ..
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249. L'examen' de cert'ains' points :pmielUiiers e.'8b(!)uti .' conclusions ci-après
d'une manière générale t on a noté Clue le q,uatrièmë' rapport ~riodiq,ue du Chi).i ,
Etait trop succinct et ne contenait pas assez de renseisnements sur l'e.ppli.cation
des articles de' la' Coniretitionrnotàinmeiit 'des' a.1'ticies '4~ 5et 7.

250. C~rtains membres se 'sont télicit"éè 'de là"ré'f'ormedu .régime foncier, S)lC"ui,;Li
q,ui permettait .f;l.ux membres 'dès'communautés indigènes interèssées d·'obtenir, s,'ils
le dés;traient des 'titres de propriété individuelle. La décision prise par le
s(niVernem~nt 'derâttâèher l'Institut de développement indig~e ~1 'Institut Ç1e
développement agricole a été' j\iSéè utilè.

251. S'agissant des mesures speciales adoptées en faveur du peuple mapuche,:
on a. deman~e si une aide du mG'me type était accordée aux Indiens du nord du 9a:fS.
On a ,aùssi dem8rià.~ des rensÉ!i~einen~~' cdiD.plém.ëiîta-ires,< aU sujet .des p~.ogrames
éducatifs et cultÜ1"eia' destinés" àwè"'eommùilaiité autochtones' et des mesures
adoptées. dans les dolÎlt\itil:ls dé l'emploi êt' dé' la santé".

2~2. S'~issant' 4es nièsuresprisës' PoUr lutitér' contre"la" di,scrimination r~ciale
et l 'Sartheid t ûEi membre' a dè1D:aridé'dê's renseignements plus cempletB S\1l" ..
les programmes mis en ,oeuvre dans les domaines de l'information,Al,e. ,1 '-E~qcat..ioIl,

de la culture et 'de la sC:.t..ance à l'occasion de la Décermie de la lutte contre
le ':'acisme'· et'la discrwnàtion raciaJ.:é. 00:. a' Ggalement demandé dans' q,ueUe,
Dl!!sure' 'l(!Chili: tburnissait, un appùi:'s;uX di\lërsfonds ,d 'attectation, sp,éè~aJ.e
créés __ l'Organisation des IQati"ons, ,t:::ies aU profit des"peuples ·Q;'A;f'r.iq.ue
austraie "~tq,uelie était la positi'on"'du Chhisur :la. q,uestion' de 1-88ile'
pOliti~ue et,tdeS'rêtugiés~

25~:S'a.g~ss'ânt deJ.:'article' 4 de la. Convention',. on a noté q,ue le rap.POrt éteJ.t
étab:l,i,·d~':i '~e ~'e, esprit q,ue plusieur,s autres, 'et'q,util lui ét'ait'si.Dœle~ent
déclEi.re q,ue l'a Constitution 'et le code penal du Chili contenaient' déjà des
dispositioris gêiiéraî.ès ,appropriées applica.bles aux activités visees par.cet
articl~.' Il aE,té soUligriê ClUe les Etâts 'parties' ~la Convention étaient. tenus
<le promùJ.guèr' des textes lêgisla'tifs' 'visant"e:xpréSS~!J1e~t à: donner, eff,~ ~ ..
l'article 4, et -éiirl.s l!espoir et,ue' cë point dew.e'se,rait trsn$1DÎs aux 'autoritéR
chiliennes 'compêtén'tes. ' Un mémbre' il. 'l'ioté' avec sairls:faction l~ réforme de
1 ~~tlcle· 30 :~u 'Côde d'Q.travai'l q,ui .était ,si'gnal~e' dans.':Le rapport e~ ,dem~,dé'
q,uelles 'étii:ient' les sanétiQnà' dOtit· était. 'passible, un ;fonctiODJ)aire, ou-Un part;i
culier reèoD,nu coupabiê d'uri acte de· aiscriiDÏiitt'tion raciale.

254. Le représent~t du Chili a répondu à certaines q,uestions portant sur des
points particuliers. Il a déclare Q.ue le Chili avait pa.1-"cicipé à la lutte contre
l'apartheid en versant des contributions au Fonds d'affecta.tion spéciale pour
la Namibi~. En sa. q,ual.itS de mambre de l'Organisa.tion' des Etats amêriéains,
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le Gbili' é'tait ~tie à une èon"'{ention)::~gi~na.l~: sur l:'e êi1'oi1:' d'asile .,ei sèràit
disposé à oètroyer .ledroit ~!'asile '<Iaiis le~ caS, vts~s, par CE,~~~ convention.
La. propa.e:ande eil faveur de la dtàér~:atio~~ "~;ci~e J.:l:'t·écoIP:ë mt la yï:olence
releve;i,t des dispOsitions ,~e l'article 11 'de ·l'[\.c'l;e constitut ioim~l Np 3.

255. Abordtmt la q,uestion des recours q,ue pouvait exercer tou':e personne lésée,
.le rep'r~se~:t8l1-t du .Chi1,i ~ .don,né. qes détpls"au sujet .~u rl'lc~l. rs en amparo prévu
dans.Ie .code de Procéaurep.~~e ~t dàns les dispositions per.tinert'tès "du code
pénal et. du code civil.du :Chili .'

256. Quant à l'article 7 de la' Convention, le 'représentant du ,fuiii à déclaré
Clue son gouvernemeJ1t procédait actuellement à ;un réexamen de ses politiques et
prOgI'aqmes dar1s le~ d9maines ~dueati(" s~~ial et cult~,el et q,ue;Les' disposi~i;ions
'importantes de l'arti~e 7 s~~ai~Îlt. PJiii3és en considérat:i;on:.

2~7. Le rapport périodique suivant répondrait a'Ù.1C. q,uestions au sujet desq,u.elles
le représentant du Chili ne disposait pas de renseignement's suffisants. ' ,

~5~. En .conc~uant" .le Président a noté ,Clue le droit du Comité de chercher à
s'U1torm.er de façon' précise s~ l-à'Constitûtion de13 Etats parties avait été
pleinement recorinu;'· n :estim~t, "toutefo;i.s, 'ClUe, 'là sit'Uation au" Chili .au .sujet
~e laq,ueUe le cODiitié avait manifesté saprê60cupa.tion né·s,''êt'ait pas, ,sensi
blement modifiée •.: Sùr èa èussestion, le Co'mitE; a :d.écidé,'de' ,r.éitérer l'essenti~l
de la déclaration .ClU'il avait faite à sa 338~me seance, à la Cluinzième session,yI.

13/ Ibid., par. 79.
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Canada

259. Le, Comi,te a exà.min~ lèq,1Ùi.trième rappor't, periodjque'd,.ù canàdà. (CÈ$Jè/52)
en m&1etemps q,ueles ï:·ensèignements;·cOmP.J.êmen~aire:stourn'is' p8.l' ,:le t:é~~senta.nt
de cet Etat dans sa decla.rEition liminaire'.' 'Le represeii1;,ent dù Canada: a.'·~V'oq,ue
la Loi canadie~e,$ur les droits de la personneadoptêe en 1977 ainsi q4e les
activites de la 'Commission ,p-es 4rçits ,de la ~:r:s.èiJne. créée en v~rtu. de c~tte loi
et .celles des coinmissions 4ës èlro,its' de la nersbnne q,ui 'avaielit été. cr.e~es 'dans
chaque province. ,'. .,. ,

260. Le COmité s'est declaré sati$;fait djl Clua'triènie 'r.apport' d1+ C~adà.. q,uise
cara.cteri,ljlait par l'abondànce ,des~én~eigi:u~~~~s dOI)Ilés ,et par' sa',clarté. ,
Certains membres du Comité ont 'loue ',.le. Gouvernement catladi.en èl~~ efforts q,u'ii
faisait poùrfaire en sorte q,ue' la 'population autochtone n~ SQit ,pas coupée 'du
reste de la popula.tion. Des renseignements ~omplémentaires ont été demandés' sur
le reven'\l par ,habitant et ,les ta.ux$i.'a;Lphabetisation, ~e mortalite iI\f~tile ,et
d;e ch5mage observes dans les, groupes" autochton.es pa.r comparaison S:ovec.:J,;e ::re,ste
de la. popula.tion â.i~.si q,ue..s'ur 'l~S'D:lèl?urèsp'r'iEies .en .v.u.e'·â.e faire' participer
les groupes autochtones a~ 'açtivi,tesPolitiq,ùes, de lent Quvrir desde'Qoùèhes
dans le -domaine 'd~ l'èmplQi èt ~ eQ. g~n~~ei, d~' fa~re'''en' sorte '~ùe leur rl1.:vea~ 'de
'vie progresse: On.a ,deman!ie si' leS "aut'o#tê's 'cana.diènnes envisageaient de '.
nommer..les membres de~ gr9,!,~;esJ!\Ïnori~ai;~.s à 'la ~is,d~n ,fédérale ~~s >di:'o~~.~
de la personne. LeE;! l!ense1gnements do~es dàtls le ra-pport conc.ernant l~s at'faJ.res
indiennes ainsi q,ue la déci~ion.du,gou~~~ement,~~~ê~iser' ~à Lo~' sur"~ë$ In4~ens
de 1951 ont eté a.ccueillis avêê ,s~tî.s:f'àct:ion. Dés' éclaireis~einents ont ê'té' ,
del'nandes sur des expressions te11es'q,uè "RegÜitei-éâ:-liidfan,s" 'et i "Status Indi,ans"
("Indiens ins·crits tl

) et "non-stattis Incl.îàns" ("Indiens iièn'inscrits")'" ,
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261. En' ce qui concerne l'article 3 de la Conventi9n. certains membres se sont
félicites è:.p.s mesUre's' condamnant la, ségrégation raciale et l~~~beid adoptées
par le 'Cane:de. et eZl, particuli.er de ce q,u.e. 'le Canada. a.v.a.it .8ml.onc-riiü,ïli rappela.it
de JOOOnnesbUl"g seS: conseillers cOIll!Jl.ercia.ux. On a. exprimé l 'espoi:;.~ 'lue le
Gouver061l\ent canadien reconsidérerait sa, décision de me.intenir ses relations
di,ploma.tiq,ues· aVec~ 'les régï.til.es racistes d'.Afri.q,ue australe.

262. On s.rappele q,u'à se. q,uatorzi~e session, lorsq,u'il avait examiné les· mesures
prises par 'le Can'a.âa pour donner effet aux dispositions de l'article 4 de
la Convention, le Comité avait été informé q,ue le Gouve'rnement cane.dien
préférait preb.drè des mesur~a à l'égerd des organisations de caractère raciste
en tant qu.è de 'besoin . plutat Clue d'agir préventivement à leur encontre. Le
represen~:9.tlt du 'Canada a...ra.it ajouté q,ue le quatrième rapport fotirnirait de plus
amples teIÎsl'~igriements sur ce point. Comtne il n'e.n figurait pas dans le q,ustrième
rap!lort, è.es renseignement s ont été deme.ndés sur la, fa.çon dont le Gouvernement
cauadien entendait s'scq,'I.'itter des engae;ements q,u'i.l. a.vait pris en vertu de
l'article l~ de la Convention. Certains: me.'I.Ilbres ont demandé des précisions sur
1e partage des" ccmp~tenccs p.utre les autol·ités féderaJ.es et les autorités
provincieJ.el3 pour les q,uestions rela.tives à lB discrimination raciale et ont
souh'l.ité savoir si l'on avait cOXlsta.tê l'existence de conflits de juridiction
ou de chev6uchement 'des competences entre les diverses autorités en ce etui concerne
l'application de la LOi sur les droits de la. personne et de la mise en oeu~l1.·e

des droits e.e l'hcmIl\e et de la Charte interna.tionale sur les droits de J.'homme.
Dés éclaircissements ont été égalem.ent demandés q,uant È1 la notion de "pratiq,ue
discriminatoh-e". .

263. èertoins membres ont noté que la procédure prévue- pour l'examen.des plaintes,
q,ui était exposée dans le ra.pport, n'était pas claire. Des éclaircissements ent
~té demandés sur le domaine de comp~tence.et des fonctions de la Direction _
anti-discrinrination de la Commission de la Fonction publ'Îq,ue. On a demandé dans
q,uelle mesure la. Commission de la Fonction publiq,ue disposa.it d'une marse
d'appréciation pour constituer un tribune~ d'appel, si un recours était possible
q,uaud une plainte était rejetée faute de preuves et quels etaient les moyen",
d'assurel' lf!. réparation du préjudice cJ.1,llse lorsClue la plainte était déclaree
fondee et qu'un règlement étai.t négocié.

264. A propos de l'application de l'E'..rticle 7 de la Convention, il a été demandé
si des organismes publics tels' q,ue la so~iété Radio Canada, l'Office National du
film, le Consensus National et. en ps.rticulier il les organisations chargées de
la télévision contribuaient à la diffusion des buts et principes de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, comme ils le devraient en vertu de l'article 7
de la Convention.

265. Le représentant du Canada a répondu à certaines des q,uestions q,ui à,ya.ient été
posees et a donné au Comité l'assurœce Clu 'il serait répondu aux autres'dans
le rapport suivant du Canada.· S'asissant de la situation des minorités au Canada,
il a indiq,ué q,u'un prosramme à: long terme avait. été entrepris afin d'all1eliol"er
le nivea.u et les con9itions de vie cie la DiinoritE; indienne. Cè~tains des: grou;pes
minoritaires; en particulier"les Indiens, étaientreprésentês à la C~~sion

canadienne des droits de la persoœe.
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"
266. A prepos de... l 'e.pplication, de l'alinéa 'Q)del 'article 4. de la, \:onvention,
l~ rep'I'êaeut@tdu Callada a itÛ:t oba~~yeJi qlJ.e, selon le ,G9,uvel'D.ement i~a.ne,èien,
cette dispos:i.tion devait ~re interpr€t~e.à la luniière d,u ,reste de l ',z1:icle,
qui cot'.tena.1,t une r~fêrence e.1I:Plie::tte alÎlc 'principes. énoncés 'Ïa'O.s ln m~clars.tion
universelle des droits de l'homl:le., Celle~i sm'w').tissait da:l~ s~.s ~\r·ticles 19
et 20, la liberté 'd'opinion, d'expr.ession, de réuni.on et d'Q~~mcia.·,;io~. il
pouve.it l'lorriver qU'CD. se trouv!t en pré~.ence d'exigences cont~'edict;oi::'e~ q1;l'il
fallait pourtant s'efforcer de concili,er. C'est pOlJrquoi le.'la:lac.a. e,:,tJ.maJ.t
que chaque cas ressortissent à l'aliliéa b) de l'articie 1j. deV'ai'b être examiné
en fonction de se!3, ~ara.c"',érist{ques propres'. '. En ce q,ui conë~!I'l'\p. lnfJ ,:onflits
de compétence 'éventuels entre 'la Comni.Gsion canadienne des droits è.,e la personne
êt:, J.es conpnissicns des droitsde" la :eersonne des provinces s l~ representant .
du Cane,/ie, a !ndiqùê q,ue ce genrè de piooblèmes ét.a.it inhérent à 1:a st~ructure
Diême de 1 'Eta.t canadièn ,et CLU: ' en 1 i esp~ce, on s i effC?l'ç~t d 'y, faire face •

• ' 1 • '

. 267. Pâ,asant la procéd'Jr,'e p:r.é7Ue pour l'examen' d~~'Plaintes, i"1 E~ recormu q,u 'U
sers.it en principe' souhe.itable de' regrouper les divers dispositifs :'J.Yant à
cormattre des plr.intes :r.elatives· à des a.ctes de discr"i.mination raciale. Cela dit t

le fsit q,ue la Commis$ion de la Fonctio~,pl.:.bliCLUe comprens.it une direction anti
discrindnation n'était pas négligea.ble : l'Eta.t; devait en effet se cbter d,es
moyct'.s de re:nplir ses obligations en tant q,u"employeur et bea.ucoup de grandes
sooiétés s;V'aient elles-Ili&1es été amenées à créer.des mécanismes compare.,bles.. .

268. Se référant a.ux rela.tions du cana.\ia avec l'Mriq,ue ~ustre.le, le represent:~t
du Ca.nellri a décrit les mesures prises par le Gouvernement canadien pour mettre
fin à diverses fôrmes d'appui à l'Afriq,ue du Sud. En revanche, le GoUv-ernement
canadien ne 'C:ro~rait pa.s q,11 'il servirait la cause de .],. 'élimination de la diSC1·i
mination raciale en: roIhpa,nt, ses rel~tio1is diplomatiques à.vecce pays. Il était
conva.incu en effet que la situa.tion dans ce pays ne pourr~t..,s 'sméliorer q,u~

;par la pourauite' d'uh aia.logue à la faveur duq,uel des pressions de difféJ;'entes
sortes pouvaient ë'tr'é,' èxercées •

NigC1:

269. Le ci!lq,ui~e l·e.pport périodiq,ù:e dl' Niger (CERD/CY20/Add.28) a'été présenté
par le représentant de cet Etat. q,ui a signalé q,ue, sans prétendre être
exhaustif t ce rapport décrivait les princip~es mesures pHses par son gouver
nement. pour traduire dans ··les faits son attachement au principe de la non
discrimination.

270. Ce rapport t ainsi ,Clue la dêcl,a.ration liminaire è ont ét~ fa.vorablement
, e.ccueillis parles membres du Comité CLui ont souJ.isné q,ue le Niger faisait
partie des Ete;ts q,ui, malgré d'énormes difficultés Il ta.isaient preuve d'un désir
évident de présenter au Com~té des rapports, satisfaisants. On a note un net proerès
sur'les raPPorts pr6'cé~ents. Ün membre a~èlev~ en particulier Clue le Niger, ,
q,ui dispose pourtant de. ressources restreinte~~ notamment en personnel q,ualifié,
s °acq,uittait scrupuleusement des obliiations q,ui lui' incombent; au titre de :
l'article 9 èl~ la Convention. u~ a'!1tre a noté q,ue, même' si la. Constitution etait
"Busp~due, lè, Gciu".l'erneme~t nig~~ien'n'en continuait pas moins à gara..'I'ltir les
grands principes qui '!( étaient énoncés • '

.'''..
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271. Quelq,ues insuffisances ont cependant été sisnalées en ce qui 'concerne
l'application des articles 4,5, 6 et 7 de la Convention et des membres du
Comite ont demandé des renseignements complémentaires et des précisions.

272. A propos des articles 2 et 6 de la Constitution, qui g~antit à tous la
laicité et l'égalité devant la loi IIsans distinction d'origine, de race, de
sexe .ou de religionll

, on.a. fait ~bserver, que la Constitution était toujours
susllendue et qu'en outre il s'agissait. là, en tout éta1i de cause de principes
extr@mement généraux dont les modalités d'application demandaient à !tre
pr6cisées.

273. A propos des alinéas. a) ,et b) de l'v:t,icle 4 de la Convention, on a exprimé
l'espoir 'lue dans le rapport· suivant· les autQ:ri,tés nigér~ennes .serai~nt en
mesUre de· faire 'état de disposi'tions répr~t les délits ,et Jes activités visés
da.ns cet article. Un membre a en outre exprimêle souhait qu~ le, ,GouVeit'Ilem~t
nigérien communiq,ue au Comité le texte des articles du codepênal q,ui
garantissait la. protection et la voie de recours prévues à l'article 6~

274~ En ce 'lui concern~ l-'-p'~i~ B de la section ,1 du rapport conc~~ant les
divers'~oits économÏiq,ues, soc:iaux et cuJ..t.ure~s,. un membre a noté q,ue"'la
garantie de ces droits sans distinction de race ·ne ressortait p~ to~ours

clairement des dispositions citées. Un aùtre membre a posé: des q,uestions plus
précises : par exemple, des émissions religieuses analogues à celles mentionnées
à pl'epos de la latcité existaien~-elles'pour les Musulmans?

215.. En ce q,ui concerne l'article 7 de la Convention, un membre a constaté
avec satisfaction q,ue les programmes d'enseignement nigériens répondaient aux
exigences de cet article. Quelq,ues membres du Comité ont cependant demandé au
Gouvern'SiQent nigérien d'indiq,uer explicitement les mesures prises dans lé domaine
de l'enseignement et de l'information afin de satid'aïre aUA obliGatiGns q,ui lui
incombent au titre de l'article 7. Le comité a df!1D.8Jldé le texte de la loi
d'orientation de l'enseignement nigérien.

276. Infin, on a souligné q,ue les chiffres concernant la populatio1l nigérienne
n'étaient q,ue des estimations et q,u' ils pourraient être c'OIIlplétés par des données
sur la situation 'économiq,ue et sociale des différents Groupes ethniques qui
la composent et le traitement q,ui leur est réservé.

277. Le représen~ant du Niger, répondant à diverses q,uestions soulevees par
les .menbre~ dU',Comité, a sisnalé en particulier q,ue la. suspension de la CoDl3ti
tution n'avait eu aucune cODseq,uence sur le plan juridiq,ue. : en vertu de
l'Ordonnance du 22 avril 1974, les lois continuaient d 'être appli~ées dans le
strict respect des droits de l 'home et des libertés individuelles. Il a
egalément déclaré q,ue, même si la Déclaration universelle dès liroits de l ~home
n'était pas, ~. proprement parler, un instrument juridique de caractère o'bliga.toire,
les autoritGs nigériennes ne la consideraient pas moins CO!!l!le un cadre d.ans leq,uel

'etaient assures le respect et la protection des libertés individuelles et en
particulier de la liberté d'expression.
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Jamahiriya arabe libyenne

218. ~ Comité a. examiné le ',ëi:n'luième raP.Pètt pêi-iQdici,ûe de ie..JamJihii"iia ,aràbe
libyenne (CEBD/C/20/Add.29) sans là. pa.r:ticipation d'un représentaiit d.e cet Etat.

279. O'wlq,ues membres ont fa.i.t o'bserver 'lue le cin'lui~e rapport pér.~odi'lue de
la Jamahiriya a.rabè libyeDJ;\e mânèLq,a.it de ~l1bst~ce et ne rêpondai.'\i :pas à l'attente
du Comi:té. On a regretté 'lue le' Comité ~~ai1" pas reçu de préci"~Qns sur ce :q,ui
était le principal intérêt du rapport ;1';' ~oc,lama.tion consti~û.ti.onnèlledu
Il décembre 1969 et 1 en particulier 1 le rôle d:u Conseil suprêil!e, révolutionnaire
(annexe II du rapport) •

280. Sur la suggestion du President 1 le Comité a prié le Secré~ariat d'inviter le
Gouvernement de Ip, Jamahiriya arabe libyenne a. présenter un nouveau rapport
contenant des renseignements intéressant directe~ent les trav~ 4\1 'Comi~~_ .. ,qui
serait examiné à la sessi9n sUi.v~te. .
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Maurice

281. Le representant de ~faurice a rappele ~u'à la dix-neuvième session le Comite
avait decide de renvoyer à plus tard l'examen du troisième rapport pGriodi~ue de
Maurice (CERn/C/38) parce ~ue le représentant special désiené par son gouvernement
n!avait pas ete en ~esure de participer à cette session. Le représentant s~Ecial
éte~t également dans l'impossibilité d'assister aux séances de la vingtième session,
toutes les ~uestions posees pa.r les membres du Comite seraient transmises par ecrit
au Gouvernement mauricien et les réponses et éclaircissements demandés figureraient
dans le prochain rapport périodi~ue.

282. Les membres du Comité ont note avec satisfaction que le rapport avait eté
soigneusement établi conformément aux directives fixees par le Comité et qu'il
répondait aux demandes de renseignements faites aux sessions precédentes. Ils ont
estimé qu'il constituait un net progrès par comparaison aux rapports précedents.

283. Il a été noté qu'il n'était pas donne automatiquement force de loi aux dispo
sitions de la Convention à Haurice mais que le gouvernement n'avait pas jugé néces
saire d'adopter des mesures législatives spéciales puis~ue, comme il est dit dans
le rapport, les principes énoncés dans la Convention figuraient dejà soit dans la
Constitution soit dan~ diverses lois du pays. lIais il apparaissait cependant à la
lecture du rapport ~ue toutes les dispositions de la Convention n'étaient pas
explicitement reconnues dans la Constitution ou dans la législation ordinaire du
pays.

284. Plusieurs membres ont attir~ l'attention du Comité sur une mention faite
dans le rapport concernant les dérogations ou restrictions possibles à l'exercice
de certains droits de l 'homme en période d'etat d'urgence, et ont déclaré que
l'extension de ces dérogations au droit des personnes à ne pas faire l 'ob,jet de
mesures discriminatoires serait incompatibles avec les dispositions de la Convention.
Il a été demandé si l'état d'urgence avait dejà éte invoqué pour justifier des actes
discriminatoires à l'égard d'un groupe donne et, si cela avait été le cas, quand
et à l'egard de quels groupes.

285. En ce qui concerne l'article 2 de la Convention, plusieurs membres du Comité
se sont félicités des efforts déployés par le Gouvernement mauricien en vue de
favoriser l 'harmonie raciale dans l'île. Il a été observé que la pratiqul.. de la
religion musulmane était apparemment considerée par le Gouvernement mauricien comme

une indication d'appartenance ethnique, et des précisions ont été demandées au
sujet de cet aspect de sa politique. Une description plus détaillée de la composi
tion de la population mauricienne a été demandée. Plusieurs membres ont posé la
question de savoir si des dispositions législatives prevoyant un traitement diffé
rent selon l'appartenance ethnique avaient été promulguées et, dans l'affirmative,
pour quelles raisons.

286. Un membre du Comite a demande si un systeme pour la transcription phonétique
du patois créole parle à Maurice avait eté mis au point. Plusieurs membres ont
demand~ des renseignements complementaires concernant la représentation des diverses
communautes au Parlement mauricien et notamment sur le système de revision de la
représentation parlementaire apres des élections;

281. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention, quel~ues membres ont fait
remarquer que les disposisions legislatives mauriciennes mentionnees dans le rapport
avaient un caractère beaucoup plus géneral que celles de l'article 4 auxquelles elles
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ne semblaient pas donner effet de façon adequate, pour ce qui etait surtout des
alinéas b) et c). Il a été demandé si à part l'institution de l'Ombudsman, des
dispositions expresses avaient eté prises' ù propos de l'alinéa c) pour empêcher les
autorités ou institutions publiques d'inciter à la discrimination raciale ou de
l'encourager. Une question a été posee au sujet du rapport entre le Code penal
qui ne stipule pas qu'il doit y avoir "intention d'inciter autrui à commettre un
acte de nature à troubler la paix et le Public Order Act qui exige l'intention.

288. Les membres du Comité ont approuve les conclusions du rapport, à savoir que
les mesures législatives ne pouvaient garantir à elles seules la jouissance inté
grale des. droits de l'homme énoncés à l'article 5 de la Convention, et qu'à cette fin
il fallait mettre en oeuvre des mesures d'ordre économique et social. Un complément
d'information a eté demandé sur les mesures prises à cet égard. Des questions ont
éte posees au sujet de la composition et du fonctionnement des divers fonds et
servi ces ayant pour but d'améliorer les condi tions de vie de la population
mauricienne, n:entionnés dans le rapport.

289. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention, il a été noté que le droit
de recours est garanti à tous par la Constitution, sans distinction de race, de
couleur ou d'origine nationale ou ethnique. Quelques membres ont suegére que le
Gouvernement mauricien indique comment une personne peut invoquer les dispositions
en vigueur, si elle doit être représentée par un avocat et de quelle manière une
action peut être intentée. Il a été demandé quelle était l'autorité habilitée à
abroger les lois inconstitutionnelles, qui pouvait mettre le mécanisme en marche à
cette fin et s'il .était facile ou ne', pour un particulier d'obtenir l'abrogation
d'une loi discriminatoire. Une granite importance a été donnée à l ' institution de
l'Ombudsman et des renseignements supplementaires ont été demandés au sujet de
ses fonctions et de ses relations avec les autres organes de l'Etat.

290. Les membres du Comité ont exprimé leur satisfaction quant aux mesures prises
en application de l'article 7 de la Convention, lesquelles reflètent l'appui cons
tant apporté par Maurice aux mesures adoptées par l'Organisation des Nations Unies
en vue de mettre fin à la discrimination raciale en Afrique autrale et constituent
une contribution importante à cette f"ln. Plusieurs membres ont demandé de quelle
façon etaient réglementées les relations entre les établissements d'enseignement
destinés aux divers groupes ethniques et raciaux.

291. Le cinquième rapport périodique du Nigéria (CERD/C/20/Add.3l) a été examiné
en même temps que la déclaration liminaire du représentant de cet Etat.

292. Le Comité a fait l'éloge de ce rapport qu'il a estimé constituer un effort
particulièrement utile en vue du maintien et du renforcement d'un dialogue cons
tructif entre. i'Etat concerne et le Comite.

293. Il a été rappelé qu'au cours de l'examen du quatrième rapport périodique dll
Nigéria. le Comité avait posé la question de savoir dans quelle mesure là sus~er-sion

ae la CCL~titution de 1963 influait sur-l'application des dispositions concernant
les droits de l'homme et notamment sur le principe de non-discrimination que ren
ferme la Convention. Il a été souligné que le cinquième rapport périodique ne
fournissait aucune réponde à cette question. A propos de la mention du Décret
de 1978 portant promulgation de la Constitution de la Republique fédérale du
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NiF,éria. 'ui fieure dans le ra~port, la question a été posée de savoir si ce décret
conc" une nouvelle Constitution ou celle de 1963 qui avait été partiellement
suspendue.

294. Quelques membres du Comité ont exprimé le désir de recevoir des renseignements
S:lr la cO~"position démographique et ethnique de la population nigériane. Il a été
noté que bien que le Comité ait déjà sollicité ces renseignements lors de son
examen du rapport initial du Wigéria, le rapport actuellement à l'étude ne fournis
sait encore aucune précision à ce sujet. Il a été souligné que la structure ethni
que complexe du Nieéria constituait un important facteur de difficultés intérieures
pour ce pays et il a été demande 9.ue le Nieéria fournisse également des renseign",
Ments sur ces difficultés dans son prochain rapport.

295. Pour ce ~ui concerne l'applicat~on de l'article 3 de la Convention, les
membres du Comité ont fait observer que la Constitution nigériane revêtait une
importance toute particuli~re car elle interdissait toute manifestation de racisme.
Certains membres ont toutefois estimé que de plus amples renseignements etaient
nécessaires s'agissant de la position internationale du Nigéria quant à l'applica
tion de cet article et aux recommandations générales faites à ce sujet par le Comité.
Il a notamment été souligne que le Gouvernement du Nigéria d~ trrait fournir des
renseignements complementaires sur ses relations avec les régimes ~acistes

d'Afrique australe.

296. Le Comité a noté avec retsret que les renseignements figurant dans le rapport
au sujet de l'application des articles 2 et 4 de la Convention ne pouvaient être
juges suffisants. Il a ete rappelé qu'au cours de l'examen du quatri~me rapport
pariodique du Nigeria un débat avait eu lieu sur l'application par le Nigeria des
alinéas a et b de l'article l~ de la Convention. Le COll.lité a estime que les articles
50, 51 et 63 du Code penal, cités dans le rapport, ne correspondaient pas aux
stipulations des articles 2 et 4 de la Convention. Des dispositions particuli~res

s'imposaient puisqu'aucune analogie n'était autorisée en droit ]2énal. S'agissant
de la troisième partie du rapport relative aux mêmes exigences de la Convention, le
Comite a pris note des declarations de principe et de la confirmation d'engagement
ferme exprimées par le Nigeria q~ant à l'application des dispositions des articles
en question et a demandé que les textes juridiques ou administratifs pertinents lui
soient communiques dans le prochain rapport periodique.

297. Pour ce qui a trait à l'application de l'article 5 de la Convention, il a éte
noté qu'en vertu du paragraphe 2 de l'article 36 de la Constitution nigériane "à
l'exception du Gouvernement de la Fédération ou d'un Etat ou de toute autre person
ne Oèl. orF,ane autorise par le Président, nul ne peut posséder, établir ou exploiter
une station de télévisi on ou de radiodi ffusion a quelque fin que ce soit". Il a
été demandé si l'interdiction que comporte cet article de la Constitution s'appli
quait à tous les citoyens, si elle portait sur la nature des émissions et si une
permission avait éte accordée pour la diffusion d'un type d'information et non
d'autres. L'opinion a en outre été exprimée que les droits au logèment et à
l'enseignement ne semblaient pas être convenablement garantis par la Constitution
et il a été suggeréau Gouvernement d'envisager la possibilité d'instaurer de telles
garanties constitutionnelles. S'agissant de la pratique nigériane de ne refuser ou
de n'interdir à personne l'accès d'un lieu public ou d'un service public en raison
de sa race, de sa couleur ou de son origine nationale, il a ét.é constate qu'aucune
n~ntion n'était faite de la religion et il a été demandé si cette obligation de la
common law avait éte incorporee à un texte quelconque de la legislation ecrite du
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Nigeria. S'agissant du paragraphe 1 de l'article 32 de la Constitution, cite dans
le rapport, la question a ete ~osee de savoir si l'exécuticn d'une obligation
imposee par la loi dont il est question à l'alinea b de ce paragraphe concerne les
obligations financières decoulant d'une sentence d'un tribunal ou si elle couvre
egalement tous les autres types d'obligation. Enfin, le Comite a souhaite savoir
si l'etat d'urgence evoque dans le rapport precedent du Nigeria etait encore en
vigueur et, dans l'affirmative, si cet etat d'urgence influait sur la pleine jouis
sance des droits énonces à l'article 5 de la Convention, ou si une restriction
quelconque avait ete imposee à un groupe tribal ou ethni~ue particulier.

298. Considerant l'application de l'article 6 de la Convention, plusieurs membres
du Comite ont déclare que les renseignements figurant dans le rapport ne pouvaient
être consideres comme répondant aux exigences de l'article en ~u~stion. A propos
de l'article 42 de la Constitution nigeriane qui contient les dispositions relatives
à la protection et aux recours contre tout acte de discrimination raciale, la
question a ete posee de savoir quelles etaient les procedures suivies pour l'appli
cation de ces dispositions juridiques, quelles mesures pouvaient être prises par
la partie plaignante et quelles procedures particulières existaient qui permettaient
à un particulier d'intenter un procès contre l'Etat pour un acte de discrimination
perpetre par un fonctionnaire.

299. Il a egalement ete demande si le Chief Justice du Nigeria avait édicte des
règles concernant la pratique et la procedure d'une haute Cour ainsi que"le prevoit
le paragraphe 3 de l'article 42 de la Constitution, et si l'Assemblee nationale
avait usé des pouvoirs qui lui appartiennent en vertu du paragraphe 4 de l'article
42 de conferer à Une haute Cour des pouvoirs supplementaires pour que celle-ci
puisse exercer de façon plus efficace la juridiction que lui confère la Constitution.
Au sujet de l'alinea b) du paragraphe 4 du même article qui habilite l'A~semblee

nationale à prendre des dispositions pour accorder une assistance financière à
tout citoyen indigent dans des cas determines la question a ete posee de savoir
~uelles dispositions precises avaient effectivement éte prises, quelle procedure
etait suivie pour accorder cette assistance et que signifiait exactement l'expres
sion "citoyen indigent". Le Comite a estime devoir disposer'de·renseignement sur
ces questions pour pouvoir se faire une opinion quant à la concordance des disposi
tions pertinentes de la Constitution nigériane et des lois relatives à leur ap
plication avec la Convention.

300. Pour ce qui est de l'application de l'article 7 de la Convention, le Comite
a estime que, dans son prochain rapport, le Nigeria devrait soumettre des renseigne
ments supplementaires sur l'enseignement, les programmes d'echanges et les program
mes d'information visant à promouvoir la compréhension, la tolérance et l'amitié
entre nations et en particulier sur la portee des activités entreprises et sur les
résultats obtenus par le Comite national pour la diffusion de renseignements sur
les mefaits,de l'a~artheid, ainsi que sur les progrès que le Nigeria a realises
dans la recherche de l'identite culturelle du monde noir, dans le cadre de son
application à des organismes africains regionaux et sous-regionaux.

301. Le représentant du Nigeria a informe le Comite que, de facto comme de liure,
l'état d'urgence n'existait plus au Nigeria et que les elections en étaient à leur
phase finale. La Constitution de 1963 était encore en vigueur mais la Constitution
de 1978 avait ete ratifiee et devait entrer en vigueur le 1er octobre 1979.
Toutefois, les garanties de la Constitution de 1963 concernant les droits humains
fondamentaux avaient ete incorporees dans la nouvelle Constitution. En reponse.
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à la question concernant la religion, le representant du Nigeria a declare que
son pays etait un Etat seculier et que tout citoyen etait libre de pratiquer la
religion de son choix. Enfin, il a assure le Comite que des reponses détaillees
aux autres questions posees par ses membres figureraient dans le sixième rapport
periodique du Gouvernement nigérien.
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302. Le quatriè~e rapport périodique de la Suède (CERD/C/48/Add.l) a été
examiné en même temps que la documentation de référence communiquée par le
Gouvernement suédois aux membres du Comité et que la déclaration faite par le
représentant de cet Etat lorsqu'il a présenté le rapport.

303. Les membres du Comité se sont déclarés satisfaits des efforts du
Gouvernement suédois pour remplir les obligations découlant de la Convention et
des réponses faites à la plupart des questions posées par le Comité lors de
l'examen du troisième rapport de la Suède,

304. Le Comité a consacré en particulier son attention à la question de la
minorité ethnique lapone. Plusieurs membres du Comité ont noté \u'une loi
adoptée par le Parlement suédois en mai 1977 accordait aux Lapons, population
aborigène du pays, une place particulière par comparaison avec la ~ajorité de la
population et les autres groupes minoritaires. Ils ont voulu connaitre l'objectif
spécifique de ce texte législatif et la p0sition du Gouvernemerrt suédois sur les
propositions visant à inclure la question de la protection des droits des popu
lations aborigènes dans la déclaration sur la protection des droits des minorités
ethniques, linBUistiques, nationales et religieuses que la Commission des droits
de l'homme envisage d'adopter. Un membre du Comité a souligné que la place reconnue
aux Lapons semblait en contradiction avec les exigences du paragraphe 4 de
l'article premier de la Convention.

305. Concernant l'application du paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention,
les membres du Comité ont évoqué la question de la préservation de l'identité
culturelle des Lapons, se sont informes de la relation existant entre l'élevage
du renne et la culture laponne et ont demandé si les mesures prises pour améliorer
la situation économique des Lapons en encourageant l' él,evage du renne étaient
appropriées. Il a été noté qu'une proportion notable de Lapons vivaient en dehors
de la zone d'élevage du renne et l'idée a été avancée qu'ils .devraient bénéficier
des moyens de s'int~grer. s'ils le désiraient, à la vie économique et sociale de
la Suède. Les membres du Comité ont accueilli favorablement la désignation en
Suède d'un groupe de travail spécial, auquel participent divers services
gouvernementaux, et qui sera chargé de coordonner les travaux relatifs aux questions
d'un intérêt particulier pour les Lapons; ils se sont informés si le texte ..
complet des propositions faites par ce groupe de travail pourrait être communiqué
au Comité. L'idée a été avancée que les Lapons devraient non seulement être
consultes sur les questions les concernant, ~ais encore participer dir~ctement aux
activités du groupe de travail. Tout en reconnaissant les efforts du Gouvernement
suédois pour assurer dans de bonnes conditions la promotion des Lapons, confor
mement aU4 dispositions du paragraphe 4 de l'article premier et du paragrapne 2
de l'article 2 de la Convention, certains membres du Comité ont demandé que leur
soient fournies des données spécifiques concernant leur taux de natali~é, leurs
niveaux culturel, économique et social en comparaison avec le reste de la population
ainsi que les positions occupées par des Lapons dans la société suedoise.
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306. Concernant la question de la protection des minorités ethniques, le
Comité a noté avec satisfaction que la Suède avait engagé des discussions avec les
autres pays nordiques sur le statut des Romanis et il a reitéré sa demande de
renseignements touchant les progrès accomplis dans l'élaboration et 11 application d'un
d'un programme destiné à modifié les attitudes de la population à l'égard des
Romanis.

307. Concernant l'application de l'article 3 de la Convention, certains membres
du Comité ont demandé de plus amples renseignements sur les positions du
Gouvernement suédois tout::hant le gouvernement biracial en Zîmbabi'1e-Rhodésie, le
réGime d'apartheid en Afrique du Sud, les mouvements de libération nationale en
Afrique australe et les initiatives prises à l'échelle internationale concernant
la situation en Afrique australe. Des renseignements ont été demandés touchant
la contribution de la Suède aux programmes en faveur des enfants, des femmes et
des réfugiés victimes de l'apartheid•.

308. Concernant l'application de l'article 4 de la Convention, les membres du
Comité ont accueilli favorablement les renseignements fournis dans le quatrième
rapport périodique de la Suède et ont estimé que des explications pJ- ~taillées

devraient être données dans le prochain rapport périodique touchant _ 3tion
des organisations racistes, de leurs activités de propagande dans les médias et
des mesures déjà prises, ou susceptibles de l'être, contre elles. Différentes
opinions ont été exprimées par les membres du Comité sur la thèse du Gouvernement
suédois selon laquelle, en conformité avec le paragraphe 1) d) de l'article 2 de
la Convention, tout Etat contractant était libre de choisir les moyens techniques
et juridiques propres à appliquer' les dispositions de l'alinéa b) de l;article 4
de la Convention et ces moyens pouvaient varier d'un Etat à l'autre, selon les
traditions et les princi?es juridiques propres à chacun.

309. Concernant l'applii::ation de l'article 5 de la Convention, des éclair·-
cissemerrGs ont été demandés touchant l'application d'une loi de 1886, selon
laquelle tout étranŒer qui intente une action civile est tenu, si le défendeur
le demande, de verser une caution garantissant le paiement des frais de justice.
La question a également été posée de savoir s'il existait des statistiques
touchant l'immigration en Suède, et si l'on avait suffisamment procédé à des
consultations ou formulé des plans en vue d'institutionnaliser les consultations
avec les groupes immigrants touchant l'adoption de mesures qui viseraient à
proteger leurs intérêts; quels étaient les critères utilisés par les autorités
suédoises pour fixer les quotas d'admission de réfugiés en Suède; et quelles
étaient les restrictions au droit de quitter le pays qui s'appliquaient', par exemple,
aux condamnés ou aux soldats en service actif. Il a été demandé d'autre part si
le Gollvernement suédois avait des moyens de surveiller les organes d'information.

310. Le rapport de la Suède affirmant que dans les cas de mariage entre
ressortiss"Lnts étrangers les autorités suédoises estimaient "parfois 11 applicable
la législation nationale des intéressés, il a été demandé dans quels cas celle-ci
n'était pas considérée comme applicable, Il a aussi été demandé quelles limitations
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1

s'appliqu:l.Ï'.·nt :'\u droit d~ propriété pour les 6trrtl1(."crs, si des renseignements
plus détaillés pouvnient être fournis dans le prochain rapport concernp.nt le
projet de loi présenté au Pal'1euc:nt et vis:mt à étendre le bénéfice de la -pension
mini~nle de vieilless0 aux nen-citoyens a~ant résidé en Suède pour une période
déterl:1inét.·, t:t s'il existait un progral~ne d' act ion sociale à l'intention des
réfugiés admis en Suède leur Rssurant le droit à la s~nté, au logenent et l'accès
aux tribunaux.

311. Concernant l'application de l'article 6 de la Convention, plusieurs
membres du Comité se sont déclarés pleinement satisfaits des renseignements fournis
par la Suède touchant la compétence de l'Ombudsman et du Chancelier de la justice
à examiner les plaintes de tout genre portées contre des fonctionnaires qui se
seraient rendus coupables de discrimination. A ce sujet, la question a été posée
de savoir quelle autorité déciderait à qui donner raison dans l'hypothèse d'un
conflit entre l'Ombudsman et les tribunaux touchant les plaintel? pour atteinte aux
droits et libertés fondamentaux. Le Comité s'est déclaré particulièrement satisfait
de la désignation d'un commissaire spécialement chargé d'examiner les mesures à
prendre pour prévenir tout préjugé et toute discrimination à l'égard des immigrants
et des minorités ethniques, linguistiques nationales ou religieuses établies en
Suède, et il a exprimé l'espoir qu'en écho à ses conclusions des dispositions
spécifiques seraient inscrites dans le code pénal suédois. Le Comité a eÀ~rimé le
voeu que le Gouvernement continuerait à fournir de!; renseignements touchant les
études et activités entreprises par ces organes, ainsi que les activités de la
Commission gouvernementale de la législation applicable aux étrangers.

312. Plusieurs membres du Comité ont accueilli favorablement l'analyse des
décisions prises par les tribunaux suédois dans des affaires de plaintes pour
discrimination raciale et ont estimé que cette série de décisions et de jugements
était une preuve de la sincérité avec laquelle les autorité suédoises rendaient
compte des efforts du Gouvernement pour appliquer la Convention. Certains membres
ont pourtant été d'avis que ces décisions judiciaires montraient qu'il existait
encore en Suède des signes de discrimination raciale et qu'ii ne fallait pas
attribuer trop d'importance à leur evocation. Al' encontre de cette dernière
opinion, on a souligné que le Comité avait toujours demandé des renseignements
sur les affaires pertinentes démontrant que les victimes de discrimination raciale
disposaient de recours efficaces.

313. La plupart des membres du Comité se sont déclarés généralement satisfaits
des mesures prises par le Gouvernement suédois pour appliquer l'article 7 de la
Convention, touchant notamnent l'instruction et l'épanouissement culturel des
enfants d'immigrants. Des renseignements plus détaillés ont été demandés touchant
les diverses initiatives prises pour assurer le progrès de la minorité lapone en
matière éducative et culturelle.

3l1~. En réponse aux questions et aux observations des membres du Comité, le
représentant de la Suède a souligné que la différence entre les Lapons et les autres
groupes minoritaires en Suède résidait dans le fait que les Lapons étaient une
population aborigène. Si des mesures avaient été prises en Suède pour favoriser
de manière générale le progrès des minorités et des immigrants, des mesures spéciales
av-aient été jugées nécessaires pour protéger la minorité lapone et l'un des concepts
orientant l'attitude de la Suède à llégard de ses minorités était celui de la
liberté de choix. Le représentant de la Suède a fourni au Comité certains
renseignements touchant les progrès des Lapons dans les domaines économique
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social et culturel et a affirmé que la position de son pays concernant la mention
spéciale de la situation des abori~ènes dans le projet de déclaration examiné
par la Comnission des droits de l'houme était identique à celle eJrprimée dans la
déclaration faite par la Norvè~e devant cette Comnission.

315. Concernant les questions soulevées par l'application de l'alinéa b) de
l'article 4, le représentant de la Suède a déclaré que des dispositions visant à
interdire les organisations racistes et leurs activités de propasande existaient
déjà dans son pays et il a cité les articles pertinents de l~ Constitution et de
la loi sur la liberté de la presse.

316. Au sujet de la léBislation en vigueur répondant aux dispositions de
l'article 5 de la Convention et, en particulier, de la loi de 1886 qui contraint
un étranger à verser une caution garantissant le paiement des frais de justice,
le re~résentant de la Suède a dit que, si le Gouvernement suédois considérait que
cette exigence était fondée sur des raisons objectives et défendables, il avait
néanmoins juge préférable de recoumander au Parlement l'abrogation de la loi. î1ais
le Parlement avait décidé de ne l'abroBer que partiellement: les étrangers
résidant en Suède n'étaient plus soumis à cette obligation, tandis que la loi
continuait à s'appliquer aux étrangers non résidents.

317. Le représentant de la Suède a également instruit le Comité de cas où la
législation nationale était applicable à des ressortissants étrangers contractant
mariage en Suède: si. par exemple, l'âge minimum requis par la loi n'est pas le
même en Suède et dans :e pays du futur conjoint. la législation de son pays prevaut;
si. d'autre part, la législation du pays du conjoint interdit toute union entre
personnes d'oriBine ethnique ou de coule~~ différente, coume c'est le cas en
Afrique du Sud. les dispositions de cette législation ne sont pas observées en
Suède. Le représentant de la Suède a également affirmé que la loi sur la liberté
de la presse offrait des moyens appropriés d'interdire toute déclaration illicite
de caractère raciste. Il a assuré le Comité que le Gouvernement suédois
n'épargnerait aucun effort pour apporter dans-son-prochain rapport des réponses
entières et complètes aux points soulevés par le Comité.

t ~ •
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Bahar:,as

318. Le deuxième rapport périodique des Bahamas (CERD/C/16/Add.3) a été examiné
en même temps que la déclaration liminaire du représentant de l'Etat présentant
le rapport.

319. Il a été noté que le rapport était quelque peu déséquilibré, dans la mesure
où il traitait surtout de l'application de l'article 5 de la Convention, et que
les renseignements qui y étaient fournis n'avaient pas toujours trait directement
à la question de la discrimination raciale. Apparemment, la Constitution des
Bahamas interdisait la discrimination raciale, et le prochain rapport du
Gouvernement devrait indiquer quelles étaient les garanties d'application des
déclarations de principe contenues dans le deuxième rapport. •

320. Certains membres du Comité ont fait remarquer que les problèmes qu'avait
suscités l'application de la Convention aux Bahamas étaient dus aux réserves
qu'avait émises le GOUVE':rnement lorsqu'il avait adhéré à la Convention. On a
laissé entendre que les Bahamas, Etct ayant récemment accédé à l'indépendance
et soucieux de s'acquitter de ses obligations internationales, pourraient
envisager la possibilité de supprimer ces réserves et d'accepter intégralement
les obligations de la Convention.

321. A propos de l'application de l'article 2 de la Convention, il était déclaré
dans le rapport qu'''il semblait" ne pas exister de mesures législatives et
judiciaires particulières. Le Comité a exprimé l'espoir que le prochain rapport
contiendrait davantage de renseignements, ainsi qu'une analyse précise des
dispositions législatives ou administratives en vigueur, afin que le
Gouvernement puisse faire une déclaration catégorique, au lieu de laisser planer
un certain doute.

322. En ce qui concerne l'article 3 de la Convention, quelques membres du Comité
se sont déclarés staisfaits de l'attitude du Gouvernement des Bahamas à l'égard
des régimes racistes d'Afrique australe.

323. A propos du paragraphe l de l'article 26 de la Constitution, qui stipulait
que "aucune loi ne doit comporter de disposition discriminatoire", on a fait
remarquer que cette règle était énoncée sous réserve des dispositions des
paragraphes 4, 5 et 9 du même article, et que le paragraphe 4 notamment contenait
une réserve importante. Il a été suggeré que le Gouvernement pourrait revoir
ce paragraphe et se demander si ses dispositions étaient véritablement
compatibles avec les obligations qui lui incombaient aux termes de la Convention.
Il a également été suggéré que le Gouvernement des Bahamas devrait envisager
la possibilité d'aligner la définition du mot "discriminatoire" sur celle de
la Convention.

324. Des membres du Comité ont fait remarquer que. d'après le rapport, les
obligations énoncées à l'article 4 de la Convention n'étaient appliquées par
aucune disposition du droit pénal. Par conséquent, la législation des Bahamas
n'avait pas été alignée sur la Convention et il restait encore beaucoup à faire
au Gouvernement pour s'acquitter de cette obligation.
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325. Pour ce qui était de l'article 5 de la Convention, on a fait remarquer
que le rapport contenait des renseignements plus détaillés sur l'application
de ses dispositions. La question a été posee de savoir dans quelle mesure les
exceptions et restrictions énoncées aux paragraphes 5 à 10 de l'article 26
s'appuyaient sur des concepts d'origine ethnique et quelle incidence elles
avaient sur l'exercice des droits de l'homme fondamentaux. On a fait observer
qu'il n'existait pas de législation particulière pour appliquer les droits
énumérés à l'alinéa el, i à vi), de l'article 5 de la Convention, et l'on a
exprimé l'espoir que le Gouvernement des Bahamas s ' efforcerait à l'avenir de
refléter ses obligations internationales dans sa législation. Un membre du
Comité a posé une question relative aux listes de pays publiées dans les
première et deuxième annexes au Bahamian Nationality Act, et a demandé quels
critèr~s avai~~t été utilisés pour la: pr6puration de ces list~s ct si l 'ori.O'ine
raciale entrait en ligne de compte. Un autre membre s'est déclaré préoccupé
par le pouvoir donné au Parliamentary Registrar de rayer des listes électorales
le nom des personnes frappées d'incapacité juridique.

326. En ce qui concerne l'application de l'article 6 de la Convention, il
ressortait du rapport que la législation en vigueur aux Bahamas satisfaisait
en partie aux obligations qui en découlaient. On a exprimé l'espoir que le
Gouvernement examinerait la nécessité d'établir que les victimes de la discrimination
raciale avaient droit à une compensation ou à une réparation pour tout dommage
qu'elles auraient subi.

327. On a fait remarquer que si -le rapport contenait certains renseignements
relatifs à l'application .de l'article 7 de la Convention, cpux-·ci s'::r-1J1n..i:.'nt
remonter à l'époque coloniale. On a cherché à obtenir des renseignements
récents sur le programme scolaire, eu égard en particulier aux activités
entreprises en vue d'éduquer les jeunes des Bahamas dans l'esprit de la Convention.

328. En réponse à certaines des questions posées, le représentant des Bahamas
a déclaré que son pays ne pouvait pas être considéré comme une société multi
raciale au plein sens du terme, étant donné que 80 à 85 p. 100 ~~ la population
était noire. Aucune importance n'était attachée à l'origine nationale ou
ethnique des citoyens des Bahamas et l'on ne faisait pas la distinction entre
les citoyens originaires d'Afrique et ceux originaires des Etats-Unis, par exemple.

329. En ce qui concerne l'enseignement, il a assuré le Comité qu'il n'existait
aucune discrimination dans l'enseignement public ou privé. Préoccupé par la
politique d'apartheid en Afrique du Sud, le Gouvernement avait commencé à se
soucier d'instruire les citoyens du crime que représentait l'apartheid\ ,Le
représentant des Bahamas a déclaré qu'il renverrait à son gouvernement ,les
questions de nature purement juridique, afin qu'il puisse fournir plus de
renseignements dans le prochain rapport périodique.

France

330. Le quatrième rapport périodique de la France (CERD/C/18/A,dd.3) a ~té examwe
par le Comité en même temps que les informations fournies par le représentant
de cet Etat dans sa déclaration liminaire. Le représentant de la France a évoqué
les faits nouveaux relatifs à l'application de la Convention en France et souligné
la nécessité de ne pas dissocier le quatrième rapport des rapports précédents.
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331. Des membres du Comité ont exprimé leur satisfaction devant le rapport
qu'ils ont jugé très détaillé, bien construit, représentatif de la volonté
du Gouvernement français de mettre en oeuvre toutes les dispositions de la
Convention et établi compte tenu de la plupart des observations et questions
formulées par le Comité lors de l'examen du troisième rapport périodique.

332. Un membre du Comité a relevé que selon le rapport il n'existe aucune
notion de minorité d~~s la Constitution française. On a souligné le caractère
subjectif de cette affirmation et des précisions ont été demandées sur la question.
Quelques membres étaient d'avis que l'on cherchait ainsi à favoriser un
sentiment d' ~galité et d'unité nationale. On's 'est inquiété de ce qu'il
ressortait du rapport qu'un maître volontaire et qualifié devait être
disponible pour l'enseignement du "dialecte" alsacien, car l'absénce de maîtres
volontaires mettrait en danger la possibilité 'qu'ont les cnfsnts de suivre: un
enseignement dans ce "dialecte". Se référant aux exemples de décisions des
tribunaux en matière de discrimination raciale contehus dans le·rapport,
quelques membres ont proposé que le Secrétariat envisage la possibilité d'établir
un relevé de telles décisions. D'autres membres ont exprimé des opinions
divergentes.

333. On a noté que le rapport contenait des informations utiles sur les divers
programmes en faveur des étrangerR, qui montraient que le Gouvernement français
abordait les problèmes de l'importante population immigrée dans une optique
globale et à longue échéance. Toutefois, on a demandé plus de renseignements
sur les exceptions dans le domaine de la protection sociale, qui feraient
l'objet d'Un réexamen, et sur la réglementation spéciale concernant les permis
de travail des étrangers. On a formulé l'espoir que les mesures restrictives
concernant le regroupement. familial des immigrés seraient levées dès que la
situation du marché du travail s'améliorerait. La décision de la France de
réduire le nombre d'immigrants admis dans le pays en raison de la conjoncture
économique créait \ID grave problème pour les pays d'origine qui n'avaient pas
la possibilité de trouver des emplois pour les travailleurs migrants rentrés.
On a voulu savoir si l'expulsion d'étrangers était soumise à certaines règles
ou garanties. On a demandé pourquoi la proportion d'étrangers parmi les membres
des syndicats chargés des fonctions d'administration ou de direction ne devait
pas excéder le tiers et pourquoi les étrangers devaient avoir travaillé en
France depuis cinq ans au moins à la date de la désignation. Quelques membres
se sont demandés s'il existait un mécanisme de contrôle de l'efficacité des
lois et mesures administratives adoptées au suj et des étrangers. Pour ce qui
est du bureau du médiateur, décrit dans la quatrième partie du rapport, des
précisions ont été demandées sur son fonctionnement et on a voulu savoir si
un effort était fait pour informer les immigrants de l'existence de ce bureau.

334. A propos des mesures relatives à l'enseignement et à la formation des
enfants étrangers décrites dans le rapport, on a voulu obtenir des informations
supplémentaires sur les programmes visant à alléger leurs problèmes.

335. On a souligné que, bien que le Comité ait maintes fois demandé des
renseignements sur l'application de l'article 3 de la Convention et de la
recommandation III, le rapP9rt ne faisait mention ni de l'un ni de l'autre.
On a formulé l'espoir que le prochain rapport cOhtiendrait des renseignements
sur l'attitude du Gouvernement français à l'égard des régimes racistes
d'Afrique australe, compte tenu de l'évolution récente de la situation dans
la région et de la campagne menée contre ces régimes.
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336. On a relevé que l'article 9 de la loi No 72-546 du 1er juillet 1972,
cité dans la première partie du rapport qui prévoyait la dissolution des
organisation,,; qui provoqueraient à la discrimination raciale, ne contenait
aucune disposition interdisant la création de telles organisations comme le
prévoyait l'article 4 b) de la Convention. On a estimé qu'il conviendrait de
modifier la législation pour interdire ces organisations. On a demandé si
les dispositions de la législation française concernant la discrimination
dans les activités économiques avaient jamais été invoquées et, dans
l'affirmative, quels groupes raciaux ou ethniques avaient été en cause.
On a également voulu savoir si des peines étaient prévues pour la discrimi
nation dans d'autres domaines, par exemple le domaine culturel.

337. On a fait observer que le Gouvernement français avait modifié en 1961
son code de la nationalité pour permettre aux citoyens de ses anciennes
colonies de conserver la nationalité française s'ils le souhaitaient. A cet
égard, on a demandé s'il s'était présenté des cas où les intéressés n'avaient
pas pu faire renouveler leurs passeports et, dans l'affirmative, si l'on
pouvait présumer que la décision prise en la matière était fondée exclusivement
sur des motifs juridiques.

338. Pour ce qui est de la nomination du médiateur, dont le Comité s'est
félicité, on a fait observer qu'il ne devrait pas être nécessaire d'adresser
les réclamations d'abord à un député ou à un sénateur et qu'il pourrait être
utile d'élargir le mandat du médiateur.

339. Les renseignements contenus dans le rapport au sujet de la mise en oeuvre
de l'article 7 de la Convention ont été jugés incomplets. On a souligné qu'il
ne suffisait pas de se référer aux rapports précédents et que les Etats parties
devaient faire rapport régulièrement sur toutes les mesures adoptées dans les
domaines de l' ens eignement, de l'éducation, de la culture et de l'information
pour combattre la discrimination raciale. .

340. Le représentant de la France a répondu à certaines des questions soulevees
par les membres du Comité et dit que les autres questions seraient traitées dans
le cinquième rapport périOdique. Il a dit que l'affirmation selon laquelle
il n'existait aucune notion de minorité dans la Constitution française
n'était pas contraire à la Convention. Le Gouvernement français estimait que
toute mesure visant à promouvoir, au niveau juridique, le respect des droits
de l'homme, devait être axée sur les droits des individus qui, collectivement
posaient un. problème politique dont la solution dépendait de la situation
particulière de chaque Etat.

341. Pour Ce qui est de la situation des travailleurs migrants, il a souligné
que la Convention ne s'appliquait pas aux distinctions, exclusions, restrictions
ou préférences établies par un Etat partie selon qu'il s'agit de ses ressortissants
ou de non~ressortissants. Le statut des travailleurs migrants en France était
':I:'6r;i par les r:O:r.os princiDcs cl' 6rQlit~ ü, vo.nt If. loi ~t de non-·discrimination oui
inspiraient toute la législation française. A propos des procédures d'expulsion,
il a indiqué qu'il existait des mesures de protection juridiques applicables
aux étrangers en France, notamment à ceux qui bénéficient de l'asile politique.
Un étranger ne pouvait être expulse que par un arrêté du Ministre de l'intérieur,
lorsque sa présence constituait clairement une m~nace à l'ordre public.
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342. Répondant aux questions concernant les fonctions du médiateur, le
représentant de la France a précisé que celui-ci intervenait dans les conflits
entre des personnes pbysiques et des services ou organismes du gouvernement.
Des réclamations ne pouvaient lui être adressées que par l'intermédiaire d'un
parlementaire. L'intervention du médiateur dans une affaire n'excluait pas
qu'une action en justice soit intentée à un stade ultérieur.

343. Passant aux questions relatives à l'apartheid, il a dit que, bien que
les relations des Etats parties avec l'Afrique du Sud dépassent le cadre de
la Conv~ntion, il tenait à informer le Comité que la France condamnait l'apartheid
et fournissait une assistance humanitaire aux victimes. Les réserves du
Gouvernement français à l'égard des sanctions contre l'Afrique d.u Sud étaient
fondées sur sa conviction que cette attitude ne contribuerait pas à une
évolution pacifique de la situation et à l'élimination de l'apartheid.

344. Quant à la suppression des associations qui propageaient des idées racistes,
il ne voyait pas comment il était possible d'interdire d'avance une association
qui n '.avait pas encore été créée. Le droit français visant plutôt à punir
ou à dissoudre les associations existantes •

. ;: ,.
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345. Le;, cinquième rapport p~riodique de la République fédérale d'Allemagne
(CERD/C/20/Add.32) a été examiné par le Comité~ ii:n même temps que la déclaration
du rt.;présentant de ce pays.

346 . Le Comité a noté que le rapport à l'examen contwait un grand nombre de
renseignements utiles qui complétaient sensiblement les renseignements
con;muniqués dans les rapports précéd",nts. Il était toutefois regrettable que
tous les commentaires et observations formulés par les membres du Comité au
cours de l' eXaInloln du quatrième rapport n 'y aient pas été pris en considération.

347. On a rappelé qu~ des observations avaient déj à été formulée:s concernant
le traitement différent accordé aux tziganes de nationalité allemande et aux
tzigan;;,s d'une autre: nationalité ou apatrides. Tout en notant que les tziganes
de nationalité allemande: ont droit auX mêmes prest~tions d'assistance sociale:
que les autres Allemands, certains me:mbre:s ont exp:rimé l'espoir que dans son
rapport suivant, le p:ouVt.'~rnern~nt fournirait de3 renseignements sur les résultats
des Etfforts qu'il déployait pour améliorer le SGl"t ,1.e la population tziganii:,
ainsi que sur le:s conclusions des projets de reche-:::-che décrits dans le, rapport
actuel. On a d",mandé si l'objectif des programmes d'assistance aux tziganes
était de les intégrer complètement dans la vie: nationale ou de les maintenir
comme groupa séparé. On a également constaté que le rapport ne fournissait
pas les renseignements demandés au cours de l'examen du rapport précédent sur
les mesurEtS ou méthodes appliquées pour assurer la représentation des minorités
au sein des organes parlementaires.

348. En C~ qui concerne la situation des travailleurs étrangers en République
fédérale d'Allemagne, un certain nomb:t'e de membres du Comité a loué les efforts
déployés par le p:ouvernem~nt pour remédier à leurs problèmes. On a demandé
des renseigne,ments supplémentaires sur les effets des mesures adoptées à cette
fin. Le pourcentage de chômeurs étrangers paraissant être très différent de
celui des chômE:urs allemands, certains membres ont demandé des éclaircissements
à ce sujet. On a égalemE:nt fait remarquE:r que le rapport ne fournissait pas
d'indications sur le pourcentage des enfahts de travailleurs immigrants
scolarisés, bien que le Comité se soit déclaré préoccupé par cette qu~stion

au cours de l'examen des rapports précédents. On a demandé si le taux
d'abandon scolaire était plus élevé parmi les enfants de travailleurs immigrants
g,ue parmi les autres t'Infants. Certains me:mbres ont demandé si les je:unE:S
avaient la possibilité de: rE:cevoir un enseigneme;,nt dans leur langue maternelle
e;,t d'apprendre les coutumes et le:s traditions de leur pays d'origine. Le Comité
a de:mandé des rensl::Ïgnements supplémentaires sur la situation actuelle;, et sur
l'application de, la politique de la main-d'oeuvre étrangèrE: exposée dans la
partie III du rapport.

349. On a fait remarque;,r que le rapport ne contenait pas de renseignemefits sur
la position actuelle de la République fédérale d'Allemagne concernant les régimes
racistes d'Afrique australe. Etant donné qu' il était notoire que lé: p:ouv<>:til<'Tlü"nt
de ce: pays entretenait encor... des re:lations commerciales aveC l'Afrique du Sud,
certains membres ont demandé des éclaircissements sur la position du
~ouvernement sur cette question fondamentale.
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350. En ce qui concerne l'application des dispositions de l'article 4 de la
Convention, certains membres du Comité ont pris note avec intérêt de
l'interprétation des dispositions de l'article 130 du Code pénal donnée dans
les deux arrêts mentionnés dans le rapport. On a toutefois demandé si la
position adoptée par la République fédérale d'.Allemagne lors de l'examen du
quatrièml:: rapport demeurait inchangée. Dans ce cas, l'interprétation de
l'obligation incombant au gouvernement en vertu de l'article 4 ainsi fournie
était inacceptable.

351. Certains membres ont noté avec int.érêt la déclaration du ,rrouvernemeont
selon 1aquE":lle celui-ci ne pouvait int~nter à.l"action contre le parti national
démocrate' que s'il était spécifiquement prou~ que ce parti poursuivait des
objectifs inconstitutionnels ou illégaux. D'~tres se sont déclarés préoccupés
par la nature raciste de ce parti dont les activités constituen~ indubitablement
des violations de l'article 4 de la Con:v.entioJll et devraient être frappées
d'interdiction. Finalement, un me:mbre a demlm'.dé qu'oJ:l lui fournisse des
documents écrits décrivant objectivement la ~ituation. On a exprimé l'espoir
que le: Ilouvernement ferait des e:fforts pOUl: mettre en oeuvre les dispositions
du paragraphe b) de l' artic1e 4.

352. En ce qui concerne l'application de l'a~ic1e 7 de la Convention, un
certain nombre de, membres du Comité a constat$ avec plaisir que le p.;ouv~~"eI!len1;

avait communiqué les renseignements qui lui avait été demandés au I;lujet d~l?

mesures prises pour s'acquitter des Obligations qui lJü. incombaient en vertu
dudit article. On a spécialement mentionné les efforts louables déployés par
le Centre fédéral 'pour l'instruction civique,. On a exprimé l'espoir que ~.~~

rense:ignements pertinents seraient communiqués dans les rapports l;?uivant~~

353. .Répondant·.~~ questions soulevées par les membres du Comité, I.e repr.é.se~~ant

de l'Etat ayant soumis le: rapport a déclaré qUe les tdganes de la B~pubiique

fédérale d'Allemagne jouissaient des mêmes. dr(i)its que les autres ressort;:t,ssants.
Ils faisaie:nt 1 'c,ilhjet d'un traitement spécial. uniqueme,nt parce qU4:i11i:: gQ'11vernem!'int
souhaitait préserver leur mode de vie. Les tdganes pquvant siéger au
~a~lement t~ut comme les autres ressortissanta n'avaie~t pas besoin dt~~
représe~t:at~91)lparticulière au sein de cet Qrg,anisme. Unmembre.a.. in..dillu~
qu'en raison de l'existence de la République démocratique al1eman,de et qe la
République: fédérale d'Allemagne, il était incorrect cl 'utiliser dans 11i:: ~apport

des expressions' telles que "citoyen allemand" e:t "marché du travai~ allemand".

354. S'agissant de la situation des travailleurs étrangers, il n'était pas
poss:i.b;J.!Ol. Q;~~imn;;:r le traitement différentiel accordé aux ressort~ssants des
pays d!'i<l.aèQmmunauté étant donné que, conformément aux traités p4:i~inents de
la CEE',ees' germers bénéficiaient du même traitement que les res~ortissants

de la"RéPUbJ.ique fédérale d'Allemagne. En conséquence, ils jouil;?s~ent d,e
cert.ains, ~~t.s qui n'étaient pas, en général, accorèés aux autr~s étrang~rs.
Le gou"'e~ement n'épargnait aucun effort pour garantir l'égalité. d'accès de
tous.l~s,';travailleurs au marché du travaiL Le: pourcentage des ch6meursparmi.
les tra'll'aiJ:~eurs gtrangers n'était pas sensiblement plus élevé que celui des
ressortissants du pays. Les travailleurs étrangers bénéficiaient des mêmes
avantages sociaux. Pour ce qui était du taux d'abandon scolaire des enfants
des travailleurs étrangers, le représentant reconnaissait qu'il était plus
€levé que celui des enfants des ressortissants du pays, bien qu'il n'ait pas de
chiffres disponibles à ce sujet.
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355. S'agissant de: l'application de l'article 3 de la Convention, tout en ne
reconnaissant pas l'obligation de faire rapport sur la politique étrangère de
son gouv",rnereent, lE> représGntant a déclaré que la République fédérale
d' J\llemagne rejetait le racisme, le colonialisree et l'apartheid et avait exprimé
Sa f.;rmE: opposition à ces pratiques dans les instances internationales et lors
des contacts bilatéraux qu'elle avait eus avec l'Afrique du Sud. La RépubliquE:
fédérale d' J\llemagne ne collaborait pas avec l'Afrique du Sud dans le domaine
militaire et nucléaire: et faisait porter ses efforts sur l'assistance au
développc;;reent des pays africains indépGndants de la région. Pays à économie de
march€ lourdement tributaire des exportations, la République fédérale d'Allemagne
entret~·nait dEuS relations comn:.erciales aVE:C tous les pays du monde, quelle que
soit l'orientation politique de leurs gouvern;:;ments, y compris l'Afrique du Sud.

356. S'agissant de l'article 4 de la Convention, le représentant de la
R€publique: féd€rale d'Allemagne, tout en reconnaissant que le parti national
d€mocrate était manife:stemt::nt un parti de droite dont les vues étaie:nt
à€s approuvées par le gouvernement fédéral, a déclaré qu'il n ' avait pas été
jusqu'à présent possible de recueillir des témoignages de nature à prouver au
tribunal constitutionnel que ce parti se livrait effectivement à àes activités
néo-nazies et était coupable d'incitation à la haine raciale; autrement, le:
gouvernGment n'aurait e:u a.ucun"" difficulté à interdire ce parti.

Equateur

357. Le: Comité a examiné le cinquième rapport périodique de l'Equateur
(CERD/C/20/Add.35 et 36) et a entendu la déclaration liminaire du représentant
de ce pays, qui l'a informé des faits nouveaux survenus depuis la présentation
du rapport précédent, dont les plus importants ont été l'adoption d'une nouvelle
constitution, la modification du Code pénal en application des dispositions de
la Convention et l'adoption de mesures visant à mettre en oeuvre la réforme
agraire, qui a profité jusqu'à présent à 90 000 familles de: paysans.

358. Le Comité s'est notamment félicité des nouvelles mesures législatives
adoptées par l'Equateur conformément aux dispositions de la Convention. A cet
égard, on a demandé au représentant de l'Equateur si la nouvelle Constitution
était entrée en vigueur, si elle remplaçait la Constitution de 1945 et si le
décret No 3194 du 29 janvier 1979, qui donnait effet a.ux dispositions contenuGs
dans la ConvGntion et incorporait pratiquement mot à mot les dispositions des
alinéas a), b) ~C c) de l'article 4 de la Convention dans le Code pénal, était
e:ntré en vigueur.

359. S'agissant de la réforme agraire, on a fait remarquer qu'il serait utile
qUt:: le prochain rapport p€riodique fournisse des statistiques plus détaillées,
qui donneraient une meilleure idée des progrès réalisés dans ce domaine. Il
serait particulièrement intéressant de savoir, sur la base des données
démographiques, combien de terres devaient encore être redistribuées, et quel
serait le nombre de familles qui en bénéficieraient. On a également demandé
quels étaient les efforts actuellement entrepris pour éliminer l'exploitation
traditionnelle des huasipungueros (fermiers).
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360. S'agissant de l'application de l'article 6 de la Convi::ntion, le Comité
a pris note du fait que l'Equateur avait créé des tribunaux spécialisés afin
d~ garantir la réparation d'un préjudice lorsque les autorités administratives
auraient porté atteinte aux droits de tout citoyen. Le Comité a demandé au
représentant de l'Equateur ce qu'il fallait entendre par "tribunaux spécialisés".

361. Pour ce qui concerne l'application de l'article 7, les membres du Comit~

ont exprimé l'espoir qu,;; 1,;; prochain rapport' périodique de l'Equateur
contiendrait davantage d'informations relatives aux activités entreprises dans
le domaine de l'éducation et de la culture.

362. Répondant aux questions des membres du Comité; le représentant de l'Equateur
a précisé que la nouvelle constitution entrerait en vigueur le 10 août 1979 et
que la C,:mstitution de 1945 avait été mentionnée dans le rapport parce qu'elle
était la Constitution e:n vigu;;:,ur jusqu'au 10 août 1979. Il a en outre confirmé
Que le c'U~cret No 3194 portant modification dwCode pénal avait déjà acquis
force de loi. Le représ\;:ntant de l'Equateur li égalemènt déclaré qu'il était
difficile de fournir des statistiques précises concernant la composition
démographique de son pays attendu que les différentEls races qüi composaient la
population de l'Equateur se sont compl~tement amalgamées. La réforme agri3ire
a progressé lente:ment en raison de ce:rtains problèmes techniques, économiqu\i:s
et sociaux, mais le système qui régissait le travail de la terre par les
huasipungueros a été totalement aboli lors de la réforme agraire: de 1964.
Quant aux "tribunaux spécialisés", le représentant de l'Equateur a signalé
qu'il s'agissait de tribunaux' administratifs.
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3(,J. Le Comité tl. examiné le cinqu~eme rapport périodique de l'Inde
(1'17FD/C/20/Add.31-l-) pn m::'n~2 tl..'mns qU,~ la déclaration liiTliml'Ï.re de la renr~sentantê

rll' l'EtE1t faisrmt rapport, Qui a inforJTl~ le Cornit,<; oulen a.vril197g" apr(:s la
T'ré s,mtntion nu rA.pnort, l'Inne avait sia:np les nact,'s internationaux r<"latifs aux
11roit.s ch" l' hommE'.

364. .Le COl'lit6 Et félicité le Gouvernement indien pour les rensei['neuents détaillés
qu'il C COyocluniqués à propos des mesures qu'il avait prises Dour s'acquitter de ses
oblirçutions cn vertu de la Convention, en tenant spécialeJ:lcnt COT'lpte de la
complexité démor;raphique, ethnique ct reli6ieuse du pays. On n dtiré l'attention
sur un problèr;~e ù'ordre ~énéral) !lue posaient aussi d'autres rapports reçus d'.stats
féd1:-ratifs, à savoir que ces rapports .contl':1aicnt des rensei~neT'cnts sur Il ordre
juridique fédéral, Nais très lJeu d'informations sur la lér':islation des .8tats
constituant la f.édération. Ainsi, il est dit qu'en vertu de l'article 32 A de
la Constitution indienne, la Cour :uprêlUe n'a pas compétence pour eXElT:liner la
constitutionnA.lit.~ des lois des Etats, ~ais aucune innicat.ion n'est donnee quant à
ln cour oui a como(tence pour ce faire. On a ~ussi noté que la Constitution
inùiennc était en cours de révision pour incorporation des nodifications qui y
av~ient été apportées depuis son adoption, et le Co~ité a sowlaité être informé
ùe la mesure dans laquelle ~es révisions affocteraient les Qispositions de la
Cànstitl~ion r~latives à la Convention.

_;G5. Pour ce qui est de Il application de l'article 2 de la Convention, les m,,;'lbres
du eouité se sont decl&rés sati~fo.its des efforts sincères que faisait l'Inde
pour abolir le. pratioue de ;:1' intouchabilité: ct pour promouvoir la justice
éconmlique ~t sociale. Les membres du Comité ont accueilli les clispositions
en faveur des castes et tribus officiellement énumérées comme constituant des
l1esures essentielles pour proté~er les droits de vas~cs couches de la population
aupAravant désavantar:ées et assurer leur proerès, mesures gui entraient dans
le cadre du parar,raphe 4 de l'article premier de la Convention; On a demandé
d~s quelle mesure il existait une ê~alité véritable entre les castes et les
tribus et les autres secteurs de la pOlJU' ::ti "1n, ct en fonction de quel critère
llénuulération des castes et tribus avai~ "... f.aite. On a demandé des éclaircis
sements quant à la disposition de la Cons~.tution indienne oui avait pour effet
dl abro[,er ou dl annuler toute loi ou rér,lementation donnant lieu à une discriï:J.ination
raciale. )~e COll'ité s'est félicité ùes rcnseip.nements relatifs aux: activités du
Commissaire pour les castes ct tribus officiellement énlli~érées, qui est charpé
d1enquêter sur toute question touchant les Garanties prévues dans la Constitution.
0n ~ noté ~ue dans son dernier rapport, le CODlInÎssairc avait fait ~6 recom
l"rmrlations, et le Comité eSTlérait rt"cevoir des inforJTlations sur le ranTlort
du Commissaire ainsi que sur le nombre de ces recommandations qui avaient été
acceptées et mises en oeuvre. Le Comité a aussi noté que des conseils consultatifs
avaient été créés dans certains Etats pour conseiller les Fouverne~rs sur des
questions relb.tives au bien-être des tribus officiellement énumérées et au
développement des zones qu'elles occupaient, et il a demandé des renseignements sur
le fonctionnement des conseils et sur les progr8.Iillùes particuliers qui avaient été
pr~vus peur développer les zones en question.

3G6. Le Comité s'est félicit d.e la création d'une Cormrission des J'linorités
lin~uistiques charrée de prot ~er les intérêts des miûorit6s conformément à la
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Constitution, et on a dem8ndé si des r~présentants des minorités intéressées
étaient membres de la CormDission. Il ressortait du rapport que celui-ci ne
s(occupait que des minorités reli~ieuses et linr,uistiques. On a demandé si
des mesures avaient ét5 prises pour combattre la discri~ination fondée sur
l t ori;r,ine nationale ou ethnique. Un meBbre a suggéré qu\~ dCE illc·sures concrètes,
sirlilaires aux garanties relatives à l'éc;alité des chancel: dans le domaine de
l'emploi déjà prévues pour les castes et tribus officiellcmeût énumérées, soient
prises pour assurer le pro~rès et la protection des ~roupes raciaux. Le Comité
a noté avec satisfaction que l'Inde était fermement opposée aux rérimes racistes
d'Afrique australe et apportait une contrilJUtion importante à la lutte contre
ces rérdmes.

J67. Pour ce ~ui est de l'application dé l'article 4 de la Convention, on a
de~andé si les dispositions du paraeraphe l de l'article 153 A.du Code pénal
indien, en vertu duquel la diffusion d'idées fondées sur la discrimination raciale
est un délit, revenaient à interdire les groupes et orGanisations propaF,eant
ùes idees et des pratiques racistes. Différentes observations ont été faites sur
la disposition constitutionnelle (par. 2 de l'article 19) qui donne pouvoir à
l':-"tat d'imposer des restrictions raisonnables à la liberté de parole et
d'expression pour diverses raisons, y compris le maintien de l'ordre public et la
provocation à COlillllettre des infr:J.ctions. A,yant noté que quiconque pré'che ou
pratique ;'l'intouchabilite commet un délit en vertu de la loi dE' 1955 sur la
protection des droits civils et la loi de 1951 intitulée Representation,uf Peoplc's
Act, certains Rembres ont demandé s'il sc pouvait que l'application des deux lois
soit une source de conflit. Pour ce qui est de la possibilité d'Lmposer des
peines collectives aux habitants d'un villa~e ou d'lu1e zone qui auraient contrevenu
aux lois sur l' intouchabilité, on a demandé si la notion de peine collective
n'allait pas à l'encontre des principes actuels de justice. On a aussi de~andé

pourquoi l'Inde, qui avait Dis en place des mécanismes adéquats pour coniliattre
la discrimination raciale, n'avait pas reconnu la compétence du Comité pour
recevoir des cOli!munications él;!anant de personnes, comme prévu dans l'article 14
de la Convention.

368. Le sentiment ~énéral des membres du Comité était que les droits énoncés
à l'article, 5 de la Convention étaient convenablement protégés par le droit
indien. Des T,lembres du Comité ont demandé des éclaircissements sur les dispositions
con3titutionnelles proscrivant une ')discrimination injuste ou injustifiée:: ~ui
semblaient faire intervenir un jur,ement subjectif, et non prevoir une interdiction
absolue de la discrimination raciale. Pour ce qui est de l t article 14 de la
Constitution indienne, qui énonce le principe de l'é8alité devant la loi, on
a demandé si le Gouvernement indien se limitait à ne pas refuse:.' à Quiconque de
bénéficier de l'égalité devant la loi ou bien s'il ga~antissait vraiTIent ~ette
é~alité et une protection égale. Des membres du Comité o~t noté que plusieurs
sièGes au parlement étaient réservés aux castes et tribus officiellement énumérées,
alors que les membres de ces groupes pouvaient aussi bien obtenir des sièges au
parlement suivant la procédure électorale noreale; VIl a'demandé si les sièges
réservés représentaient un quota ll-unimal ou s'ils completaient le, siè(l:es
enlevés au..x élections. Différentes observations ont été faites sur le.. question
de savoir s'il était solli1aitable d'étendre ces mesures spéci~es à d'autres
c;roupes.

369. Siagissant des autres droits énoncés à l'article 5 de la Convention, le
Comité voulait savoir de quelle manière le droit d'hériter était réglementé;
quelles mesures étE'.ient prisc:s en vue d'empêcher la discrimination en matière
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d'eDploi dans le secteur pri~éj et quel était le statut des étranGers en Ind~ pour
ce qui était du droit à un emploi, à la sécurité sociale et à un lo~en~nt.

370. En ce qui concerne l'application de l'article 6 de la Convention, le
COI:lité a noté avec satisfaction les références faites dans le rapport aux
affaires portées devant les tribunawc, notanment à propos d'affaires concernant
des infractions en matière d'intouchabilité. Des précisions ont été demandées
au sujet de l'application Qe la loi sur la protection des droits civils de 1955,
(loi de 1955 pour la protection des droits civils) concernant les procédures
sommaires et les dérogations, dans certains cas, de la présomption d'innoncence
au principe juridique normal. Des rensci~nements détaillés ont été deDandés
au sujet des rapports existants entre les diverses juridictions en Inde et de la
procédure en vertu de laquelle il est possible de porter 'Œ1e mesure législative
devant les tribuna~=. Il a été noté.qu'awc termes de l'article 335 de la
Constitution, les demandes des membres des castes et tribus officiellement
énunérécs devaient être prises en considération, dans la mesure où elles étaient
COMpatibles avec le bon fonctionnement de l'administration, dans les nominations
aux postE:S ou services ayant trait aux affaires de l'Union ou d'un :btat.
Des précisions ont été demandées au sujet du sens des mots ;'dans la mesure OÙ",
utilisés dans cet article.

371. En ,ce qui concerne l'application de l'article 7 de la Convention, les
r~mbres du Comité sc sont d'une manière générale déclaré satisfaits des efforts
déployés par le gouvernement pour informer l'opinion publique des mesures prises
en vue de combattre la discrimination raciale. On a émis l'espoir que le
Gouvernement indien prendrait des mesures concrètes en vue d'assurer ame élèves
l'égalité des chances et fournirait davfl.ntar;e d'informations au sujet de
l'enseignement de la question des droits de l'homme dans les écoles et des
mesures prises pour encourager l'interpénétration entre la culture indienne
ct d'eutres cultures, cn particulier les cultures africain~s.

372. Répondant aux questions posées par des membres" la représentante de l'Inde
a assuré le Comité que le fait d'amender la Constitution n'en affecterait pas
les dispositions fondamentales ayant trait à la Convention et que des rensei
~ements sur les amendements apportés à la Constitution ainsi que le dernier
rapport du Cororrissaire aux castes et tribus officiellement énumérées seraient
transnis au COLlité avec le prochain rapport périodique.

373. 1u ce qui conCerne les Conseils consultatifs sur les questions touchant
le bien-être de? tribus, la représentante de l'Inde a indiqué qu'ils avaient
été ~réés en vertu de la cinqui~~e annexe de la Constitution et comprenaient
vingt membres dont les trois quarts représentaient les tribus officiellement
énumérées~ en outre, le gouvernement dc chaque :i!."'tat comptait un Hinistre chargé
de la protection sociale des tribus et les activités des Conseils et des Hinistres
s'étayaient mutuellement. Le prochain rapport périodique comporterait des
renseignements au sujet des critères retenus pour l'enregistrement des castes
et tribus officiellement énumérées. La Commission des minorités mentionnée
dans le rapport était la Commission dp.s minorités linguistiques créée en vertu
de l'article 35D-B de la Constitution: l'Inde étant un Etat laic aucun~

religion n'y bénéficiait d'un statut privilégié.
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374. S'agissant de l'article 4 de la Convention, la représentante de l'Inde a
déclaré qu'il n'y avait aucune contradiction entre les 'dispositions de la loi de
1955 pour la protection des droits civils et celles de la loi de 1951 intitulée
Representation of People's Act étant donné que les dispositions de cette dernière
se referaient expressément à des actes commis à l'occasion d'élections. Pour ce
qui etait des craintes exprimees au sujet des restrictions imposées à la liberté d,,:
parole dans l'intérêt de l'ordre public, l'imposition d'amendes collectives,
l'institution de procedures sommaires et les dérogations, dans le cas des
infractions en matière d'intouchabilité, au principe juridique normal de présomption
de l'innocence la représentante de l'Inde a fait observer que ces mesures
répondaient à des situations qui étaient le résultat de circonstances sociales.
En tant qu'Etat part.ieau Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, le Gouvernement indien abrogerait toute législation nationale qui était
contraire aux dispositions de cet instrument. . •

375. En réponse à des questions posées à propos de l'article 5 de la Convention,
la représentante a déclaré que les mots "discrimination injuste'ou injustifiée"
étaie~t utilisés dans le rapport pour faire ressortir la différence avec des
mesures "justes", c'est-à-dire des mesures speciales autorisées par la Convention
et la Constitution indienne. En ce qui concerne la question de la réservation de
sièges dans les assemblées législatives des Etats aux membres des castes et
tribus officiellement énumérées, la représent~~te de l'Inde a confirmé ce qu'avait
déjà explique un membre du Comité, à savoir que l'intention était de dOrip.er' aux
membres de ces groupes la possibilite de participer S'la" un pied d'égali"ëé à
l'elaboration de la politique à l'echelon de l'Union et de l 1Etat et d'accroître
le nombre des sièées qu'ils détenaient au Parlement et dans les législatures des
Etats. En outre, la représentante de l'Inde a indiqué que "les lois de la
communaute régissant le droit au mariage s'appliquaient également au droit
d'hériter.

376. En reponse aux questions posées au sujet de l'applièâtion de l'article 6 de
la Convention, la représentante de l'Inde a. déclaré qu'aux termes de l'article 32
de la Constitution, les cas de violations des droits énoncés'dans le titre III
de la Constitution étaient portés exclusivement devant la Cour supr~Jme et que le
même article s'appliquait aux cas dans lesquels une loi adoptée du fait de la
situation dans un Etat donné pouvait être portée devant la Cour suprême par
l'intermédiaire d'un tribunal de première instance. Dans ces cas, la Cour
suprême etait une cour d'appel et non pas un tribunal de première instance.

377. S'agissant des renseignements demandés à propos de l'article 7 de la
Convention, la representante de l'Inde a déclaré que son pays avait signe plusieurs
accords de coopération culturelle avec des pays africains et que de nombreux
étudiants africains étudiaient dans des universités indiennes offrant des cours
sur des questions- africaines.
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République-Unie du Cameroun

378. Le Comité a examiné le quatrième rapport périodique de la République-Unie
du Cameroun (CERD/C/18/Add.4), ainsi que la déclaration liminaire faite par le
représentant de cet Etat, qui a complété les renseignements contenus dans le
rapport et répondu à quelques questions et commentaires suscités par le troisième
rapport pé~iodique de son pays. Il a déclaré en particulier que le quatrième
rapport périodique corroborait les renseignements figtlrant dans les rapports
précédents, notamment dans le rapport initial, et a rappelé qu'à la suite du
référendum national du 20 mai 1972, l'Etat fédéral avait été remplacé par un Etat
unitaire et que le e;ouvernement ava.it dû mener à bien une vaste opération
d'unification de toutes les structures politiques, administratives et législatives.
Le texte des lois adoptées et des décrets présidentiels pris pour donner effet
aux dispositions de la Convention serait comm~iq~é au Comité â un stade ultérieur.

379. ~s membres du Comité ont rappelé que, en vertu de l'article 9 de la
Convention, les Etats pa.rties s'engageaient à présenter des ra.pports écrits au
Comité, et ont pris note du fait que le quat:rième rapport périodique du Cameroun
ne contenait aucun renseigneme~t écrit et ne répondait pas ~ux questions posées
par le Comité lors de l'examen des rapports précédents. Il a été rappelé en
particuliPl' que le Comité avait prié le Gouvernement de la République-Unie du
Cameroun dE" lui fournir le texte de l'article 152 du Code pénal et d'autres
dispositions juridiques en rapport avec la Convention et de le renseigner sur la
mise en oeuvre des articles 4 b), 5, 6 et 7 de la Convention. Le représentant de
la République-Unie du Cameroun avait certes fourni oralement une quantité
considérable de renseignements qui auraient pu être insérés dans le quatrième
rapport périodique, mais le Comité pouvait difficilement prendre position en se
fondant Stlr des renseignements ou des textes présentés oralement.

300. C'est pourquoi le Comité a demandé à nouveau que la République-UniE" du
Cameroun fournisse par écrit des renseignements complets et, avant tout, mette à
la disposition du Comité tous les textes administratifs et législatifs visant à
donn~r pffet aux dispositions de la Convention. Certains membres ont également
jugé utile que, dans son prochain rapport périodique, la République-Unie du
Cameroun donne des renseignements sur la composition démographique et ethnique
du pa.ys.

301. Le représentant de la. R~publique-Unie du Cameroun a assuré les membres du
Comité que les textes des instrunlents intéressant la mise en oeuvre de la
Convention leur seraient soumis avec le prochain rapport périodique.

Danemarlt

382. Le Comité a examiné le quatrième rapport périodique du Danemark
(CERD/C/48/Add.2), ainsi que les renseignements complémentaires qu'a fournis
dans sa déclaration liminaire le représentant de cet Etat, qui a également fait
connaitre au Comité que, le taux de participation électorale lors du référendum
sur l'octroi de l'autonomie locale au Groenland organisé en janvier 1979, s'est
élevé à 63,3 p. 100 des électeurs inscrits; 70,1 p. 100 des votants se sont
prononcés en faveur {"t 25,8 p. 100 contre le régime d'autonomie locale qui est
entré en vigueur le 1er mai 1979.
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383. Les membres du Comité se sont Mclarés satisfaits du rapport qui apportait
d'amples renseignements sur diverses mesures prises pour l'application de la
Convention et était remarquable tant dans la forme que sur le fond.

304. On a relevé qu'au DanE'!marlt, les traités internationaux n'étaient pas
automatiquement incorporp.s au droit interne. Les Etats se a.evaient de,reconnaître
la primauté du droit international, alors que les ouvrages de doctrine mentionnés
dans la troisième partie du rapport relative aux effets de la Convention sur la
législation nationale danoise ne créaient pas d'obligation s'imposant au juge.
Pour ces raisons, certains membres ont jugé cette partie quelque peu préoccupante.
On a dit à cet égard que le Gouvernement danois devrait communiquer au Comité le
texte de la. première partie du mémorandum relatif à l'appartenance du Danemark à
la Communauté économique ~uropéenne qui contenait peut-être des. renseignements
conWlémentaires sur l'interprétation de la législation nationale et des traités
internationaux.

385. S'agissant du régime d'autonomie locale pour le Groenland visé à la
cinquième partie du rapport, le Comité a demandé des précisions sur la portée
juridique (lu rÊ'férendum qui s'est déroulé au Groenland en j envier 1979. On a
demandé si le Gouvernement danois considérait qu'en ac cordant l'autonomie locale
au Groenland, il s'était acquitté de toutes les obligations pesant sur lui en
vertu de l'article 2 de la Convention. Plusieurs membres du Comité ont posé des
questions sur le niveau de développement économique des îles Féroé et dtiGroenland
pa.r rapport à celui du Danemark proprement dit, et les efforts entrepris pour
parvenir à un développement uniforme.

386. Plusieurs menbres ont exprimé leur préoccupation devant le fait que les
étrangers vivant au Danemark n'a.vaient en général pas droit aux pensions
nationales d'invalidité et de veuve, sauf lorsque cela était prévu par lm accord
bilatéral avec leur p~s d'origine, et ils ont dpclaré que cet état de choses
risquait d'aboutir à des discriminaxions. On a fait valoir que les résidents
étrangers devraient bénéficier des mêmes prestations que les citoyens, qu'il
existe ou non des accords bilatéraux à cet effet, et que le' Gouvernement danois
devrait réexaminer sa position à cet égard. Un membre a cependant noté que le
paragraphe 2 de l'article l de la Convention a~torisait les Etats pa.rties à
établir des distinctions entre citoyens et non-citoyens. Le Comitp, ne devrait
pas se saisir inutilement de questions échappant à. sa compétence.

337. On a demandé el' il existait dans le domaine économique (les programmes visant
à faciliter le retour des immigrants dans leurs PEo/s d'origine. Tout en se
félicitant des mesures prises par le Gouvernement danois pour permettre aux
enfants ne parlant pas danois d'entretenir et de développer la connaissance de
leurs langues maternelles et des canditians régnant dans leurs pays d'origine, le
Comité a souh:gite recevoir des renseignements détaillés sur les efforts faits par
le gouvernement pour diffuser des informations sur d'autres.pays, d'autres
civilisations et d'autres peuples et pour apporter un soutien à des associations
culturelles ou autres de jeunes ne parlant pas danois.

388. On a fait observer que la question relative à l'attitude du Danemark envers
les régimes racistes d'Afrique australe et aux mesures que ce pays avait prises
pour rompre ses relations avec ces rp,gimes, était restée sans réponse dans le
rapport.
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389. S' agiss.ant de l'application de l' BJ.,ticle l~ de la Convention, des membres du
Comité ont noté que la législation danoise ne respectait pas pleinement les dispo
sitions de cet article. Il n'était pas clair si les associations dont les activités
tombaient sous le coup des dispositions de l'article 266 du Code penal ou de celles
dp la. loi sur la discrimination raciale etaient automatiquement et obligatoirement
dissoutes ou s'il fallait recourir à une procedure distincte pour obtenir sa
dissolution. Dans ce dernier cas, qui pouvait engager des poursuites aux fins de
dissolution d'une· telle association, le Ministère public, l'Ombudsman ou un
particulier? On s'est enquis de 'savoir si le financement de telles âssociations
était passible des mêmes sanctions que la participation effective à leurs activités
et des raisons pour lesquelles l'alinéa a) de l'article 132 du Code p~nal ne
s'appliquait pas automatiquement aux dirigeants d'association.

390. En ce qui concerne les violations de la loi sur la discrimination raciale,
et de la loi sur la com'llercialisation.decrites dans le rapport, plusieurs membres
ont demande quel rapport hierarchique existait entre l'Ombudsman et le Ministère
public et si le Ministère de l'interieur ~t l'Ombudsman avaient le pouvoir d'eneager
des poursuites en cas de violation de la loi sur la commercialisation.

391. S'agissant de l'article 7 de la Convention, on a fait observer que le rapport
n'apportait pas toutes les précisions souhaitables sur les mesures prises en
vertu de cet article dans les. domaines de l'enseignement, de l'éducation, de la
culture et de l'information pour lutter contre les préjugés raciaux et qu'il
convenait de communiquer au Comité de plus amples renseignements sur l'application
np l' R.rt.icle 7.

392. Répondant aux questions des membres du Comite, le représentant de l'Etat en
cause a informe le Comite des arrangements pris en vue de l'instauration d'un regime
d'autonomie locale par le Groenland, arrangements analogues à ceux en vigueur dans
les îles Féroé où ils etaient appliques à la satisfaction generale depuis quelque
trente et un ans. Le gouvernement apportait une assistance économique massive au
Groenland, mais les conditions climatiques et geographiques de ~a region etaient
telles que son économie était tout juste viable.

393. Pour ce qui est de l'article 4 de la Convention, le representant du Danemark
a déclare que l'erticle pertinent de la constitution avait pour principal effet
d'interdir~ au ~ouvernement de soumettre à autorisation prealable la formation
d'une association. Une association dont les activites etaient contraires aux
dispositions du Code pénal ou de la loi sur la discrimination raciale était
illégale, et les autorités danoises avaient le devoir de veiller à ce que le droit
danois soit respecte ~ cet égard. Une participation de quelque nature qu'elle
soii aux aètivites de telles associations tombait sous le coup du Code pénal et
etait punissable, de même que le fait d'exercer un rôle dirigean~ dans de telles
associations.

394. S'agissant des violations de la loi sur la commercialisation, le représentant
danois a declare que c'etait à l'Ombudsman qu'il appartenait d'engager des
poursuites en cas de violation de cette loi et qu'il n'y avait aucune raison de
penser que le Ministre de l'intérieur puisse l'empêcher d'agir en ce sens.
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3Q5. Fon ce qui concerne l'article 7 de la convention, le re:p~ésentant danois a
informé le Comité des importantes activités culturélles et d' info:t'mation visant à
lutter contre les préjugés raciaux que son gouvernement a menées à bien, en sus
des mesures prises dans le domaine de l'enseignement. Le Gouvernement danois
fournira des renseignements complémentaires, ainsi qu'il lui a été demandé, sur
l'application de cet article.

396. Le Gouvernement danois avait, dans les diverses instances internationales,
pris fermement position contre l'apartheid.
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Australie

391'. Le deuxième rapport périodique de l'Australie (CERD /C /16/Add.• 4) a été examiné
par le Comité, en même temps que la déclaration liminaire du représentant de
l'Australie développant et complétant les renseignements contenus dans le rapport.

3~. Des membres du Comité ont exprimé leur sa'ijisfa;ction ·devant le rapport qui a été
décrit comme un modèle de s~rieux, d'objectivitévet de responsabilité.· Ils ont
loué sa franchise et sa sincérité et le fait que dans de nombreu.x 'passages, le
gouvernement avait donné l'assurance de maintenir constamment à. l'étude le
problème de la discrimination raciale. .

399. Un certain nombre de membres se sont félicités des progrès réalisés en ce qui
concerne la population aborigène, en particulier dans les domaines du logement, de
l'emploi et de 8es droits sur les terres. Des précisions ont été demandées pour savoir
si les mesures adoptées suffisaient à. créer les conditions économiques et sociales
d'une intégration complète de la population aborigène à '1'iL'~économique et sociale
australienne. Des renseignements ont été demandés quant à. la d~cision finale de ,
la Commission de réforme du droit (Law Reform Commission) au sujet d'une éventuell"e
application du droit coutumier aborigène aux aborigènes. En ce 'qui concerne le
Comité spécial chargé d'êtudier la question de la reconnaissance du droit coutumier
aborigène dans l'administration de la justice dans les communautés aborigènes :on -
a craint que la reconnaissance de ce droit n'entrave l'intégration des aborigènes
à l'ensemble de la population australienne. Un certain nombre de membres ont
regrettê que le rapport ne tournisse pas de renseignements sur l'enseignement
primaire des aborigènes.

400. Au sujet des droits ·des étrangers, des préeisio~ ont été demandées pour ,savoir
si les quatre catégories de conditions· d'admi~'sion à. i"'immigration énumérées au
paragraphe _'" du rapport constituaientunerestri~tionà.ç~lle~ci. Un certain
nombre de membres du Comité ont désiré. savoir .8 '.il exis~ait. des plans à. plus long
terme pour résoudre les graves difficultés de logement des migrants étrangers et
les problèmes éducatifs de leurs enfants. P;J.usi,eurs. mep;bre.s d~ Comi~é ont demandé
des précisions supplémentaires au sujet de la proposition novatrice du Gouvernement
australien d'autoriser les étrangers no.n rési.dents en A:us:trali~ à pa.rticiper aux
élections et à occuper des fonctions officielles, proposition dont l'adoption par
tous les Etats parties à la Con,ven~ondeva.it.êtr.e encou;ragée.

401. Des membres du Comité ont loué les mesures prises par le Gouvernement
austr~ien dçmt U est fait'état aux paragraphes l à. 9, en particulier la position
adoptée par l'Australie à l'ONU en ce qui concerne l'exportation d'armes vers
l'Afrique du Sud et ses contributions à divers fonds pour venir en aide aux
victimes de la diecrmilJation raciale et de l'apartr. id. On a demandé des
précisions supplémentaires sur l'attitude du gouvernement énvers les problèmes
du racisme en Afrique du Sud, au Zimbabwe et en Namibie. compte tenu des événements
qui 'J sont r~cemment survenus. On a noté que l'Australie n ' avait pas encore
rompu tous ses liens avec les régimes racistes et le gouvernement a été pressé de
ne maintenir aucunE.~ relation avec ces régimes.
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li02. Il a été rap~elfqu'· au coul"s':'dè lie*ainen~du ;,a~poi"i initi~l'.dè:.ltAustr~J;ïe,
le Comité aV'àit estimé que 1a.'législatioh"de ce payS"répondait: en géneral aux
prescriptions de l'articlè 4 de' la Convention'mais~qutellen'al1ait ~s aèsèz
loin. Le Comité â exprimé î'espoir que le6oUv~~nement aü~tralien ènVisagerait'
d'adopter une législation dans l'esprit sUggéré' par 1. 'ârticle' 4. On a estimé coinine
un pas en arrière que le gouvernement mette actuellement en cause la p.écessit~ m&1e
dt adopter •unè iéBislation conforme 1 à l' a~ticle',4. On a soulign~.qv.e lè' ' " '
paragrc.phe a) de cet 'article n'était pas·.rei*i$ par la législation 8.uStra.l:iénpe, ;
et les'articles 16 et 11 de là. Loi sur lâ ,discrimination racialè"de' 1975 Dient~onnée
au paragraphe' 43 du rapport ne reéati'vràieIlt" Pa's entièrement lès'disposi~ioüs cÏu: ' .
paragraphe Q). Le Comité accueillerait avec satisfaction tous nouveatlX 'Progr~s '
réalisés dans ce domaine.

~03. En ce qui conèèrne i'~ppliëatio.n de l'ârtièl~ 5 d~:la 'Convention,:on a noté
que la Lai sur ,la d~scriJidnatioh raèiale se référa;it express~m~#'à"~ous, ,léS, droits
énoncés dMS cet article.' U~e' question a été poséè au' sujet de la na1iure de~ ,
e~ceptions aux dispositions antidiscriminàtoires mentionnées aux ~ag~aphès12,

'14 et 16 du rapport. Des renseigrienients ont 'ét$ demandés àproPos"àÊ{ l'€ta,1! 'actu$l
de 1a légisiationqu'ii étàit'p~oposé d'adopter 'portant création'd'une'c9#myssion'
des droits de l 'home et dOnt il est :fait merition auparagrapne, fi du' rapport ~ Ç)h
a relevé qu'il :i avait 'l~ un'problème de corr~lati~n'~ntre:la'l~gis'1ati~ii:t;édéral~'
et celles des Etats. Et une question a été poseé 'a'\i 'sUjet' dès mesures a'deptêes
depuis le rapport initial r..our ab~oger l~s J.ois d'~ état,qui serai~nt où qui
J20urraient se révéler de naiure"discriminatoh:e. '

404. En ce qui conc~rne les me'sûres assurant des voiès 'de' r.ecôurs :efficaces
conformement ~ l'article 6d.e'.~a Cdrivention, on a ra.:ppel~' ~~'a* :colFs"de l'éJl:amé~"êI,u
rapport iriitial. des membres' s,'eiià:ie'nt enquis de la'pOsdoilit'~ d.e saisir ,les " ,
tribunaux autrement que sur recoJD.Dilindation du Commissaire' <ou'av~c'~'assentimènt
du Procureur géneral. Le rapport ne répondant pas à ces ques'tiôns, 'ori 'a 'expriiné
l'espo~rque des mesures appropriées seraient adoptees ~t de~ pr~cisio~s fournies
dans le rapport suivant. Sans vouloir 'dimin~r l'importanôè'des prdc'édurel:('dë
conciliation mentioIlDées au paragraphe 18 'du 'rapport ,de's blembrÉ!so~testiméq,ùe
l'adoption d'une législation et i 'app:L1'cation de pei~es en cas dE! violati.on: d~ ',c;étte
législation constituaient peut-êtré l'aspect le plus ,important de~ mesurè's 'pr:lâ'és'en
vue de mettre en oeuvre l'article 6. On a deDiândé quelles me~Ures avaient é1\~ , ,
prises à' ia suite ,des 296 plaintes écrites reçues par les comites' sUr là. 'disc:fiini-'"
nation en mat:tèr~~ d'emploi a.insi que de&'pJ:aintes mentionnées au' Paragraphé 23'
du rapport.

405. S'agissant de l'application de l'art,icle '7 iîe, ,la Conventiori~'a.esmembrës:"dU:
Comité ont estimé que le Gouvernement austrr'é.îien 'devait pOûrsui\rre'etélargir
les programmes qu'il a adoptes conformement à cet article et qui sont décrits aux
paragraphes 109 à 124 du rapport.

406. En reponse aux questions posées par les membres du Comité, le représentant de
1 ~Austra1ie a assure le Comiti3 que les efforts realises en faveur des aborigènes
ne visaient absolument pas ~ les priver d'aucun des droits dont jouissent les
autres Australiens. La Commission de la reforme du droit, qui étudie la question
de la reconnaissance du droit aborigène dans le système'juridique australien, n'a pas
encore presenté son rapport au gouvernement. Le rapport sera étudié attentivement
et le Comit.~ sere inf'o~ de la suite qui lui sera donnée.
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407. Quant aux droits ~es étrangers, le :repreeentant de l'Austral;i~ a signale' que,
son gouvernement était ~onscient des. beeoi'nsp&Ft:i.culiersdes .ÎJIIDigr.mts au cours
de la période qui suit leur arrivee, surtout s'ils ne sont pas d'origine anglophone.
C'est pourquoi le gouvernement tient l leur' four.nir la possibilité de' suivre des .
cours d'orientation .ainsi q~e- des cours ..d'àngL".is. .

408. En ce qui concerne l'artic.le 3 de la Convention, le,Gouvern~e~t àustralien St,
pour politique d'entretenir des relat~ons dipl~atiQ.~s.~orrectes aveo' l'Afrique
du Sud..sims sedepartir de son o~si.tion toWe l l'!B.partheid, qu'elle a fait
connaître à de ,nombreuses .J'eprises. auc,;ou"ernement sud-af'r~c~D clans les termes
les plus nets. . ..

409. A propos de l'article 4 de la Convention, le represeDtant de l'Australie a
confirmé qùe toute provocation l des actés de viC)lenc~ 6tait inte;rdîte. en Austral~e.
Il a attire l'attention sur. les artieles16 et 17 du.Rac:~ Discrimination Act
qui interdisent notaDlllent les propos i-aèistés.· Le,.gouverneuien~ a le. sO\llCi de
creer des cClnditiol1$ qui devraient permettre .de la mani~re la plus eft:ective· et la
plus strict(t possi'ti+e de mettre un terme il la F0PagaDde et aux.o:rganjsations racistes.
Il est convaincu que ·.dans le' contexte spqial, culturel.et polid.que actuel, le JlIOYen
le. plus efficace d'atteiDdre.ce but estde.tavoriser le d~bat public, libre et
oùvert de ces questions, et. non pas de ,restreindre 14 liberté d 'associat~on.ou· de
limiter toute autre liberté:~ivile. .

410. Pour ce qui est de l'article 5 de la Convention, .la ~ommissioQ des droits dé.
l'homme envisagée n'a pas encore et~ créée, mais le gouvernement a l'intention de la
constituer avant la fin de l'année. S'agissant du rapport entre les lois rédérales
et les lois des Etats, l'article 109 de la Cone~itutioJ1.8ustraliennestipuie.que, .
lorsqu'une loi d'un Etat auStralien est en .contraiL.ction..a:vec. une loi ~~.P'e,rlement·.
t"'ed6ral, cette dernia:re pre'{&ut et, la premi~e est s~s effet dans l~s ;limitel'! des
divergences éventuelles. . .

411. A propos de l'article 6 de la Convention•. le repr~sentan~ de ltAllstr81ie a
BOulisne que son gOuvernement ne voyait aucune incompatibilité entr~.lesystème,de.
conciliation existant en Australie et 1es dispositions 'de la Convention. Le'·
Raci!l.Di~criminatio~Ac,i re~os:matt au.pla~inant, a la,fin du pr~êe~~~s d~ .
cone1.1:l.at1.on, le drolt de sa191r U11 tr1bunâl. Dans la ,grande maJor1.te des cas dont a
ét~ saisi le Commissaire aux reiation~ communautaire~,.la. procédure.;de cODciliatio~
s'est révélée tr~s efficace dans le contexte de la societé'australiènne.

412. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'il c:ommuniquerait il son :
gouvernement les observations et questions auxquelles il n'a pu repondre et qu'elles
seraient abordiSes a propos de l"l8,bora'tion du procbe,in rapport;~
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A1g~rie

413. ~ CoJllité ~ examillé le quatri~me rapport _périodique- de l'Alg~rie
(CEBD/c/48/Add.3) en m!me temps que la·cmclaration liomi.n&i:re dÙ'representant de
cet Etat et l~s' extraits de la",Charte nationale et de la Constitution' adoptées en
1976 qu'il lui avait communiqœs. .

414. Les membres du Comit~ ont not~ avec regret que, s!il contenai;t- dèS indications
dignes d'attention et des réf~rences à la législation nationale, le quatri~me rapport
périodique de l'Algérie ne donnait ni renseignementsdétaillêssur les principales
dispositïons de la Convention ni réponses aux nombreuses ques:tions qtiiavaient ét~
soulevées lOJ.'S de l'examen des deuxi~me ettroisi~me r.appèrtspérioàiques. Le' Comité
a donc de nouveau demandé que dans son.- prochain rapport, l'Alg~rie fo~isse des '
dgtails sur la législation concemant la mise en oeuvre de certaines dispositions
de la Con"1~nti'On et sur la façon 'dont la loi" dans la mesUrè -notamment où eJ:l~ a
trait à la Convention, était 'appliqœe dans la pratique. 13: serait ïnt6ressant
aussi quel~s meJJlbres du Comité. soient infoœs de -toute JI1E,sure ·législative q,ui
aurait été abro~e parce qu'elle contenait des dispositioos de caract~re coloniaJ:iste
ou discritninetoire ou fondées sur la composition ~mographique d.u pavs, s'agissant
en partic.ulier de ·la population noire vivant en Al~rie et dans '~outle Maghreb. -Le
Comité a·en outre demancm une explication' de la notion dec 'race tellè -qu'èlleest
utilisée dans le texte de l'article 39 de la Constitution al~rienne. car un -certain'
noJlibre des notions qui figurent dans l'article premier de la Convention n'apparaissent
pas dans ce texte.

415. Eu égard A 1'artlc.1.e 3 de 1:-. Convention, certainl _embres ont expri~ leur
satisfaction devant l'attitude adoptée par le Gouvernement algérien l l'égard des
régimes racistes d'Afrique'australe.

416. En ae qui CO!lcerne l'application de l'article 4 de la Convention, on a noté que
le rapport mentionnait l'article 298 du Code pin&! qui punit. toute diffamation
lorsqu'elle a pour but d' iDciter A la haine, sans toutefois prêcher les peines
applicables en vertu de cet article. La question a été posée de savoir 8 'il existait
en Algérie' des lois interdisant expressément la discrimination raciale telle qu'elle
est détinie dSfiS la Convention.

417. l!h ce qui conceme l'article 5 de la Convention, on a not~ que l'article 42 de
la Constitution aJ.~rienne garantissait à la femme al~rienne tous les droits
politiq\1es, 'conoI!lÏ.ques, soc~ aux et culturels, et l'on a demandé s'il existait des
droits sp~c~fi.ques reconnus à la femme algérienne aux termes de cet article. Les
membres du Comité ont aussi demandé si, confoœment aux dispositions de l'article 68
de la Constitution algérienne sur le statut des étrangers, les étrangers vivent en
Algérie Jouissaient des mêmes droits, politiques notamment, que les ressortissants
algériens; et quelles étaient les lois actuellement en vigueur susceptibles de
restreindre le champ d'application de l'article 56 de la Constitution algérienne
qui garantit l'exercice de la libert~ d'association.
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418. A propos de l'application de l'article 6 de la Convention, on a demand~ si une
personne victime de mesures discriminatoires quelles qu'elles soient, avait le
droit d'invoquer la loi lorsque la protection de ses droits risquait d'elltrer en
conflit avec les objectifs .de la révolu:tion socialiste, eux aussi prot~gés par la
Constitutic·n.

419. L'Algérie a ~t~ priEe de :fournir dans son prochain rapport p~riodique des
renseignements d'taillE. sur l'application de l'article 7 de la Convention.

420. E~ :::~ponse aux questiœs pos'es par les membres du Comit~ à propos de
l'article 5 de la Convention, le représentant de l'Algérie a d~claré que
l'article 42 de la Constitution 'tait la reaf:t'i.rmation d'un principe qui
s 1appliquait aux teanes en. p~~~~~i~r; que les .~transers ne' pouv:eient escompter
exercer les·m!mes dro;i.ts P~~~~!lveB q~'1~s' citoyens, mais qu~ileJQ.st'8.it· des'
disppsi:t;ions M;f'inissant .certains droits et devoirs~coultlDt de .leur statut
d'~trari6ers; et que la'libert~ d'association en Alg~rie s'exerçait dan13 le cadre
de la loi qui excluait toute association incitant à la haine ou à la violence entre
les ci1;pyens ou les h~bitan1?"•.

421. Pour ce q~ est de··la·questi~n soul.e~e ,à propos. de l'application de
l'artiele 6 de l~ ~01l~ntiC2n,.•le.représ~~:;ant a dit que le .système Juridique
als'rien avait"n~rit' la l'gislat~.~ frli\l1ç~se s~ les recoursconstitutiçmnels
accessibles aux c:i.tqy.ens. ,et .lf!'~.avait ~~liori1!s.

422. A propos ~s,dis.Posit~ons ~nte1;loyes dans l'article 7 de la Conveption, il a
précisE que. la Cons.t;i~ution I!1gE~.ienn~ prév:oyait ~s ~bligations analogues ·imposant.
d'adopter des mesures <W1S le .:<1oJll8ine del"du~ation pour; ;Lu~ter qontre ·les préjugEs'
raciaux~. .

423. Ila expriœ i'espo,i.r que. ;le· cinquième rapport.p~riodi.que -de ,son p~6 ripondrait
en détail à. ·toutes .les qüestio~ \s.Oul~vées à l'occ~sion de. 1 '~xamen ·4u. cinquièJÎ1e\
:&'apport.
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424. Le OOJili.té a exmiliné: le- quatrième rapport périodiqJ,le de .~à. Jc~/Ç/48/Add)J),
en mê1ne temps que le. déclaration liminaire de· la représentante ,,!le cet Etat'-

425. Certains' membres du ComitE ont félicité le Gouvememer;" cubain poUr les efforts
qu'il a dêp~Oyésafin dé s'acqùitter des obliga'bioos qui ltd·; ~nc.ombent.en v.ertu de
l'article 9 de la Convent'i'On èt pour les .réponses qù'il a fotlrnies'Soux.questions
soulevées .J.or~ .de lJ examën de son troisi~me rapport périodique. Ces membres ont ep
particulier pris note avec satist'action des dispositions l,egislatives. 8doptées
depuis là date de présentation du rapport precédent. ·A cet éserd, des membres du
Comité ont demandé si la Convention avait acquis autanatiquemen~ force de loi. à .'
CUba ou si des dispositions législatives précises avaient été prom~uêes.afin·
d'inclure les dispositiœs de la Convention dans le droit interne. .

426. En ce qui concerne le cart!l.ctère multiraèial·de la société cubaine. ,on.. a
d~dé si des mesures speciales avaient ét~'prises cont'arme~pt+~u~aSrap~e'~4
de .2..' article premië:t de la COnvention en vue. d!assurer comme. il.: COl1;v.ient le prw~s
de la pqpulation noire 'du pe.ys et on s. exp}'imf: l' espoir que 4.~s, ;s~at:ts~iques sur
16' cOlnpàsition .ethniqve de la. populatiœ sèraient communiquées d~. les procha.#ls
rapports.

427. ~ r.e qui cClIlcerne l'applicati on de l'article 3 de la Convent~pn.,certains
membres du Comit~ se sont félicité de la coopération prêtGe par Cuba a la cOJll!1unauté
in~~nàtionale. dans la,lutte _contx'è l' apartheid et l~.sêgr~~iol;l r.a~iale. .'L~ $~c'e*t
a ete mis en ;particulier sur les peines prevœl!l danf3: le ~o~w~~,C* p~al en ~as .
d'infraction ~ortant atteinte au droit du travail ColU d'acte o~:p.iscrimin.atioll .
raci'8le ou d'apartheid. Dès éclàircissements"œt été demandes. ~u' sujet a~.iieQs
existant entre l'article 128 êt l'ârticle 349 du Code pén~ d~s la m~~ure.où c'e~-ci

. semblàient se recouper et. qùè le degré de s.évérité des san~tipns pr.é-V:Uès,. p0\,Jl"
des infractions semblab~es variait coosidérablement d'~ article à l'autre.

428. Certains mefllbres du Comité ont noté avec satisfaction que le!s dispositl.OI1s
. de ,1 'articie 4 dè la Conventio~ étaient lI.PP'liquêes ·de. façon c~f'o~ d.ans. le~
dispositions œrtinentes de la' Conatitution ,,::ubaiIJe de '191.6, de la loi s~ les ..
l\Sspciations de ;1.976 et du nouveau Code- pénal. et que l'a:-ticle 4. de ;Là banventiôn
pbu:vai.têtre invoqu~ a.utomatiquement per tous les organes et. tr~bADaux de l'Etat.
!ln revanche. d'autres membres ont estimé que l'article 4 de la Conveq'iiiOl1,~e pouvait
être considéré comme 8iY'ant t'orce exécutoire et qui en vertu des dispositions duiit
arti:'cle:t les Etats parties étaient dans 1 'bbligation .·de proJ11u.l,guer: dellJ ~ispo~,itions
législatives précises afin d'assur'er son a.pplication.De~douteson~ .~t~ e~:t:imés.
quant aux dispoàitions juridiques relatives a l' application dup.aragraph.~ 2. de. 1

l~~~icle 4. De plus, on ne voYait pas comment les' articles. 239. et ,2t1O dU'Code :
~I!a.l pouvaient ~re appliqués'·a 'l'encontre d"une orga:nisat,ion. ou. associatiohe,y'ant
des objectifS contraires a là Constitution età la léBislatiQn.ç~aine~ et· ~e~.
éclaircissements ont été demandés en ce qui concerne le syst~me qe "ljl~t,eG:-p~~s"
utUisé pour calculer les amendes infligées pour les inf'rl3.ctions ~s~~~. P8:1" ces .
articles. Le Com.té a jugé qu'il serait utile que le teX,te intE~~l:d~s
articles 239 et 240 du Code penal lui soit cOllllluniqu~ dans un ~rochain r&'Dl)()rt.
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429. En ce qui concerne l'application de l'article 5 de la Convention, on a dêçlare
que ~~s .mesur.es législatives menticonees dans le raport semblaient conformes aux
obliga.tions iaposees en vertu dudit article. Certains membres ont tait observer
néanmoins qu'en ce qui concerne les droits politiques, le rapport ne contenait aucun
renseîsnemeDt sur le choix des candidats aux élections et on a demandé si le parti
au pOuwir avait le moDt>pole "en' la mati~re ou Bi~ des particuliers amel':' le droit
de se' ~nte:r. aux ~lectiœs dé leur' propre' ·chef..· Des membres du Comité'·;ont
également demandé que ~dès renseignements' précist,soient eODlllUDiqœs sur le .
respeèt du droit de circuler 'librement et 'de,.choisir sa r~idence'à l'intérieur: de
l'Etat, le droit de quittèr tout'·PlWS.. y. 'compris" :Le' sien,-' et de;'1'evenir dans son
PlWs,le droit à la liberté de pensEe, de c'cmscience et. de. religion, le droit-
il. la liberté d'ôpini'on, et a'expressièm et ·le 'droit ~ la liberté .de réunion et
d'asBoci'àtion paci:ti~ues. .

430. ED ce qui ccocerne l'application de l'article 6 de la Convention, certains
membres dU: comité' ont éprouvé q~lque peine à ad.ml!ttre':qu'auclme. affair~ de
discrimina~im' raciaie"n' avait' é'té· portée' deV8D.t les· t'1'ibœaux depuis ,1; ,ms: alonr'
qu''il'''etft reèoDDu dans le'rapp·ort· que dès vestiges·' de .prêj~s rac:ta:ux süb~istèraient
au sein"de la'population èubaine.. • On .a· tait remarquer que'les ~es de recours'
prêv\t~ au articl'es 26, et· 62 de'la- CODStitution n'otf'raient.pas ea. elles mêJn@. Je·
writables compensation pour tout acte de discrimination raciale. Les membres 'du
Comité ont demandé que ~ui soient communiquEs les textes pertinents précisant ~e

droit des Victimès' èl''Un acte'dè' diâ'crimiœtion ·raci~e·d'ensager·..~e 'PrO~dœe
judiciaiÎ'e'~: ,Ils ont éllalerdent cÎèJJ!àDdé'8Î:la pepula:tion cubaine :connaissait'les ..
droits qui' ~ui sOnt' gàrantis'en vèrt~(~~~.~',article161 de .le. Loi sur la procéQ:qre
pénale qui' ètipuleq,u'''ao.cUI1'accusé n'est tenu de raire,de déclaration qui
l'incrimine.;." e'c' si' ~a'~ôcédU'E'e jœiciaire.pl'évue.à ~~artj.cJ#!"69l··c1e la Loi
relatiyeà la procedurei::i'VU.e· et adminiBtrative ,et· régissant: ~~ droi:t· dv. travail··
était gratuite. En ëèl qui" concerne l'article:'149 du~Coèlepénàl;.:oÏl. a demandé que.
soit précisé que~e êtait'1a personne' qui déterminait si un,jugement étai.,. injuste ou
contraire à la~o1. et colilment'i'intention d'un juge pouva:itêtre.prêsum~eO\li

prouvée.

431. En ce' qui calcerne l~~p~i~atièn\de ~!a.'rti~e';l,.dfhla, ponventipn~ des membres du
Comi:tê'Qnt têlicltê .le Gouvernement cubain pout ·les intormations~~tailleesqu~i+
avait foù!'nies. On a d'eillàndé si tous ~es,\jeUZ1es,q\'le;U~que soit: +eur rac~, . .
pouvàient 'bênétiëièr'du'type 'a"énseignemel1t .àecdt :à,~ -le: C04e: de',,;L.'enfmce et
de .le. jeunèssC!.·· . . .

432. ~pondsn~ auX ques'tio!lS :Posées' p~ lès membreS .. da Comite, la rç~~sentant~..
de (Jubè.' a déclaré que la Convention:..av8it: force de loi·dans,·.son:pws et.qu'auc:tme..
autre â:ispOsi1;~on'~SislatiVè'nt't.ait necesèai.re pC1Ul' .que.~a CoD1fention puisse ~:re
invoqul!è.' Cuba 'tait une' sociétê:multiraciale ~. n"exi.~tB:Ït ~u.eune dif~rence.
entr'e ~esraces et aucune da1né'~':sur l:'oririne·~'raciale' ~'a"!ait 'té:jueé~ nécessaire
ou n'awitété' reèueillie au coUrs' dû dernierrecen$em.~i.: Il.:n~étai:t pas n~cef3sai~
d'adopter deS mesures spéciales: «1'. vertu: du .parbsraphe ·4 ,de ;L'article ,p~emier. de la
Convention puisq,ue tôUtê· forme 'd~! dili'crimirt8:ti~· ou d'~l()itati0!1a~it,
totaJ.~t~ disp8ru a·cCùbe.·....
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433. En ce qui concerne la question des liens entre les articles,128 et 349 du Code
pénal, elle a précisé que l'article 128 prévoyait des peines sévères pour le
ci'ime d'apartheid alors que l.'article 349 énonçait les peines applicabl.es dans
les cas Particuliers de discrimination raciale.

434. En réponse aux questions relatives li l'article 4 de la Convention, elle a
déclaré que l'article 349 du Code pénal portait très précisément sur l'application
dC3 cet article; les articles 239 et 240 du Code pénal prévoyaient les peines
applicables en cas d'infraction concernant les associations illégales; en vertu
de l'article 34 du Code pénal, les amendes imp.osées par les tribimaux cubains
étaient calcu.'J,.ées en "quotes-parts", leur mentant étant fixé en fonction du
salaire de l'auteur de l'infraction.

435. La. représentante de Cuba a rappelé que les articles 40 et suiV6)I1ts de la
Constitution énonçaient les droits stipules li l'article 5 de la Convention et que
des informations précises sur les procédures électorales avaient· été fournies dans
le troisième rapport ~riodique de Cuba.

436'. En ce qui concerne l'application de l'article 6 de la Convention, la
représentante de Cuba a déclaré qUE'!, bien que des vestiges de préjugés raciaux
suhs!~taient dans l'esprit de certaines personnes, aucun acte 'de dis crimination
~Qciale n'avait été commis à Cuba. Répondant aux questions posées au sujet des voies
de recours prévues aux articles 26 et 62 de la Constitution, elle a souligné
que l'article 346 du Code pénal énonçait les peines applicables en cas de violation
des droits visés li 'l'article 6 de la Convention. En ce qui ccncerne la
connaissance que les (;J.toyens ont de leurs droits, elle a a~claré que l'un des
devoirs du Procureur était de contrôler l'action des tribunaux et de veUler li ce
que les citoyens soient informés de leurs droits et de leurs devoirs. Elle e.
ajouté que la justice était entièrement gratuite pour chacun li Cuba. En ce
qui concerne l'article 149 du Code pénal, elle a expliqué que c'était au Procureur
qu'il revenait, en vertu de l'article 130 de la Constitution, de déterminer les
violations tombant sous le coup de cet article.
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Pa,ys-Bas

437. Le quatrième ra.pport periodique des Pays-Bas (CERD/c/48/Add.5) a. eté examiné
par le Comité ~n mêmp. temps que les renseignements complementa.ir~s fournis dans la
declaration liminaire du representant de ce pa;ys, concernant certains evénements
qui s'étaient produi'c=:l depuis la ,préparation du quatrième rapport.

438. Le Gouvernement des Pa;ys-Bas a eté félicité d'avoir adopté des politiques
de longue portee pour régler les problèmes liés à ~a discrimination raciale et à
1. 'intégration des migra.~ts originaires de ses anciennes colonies, ainsi que d'avoir
fOlu'ni au Comite des l'pnseignements sur les resultats d'un certain nombre d'études
ei'fectuées aux Pqs-Bas sur la discrimination raciale~ On a suggere qu'il serait bon
que le gouvernement fournisse des renseignements sur le mandat et la composition
des groupes d'etudes et sur les methode!3 qu'ils utilisent, dans l'intêrêtdes
gou:V'erncI!l'(!nts qui d.ésireraient effectuer des études analogues. On a demandé
notœnment si l'on cxat:1inerait la situation de la population de la Frise
occidantale et d'autres habitants qui h' etaient pas des immigrants. On a demandé
s;. le projet de loi mentionné a l'alinéa a) de la section 2 du rapport, visant à
modifier les dispositions de la Constitution, avait ~té adopté par la Chambre haute.

439. Le Comité s'est félicité de la décision prise par le gouvernement de ne plus
délivrer de certificats de non-appartenance à la religion juive, étant dOlme que
toutè autorité qui demandait ou utilisait un certificat de 'ce type pratiquait la.
discri:a1Î.no.ticm, raciale. La délivrance de certificats de ce type constituerait
une violation de J.' alinéa b) du paragraphe l de l'article 2 de la Convention.
Des membres du Comité ont félicité le gouvernement des efforts qu'il faisait pour
in'cégrer les Surinamais et les Molluquois à la société hollandaise, tout en préservant
leur identité culturelle. On a également estimé que le prQj~t de coordination des
activit~s des divers minist~res s'occupant des minorités était une idée heureuse.

440. Le Comité a pris note avec satisfaction du fait que les autorités n~erlandaises
a.ccordai.ent une attention par~iculiè!re aux besoins des immigrants' et des travailleurs
migrants pour l'allocation de logements et l'éducation de leurs enfants dans leur
J.angue me.ternelle.. On ,a d-emande des renseignements supplémentaires sm' la répartition
d~s tre.vailJ.eurs migrants par ~s d'origine, les mesures adopt~es par le gouvernement
pour leur assurer l' égalité to-tale dans le domaine' de la securité sociale li
l'assistance pedagogique spéciale accordée à leurs enfants et les efforts faits
en vue de faciliter leur retour dans leur pays d'origine.

441. A pro:POs de la déclara.tion faite par le Ministre des affaires étrangères des
Pays-Bas à ~a·trente-troisiè!me session de l'Assemblee générale, mentionnée par le
représentent des PS\Vs-Bas, selon laquelle les Pays-Bas encourageraient et appuieraient
l'idee d'intensifier les pressions exercees sur l'Afrique.du Sud si le ~ouvernement

de Pretoria s'obstinait à maintenir sa politique inhumaine de discriJ!1Ï.nation raci&,le,
on Il demandé si le Gouvernement neerlandais avait l'intent-ion de rompre :tpus. J,.~ens
a;q-ec le régime sud-africain. On a demandé des renseignements sur les rapports du
gouvernement avec les régimes d'Afrique australe et sur $apolitiquè;vis-à-vis
des mouv('.ments de libération nationale.
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442. Pour ce qui est de l'application de l'article 4 de la ConventS.on, on a note
une contradic,tion ,qagS la décision ,du Tribunal de district d'Amster,:lam à
propos, de J, Hnt,;rdiction 'de '). ',Unio~ populaï;y;e 'néeriendaise ,(NVU).. Autoriser
une or~ani3ation interdite à ,continuer d'exél"ce:-'ses: fonqtionsétait en effet
contraire il l'espritdë l·81~nE~,b) dE{ l~'a.rticle 4 d~'la Convention. On a
demandé des ~enseignements su:ppl&ientai,~s' ~U:r 'les raisons pour lesquell.~s la NVU
n'avait pas ét~"~!3-s,oùte et l'o!)'a dit ,que l~ gouvern~ent 'pOurrait enviuager
de modifier la législation afin cFMter de telles contradictions.

443. En ce qui ~oncerne ,ltappl~c~tion q.e ltarticJ,e l' de la CoiJ:verition, des
membres, du COll'ité ~nt souhaité 'lue:.le gouvernement continue il ren~orcer se~

activités dans le domainede,l'el':ls~iari.nt,de l'edùcation et' de,la'cult~.
conformément aux dispositions de cet' ~i~,le. non seulemen't dans 'les écoles
publiques~mais'aus3idans' lesêcoles'priVêes.

444. En !.·eponz~ aux questions pos,~s par les membres du Comite; le, représentant
des Pays";.!3a.s a déclaré que son gouvernement serait prêt il i~lure dans don
prochain rapport des renseignements sur la portée et les méthodes des études
sur '.0. discrimina;'liÎon raciale. Pour ce qui était des droi'ts des habitants de
le. F.r.ise, il a fnit remarquer qu'ils avaient leur propre lal3Sue et leurs propres
cout~~St nais qu'ils ~tai~nt membres à part entière de la sOciété hollandaise,
comme les autres citoyens hollandais. Le système de sâ:urite sociale éiïâ.it
ou,rert à tomes les personnes, résidant légalement aux P~s-Be.s. y compris' les
travailleurs migrants. Quant au projet de loi visent' à amender la Constitution
E".n we d'assurer une base 'au principe de la non-disc~imiI;lS.tion~ il n'avait
})<lS encore été adopté par la Cha,nibre Hautè, en raison de la 'lenteur des procédures
necessaires à une ,màdification ,de' la Constitution.

445. Pour ce qui eSt de l'article 3 de la Conventio%)., le représentant des Pays-Bas
a. confirmé que son ~s avait l'iJ;I\iention de, maintenir un diSloSUe avec
l'Afrique du Su,d"tout' en exerçant..·.l?ur le gou~rnement sud-africain une pression
l'our l'amener à modifier sa politique d' apariheid; 'il a réaffirmé que son p~s
était prêt à appliquer les mesuresqu'adollterait le Cont!eil de sécUrité. Il e.
attiré J.' attention sur le fait que les Pqs;"13as n'avaient pas de rele.tions avec
la Rhod(;sie du Sud. .

446. A pX'opos de la décision de ne pas dissoudre laNVU. il Cl. d~élaré que l'une
des conséqu~nce3 ,était qUFJ cettè déc'ision nE: pouvait paS ~tre considerée comne
un précédent pour d'aut'res cas. Il restait maintenant à voir si 'la legislation
néerlanda.is,e canportait des lacÙDe's' 'en)nàtière 'de discrimination raciale et
les au1;orit~s compêtentes 'êtaient ~n train d'examiner la question.

441. A propé's de l'application de l'article t de la Convention. le représenta.nt
des P~s-Bas a, fait remarquer que le gouvernement pouvait contrôler le programme
scolaï!'e dès~,coies p~liques W13 nt Eiirait aucun' droii de regard sur les
programmes, de,à nombreuses' eéoJ.es, privées du pS\V's; étant donné que ,la liberte
de l'enseignement était resPectée aux Pays-Bas.
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448. Le ro.ppol't initial des Seyëbelles (CERD/c/45/Add~1) a ét·~présent(. par
le représentant de cet Etat ~ qui à déclaré que l' objf>.ctif de son gouverne!'l1ent
soumettant ce raJ?po~ était d'entamer un dialogUe avec le Comit~, que '~outes les
observaticns ,i:or.m\Ùées par les membres seraient transmises à son gouve~"I1ement

et que celui-ci pr~sènterEloi:t un deuxième rapport périodique plus complet en
tena.nt compte des suggestions et observations ~~ membres du comité.

449. Le Co!llite a ~le~ avec ,satisfaction que les Seychelles avaient adhéré
à la Conveubion avant.·même <l'adopter leur Constitution~ Si le rapport initiaJ.
présent.é per, le Gou'Vet'nement des Seychelles ne correspondait pas tout à fait
aux c:dtères fixes par le Comté, il n'en montrait pas moins qu'en élaborant
Sa Constitution ce pays avait pris un bond~pa.rt pour': ce qui était de l'édification
d'une nouvelle société fondée sur l'égalité et là liberté. Il a ~é suggéré
q"ll.e, en vue d',aider son gouvemement à amelior~r J.a foI'llœ et le contenu des
rapports suivants, le représentant signale à l'attention de celui-ci les principes
directeu't"s, communications 'et recommandations g~nêraJ.es du COmité ngWj'ant
dans l~ documen:t CEIID/C/36,

450. Certains membres du Comité ont dt'mlandé qu'on trensmette au Comité un texte
plus complet des dispositions pertinentes' de là Constitution, surtout celles
qui concernent les obligations incombs,nt; aux Seycllelles en vertu de la Convention
ainsi que deRdetails sUr les autres teXtes légisie:tifs en vigueur.

451. On a expl':a......é ::. t:!spoir que lere.pport' suivant 'f'~urnirait des renseignements
d'ordre démographique sur la composition ethnique 'de la population du pqs' afin
que le Comite puisse avoir une idée juste des problèmes auxquels se heurtèrait
le gouvernement pour t'aire appliquer la Convention.

452. 1;.e CO!!IÎ.té a fait ,rein~rquer qu'il lui serait utilp- de dispos:er de renseignements
sur J.es mesures prises par le gouvernement pour' donner effet à tous les t!:rticles
de la Co."lvèntiQn~ ainsi que sU!" toutes activités entreprises pour soutenir le
mouv~J1lent i.nternational de 1WJte contre le. racisme è~ la discrimination raciale
cn Afrique australe. '

:~53. En ce Q..ui concerne l'article 5de la Convention, on a fait remarquer que
certains d,es droits sociau.'IC~ t~ls quelê c:Irait au logement', le droit au tl·a.vail,
le èb:cit de foncler des syndÏc,ats et le <iroit de quitter son' p~s et d'y revenir,
avaient été omis dans le p~EUllbUle de la CoÏistitution. 'Un a 'demandé des reœei
gnemènl:;s sUI' l~ manière (lont les prînéipesénoncés ~àaris le pr~e.mbUleàvà.:ient,

été treI1sformes en obligations juridiques en vue:d1:a.ssurer. l'application
int ;grsle de ce:t articl~ de la Convention.

454. En ce .:qui concerne, l "articl~ '6 ,de :130 C<?nventioh,oti·~a: demandé si une personne
dont les '<4"oits avaient ét~'~oleè.~vait la possibili~é, eohfërm&1ent au' ,
pr~ambule de la Constitutiôn' qui stipUle le drôit 'à l'egàJ..ité devant .la. loi sans
distinction, de demender réparation aux t:ribunaUx~'

455. Certains membres ont estimé que l'article 9 de la Convention imposait
égeJ.,anent aux Etats parties l' obJ.igation de fournir des renseignenents concernant
les mesures économiques et sociales en rapport avec les obligations qui leur
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inco!:lbent en vertu de la Convention. A cet égard, certains membres ont exprime
l'esp?ir que le deuxi~me rapport periodique des Se;yclielles con~iendra.5.t des
rens::l.gnements sur les problèmes d'une importance capitale que pose la réforme
agran-e dan::: ce pays où la majorité de la. ponulation ne possède pas de terres.. -

456. Le quatrième rapport périodique du Lesotho (CERD/C/18/Add.6) El. ét.é examiné
pa::- le Comité en même temps que la ::l.éclêl...'t:'ation prononcée par le représentant de
cet 1!."'tat, g.ui Ei. fài.t remarquer qu'aucun changament iIilportant ne s'était proC!tïit
dans s on .p~s depuis l'examen du rapport précédent du Lesotho•.

457. Certains membres du Comité se sont déclares précccupés pa~ la situation
difficile clons laquelle se trouvait la population du Lesotho en raison de la
situa:l;iol' ~:r:;o'PoJ.i~iqlle du PS\Y's et de sa suj étion économique par rapport è:
J. f Afrique du Sud. On a félicit~ le Gouvernement du Lesotho de sa campagne
contre le racisme et exprimé l'espoir q,ue ke Bureau du Centre d' infcI.i:lJS.1iio.'1 des
Nations Unies qui s'était ouvert à Maseru serait en mesure d'aider le Gouvernement
du Lesotho dans ses efforts. On a posé des questions sur la situation des
r\Sfugi~s en provenance de l'Afrique du Sud et sur la position du Gouvernement
du Lesotho sur le problème des réfugié~.

458. On e. note qu'il était dit dans le rapport qu'il n'avait "amais étéh'écessaire
. de prendre des mesures judiciaires ou administratives pour :i.utter conotre l.a
discrimination raciale et que les tribunaux n'ava.ient ~é sG.Ïsis d'aucune
affaire en la ma:'yiêre~ . On a demandé à cet égard s'il existait des minorités
au L·~sotho.

459. Le l~présen~ant du Lesotho a expliqué que des réfugiés en provenance
d'Afrig.ue du Sud continuaient d'arrÎ'l.rer chaque jour au Lesotho et a fourrd. des
renseigneme:lts sur les meEiures d'assistance prises en leur faveur en coopération
avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et d!a.utres
ol·ganisations. Il a fait savoir qu' ~ l'exception de quelques étrangers, il
n'existait pas de minorités ethniques au Lesotho et que la population tout
entière appartenait à un seul groupe parlant la même langue.

~da

460. TJe Comité a examine le deuxièm.e rapport periodique du Rwanda.
(CEFfD!C/16/Add.5). en même temps que les ~eI1fleignements fournis par le représentant
de ce paysdtjms sa déclaration liminaire.

461. Le Comite a pris note avec satisfaction des modifications apportées à la.
Constitution et au code pénaJ. du Rwanda pour qu'ils soient conformes à certaines
des disposi:t~ons de la Convention. Toutefois, on a demend~ des renseignements
Illus detailiés sur l'application des dispositions des articles 4 b), 5, 6 et 7
de la Convention. Certains membres du Comite ont exprimé l'avis qu'il serait
utile de faire figurer dans le prochain rapport la composition démographique
du Rwanda. ainsi que des renseignements sur la situation actuelle des rét'ugiés
et tous lircblèmes que le Gouvernement rwandais pourrait avoir à cet egard.
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462. Il a. €ljé not€ qUI! les expressions "motir l€gitime" ou "sauf motir l€gitime"
apparaissaietrli dans diverses dispositions l€gislatives rwandaises concernant .
la Convention. Il a êt€ dit, que ces ~ermes poœ-reient impliquer l'idee d'une
réserve qui pennettrEdt d' étiablir une distinction, dans certains cas, en fonction
de 1.' origine eth..'"lÏ.que ou résionale d'une personne ou de sa religion, et des
éclaircissements ont été demandés sur ce point.

463. En ce qui concerne not8JllJnent l'article 4 b) de la Convention, il a éte
S\'se;li!·é qua le Gouvernement rwandais reexamine les articles pertinents lÏf) son
code p~;:}al et les modifie de telle sorte que soient declarées illégales et
interdites toutes les organisatione et; activités qui incitent à la discrimination
raciale et qui l'encouragent. Il a été demandé si une association, ou une
sccieté qui incite à la haine ou à la discrimination raciale pouvait introduire
un recours cn cas de rejet de sa demande en invoquant l'abus de pouvoir.

~.64. Le représenta.nt du Rwanda a infomé le Comité que les trois groupes
ethniquas q:ui existaient au Rwanda représentaient respectivement 90 p. 100,
9 p. 100 et l p. 100 de la population totale. Les expressions "motif' légitime"
ou "sauf motif legit'bne", qui figuraient dans les texbes législatifs n'impliquaierIt
pas l'idee d'une réserve ou d'une sauvegarde mais visaient à montrer queil pouvait
y ayoir des motifs legitimes, dans certains cas; ce serait par exemple un motif
li$F;itim= que celui de s'abstenir d'engager une personne susceptible de porter
e.t~~ei~e à ].a sûret é de l'Etat, aux biens ou aux personnes. En ce qui concernait
les demandes émt'.nant d'associa:tions ou de sociétes, le Ministre de la. justice
était compétent pour prendre une -décision, ap~s' avoir examine les statuts de
ces associations pOUl" veiller à ce qu'elles soient conformes à la loi. Le
représente:.n:t du Rwanda a assure les membres du Comité qu'il serait répondu à
leurs questions dans le prochain rapport périodique de son p~s. .
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C. Examen des propositions relatives à la révision des principes
directeurs généraux du Comité et à a'autres aSpects du système
d'établissement de raPports prévu à l'article ~ de la Co~vention

465. Au titre du même point, le Comité a également examiné à sa 427ème séance
(dix-neuvième session) tenue le 9 avril 1979, un document de tlavail, présenté par

M. Bahnev, sur la question de la présentation des renseignements fournis dans les
rapports communiqués par les Etats parties conformément au paragraphe 1 de
l'article 9 de la Convention, ainsi qu'une proposition formulée par M. Nettel à la
dix-huitième session au sujet de la procédure que le Comité doit suivre pour
l'adoptibn de décisions concernant des renseignements particuliers fournis par les
Etats parties en vèrtu de l'article 9 de la Convention.

Document de travail établi par M. Bahnev

4~6. M. Bahnev, en présentant sa proposition, a déclaré que 10rsqu1 il avait établi
ce document de t~avail, il avait e~ à l'esprit trois objectifs: tout d'abord,
simplifier la lettre ou le questionnaire qui est adressé aux gouvernements afin de
facilite~ l'établissement des rapportsi ensuite, simplifier la présentation des
renseignements afin d'en rendre l'étude plus aisée, et enfin, permettre au Comité
d'examiner et de comparer plus facilement les rapports qui lui sont présentés
conformément à l'article 9 de la Convention. Ce dernier objectif lui semblait
particulièrement" important, canpte tenu du grand nombre d'Etats qui sont parties à
la Convention. Après avoir apporté certaines. modifications à son document,
M. Bahnev a déclaré qu'il fa~drait indiquer, dans le document de travail révisé,
qu'il serait souhai~able que les Etats qui présentent des rapports donnent des
renseignements sur des mesures législatives ou autres prises pour donner effet à
l'alinéa c7 de l'article 4 de la Convention et sur la possibilité offerte aux
particuliers, en vertu de l'article 6, de s'adresser aux tribunaux pour obtenir
réparation des dommages dont ils auraient été victimes par suite d'actes de
discrimination racia~e. M. Bahnev a proposé de constituer un petit groupe de
rédaction chargé d'élaborer un texte qui serait présenté au Comité à sa prochaine
session. .

461. M. Partsch a estimé que la différence essentielle entre le document de.
M. Bahnev et~es principes directeurs en vigueur (CERD/C/R.12, dans CERD/C/36)
tenait à la présentation. Il a fait remarquer que, si l~s principes directeurs en
vigueur ne mentionnaient pas expressément les obligations positives imposées par
l'article 5 aux Etats parties à la Convet 'n, le Comité s'était toujours efforcé
de déterminer si les droits de l'homme étQ__nt garantis ou non dans la pratiquei en
conséquence, M. Partsch a noté avec satisfaction que, dans le document de
M. Bahnev, il était proposé que soient demandées des indica·tions attestant ftque le
à~oit de chacun à l'égalité réelle devant la loi est garanti". Il appuvait sans
réserve la proposition de créer un groupe de travail chargé dfétablir des principes
directeurs révisés.

468. M. Videla Escalada a fait l'éloge du document de M. Bahnev comme étant d'une
grande utilité pour la révision des principes directeurs initialement énoncés par
le Comité. Il a souligné qu'une fois que le comité aurait pris coMaissance de
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la législation et de la situation d'un pays donné, il ne devait pas prier les Etats
de fournir à nouveau, dans chaque rapport, des renseignements sur l'application de
chaque article de la Convention. Si l'on simplifiait les méthodes d'examen des
rapports, les travaux du comité en seraient facilités. En conséquence, il a
proposé que, si le comité examinait trois ou quatre rapports successifs de tel ou
tel Etat sans noter de problèmes sérieux, il pourrait alors le dispenser de
présenter un nouveau rapport détaillé sur la façon dont il applique la Convention
et lui demander seulement de signaler les faits nouveaux éventuellement survenus ou
de répondre à des questions de détail. Le Comité pourrait ainsi s'attacher
essentiellement à étudier les rapports des Etats dans lesquels se posent des
problèmes complexes~ M. Videla Escalada a également appuyé la prèposition tendant
à créer un groupe de rédaction.

469. M. Brin Martinez a souligné l'importance d'assurer la continuité des rapports
présentés par les Etats parties à la Convention. M. Dechezelles a noté que le
document de travail appliquait le principe simple et raisonnable de demander les
renseignements dans l'ordre des articles de la Convention. Il a reconnu que
diverses questions controversées restaient à régler, notamment à propos des
articles 3 et 5. MM. Dechezelles et Brin Martinez ont également ~ppuyé ~a
proposition tendant à désigner un groupe de travail.

470. M. Goundiam a déclaré que la principale raison qui avait empêché certains
Etats parties de présenter des rapports périodiques n'était pas le manque de 'bonne
volonté, mais le fait d'une mauvaise organisation interne. Il a donc suggéré que
le Groupe de travail p~oposé ne perde pas de vue une proposition que lui-même avait
formulée antérieurement, selon laquelle le Comité devrait élaborer une législation
type destinée à aider les Etats parties à s'acquitter des obligations découlant de
la Convention.

471. M. Devetak a suggéré deux attitudes possibles à l'égard des renseign~ments

fournis par les Etats parties dans leur quatrième ou cinquième rapport périodique.
L'une consistait à demander des renseignements précis se rapportant à tel ~ tel
article ou sujet particulier, et l'autre à suivre la suggestion de
M. Videla Escalada. M. Devetak a proposé que le Comité, entre autres obstacles de
caractère juridique ou politique, évite la question délicate de l'interprétation de
la Convention. En ce qui concerne le groupe de travail proposé, M. Devetak a
déclaré qu'il devrait étudier les différents moyens qu'aurait le Comité d'améliorer
l'examen des rapports, d'entretenir un dialogue avec les Etats qui ont déjà
présenté plusieurs rapports et d'organiser son travail en fonction du fait que plus
de 100 Etats étaient maintenant parties à la Convention.

472. ·M. Ténékidès, après avoir évoqué l'application des articles 2 à 7ae la
Convention, a déclaré que le groupe de travail proposé devrait examiner·les
problèmes qui découlent de l'article 9 de la Convention et, en particulier,
l'attitude que le Comité devrait adopter à l'issue de son examen des r~pports
périodiques. Il faudrait préciser comment le comité s'acquitterait de la. mission
d'évaluer les rapports des Etats parties et de décider si les. mesures prises par
eux étaient ou non conformes aux exigences de la Convention. Jusqu'alors, le
Comité n'avait pas suivi une ligne de conduite uniforme. Il devrait donc viser à
plus d'efficacité en appliquant da~ son intégralité l'article 9 de la Convention.
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473. M. Na~avi, se référant ~u document de travail présenté par M. Bahnev, a dit
qu'il importait que le Comité, après 10 ans d'exisl~nce, trouve les moyens
d'améliorer ses méthodes de travail s'il veut utteinQre -son but,-qui était de
contribuer à la réalisation des objectifs de la Convention. Des renseignements lui
étaient nécessaires non seulement sur la situation juridique et constitutionnelle
existant en matière de discrimination raciale dans les Etats faisant rapport, mais
aussi sur la situation de fait.

471~. Le Présiden~, parlant en son nom personnel, a évoqué la question générale des.
conclusions à tirer par le Comité après l'examen de chaque rapport et a déclaré que
le but essentiel du Comité était de promouvoir l'application de la Convention en
poursuivaQt le dialogue avec les Etats parties et en les encourageant à coopérer
avec le comité à cette fin. Si les mesures prises par le Comité amenaient les
Etats parties à se dérober, le comité agirait à l'encontre de son'propre but. Cela
ne signifiait pourtant pas que le Comité ne devait pas s'exprimèr avec énergie. Le
Président a suggéré que le Groupe de travail pourrait réfléchir à cette question.

475. S'agissant du problème soulevé par M. Videla Escalada à propos des Etats
parties qui présentaient leur quatrième, cinquième ou même sixième rapport
périodique, le Président a affirmé que les obligations résultant de la Convention
de cqmbattre la discrimination raciale ne s'arrêtaient pas à la présentation des
rapports et que de nouvelles circonstances pouvaient se présenter à tout moment.
Par conséquent, des rapports périodiques seraient toujours nécessaires et le comité
devrait être prêt à poser des questions précises sur l'évolution des activités
antérieurement rapportées. Le P!ésident a aussi estimé que le groupe de travail
pourrait utilement. se pencher sur cette question.

476. Sur la proposition du Président, ~e Comité a décidé de constituer un groupe de
travail composé de MM. Bahnev, Goundiam, Parts~h, Valencia Rodriguez, Sayegh et
Ténékidès, et de lui confier le mandat suivant :

a) Eu égard au compte rendu an"lytique de la 427ème séance
(CERD/C/SR.427), aux principes directeurs énoncés dans le document
CERD/C/R.12 et reproduits dans le document CERD/C/36, et' au document de
travail établi par M. Bahnev (Conference Room Paper 93), de présenter des
projets de principes directeurs sur la présentation des renseignements fournis
dans les rapports communiqués par les Etats parties conformément au
paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention;

b) Formuler des propositions sur la manière dont les Etats parties dont
les rapports ont jusqu'ici été jugés satisfaisants du point de vue
constitutionnel et législatif devraient présenter leurs rapports suivants;

c) .' Déterminer si le Comité, après examen des rapports, doit tirer des
conclusions et faire des propositions spécifiques;

,. '1/

d) Etudier les suggestions que le Comité pourrait faire aux Etats
)parties en ce qui concerne leur représentation aux séances du Comité;

e) Examiner la façon dont le Comité peut tenir compte dans ses travaux
de la situation de fait qui règne dans un Etat présentant un rapport.
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477. Le comité a auss~ accepté que MM. Nabavi et Videla Escalada participent aux
délibérations du groupe de travail, s'ils le désiraient, pour lui faire part de
leurs idées et suggestions, et que le groupe de travail se réunisse pendant la
vingtième session du comité.

;'"\,j"

- 116 -

478. Le
deux s~

Préside

479. A
préside
de l'ex
arrivé
renseis
possibl
décisio
questio
pour qu
Groupe
futurs
satisfa
mainten
égaleme
~ ne fa
pa.rtic'll
son opi
~ l'ide
représe
cieprêc
Etats p
qua.lifi

.collI",t1te
jugee d
devraie
rappol-t
Comite
d'un fla
idee ne
le Cami
travail
Sous-Co:
des min
Èt. ce do
rationa
pour ch
du rapp
necessa:
Comite

480. Ce
de la d
Il a et
travail



- .....---~-_.=..-.. _-----------------...
478. Le Groupe de travàil établi par le Comité ii sa dix-neuvième session a tenu
deux séances officieuses durant la vingtième session et a élu M. Parbsch
President/Rapporteur.

479. A la 451ème seance du Comité, tenue le 14 août 1919s M. Partschs
président/rapporteur du Groupe de travail, a rendu compte au Comité des résultats
de l' exame,n Par le Groupe des questions relevant d'a son ttlandat. Le·Groupe était
arrivé à la cOnclusion que les principes directeurs 'relatifs à .1a presentation des
renseignements dans les ra.pports des Etats parties devaient être aussi brefs que
possible et se born~r à des références aux articles de la Convention, aux
décisions et, au~ rfJcommandations générales du Comité, tout en comprenant certaines
questions. Le Secrétariat avait été prié d'établir un nouVèau projet à cet égard
pour que le Groupe de travail puisse parvenir à une décision dGi'îl1itive. Le
Groupe avait hésité à formuler des propositions générales sur la presentation des
futurs rapports des Etats parties dont le Comité avait jugé les rapports précédents
satisfaisants q~Ei.nt au,.fond et à la forme et avait estimé qu'il convenait de
maintenir lEi. pos;i.ti,onsouple 'adoptée jusqu'alors 'à ce sujet •. Le Groupe avait
également tenu à recommander au -Comité de maintenir· sa pratique actuelle tendant
à ne faire des suggestions et des ?ecommandations que lorsque des circonstances
particulières l'exigeaient. 'bien que"tout expert Pût proposer au comité d'exprimer
son opinion et de formuler des conclusions. Le Groupe de travail avait souscrit
à l'idée selon laquelle les Etats parties,·n'étaient pas tenus de se faire
représenter lors de l'examen de leur rapPort,' tôut en estimant qu'il conviendrait
depréci'ser que le Comité appréciait cette forme de collaboration de la part des
Etats parties, en· particulier lorsque leurs représentants étaient des experts
qualifiés en la matière. L!I. quest;i.on de' savoir comment le Comité pouvait tenir
cODr'~e de la situation de facto dans l ~Eiat qui présent~t un rapport avait été
jugée difficile et dél~cate. Le Groupe avait estimé qu~ les membres du Comité
devraient éviter, de,dQnne~1!impressi9P.de ne· ~as àvoi~ cOD~iance dans les
rappol-ts présentés par les Etats. En revanche, il importait que les membres du
Comité insistent· pour, ,que leur soient fournis des rensei~ements sur ;Les mesures
d'un "autre" ordre visées au paragraphe l de l'article 9~' en, vue de se faire une
idée nette des conditions socip-économiqu:es. Le G~oupe Il. ' avait pas .estimé que
le Comité eût à prendre la décision de distribuér aux membres le rapport sur les
travailleurs migrants établi par Mme Warzazi, rapporteur spécial de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités, étant donné que les membres pouvaient avoir officieusement accès
~, ce document. Le Groupe avait également examiné une proposition tendant à
rationaliser les travaux du Comité grâce à la désignation d'un rapporteur spécial
pour chaque rapport afin d'éviter des répétitions des experts au cours de l'examen
du rapport. Le Groupe ava.it estimé qu'au stade actuel cette mesure n'étn.it pas
nécessaire étant donné que les questions posées par les experts permettaient au
Comite d'entendre toute une gamme d'opinions.

480. Certains membres du Comité ont été d'avis qu'il fallait disposer du texte
de la déclaration de M. Partsch avant de pouvoir procéder à un débat utile.
Il a été indiqué qu'il serait difficile de suivre la reconnnanda:tion du Groupe de
travail tendant à éviter de donner l'impression que les membres du Comité n'avaient



pas confiance dans les rapports prt;sentês par les Etats. En raison des difficulMs
auxquelles le Comité avait à faire face pour s'acquitter de sa charge de travail,
la nécessité de rationaliser ses travaux a été soulignée.

481. Le Comité a decid~ de proroger le mandat du Groupe de travail pour qu'il se
réunisse durant la session suivante et continue d'examiner la question des
principes directeurs.

Proposition de lo1. Nettel

482. A sa dix-neuvième session, le Comité a -examiné une proposition de M. Nettel
concernànt la situation embarrassante qui s'était présentée à la session
précédente lorsque le représent~t d'un certain Etat partie était resté assis à
la table du Comité durant l'examen d'un projet de décision concernant les rensei
gnements fournis dans le rapport de spn gouvernement et avait ess~é d'innuencer
1a décision du Comité. Afin d'éviter qu'une telle situation ne se reproduise,
M. Nettel a propose que le Comité ne prenne plus ses décisions sur les rliLPports
des Etats parties dans le cadre de l'examen de ces r~pports mais après cet
exa:n.en, u.''le fois que le représentant de l'Etat interessé se serait retire. La
proposition a été appuyee par les membres du Comité.

483. A la suggestion du Président, le Comité a adopté une décision sur la
procedure à suivre pa.r le Comité pour adopter des décisions concernant les
renseignements fournis par un Etat partie sur la situation dans son territoire.

484. Le texte de cette décision, telle qu'elle a été adoptée, fi~ure ci-après en
tant que décision l (XIX) à la section A du chapitre VIII.
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V. EXl\])lli]N DES COPIES DE PETITIONS, DES COPIES DE RAPPORTS ET DES
AUTRES RE~mEIGNEMEHTS RELATIFS AUX TERRITOIRES SOUS TUTELLE, AUX
TERRITOIRES NON AUTONO~ms ET A TOUS AUTRES TERRITOIRES AUXQUELS
S'APPLIQUE LA RESOLUTION" 1514 (XV) DE L'ASSEMBLEE GENER.ALTI:,
CONFORMEMENT A L'~TICLE 15 DE LA CONVENTION

485. Le Comité a examiné cette question à sa 433ème séance (dix-neuvième sessiop),
le 13 avril 1979, et à ses 451ème et 452eme sé~nces (vingtième session), le
14 août 1979.

486. Les.mesures prises par le Conseil de tutelle à sa quarante-cinquième session
en 1978 et par le Comité spécial charBé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance ..aux pays et aux
peuples coloniaux à sa session de 1977, conformément à l'article 15 de la
Convention et à la résolution 2106 B (XX) de l'Assemblée générale, en date du
21 décembre 1965, ont été examinées dans le neuvième rapport annuel du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale, présenté à l'Assemblée générale à sa
trente-troisième session 14/. Les vues et recommandations du Comité à la suite de
son examen des copies de rapports et autres renseignements quj lui avaient été
communiqués par le Conseil de tutelle et le Comité spécial en 1978 figuraient au
paragraphe 369 de son rapport à l'Assemblée générale.

487. Dans sa résolution 33/102 du 16 décembre 1978, l'Assemblée gén0raleoa appuyé
les efforts persistants que fait le Comité pour concentrer l'attention sùr la juste
cause des peuples qui luttent contre la poli~ique d'oppression pratiquée par les
régimes coloniaux' et raciste~ d'Afrique australe; a appelé une fois encore
l'attention des organes compétents de l'Organisation des nations Unies sur les vues
et recommandations du Comité relatives aux territoires sous tutelle , aux·territoires
non autonomes et à tous les autres territoires auxquels s'applique la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. en date du 14 décembre 1960. et a
souligné la nécessité de fournir au Comité des renseignements suffisants pour lui
permettre de s'acquitter pleinement de ses responsabilités en vertu de l'article 15
de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale.

488. A sa dix-neuvième session (mars/avril 1979), le Comité a été informé par le
Secrétaire général des mesures prises par le Comité spécial à sa session de 1978
en relation avec l'article 15 de' la Convention. A sa 1123ème séance tenue le
25 août 1978, le Comité spécial, eu égard aux tâches qui lui sont confiées aux
termes de l'article 15 de la Convention, a décidé d'autoriser son President à
transmettre, selon la pratique établie, toutes informations pertinentes au Comité

14/ Ibid., trente-troisième session, Supplément No 18 (A/33/18),
par. 361 à 365.
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pour l'élL~inetion de la discrimination raciale 15/. Par ailleurs, le Président
du Comité spécial, dans une note datee du 18 janvier 1979. a informé le Président
du Comité que, pendant l'année 1918, le Comité spécial n'avait reçu aucune petition
au titre de l'article 15 de la Convention.

489. A sa vingtième session, le Comité a été informe par le Secrétaire général
des mesures prises par le Conseil de tutelle à sa quara.üte-sixième (1979) session
en relation. avec l'article 15 de la Convention. Le Conseil de tutelle, à sa
~493èm~ séance, tenue le 6 juin 1979, a étudié le point. de son ordre du jour
l.ntitulé "Coopération avec le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale"
ainsi que le point concernant la ''Décennie de la lutte· çontre le racisme et la
discrimination raciaJ.e". A la même séance, le ConseiJ.....s'est contenté de prendre
note des déclarations faites par deux de ses membres à Fropos de ces points.
;1 n'~ pris aucune autre mesure concerpant les opinions et recommandations du Comité
evoquees. plus ha.ut.

490. Toutefois, comme suite à des décisions antérieures du Conseil de tutelle et
du Comité ..special, le Secrétaire g~néral a transmis les documents énumérés dans
l'annexe VI ci-après au Comité, à ses dix-neuvième et vingtième sessions.

491. A sa di:x-neuvième sessiçm, le C9mité a désigné les membres d.e ses trois
groupes de1!ravail chargés d'examiner la documentation communiquée au Comité
conformémênt à l'article 15 de la Convention et de lui soumettre, à sa vingtième
session, leurs conclusions ainsi que leurs opinions et recommandations. Les
groupes de trava.il étaient composés des membres suivants du Comité :

a) Territoires afric~ins

M. Brin Martinez, M. Dechezelles, M. Devetak, M. Sayegh, sous la diréction
de M. Goundia.m;

b) Territoires du Pacifique et de l'océan Indien

M. Bahnev, M. Ghoneim, M. Shahi, M. Ténekidès, sous la direction de
M. Valencia Rodriguez;

c) Territoires de l'Atlantique et des Antilles) y compris Gibraltar

M. Nabavi. M. Nasinovsky16/, M. Videla Escalada, sous la direction de M.Nettel.

Le Comité a également dêcidê que M. Dayel continuerait à exercer les fonctions de
Président des responsables des trois groupes de travail.

!21 Jill., Supplément No 23 {A/33/23 tpremière partieJJ, chap. I, ~-çl::t. J.,
par. 86 à 89.

!§J A la vingtième session, M. Nasinovsky a été remplacé par M. S"liriclov. Voir
chap. 1. par. 490 et 491 ci-dessus.
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492. Confo~m€~ent à la pratique établie, le Comité a décidé, à sa vingtième
session, d~ faire precéder le text~ définitif de ses opinions et recommandations
au titre de l'article 15 de la Convention des observations suivantes: a) le Comité,
au lieu de presenter un "résumé des pétitions et desro.pports qu'il a reçus
d'organes de l'Organisation des Nations Unies" comme il est prévu au paragraphe 3
de l'article 15 de la Convention, donne la liste de ces documents qui figure à
l'annexe VI ci-dessous; b) les "expressions d'opinion et les reconnnandations"
que le Comite est tenu de présenter à différents organes de l'Organisation des
Nations Unies au sujet des pétitions et des rapports qu'il a reçus de ces derniers
conformement aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l'article 15 de la Convention,
sont exposées non pas dans des textes distincts mais dans un seul texte présenté à
l'Assemblée genérale conformement au paragraphe 3 de l'article 15 de la Convention,
ainsi qu'auX organes de l'Organisation des Nations Unies intéressés.

.
493. Les rapports des trois groupes de travail, mentionnés ci-dessus, ont été
examines par le Comite ~ ses 45lème et 452ème séances, le 14 août 1979, et ont été
adoptés, paragraphe. par paragraphe, avec quelques amendements ..

494. Les opinions et reconnnandations du Comité à la suite de son examen des copies
des rapports et des autres renseignements qui lui avaient été soumis en 1978
conformement à l'article 15 de la Convention, telles qu'elles ont été adoptées par
le Comit~ à sa 452~me s~ance, le 14 août 1979, sont les suivantes :
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Le Canit6 pour i 'élimination de la discrimination raciBle,

illant examiné les renseignements figuran,t dans les documents relatifs aux
territoires sous tutelle, aux territoires non autonomes et à tous autres
territoires auxquels s'applique la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee générale,
documents qui lui ont été transmis par le Conseil de tutelle et le Comite spécial
chm.'ge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Dêclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux p~s et aux peuples co1om..,J,ux, conformanent·
aux dispositions au paragraphe 2 de l'article 15 de la Conve~io.ILinternationa.J.e

sur 1'élimination de toutes les fomes de discrimi.natioILr~ia1e,

Souhait~t appeler l'attention de l "Assemblee gênerple, du COll:seÏ1 d~ tutelle
et du Comité special sur les opinions et recoJll\1andatiohs suiVantes;conï'Qrmement
aux obligations qui lui incombent en vertu de l'article 15 de le. Convention.

Généralités

Le comité regrette qu'en dépit des freqllentes demandes qu'il 'B, adressées aux
organes compétents de l'OJ;gsnisation des ,Nations Unies, lesquelles ont été
pleinement approuvées par l'Assemblée générale dans' sa résolution 33/102 du
16 décembre 1978, il continue à ne pas recevoir suffisamment de renseignements
~ant t3:'ait à ses responsabilités 'en '\tertu dé l'àrticle 15 de la. Convention.
Aussi prle-t-il de nouveaU les organes de l'Organisations des Nations.. Unies
intéresses de bien vouloir lui apporter leur coopération afin qu'il puisse ,
s'acquitter COJmD.e il convient de ses responsabilites en vertu de l 'a.rti\~le 15 de
la Convention ..

A. Territoires africains ll/

1. Rhodésie d.u Sud

1) Le Comité a noté que la situation de la majorité noire est demeurée inChangée.
Au contraire, les privilèges de la minorité blanche sont maintenùs, en particulier
par la création d'obstacles êcono.'lJliques visant Èt faire en sorte Q.ue la majorité
de la population .noire ne puisse avoir accès à des logements, à 1 '~duca'~ion et",aux soins médicaux, le fait qu'on néglige les zones rurales où vit la me,jorité
noire. le maintien de bas salaires et la concentration de l'agriculture productive
entièrement entre les mains des Blancs.

2) Le Comité no~e qu'en viola.tion des résolutions pertinentes du Consei.l de
sécurité, de prétendues élections ont été organisees par le regime illégal de
Rhodésie du -SUd. La situation a été aggravée l's·r l'a.doption de mesures tendent

1:11 Adopté à la 451ème séance, le 14 août 1.979. Les documentssuivents ~aut

trait à ces territoires ont été soumis au Comité:

A/33/23/Add.3, chap. IX (Sahara occidental);
A/AC.l09/L.1284 (Rhodésie du Sud);
A/AC.109/L.1284/Add.l (Rhodésie du Sud);
A/AC.109/L.1289 (Namibie);
A/AC.109/L.1289/Add.l (Namibie}i

\

(Suite de la note page suivente)
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à maintenir ln d.:.~nina.tion'blanche, 'le recrœ.emeIIl:: d-e merceti.ûi:res pour réprimer la
population noire et l'établissement d'un couvre-feu en vue de limiter la liberté de
mouvement des civils africains.

3) 'Le Comite a noté que la cdnstitution à'tmnouveau "gouvernement" illégal
a encore envenimé la situation 'en provoquan'f:l'intensificat1on du ,conflit armé
qui s'est· étendu à 'tout le territoire. Le 'regime' ill~gal'.S"est discrédité aux
yeux de la vaste majorité de la population qui a perdu l'espoir en un r~glement

pacifique qui déboucherait s~ un véritable gouverne1ll.~t'lt par la majorité.
Le Comité e"-'1?.i:'ime sa profonde préoccupation devant la situation explosive qui
afflige profondément le peuple du territoire et la communauté internationale.,

2. Namibie

1) Le Comite, ayant examiné les :documen'ts de travail ét,a~lis par le s,ecr~:tariat
du Comité spécial, exprime sa grave preoccupation devant la t<:"llsion qui persiste
et le maintien de la discrimination ~acial,e,,dans le· territoire, Jlotamment l' inten
s:i"fic~tion de la polf,t'ique l'!2.E}1'thei'd. : L"o'ccupation militaire i:J.lég~e d1;1.
territoire, par le régime' raciste d'Afrique du Sud, la terreur, la violence et
les mesures de persec~ion à l'encontre des Noirs, l'exclusion des Noirs des
secteurs pfofe~'sionnels, le maintien 'de bas salaires et la tenue d' "élections"
.solfS la contrainte militaire .et.. \sans a~cun contrôle extérieur, en depit. 'des
resolutipns perliinentes du Conseil de sécurité, ont contribué à .1a détérioration

, ".. •. ...' Il 4 ' •

generale de 11;1. sJ:tuatJ.on.

2) .~ Comité. ,npte que .les mCdure16. de répres:;;ionà l 'e4~?n:tre d~ la p~~~i(-i-on
noire se sont intensifiées; que l !Afrique du Sud a notablement accru sès f01:'Ces
armées dans le territoire et renforcé sa mainmise sur Walvis Bay. 'Le comité
regrette que le Gouvernement, de ,;L'Afrique du Sud continue à faire fi de l'opinion
publique mondiale et des dééisi6ris' (lu Conseil de securité en refusant de consentir
à l'ins.tauration de conditipnsq~ pe?:'Jllettraient àt~us les ~l~men.ts de la
populatiQn namibienne, dans-' l "~;lœrcice, de son droi~,.'~ l'autodétermination, de faire
connaître'. tibrement leur volonté~ '

(Suite de la note 1-./)
A/AC.I09/L.1300 (Activités des int$rêts étraMers~ economiq'ties et'aùtres

en Namibie);
A/AC.I09/L.1304 (Activités des ~ntérêts' ~:tranl:œrs. ~concmiqùel3 et à,1ltres en

Rhodésie du Sud>;
A/AC.109/L.1314 (Activités militaires en Rhodésie au Sud) j'

A/AC.I09/Lol31S (Activités militaire~'en 'Nem,i'bie). '
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B. 'TerritQire§.. de l ~QCéAA ~cifi9.~ ~:!i'i de ,l' op~s.s ,Indien ,1&./

1. Timor oriental

Le comite. a, ex_né, ,lE;, ,çlo.cume~:t ,AI3~/:23/Add.3 :et,.çlemande .une n.9uvelle fois
que' lui soien1; Ç.,o.~iques' ,4è'è l:rèns,eiè;~euie.Qts sur la.' situati'on ,Economique ,et
soci~E! 'du ·tefri~à:\.re,' ~t~', en p~icu1ier, :lip\WJ,a. ,~ouis~ancedes' droit.s dè'
l'homme dans lr~galitéetsansàiscrimiô~tion rac~ale.

2. Nouvelles-Hébrides

1) Le Comité' note aVec regret que les renseignements complémentaires demand~s

ne lui ont pas été cODll1Uniqués. Il appelle egalement l'attention sur la nécessi.té
d'adopter une politique de réforme ~aire et souhaite obtenir des renseignements
complémentaires sur cette question, afin de s' assurer que l'égalité des chances

..e·s'fj",garantie A tous"·'sans di-scriminàtion raciali.

2) Le 'canitédemande des renseignements su:.:- la situation et· le résultat des
prcgr8Dll1es ,'visant ~:aîder :les je'Ulies à 'trouver un emploi dans "les' zones urb&ines.

3. Tok~l'aou

Le' Comité a 'eXaminé le docUment A/AC.109!L.128:5 'et ,eh 'c:e qui' conc~rne
l'é~sé figurant dans ,lé rapport' S:rmuèl deis. Puissa.nc~ administrante sûr:
l'applicabilité de la politique du Gouvernement néo-zêlaridais' relative aux' droits
de l' homme à Tokélaou, il manifeste de l'interêt pour la façon do~t ses
politiques sont appliqu~es 'et souhaite obte~ir des 'renseignem,ents' complementaires
à cê" sujet.

4. Samoa ~ricai.n.es

Le comit~' bote avec regrée que .Le aocument A/A(J~l.09/L.1299 ne co~ti.ent
àucuriement'ibn des droits de' l"hc:mime. Le CàJli:.cé' témoigne de. l'intérêt pour la
creation et la constitution d'une deuxième cominission 'têmporaire' du statut'

]A} Adopté à la 452ème séance, le 14 août 1979. En ce qui concerne ces
territoires, les documents ci-apres ont eté transmis au Comit~

A/33/23/Add.3, chap. X (Timor oriental);
A/AC.109!L.1282 (Nouvelles-Hébrides);
A/AC~109/L.1283 (Pitcairn);
A/AC.109/L.1285, -(Tok?laou);
AJAC.109/tà~cj3 '·(îles·'ài.lbert);
A/AC.l()9/~.:I.?99:(Sam9E!..a.J1l~:ricaines); . 1"";

'A/AC;1091L.1305 /lies' dès Cocos (KeeJJ.D&lI»
A/AC.109/L.13J,.5 TTerritC?~,re sous.. ,tutèJ.;L~ des :q.es d'\l Paci:f'i.queh
T/L.1214 et Add.l (~it~a~ion.dans.+~ irerritoirer !\l0us tutell~des,

Iles du Pacifique).
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politique futùr' et· a.:i.merait savo1r si la pOpulation autochtone participera
aux trayaüx de cette' Commi-ssion" En ce qu.i. concerne les conditions dt:emploi en.
vigueur "dans le territoire; ,le Coniité 'iiouhaiterait obtenir des renseignements
complémentaires sur la question de l'égalité des droits sens discrimintl.tion.-·
raciale.

5. Iles des Cocos (Keeling)

Le' q0uP-téd,emimde ànouvea:u qu'on lui fasse 5&.",.011' si le Gouvernement
austra1ien envisagè-de'fotirnir des renseignements complêmentàires au sujet de
l'aPIlPèatipo dè -la Convention dans -le territ"oi.re". Le' Comite' soUhaiteraitt• obt"enir
des rensèï:gnements 'sur 1 t état'd'avancement 'de l'examen des conventions collecj;ives
au point.de vue de léur application aux fles: des Cocos.

6. Territoire sous tutelle desUes du Paci:f'i.que

Le Comite' prend note des renseignements contenlis dans le .docUment
A/AC.109/L~13l5.- Le Comité "souhaiterait attirer de 'nouveau 'l'attention: sur
l'imporèànce du maintien dé ,1 'tmite du Territoire.', Le Comité se decla1!e ,inter.esse,
compte ~énu a.e"·la. diversit~ de la population, à la mani~re 'dont le principe~d~ la
no.n-dis-c,r:i1nination est appli~uê dans le TêiTitoire. En particulier. il ~souhaiterait
ê'ë-r'é ~in:f'O'~ê"au' sujet des mesures prise'~ pour"lutter contre le cl:1ômsgè dans
certaines partie'a du Territoire.

7. Guam

Le Comité regrette qu'aucun documen"C ni renseignement ne lui ait été transmis
au sujet de Guam et souhaiterait obtenir des renseignements étant donne l' evolution'
constitutionnelle du Territoire.

C. Territoires de l'ocean Atlantique et des Caraïbes Y
,compris Gibraltar j!il

1. Sainte-Hélène

Le Comite a pris note des renseignements contenus dans le document de
travail (A/AC.109/L.1286) et me.nifeste son inquiétude au sujet de la répartitiol?
du commerce international de l'île, qui consiste dans une, large mesure en

~ Adopté à la 452ème séance, le 14 août, ~gr9• ..,En ce qui cQncerneQes
territoires, les documents ci-après ont été,,'t;rânsmiaall Comité

A/33/23/Add.7, chap. XXVIII Oles Falkland (Malvinasl/;
A/33/23/Add.7, chap. XXIX (Belize);
A/33/23/Add.7, chap. XXX (Antigua, SaJ.nt Christophe-et-Nièves et Anguilla,

, : Sainte-Lucie' et Saint-Vincent);
AIAC .109IL .12f36 (sainte-Hélène);
A/AC.109/L.1287 (îles Vierges britarmiqües);
A/AC.IQ9/L.12rj+ (B~rmudes~;

(Suite de la note paÉ;, 8uivante)
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Echanges avec l!~frique,d~,S~d. ,~l foxmule.l'~spoir.q~ la ~uis~anpe ~inis

trante prendr;a les, mesures nécessaires pour appliquer ,ie's.~ :ré~olutions pert;inentes
des organes .cqmpétents de 1~Or8anisatioxi des Nations Unies .8U sujet des relations
commerciales avec i'AftiCl~e dU"Sud.

2. Bermudes

Le Comité a pris note des !"~''Qseignemen't::; contenus dans le document de
travail (A/AC.I09/L.l:a94) au suje't des cause!? des trQubles raciaux de 1977. Il
note toutefoi~..que 'la situation raciale du territoire est encàre loin d.têtre
B'S.tisfaisante.: ~l f'o~e i' eSp'oir .. que l' applièà.tion ,des mesures .mentionnée~
aux .pe.rasraphes ~5 et 66 du d~cument de tra~l aura pour effet d'améliorer la
situation et de favoriser ~ , égalité et l' ha.:rmonie. raciale sur l'île.

3.. Il~s Vierges amêr:tcaine~

Etant donne que la. constitut. ...on pl'me mentionnée dans le rapport de
l'année dernière du Comité a été rejetée par la population du -
terr.i.toi,re, le Çomitésouhaiterait 'être informé des dispositioJ,1s relat'ives aux
gar8Dti~ de.s· dr6its civil~. politiques, socia~et culturels que contiendr~ un
tutU!' projet qe constitution. 3:equel devrait êtr,è éta.bli dans l'epprit de la ,.
Convention iDt~rnationale sur.l 'éliminàtion de' toutes ;l.e·s formes de discrîminEtion
raciale et devrait exclure toùte re'striction à la jouissance de ces droits qui
serait fondée sur la discrimina.tion raciale.

{Suite de la note 'l/}
A/AC.l09/L.1295 (Montserrat);
A!AC.lQ9/L.129.6 (îles Turqu~s.et r.aiques);
A/AC,.109/L.1'297 (îles 'èaimanes);
A/AC.I09/L.l298 (îles Vierges américaines);
A/AC.109/L.l30l (Activités des intérêts. étra.ngers. économiques et autres.

aux· :Bermudes): '
A/AC.109/L.1302 (Activités def:l intérêts étranger!?, ~conomiqu~s e't a~tres.

aux île!)!Ce.imanes };
A!AC.I09/L.1303 ~Actiyités des illtérêts .étrangers. économiques et autres,

aux îles Turques et Caiques};
A/AC.I09/L.1316 (Gibraltar),
A/AC.lo9/L.'13r( (Activites militaires au Beli.ze eli a~ Bermudes, aux

îles Turques et caiqlteS et aux îles Vierges américàinès).
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VI. DECENNIE DE LA LUTTE CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE

495. On se souviendra qu'à. sa neuvième session le Comité avait décidé de maintenir
cette question à son ordre du jour pendant toute la durée de la Décennie et qu'il
avait prié le Secrétaire général de le tenir informé des activités pertinentes
exécutées dans le cadre du PrcIgramme pour la Décennie (A/96l8, par. 38). Au cours de
l'année considérée, le Comité a examiné cette question à sa 432ème seance (dix
neuvième session) tenue le 12 avril 1979, et à sa 449ème se'3.nc~ (vingtième session)
tenue le 9 aoat 1979.

A. Contribution du Comite à la Conference mondiale de la lutte contre
~~isme et la discrimination raciale

496. On se souviendra que conformement à la résolution 32/129 du l6,décembre 1971
de 11Aosemblee genérale et à la décision du Comité du 30 ~s 1978, le Président
et le Rapporteur du Comi.té ont participe au nom de l'Assemblée genérale à la
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale
'lui s'est tenue à Genève du 14 au 25 août 1978 gQ/.' L"étude, établie par le Rapporteur
et approuvee par le Comité à sa dix-septième session, sur les travaux du Comité
et les progrès accomplis en ce qui concerne la realisation des objectifs de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, a ete communiquée à la Conference mondiale en tant que document de bas~

(A/CONF. 92/8) . A la Conference mondiale, le Président du Comité a fait une
déclaration qui avait été 'P~e'Parée par le Rapporteur et approuvée par le Comité
à sa dix-huitième session,2l/.

497. A la dix-neuvième sessiqn, le Président a informe le Comite que la declaration
qu'il a.vait prononcee à la Conference avait été très bien a.ccueillie et que le
Rapporteur aussi bien que lui-même avaient éte souvent invites à donner leurs
avis aux délégations pour les aider à formuler des propositions eu égard aux
dispositipns de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimi
ne.tion raCiale. Tous deux avaient fait de leur mieux pour contribuer à la réussite
de la Conférence, parfois dans des conditions rendues difficiles par les divergences
(le vue:::. Il a informé le Comité que les délégations avaient 'manifesté oeaucoup
d'intérêt pour la Convention et les travaux du Comité. Plusieurs membres du
Comité ont félicité le President et le ~apporteur de leur cont'ribution aux travaux
de la Conférence.

498. Le représentant du Secretaire général, prenant la parole sur l'invitation du
President, a rendu hommage à la contribution apportée par le Comité au succès
de la Conférence. La. Conférence avait pour la première fois donné à la communauté
internationale l'occasion de reconnaître la nécessité d'attaquer de front le fléau
que constitue l' aparthe5.d. Des délégations avaient demandé conseil aux représentants
du Comité, car elles connaissent parfaitemellt le rôle important qu'il jouait. Le
plus grand hommage qui puisse être rendu au Comité, a dit le représentant du
Secrétaire général, est consigné au paragraphe 7 de la résolution 33/102 de
l'Assemblée générale, par laquelle elle prie le Secrétaire géneral d~ donner la plus
la~ge diffusion possible à l'étude sur les travaux du Comité (A/CONF.92/8).

20/ Voir A!33!262.
21/ Le texte de la déclaration figure dans les Documents officiels de l'Assemblée

genérale, trente-troisième session, Supplément No 18 (A/33/18), annexe V.
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B. Examen p::tr le comité du raPEort de la Conference mondiale cie
le lutte contre le racisme et la discrimination raciale

499. Plusieurs membrès du Comité ont fait des observations sur le rapport du
Secrétaire général sur la Conférence mondiale (A!33!262). Ils étaient d'avis que
la Conférence avait permis' des échanges de vues empreintes de la plus grande
fl'anchise ~t l'on était finalement parvenu à un consensus malgré les divergences
de vues qùi s'étaient manifestées. Ils se sont félicitês de la haute priorité
donnée à la nécessité d'isoler plus complètement les ré'gimes racistes d'A:rrique
australe et de leur appliquer des sanctions encore plus rigoureuses. Ils ont
loué la force avec laquelle les participants de la Conférence avaient réaffirmé
les principes fondamentaux ainsi que l'attention ];lor'cee au rôle des organes
d' inforJll.ation dans la lutte contre le racisme. Ils se sont accordes à ];lenser que
l'opinion exprimée par la Conférence, à savoir que de nombreux obstacles, et
notamma'l~ des intérêts économiques' et politiques, entravaient l'adoption de mesures
Ilo,;dtj"',l'es vis.e.nt à lutter contre la politique pratiquée par les regimes,racistes
d'Afrique australe et qu'il restait encore beaucoup à faire avant que la vict~ire
soit enfin rêmportée. Le Président a noté que dans le raIlPort la Conference, avait
reCOmmandé aux Etats de différent~s régions d'inviter le Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale à organiser des sessions dans ces régions afin de
fa'ire connaître ses activités et de susciter un plus grand intérêt à leur égard.
Bien que, pour des raisons d'ordre pratique, le Comité tienne toujours sa. session
d'eté à New York, le Comité accueillerait avec plaisir toute invitation tendl3.4lt à ce
que sa session de printemps soit organisée ailleurs.

500. L'attention des participants a été appelée sur le Ilaragraphe 10 de la
Déclaration adoptée par la Conference (A!CONF.92!40) concernant les organisations
neo-nazies et fascistes, dont l'existence préoccupait profondément le Comite.
On a souligné qu'il importait que le Comité ait le texte de ce Ilaragraphe présent
à l'esprit lorsqu'il engage les Etats à adopter une législation plus sév~re pour
interdire de tels groupes et punir leurs organisateurs et leurs membres, confor
mément à l'article 4 de la Convention. Certains membres ont attiré l'attention sur
le paragraphe 23 de la Déclaration, où la Conférence demande instamment à tous les
organismes compétents d'examiner les conséquences psychologiques et physiques de la
discrimination raciale sur les enfants qui en sont victitlCS, et de veiller à ce
que des mesures spéciales soient adoptées dans le cadre de l'Année internationale
de 1 t enfant. Ils ont instamment prié le Comité d'examiner cette question fonda
mentale lors de sa prochaine session, en attirant l'attention de tous les Etats
parties à la Convention SU1' l'action internationale qui pourrait être entreprise
en fa.veur des enfants.

50!. A prôpos du Programme d'action (A!33!262, chap. III), il a été noté qu'au
paragraphe 1 v) on prévoyait une législation sévère pour réprimer les délit.s
visés à l'article 4 de ls Convention. Ces délits méritaient d'être punis sévè
rement. Il a été soUligné que le paragraphe 20 du Programme d'action, où il
est déclaré que s'ils sont capturés les combattants de la liberté devraient être
considérés comme des prisonniers de guerre, concerne le Comité, de même que le
paragraphe 36 où il est recommandé que le Comité soit invité à tenir des sessions
dans différentes régions.
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c. Activ::'tes futures du Comit~

502. Le représentant du Secretaire genéral a exPose au Comité, lors de sa
dix-neuvieme session, les activités prewes par l'Organisa.tion des Nations Unies
dans le caclre du programme pour la Decennie et a déclare Que le Comite souhaiterait
peut ~tre envisager la possibilité d'être repr~senté au séminaire rêgionaJ. sur les
procedures de recours (juillet 1979), à la table ronde sur l'enseignement relatif
aux problèmes de discrimination raciale (novembre 1979), et au colloque interna.tional
sur l'interdiction de la discrimination raciale qui sera organise en 1980 par
l'Institut des Nations Unies pour la f'ormation et la recherche •.

503. Le' Comité a décide d'envoyer un de ses m~mbres, M. Mobied-Din Nabavi a.u
seminaire des Nations Unies sur les proc$du.r·es de recours dont aisposent les
~~ ~times de dis(:rimination raciale, pour qu '"il y participe en son ~om, ainsi qu'aux
nctivités devant être entreprises au niveau r~$ional (Genève, 9-20 juillet 1979),
et de choisir un autre membre, M. Carl Josef' Partsch, pour représenter le Comite
à la. table ronde des professeurs d'universites et des directeurs des instituts
de relations raciales sur l'enseignement relatif aux problèmes de discrimination
raoiale (Genève, 5-9 novembre 1979). Il a aussi décidé de prendre une décision
concernant le colloque de l'UNITAR devant être organise en 1980, lors de sa
vingtième session. En ce qui concerne la deuxième conference- mondiale prewe pour
1982 t le P.r~:ident a propose que le CC!i1ite prenne au sujet de sa participation à
.cei!te confére~èe .~n 1981 une décision qui permette de disposer de c::uffisamment de
temps pour évaluer les faits nouveaux-qui se sero.nt.produits entre-tempso
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504. Le Comité a examiné ce point à sa 449ème séance (vingtième session) tenue
le 9 août 1979.

505. M. Nabavi, qui a participé en tant que représentant du Comité au Séminaire sur
les voies de recours dont disposent les victimes de la discrimination raciale et
sur les activités à entreprendre au niveau régional, tenu à Genève du 9 au
20 juillet 1979, a fait rapport au Comité sur les travaux du Séminaire et sur sa
participation aux débats. Il a informé le Comité qu'au cours du Séminaire trois
points principaux avaient été abordés : 1) les garanties constitutionnelles,
législatives et administratives au niveau national relatives aux voies de recours
dont disposent les personnes s'estimant victimes d'actes de discrimination raciale;
2) les conditions qui régissent l'utilisation de ces voies et une évaluation de
leur efficacité et 3) les activités au niveau régional. M. Nabavi a indiqué qu'en
tant que représentant du Comité, il avait à plusieurs reprises expliqu~ la position
du comité quant aux obligations des Etats parties découlant de la Convention, en
particulier au titre des articles 4 et 6. Au cours du Séminaire, il y avait eu une
longue discussion au sujet d'un point soulevé dans le document d'information BP/2
établi par M. Blishchenko, ancien membre du Comité, faisant valoir qu'il ne
faudrait pas abuser de la liberté d'expression au point qu'elle constitue un
obstacle à l'appli~ation des dispositions de la Convention, en particulier de
l'article 4. Un consensus s'était dégagé au sein du Séminaire sur le fait que
l'exercice des droits civils mentionnés dans l'article 5 de la Convention ne
pouvait pas être invoqué par ies Etats parties pour se dérober aux obligations qui
leur incombent au titre de l'article 4. Un autre membre du Comité, M. Ténékidès, a
également apporté une important~ contribution aux travaux du Séminaire en préparant
le document d'information BP/2, sur la base de l'expérience du Comité relativement
à l'application de l'article 6 de la Convention. M. Nabavi a en outr~ informé le
Comité des conclusions et recommandations du Séminaire qui avaient directement
trait aux obligations des Etats parties et à la responsabilité du Comité quant au
respect de leur application. Ce séminaire était le premier du gençe et pouvait, à
son avis, servir d'exemple pour d'autres réunions portant sur des sujets semblables
ou différents.

506. Les membres du Comité ont conEidéré que la participation du Comité au
Séminaire sur les voies de recours représentait une importante contribution aux
activités de la Décennie. Il était essentiel d'accroître au maximum les voies de
recours dont disposent les particuliers et l'article 14 de la Convention était
d'une importance capitale à cet égard. Le mécanisme de protection des droits de
l'homme fourni par la Convention serait incomplet tant que les Etats parties à la
Convention se refuseraient à déclarer, conformément à l'article 14, qu'ils
recpnnaiss~nt la compétence du Comité pour examiner les communications reçues des
particuliers. Le Comité a approuvé la proposition avancée par un membre tèndant à
ce que les résultats du Séminaire soient examinés par le Comité dès que le rapport
du Séminaire et ses conclusions et recommandations seraient à sa disposition.

507. Le représentant du Secrétaire général a rappelé que l'Assemblée générale, dans
sa résolution 33/99, avait prié le Secrétaire général de soumettre au Conseil
économique et social un rapport contenant des propositions concrètes sur un
programme d'activités visant à accélérer les progrès dans l'application du Programme
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pour la Décennie. Sur la base du rapport du Secrétaire général (E/1979/1S), le
Conseil avait adopté la résolution 1979/3 r dans laquelle il recommandait à
l'Assemblée générale l'adoption d'un projet de r~solution aux termes duquel
l'Assemblée adopterait, entre autres dispositions, le programme d'activités de cinq
années décrit dans le rapport du Secrétaire général et inviterait le Comité pour
l'élimination de là discrimination raciale à veiller à l'application des
dispositions des articles 4 et 7 de la Convention.

508. Les membres du Comité ont déclaré que l'on devrait s'efforcer d'accroître le
rôle du Comité dans l'application du Programme d'action pour la Décennie. Le
comité pourrait participer plus activement aux séminaires et autres activités
organisées 'par l'Organisation des Nations Unies. Les recommandations faites par le
Conseil économique et social à l'Assemblée générale dans sa résolution 1979/3 ont
été pleinement appuyées. A ce propos, on a souligné qu'il ne serait pas suffisant
que le comité veille à l'application'des arti~les 4 et 7 de la Convention et que le
Comité devrait décider lui-même des articles dont l'application devrait être
suivie. Quant à la participation du Comité aux travaux préparatoires de la
deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, il a été' suggéré que les diverses études qui avaient été faites sur la
Convention soient rassemblées et fassent partie de la,documentation de cette
conférence.~'espoira étê exprimé que les efforts déployés par diverses
organisations:en réponse à la résolution 33/99 de l'Assemblée.générale
éveilleraient ia conscience des peuples du monde entier afin qu'ils fassent
pression sur leurs 'gouvernemente ~~ur que ceux-ci prennent des mesures plus
résolues contre ·le racisme et la discrimination raciale, où qu'ils soient pratiqués.

509. La questjon de la tenue des sessions du Çomité dans différentes régions, comme
la Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale
l'a recommatldé, a ét6 e~née.dans ;Le cadre du point concernant les réunions du
Comité en 1980 et 1981 (voir le chap. VII, PU'. 515 à 51ts ci-~prês)•
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VII. anIONS DU COMITE EN 1980 ET 1981

510. Le Comité a examiné ce point de son ordre du jour à sa 433ème séance
(dix-neuvième session), tenue le 13 avril 1979, et à sa 450ème seance (vingtième
session), tenue le 13 août 1979.

511. C,oncernant la vingt et unième session du Comité, qui ',doit së~ t~ir. au,
printemps de 1980, M. Goundiam a into~ le Cani:té,. à sa dix-neuv:Lème ses.sic:' .
de la possibilité selon laquelle le Gouvernement senegalais pourrait envisager
d'inviter le Comité à tenir sa vingt et unième session à Dakar, sous
réserve de l'examen de la contribution tinancière que' dë'Vrait,t~re le: S~néga1
à ce propos, sur la base des renseignements tournis par le Sèc~~tariat·. .

512. A la même session, le CoJ!IÎtê a décide que sa vingt et unième session serait
tenue à Dakar si une invitation etait reçue diï~~Gouvernement sénégalais. Dans le
cas contraire,,' cette:sès~lÎon serait·· 't'enue :au:·'Siège· dè.. .l.'Organis:a:tion des
Nations Unies, à New York.' Le Comité ,a ~galemient pris des dé~'i'sions sur les
dates et lieux des autres réunions qu'il tiendra en 1980 et 1981.

513. A la vingtième session, M. Goûndiam a informé le', ci)mité que le GQUverneÙ1ent
sénégalais, ayant examiné les renseignements tournis par le Secrêtari:at sur
les incidences financières de la se~sion en q:q.estion, n'était pas en mesure,
en raison des dépensesnécessaireb, d'inviter'le Comité à tenir sa vingt et unième
session à Dakar.

514. Compte tenu des renseignements susmentionnés, les décisions suivantes oni
été ~prises par le CoJDi..té à ses dix-neuvième et, viDgti~e~ sessions ,.selon.. :,le cas,
à propos des dates et lieux des sessions qu'il tiendra en 1980 et 1981.

Vingt et u.P~ème session

Sera tenue au Siège de l! Organisation des Nations Unies, à New York, du
24 mars au 11 avril 1980.

Vingt-deuxième session

Sera tenue au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du
4 au 22 août 1980•

. Vingt-troisième session

Sera tenue à l'Otrice des Nations Unies à Genève, du 23 mars au 10 avril 1981,
à moins qu'un Etat partie à la Convention n'adresse au Comité une invitation qui
sera examinee par ce dernier il l'une de ses sessions de 1980.

Vingt-quatrième session

Sera tenue au Siège de l'Organisation des Nations Unies, il New York, du
3 au 21 août 1981.
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515. A 1a vingtième session ~ga1ement. des membres du Comit~ ont not~ que dans
1e Programme d'action adopt~ par la Conférence mondiale de la lutte contre
le racisme et la discrimination r~ciale, tenue à Genève du 14 au 25 août 1978,
la Conférence avait recommandé aux'Etats des différentes régions d'invi~r le
Comité pour l '~limination de la discrimination raciale il tenir des sessions
dans leur région afin de mieux taire connaître les activités du Comité et de
susciter un plus grand intérêt à leur égard. L'attention du Comité a été
attirée sur les r~solutions 33/99 et 33/100 du 16 diicembre 1978 f3,e l'Assembl~e
générale, dans lesquelles celle-ci a approuvé la Déclaration et le Programme
d'action adoptés par la Conférence mondiale. Le Comité a reconnu l'importance
qu'il Y' av~t à tenir des sessions dans diverses régions du monde et s'est
déclaré profondement déçu de ne pouvoir tenir sa vingt et unième session
à Dakar en raison des incidences financières. . '.

516. Le Comite a estimé que, tant que les d~penses à la charge des gouvernements
hôtes seraient importantes, il serait difficile aux pa.,vs en développement
d'accueillir ses sessions.

511. Un projet de d~cision sur la tenue des reunionsdu Comité. dans diverses
régions a été élaboré par M. Ghoneim et présenté au Comit~ à sa 450eme séance.
Le Comité l'a adopté par consensus après Y' avoir apport~ quelques modifications.
Deux membres<ont exprimé quelques réserves au sujet de cette décision.

518. Le texte, tel qu'il a été adopté, figure au chapitre VIII, section B,
décision l (XX) ..

i·····'

, ".
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VIII. DECISIONS ADOPTEES PAR LE COMITE A SES DIX-NEUVIEME ET
VTNr.TI~ RESRIONS

A. Dix-neuvi~e s~~

l (XIX). Procedure à suivre lors de 3.' adoption par le Comite de decisions
,22:lcernaIIt les renseignerù~ts 'fournis par des Etats parties" au
sujet de la situation régnant clans leur "territoire 22/

, " ,--

Le Comité pour l' elimination de la discrimination raciale

P!.c~ que, lors de l'adoption d'une décision concernant des renseignements
fournis par un Etat partie à la Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale s~ la situation régnant dans son territoire il
suivra la. procédure suivante : il demandera au représentant de l'Etat partie en c~use
de se ret1:er de la t~ble dù Comite une fois l'examen du rapport termine; le représentant
pourra, s'1l le souha1te, être présent lorsque la decision du Comité sera a~nonc~e.

427~me séance
9 avril 1979

2 (XIX). Dispositions en vue d'une coopération entre l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation. la science et la culture
et le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
lors de l'~lication de l'article 7 de la Convention 231-

Le comit é pour l' éliminat.ion de la discrimination raciale.

~~2C9';né la question de sa coopération avec l 'Orp;anisation. des
Na:tions Unies pour l'eaucation. la ~c,ience e't la culture,

&!nt étudié' la Déclaration ,~e l' Organisation,~sNations Unies pOUl"
l'éducation, l.e. sci~nce et la culture sur la race et le,s préjugés raciaux, qui
a été adoptée par la Conference générale à sa vingti~me session,
le 27 novembre 1978, et la résolution de mise en oeuvre de ladite déclaration,

Ratœela.ntqu'il a décidé, à s\a 38l~me seance. le 3 avril 1978, de solliciter
le concours de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation; la. scienCE; et la
culture pour la mise en oeuvre des dispositions de l'article 7 de la Convention
international~surl'élimination de toutes Ip.s ~ormes de discrimination raciale,

1. }i:&ri:m.e $a,"profonde reconnaissance à l'Organisation des Nations Unies
pour l' ~duca.tion, la sqience et la cUlture et à son Directeur général pour' avoir
aimablement invité le Comité à tenir se. dix-neuvième session au Si~ge de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, ainsi
que pour le. cooperation qu'ils ~ontinuent d'apporter aux travaux du Comi~i

2. Suggère au Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'education, la. science et la culture, lorsqu'il demande aux Etats mEmbres de
cette organisation des renseignements sur la mise en oeuvre de la D~la.ration

22( Voir chap.

23/ Voir chap.

IV, par. 482 à 484 ci-dessus. '

III, par. 39 et 40 ci-d~ssus.
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ElusI'.!enti9zi~~e, de tenir p1èiilème"nt compte, 'à.f'ïn·d'Evit~ les 'doubles emploi~,
des obligations rela.ti.ves à: là. pr.Gs·~tE'tion de rapport's qui s'imposent aux Etets
parti~s à: l,~ Cpnvention interna~ionaJ.e,sur l" ~limination de toutes les fermes
de discrimina.tion raciale en vèrt'Î?,: de l' arliicle 9 dé c~lle-èi;

3. .m.~ l~Or~anisatioll des Natio~s Uni~s pour l'Education, la science
et la culture à: transmettre 'ptiriodiquement ~u Comit~ des renseisnements sur
l' exp~rience &cq-ûise ~. elle' dans' iesdomaines ;ll~ l "enseignement, de l'éducation,
de la culture et de llinfol'mation, eri vue de lutte'r coUtre les prejugés conduisant
à: la. discrimination raciale et de favoriser la comprléhension, la tolérânce, et
l' amiti~.entre n~ti9ns et groupes raciaux ou ettmiques. CODID.e il est stipu:Lé à:
l'article 7 de là Convention; .

4. .~vitLen outre l'Organisation des Nations Uniès poœ: l'éducation,
la. sci~~ce.et la cuJ.ture à transmettre aucomitê des suaestions concernant

. l' ~la.borat~on cie directives gén~rales propres à: aider les Etats parties à:
, sppliquc:t' les dispositions de l'~icle 7 de la Cœvention. .

431~me séance
12 avril 1979

B. !i!!,gtième session

l (XX). Séanëes futures du Comité 24/.. -
Le Comité pou't' l' ~limine.ti.on de la discrimin~ion raciale,

~ant !oete avec satisfa~ du Programme d'action adopté p8J.6 la ConfErence
mondiaJ.e.de.~a lutte contre le racisme et la discrimination raciale - tenue
du 14 au 25 août 1978 à Gen~ve - dans lequel elle reco1lll1e.nde que les Etats des
différentes régic.ns du monde invitent ie cc:mité pour l' elimination de la discri
mination raciale à tenir des sessions dans leur r~ion, afin de mieux fair'e
connaître les activité~ du Comité et de susciter un plus grand intérêt à
leur égard 25/,

Note.n~ que l'Assemblée générale,. dans ses résolution", 33/99 et 33/100, en
date du 16 d~cembre 1918, a approuv~ et fait siens la Déclaration et le Progra.I!lJl1e
d'action adoptes par l~ Conférence.mondiale~

Convaincu que si les sessions du Comité se tenaient dans différentes régions,
la popliÏàtionde ces régions serait mieux informée des dispositioTiS de la
Convention internationale sur l' êLimination de toutes les farmes de discrimination
raciale et des activités du Comité et Y' porterait un intêr&t accru,

. 24/ Voir ci-dessus chap, VII. par. 515 à 518.

25/ Voir A/33/262. chap. III. par. 36.
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1

.Col1$cient du tait q~ de nombreux pqs en dmloppement, qui avaient exp:rim~
le désir ,d'invi'terlè caiitE à tenir des sessions dariS.leur territoi:re, ne sont
pas en mesure de lui adresser we telle invitation en raiscn des frais ~levés
qu'ils devraient alo~s prendx'e à le~ charge contormEment à la rSsolution 31/140
de l"Assemblée gEn&ale du 17 décembre 1976,

i. :RecCingde à l'Aasembl~e générale' Q.'envisager l'adopticn de mesures
appropriées pour .t~iliter la tenu,e de sessions .. du Comité dans difftrentes
régions, en &te:1aut. com~te des diftic~tés des~ en d~lopp~nt. en ce qui
concerne le ·tiDanc~en1i du co\1t de lâ. tenue de telles. i'~UDions;

2. Erie le Secrétaire général de l 'Organisa.tion des Dations Unies
d'inforœr 1eComitê des mesures prises par l'Assemblée générale al.' sujet des
reco~c1D..t;ion~i p~citées du Comité.

450eme séance
1'3 .août 197,2
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A1~rie
Allemagne
Argentine
AustrsJ.ie
Autriche

Bahamas
Banglades
Barbade
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Empire cen
Equateur e

Espagne
IJ.'thiopie
Fidji
Finlande,
France

Gambie
Ghana
Grèce
Guin~e

Gwane



.ANNEXE l

Etats parties ~ la CCIlwntion internationale sur l'f!limination
de toutes les to~s de discrimination raciale! au 17 ao~ 1979

Al~rie

Allemagne t R~publique 1'fd'rale d'
Argentine
Australie
Autriche

Bahamas
Bangladesh
Barbade
Belgique
Bolivie

Botswana
Bresg
Bulgarie
Burundi
Canada

Chili
Chypre
Costa Rica cl
Côte d'Ivoire
Cuba .

Danemark
Egypte
Emirats arabes unis
Empire centrafricain
Equateur ~

Espagne
Il.'thiopie
F.t·dJi
Finlande,
France

Gambie
Ghana
Grèce
Guin~e

G1.Wane

14 ~vrier'1972
16 mai 1969

2 octobre 1966
30 septembre 1975
9 mai 1972

5 aont 1975 bl
11 .1 uin 1979 al

6 novelYbre 1972 !I
7 80nt 1975

22 se:l>ted>re 1970

20 ±1vrier 1974 al
27 mars 1968 -

8 aont 1966
27 octobre 1977
14 octobre 1970

20 octobre 1971
21 avril 1967 •
16 janvier 1967

4 janvier 1973 al
15' t'vrier 1972 -

9 ~ceDibre 1971
1er mai 1967

20 juin 1974 al
16 mars 1971 -
22 septembre 1966 al

. -
13 septembre 1968 al
23 juin 1976 al 
11 janvier 1973 bl
14 juillet 1970 -
28 juillet 1971 y
29 dGced>re 1978 al
8 septembre 1966

18 juin 1970
14 man 1917
15 ~vrier 1977
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15 mars 1972
15 juin 1969

4 Janvier 1969
30 octobre 1975
8 j\ÙJ1 197~

5 80tlt 1975 ~
11 juillet 1979

8 dlcelYbre 1972
6 septembre 1975

22 octobre 1970

22 mars 1974
4 janvier 1969
4 j envier 1969

26 novembre 1977
13 novembre 1970

19 novembre 1971
4 jenvier 1969
4 janvier 1969
3 :n;vrier 1973

16 ·mars 1972

8 janvier 1972
4 .1 anvier 1969

20 juillet 1974
15 avril 1971

4 janvier 1969

4 .1anvier 1969
23 juillet 1976
11 janvier 1973 01
13 aont 1970 .-
27 80nt 1971

28 janvier 1979
4 janvier 1969

18 juillet 1970
13 a.vril 1977
17::nars 1977

... •• ~~iiI.\_.zmwmt~!D.'I.. .L__-'-



Haiti
Haute-Voltà
Hongrie
Inde
Iran

Iraq
Islande
Israël
Italie si
Jamabir~ya arabe libyenne

Jamaique
Jordanie
Koweit
Lesotho
Liban

LibGria
LuxembourG
Madagascar
Mali
Malte

Maroc
Maurice
Mexique
Mongolie
N'pal

Nicaragua
Niger
Nis'ria
Norwge si
Nouvelle-~lande

Pakistan
Panama
pe.vs-Bàs cl
pErou -
Philippines

Polo8l'le
Qatar
:R~publique arabe syrienne
R~pub1ique de Corie
République d'mocratique allemande

Date de .réception de
l'instrUll\ent de
rat'ïfication ou

d'adhi;sion

19 décembre 1972
18 juillet 1976 al

4 mai 1967 -
3 décembre 1968

29 aollt 1968

14 janvier 1970
13 mars 1967

3 janvier 1979
5 janvier 1976
3 juillet 1968 ~

4 juin 1971
30 mai 1974 al
15 octobre 19Èi8 al

4 novembre 1971-Y
12 novembre 1971 ~

5 novembre 1976 al
1er mai 1978 -
7 ~vrier 1969

16 juillet 1974 al
27 mai 1971 -

18 ~~'~e:oDre 1970
3Ô mai 1972 al
20 fEvrier 1975
6 aont 1969

30 janvier 1971 !:I

15 ~vrier 1978 al
27 avril 1967 
16 octobre 1967 al
6 aciat 1970 -

22 novembre 1972

21 septemb:l.-e 1966
16 aoat 1967
10 déçembre 1971
29 septembre 1971
15 septembre 1967

5 décembre 1966
22 juillet 1976 al
21 avri1i969 a/
5 décembre 1978

27 mars ·1973'!:I
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Entree en vigut:!ur

18 j envier 1973
17 aoUt 1974

4 janvier 1969
4 janvier 1969
il. janvier 1969

13 f6vri~r 1970
4 janVier 1969
2 Œvrier 1979
4 ~vrier 1976
4 .janvier 1969

4 .1uillet 1971
29 juip 1974

4 janvier 1969
4 Mcembre 1971

12 décembre 1911

5 decenibre 1976
31 mai 1978
9 mars 1969

15 aoUt 1974
26 .1 uin 1971

17 .1 envier 1971
29 juin 1972
22 mars 1975

5 septembre 1969
1er mars 1971

17 mars 1978
4 janvier +969
4 janvier 1969
5 septembre 1970

22 décembre 1972

4 janvier 1969
4 janvier 1969
9 janvier 1972

290ctobre'1971
4 j ~vi:er 1969

4 .1 anvier 1969
~l aoUt 1976
21 mai 1969·
4 J envier 1919

26 aVl:il .1913

République di
populaire

République s
soviétique

Republique s
soviétique

Républi,q'qè-Ut
République-Ut

Roumanie
Royaume-Uni c

et d'Irlanc
Rwanda
Saint-Si~ge

Sénégal.

seychelles ..
Sierre Leone",
Somalie
Soudan
Sœde cl
Swaziland
Tchad
Tchêcoslovaq'll
Togo
Tonga

Trinité-et-Tb
Tunisie .
Union des Rép

socialistes
UruguaU si
Venezuela

Y~Jœn dEmocra
Yougoslavie
Zaïre
Zambie

!:I Adhés

bl Date

cl A fai
l:onvention.
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~,

R~publique Mmocratique
populaire lac>

R6publique socialiste
sovi~tique de Bi610russie

R6publique socialiste
sovi~ti<iue d'Ukraine

R~publi,qq.è-Unie de Tanzanie
R~pub1ique-Unie du Cwœroun

Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Rwanda
Sai.nt-Si~ge

SGn~8al,

Seychelles ' '
Sierre Leone'·,
Somalie
Soudan
Suède !li
Swaziland
Tchad
Tch6cos1ovaquie
Togo
Tonga

Trinité-et-Tobago
Tunisie
Union des R~pub1iques

socialistes sovi6tiques
Urugu~ si
Venezuela

Y~Jœn démocratique
Yougoslavie
Zaïre
Zambie

Date de r~ception de
l'instrUIÎlent de
ratification oü

d'adh€sion

22 flevrier 1974 al

8 avril 1969

7 mars 1969
27 octobre 1972 y
24 juin 1971

15 septembre 1970 M
7 mars 1969

16 avril 1975 al
1er mai 1969 

19 avril 1972

7 mars 1978 al
2 aoflt 1967 

26 ai:>tlt 1975
21 mars 1977 al

6 d~ce.mbre 1971

7 avril 1969 al
17 aoüt 1977 a7
29 d6cembre 1966
1er l:ïeptembre 1972 al

16 f~vder 1972 al -
4 octobre 1913

13 janvier 1967

4 fevrier 1969
30 aoUt 1968
10 octobre 1967

18 octobre 1972 al
2 octobre 1967 

21 avril 1976 al
'4 ~vrier 1972

Entree en vigueur

24 mars 1.974

8 mai 1969

6 avril 1969
26 novembre 1972
24 juillet 1971

15 octobre 1970

6 avril 1969
16 mai 1975
31 mai 1969
19 mai 1972

6 avril 1978
4 janvi.er 1969

25 septem.'bre 1975
20 avril 1977

5 janvier 1972

7 mai 1969
16 septembre 1977

4 janvier 1969
1er octobre '1972

17 mars 1972

3 novembre 1972
4 janvier. 1969

6 mars 1969
4 janvier 1969
4 janvier 1969

17 n.Jvemb-:e 1972
4 janvier 1969

21 mai,-,1976
5 mars' 1972

y Adh~sion.

bl Date de réception de la notification de succession. ;')

~ A fait la d~claration prévue au paragraphe 1 de l'article 14\de' la ,
~onvention. 7'- ,
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.ANNEXE II

Composition du Comit~

Yuli BAHBEV

Pedro BRIN MARTlNEZ

RaJeshawar DAYAL

Andrf DECHEZELLES

Silvo DEVETAK

Abdel Moneim M. GHONEUI

Ousmane GOUNDIAM

George O. LAMPTEY

Hohied-Din N.ABAVI

Erik NETTEL

Karl Joset PARTSCH

F6iYez A. SAYEGlI

Agba SHAHI

Eduard P. SVIRIDOV !:I

Georges TENEKIDES

Luis VALENCIA RODRlGUEZ

Federico VIDELA ESCALADA

Shuaib Uthman YOLAH al

Bulgarie

Panama

Inde

France

Yougoslavie

Egypte

S~n~gal

Ghana

Iran

Autriche

Allemagne, Mpublique
fG~rale dt

Koweit

Pakistan

Union des R6pub1iques
socialistes sovi~tiques

G~ce

Equateur

Argentine

Uig6ria

Mandat
prenant fin 1~

!2...jan'Vier

1980

1980

1980

1980

1980

1982

1982

1982

1980

1980

1982

;1..982

1982
1

1980

1982

1982

1980

1982

"Je St

la dix-neu'
qui se réur
des Nationf

Votre
sur l'élimi
dans le dom
CroiX-Rouge
la lutte co
naturellerne
science et
con'tribuer
la science
universel d
fondamental
"religion, ql

L'actic
différents Il

D'aborc
l'objectif E

élimination
d'ordre théo

L'analy
société na ti
d'une part,
ethniques, d
comprendre 1
substituer l

!I Voir plus haut, chap. I, p~. 4 à 7.
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.AOEXEIII

Déclaration faite par le Directeur général de l'organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture à la

séance d'ouverture de la dix-neuvième session du Comité

"Je suis heureux de vous accueillir à la Maison de l'UNESCO, à l'occasion de
la dix-neuvième session du comité pour l'élimination de la discrimination raciale,
qui se réunit ainsi pour la première fois au Siège d'une instit~tion spécialisée
des Nations Unies.

Votre comité se consacre à la mise en oeuvre de la Conventioh internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, qui a recueilli
dans le domaine des droits de l'homme, après les Conventions de Genève de la
Croix-Rouge, le nombre le plus élevé de ratifications. Il est l'ùn des pilliers de
la lutte contre le racisme à l'échelle internationale. C'est pourquoi il retrouve
naturellement à ses côtés l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture qui se propose notamment, selon son Acte constitutif, 'de
contribuer au maintien de la paix et de la sécurité en resserrant, par l'éducation,
la science et la culture, la collaboration entre nations afin d'assurer le respect
unlversel de la justice, de la loi, des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de
religion, que la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les peuples'.

L'action de l'uNESCO, dans bette perspective, se situe à trois niveaux,
différents mais complémentaires.

D'abord, les études et recherches concernant la discrimination raciale, dont
l'objectif est d'élucider les causes de ce phénomène pour mieux contribuer à son
élimination : études sur certaines situations sociales concrètes- et recherches
d'ordre théorique, épistémologique et méthodologique.

L'analyse des causes de marginalisation des groupes minoritaires dans u~e .
société nationale et de la manière dont les frontières ethniques sont:en~retenues,

d'une part, et l'observation des modes de conciliation des conflits entre groupes
ethniques, d'autre part, fournissent de très précieux éléments de réflexion pour
comprendre les mécanisme du racisme et pour élaborer des normes,permettant de
substituer la compréhension et la solièarité à la discrimination
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Dana cette perspective, de nombreuses cÏ"\;ll,des ont notamment été publiées, sur
les fondements du racisme en Rhodésie et en Afl.'ique du Sud, les relations entrè
groupes ethniq",es dans divers Pa.Ys africains, asiatiques et latino-américains, les
effets de la colonisatioll s~ les rapport,s antre les struchures ethniques et la.
stratifioation sQAiale.

Le second des niveaux d'action concerne le domaine normatif.

Celui-ci a été inauguré en 1950, date à laquelle un groupe de spécialistes a.
étO chargé, à titre personnel, d'exposer Eln temes simples et concis. les
conclusions d'une enquête scientifique sur la nature des différences raciales et
sur leè enseignements susceptibles d'être appliqués aux relations sociales.

La. Déclaration sur la race (1950) et la Déclaration sur la race et les diffé
rences raciales (1951) qui sont issues de ces travaux récusent l'idée selon
laquelle il existerait, au sein de 1 ~espèce humaine, des différences fondamentales
liées à la race et condamnent les théories fondées sur la supériorité d'une race
sur les autres. Nais ces deux déclarations font surtout ressortir les aspects
biologiques et anthropologiques du problème - sans aborder les données, désormais
considérées oomme essentielles, déooulant. de la situation économique et sociale
des communautés humaines.

La. prise en considération de ces données a inspiré la réunion d'experts
convoquée en ao'O.t 1964 à l-loscou. Les "propositions sur les aspects .biologiques de
la question raciale", qui en ont résulté, ajoutent aux deux déclarations précé
dentes une import~nte contribution portant sur l'interaction des aspects Béné
tiques et culturels.

La. Décla.;'ation sur la race et les préjugés raciaux de 1967, reflétant le
travail multidisciplinai~ed'un Comité d'experts, convoqué par l'~SCO en
septembre 1967, a cherché à élucider la genèse des théories racis~es à partir
d'analyses scientifiques de portée universelle.

C'est alors que la dix-septième session de la Conférence générale a déoidé la
préparation d'une Déolaration qui serailt cette fois soumise à l'adoption des Etats
membres, alors que toutes les déclarations antérieures avaient été adoptées par
des comités d'experts, c' est-à-di.re de personnalités qui avaient certainement une
autorité scientifique et morale inoontestable, mais qui n'engageaient pas leurs
gouvernements. Je n'ai pas besoin d'iilsister sur les nombreu,x obstacles qu'il a
fallu surmonter, ni sur les multiples difficultés qu'il a fallu aplanir, avant de
parvenir au texte final.

Présentée à la vingtième session de la Conférence générale, la Déclaration
constitue une synthèse cohérente des défis posés par le raoisme - défis biolo
'Biques, sociologiques et juridiques, aussi bien que culturels, politiques, écono
miques et éthiques, Elle constitue un instrument de ~éférence d'autant plus
fondamental que son adoption unanime, par les représentants de tous les' Etats
membres, rehausse son poids moral.
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Votée par acclamation, cette Déclaration, dont le texte pourra être mis il.
votre disposition, vise aussi bien à situer le racisme, dans le cadre des divorses
discipUnes de la pensée, qu'à. placer chaque individu, chaque. Etat, chaque orGani
sation internationale, devant les responsabilités qui, leur incombent en comrnlUl
dans leur lutte contre ce fléau.

Elle pose le principe fondamental de l' égalité de tous les êtres humains, et
donc de l'unité de l'espèce. Condamnant toutes les thèses qui postulent une iné
salité cle que11té, ou de vocation entre les peuples, elle affirme le droit pour
les m..es e:t; les groupes de revendiquer leur identité prC'pre, de se concevoir
et a'e'trepèrçus comme différents; mais elle rejette, dans le m~me temps, l'invo
cation de ce droit, par quiconque chercherait à. justifier une pratique discrimi
natoire, en partant des différences d'ethnie, de couleur ou de refi:gion pour
instituer l'inégalité entre elles. Elle conteste, de ce fait, aussi bien les
politiqUes a'assimilation forcée qui visent à. détruire la spécificité d'un peuple
que 1C1s politiq,ues de ségrégation qui sont arbitraires, parce que ,contraires aux
droits cles gens, colllll.e aux droits des peuploR.

Beliant les pratiques, les 'attitudes et les préjugés découlant du racisme,
aux Wp1ités de pouvoir qui favorisent plus ou moin!? leur développement, la
No1aration propose de IIlener de front la ·réfutation des idées racistes et la lutte
contze les inégalités socio-économiaues qui les justifient et les aggr~vent.

lb I18me temps que la Déclaration, les Etats membres de l'tmESCO adoptaient à
cette .0 vingtièm~ session de la Conférence générale une résolution de mise en
oeuvre, appelée à. donner au texte une' portée concrète, dos prolonGements pl'atiqucG
et efficaces.

Par ailleurs, 'la vingtième Confê:cence générale a voté, toujours à l'unanimité
et !lU' acclamation, la Déclaration sur 18S principes fondamentaux concernant la
contribation des organes a' information au renforcement de la paix et de la
COIIprébension internationale, à la promotion des droits de l 'homme et à la lutte
contre le racisme et l'apartheid et l'incitation à la guerre, déclaration qui
renforce l'aotion BénérJle oontre le raoilme par une série de dispositions spéci
fiques concernant le :rôle de l'information et les droits et les devoirs des
orpnell c1e presse.

n faut faire un constat lucide de la réalité que nous vivons. ~falgré la.
DlSo1e:œUon universelle des droits de l'ho1lllDe adoptée ii Y' a maintenant plus de
30 lM, maleré la Décennie de la lutte contre leraciame et la discrimination

, ~cial8 proclamée par les. Nations Unies en 1973 et l'Année internation~le pour
, la lutte ~tr8 l'apartheid qui vient de se terminer, malgré les efforts:

inluse.bles de la oommunauté internationale. au nombre desquels ceux de votre
'Comité tiennent une place si ,importante, IÎIalgré les conclusions les plus récentes
4.s tray&ux scientifiques ethisto~iques qui démontent les théories fallacieuses
de hiérarclÎie raciale, le préjugé racial sévit toujours; larvé, implicite ou
tOftll, il réappara!t résuJ,ièrement partout, notamment lorsqu'une situation de
crile Yient exacerb~r les frustrations individuelles'ou celles des groupes.

n DOua faut donc, plus que jamais', unir nos forces pour le combattre.
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En adoptant la Déclaration sur la race t}t les préjugés raciaux, 1.
CQilférance générale a marqué la volonté de collabo=at~on de l'UNESCO aqc votre
CLllÜ té tm 81l88geant les Etats membres à. "examiner la. Ïlossibilité de raWier,
n'ils no l'ont pan encore fait, les instruments internationaux qui ont pour but de
I,),mtribuer à la lutte contre la discrimination raoiale et à éon élimination et,
f·n !'artiqv.He:r •. la Convention internationale. sur:l'éli.~tion de toutu.lli8
fomes de discrilllinations raoiales ••• u et, llè, pren~, en s'inspi:ront l. cet a:f1'et
des dispoêitrôns des articl~. 4 èt Gdè 1& Convëntion interriatior.ale sur l'élimi
na !.ion dt: toutes les formes de discrimination raciale, des mesures aPPEOpriées, y
conpris législatives, en vue, notalllDent, de prévenir et de réprimer les actes de
discrimination raciale et d'a.surer que soit accordée une réparation juste et
adéquate aux victimea de la discrimination raciale".

L'artiole 7 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes lei
formes de discrimination raciale assure ent1'e votre Comité et l'UNESCO 1111 lion
privilégié, en appelant le8 Etat. "iL prenare des mestire,s i&\&t11ateB e' .1'tl08,0$8,
I\otl\lum(\nt dans los domnlnes 4e l'enseienemcnt.. dé 1 'l:iduèntion, da la èu1tul'li! Q.t do
l'inforllla.tion, pour lutter contre lee préjugés conduisant à la discrlllllDat10n
raciale et favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre Dations et
CToupes raciaux ou ethniques •••".

Consciente de l'importance du r&le de l'éducation dans la p~"omotlon des
droits de l' homme et la lutte contre la discrimination racialn, la Contérence
G0nérale de l'tniESCO, qui s'était déjà dotée, en 1960, d'un instrument .aJeur
- la Convention cl!lcernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de
l'enseignement - a adopté en 1974 une Recommandation sur l'éducation pour la
compréhension, la coopération et la paix intema~i'onales et l'éducation relative
aux c11'oi ts de l 'homme et aUX libertés fondamontales.

C'est là. le troisième des niveaux d' acti,>n de l'UNESCO qui est su.sceptible
d'intéresser tout porticlÙièrement le Comité. Et les multiples initiatives qui bnt
été 11rices à ce niveau, concernant aUDs.t bien la préparation de matériel d'ensei
gnement approprié aux difrérentes disciplines, que la formation d'enseignants
universitaires en droits do l'homme - ont rôoomment été couronn6es par le Congrès
international eur l'onacianement des droUD de l'homme, qui s'est t<::J1l1 lL Vienne
en septembre 1978. Je dois dire d'ailleurs (lue l'UNESCO a ins.titué depuis un P.rix
sm' l tcnseicnement des droits de l'homme, Prix qui sera décerné dans quelques jours.

Le combat contre le raoisme et la disc:dmination racia.le est, il ne faut pas
10 cacher, l'un des plua difficiles qui soient - parce qu'il doit sans cesse
changer ses orientations et renouveler ses méthodes, pour s'adapter aux visages,
toujours hideux mais combien chanseants du racisme.

Aussi loin que lIon tourne le regard vers le passé, on trouve, en erfet, dès
que des hommes appartenant à des groupes différents entrent en contaot, des tormes
(livcrscs de préju[;é collectif qui peuvent eneendrcr de araves antagonismes. lfais
c'est durant les cinq derniers siècles, avec la mondialisation de l'économie, qne
l' a{lTess.ivité humaine D'est nourrio sur ] e plan matériel d'un armement toujours
plus important et, sur le plan moral, de théories fondées sur l'inéealittS entre ::'es
races, les ethnies et les cultures. Et de même que les armes se sont constamment
perfectionnées, au fil des sièclos, pour devenir de plus en pl\i.El meurtrières,
1"n mant Îflotationn tln ] {L di ocriminntion racialo ou sooiol0 00 Gont progressivement
affinéeo pour conduire tantôt au génocide, tantôt à des formes de plus en plus
:m1Jtilcs ct sournoi m:~5.
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C'eut }lU11'-",'101 l.'intl~lI...~t.lUll de la }laix ut l'é·l:.u.bJi.tltlf!lReut cl'un monde plu~

ha1'1Dan{eux, OÙ l'ag.L~udiv1 t4 de l 'holf«ne c'dc'Ira enfi.n le po.3 à. son urbanité,
d~pcJ\dont aussi bion des proarès do l'entente entro los nations a.ppelant lID
ûésartlCllQllt réol, que des victoires remportées sur la pauvreteS ct sur toutes leu
tomes do la Hsrigation raciale et 8oci~e. La Défianco ou 10 népris à l'éenrcl de
l'autre, la volœté do le doniner ou do l'oxtc1'tlinor, sont à ln b.1.SQ de tous hs
conflits, pnesos ou présente.

S11'~pn.rthoid constitue aujoura.'hui la. cas extrôtlC d'un mcisne ihstitution
nalis6, la. di8crio.i.Jntion raciale ou les œnifostations do cal'c,ctère rnciste n'en
sont paa ~ins courantes dans los sociétés qui so considèrent COnLle los plus
libéml08 ct los plus d6nocratiquos. Et plus les dirficul.ws d'ordre 6coJ)or.lique
ou social s'o.ccentuent, plue le raciBr.lo prend, dans cos sociétés, .dos fomès
aare••ivo.. n outtit do lira la presse do noobroux ptl.y8 pour s' en convaincre. M.....is
lQS pr4S.1U&'6s mciaux n'osent pas toujours s'.vouor; ils s'hnhillC'nt "mlvont 1'0 r~ux

prétexta. ou 10 parent. (lCl Juetitioo.t1unl idoologiqüul, pscudl)-scicntitiq~o~,voire
nationalistos, atm de maux ruser aveC? lei exiBcnces do la. Llomle.

n mut donc o.rracher sans cesso la. CBsques, déjouer 1<::8 subtor!'ugcs pour
pouvoir extirper, une à une, le8 racinas du cal si on vc~t Inisoor aux onfants
(l'aujourd'hui un oondc pacit'ique ct solidaire. .

.Lo mcier.le ost une aberration, un dos relents do 10. bnrb::'.ric, cl:U10 la
c~n9clonce do l'honno code1~0, COCE10 l'est la course effren6e à des arr.teo~nts dnnt
l ' utilisation tloti'r~it en danger l' existenco O~1i10 do l'oopùc~ hWJaino. Cutte
course a.ux aroClJents n'cst-ello' pas, du reste, le siene (10 ln. l'orr.mnc:nco, sous
(l'nutr~eromes, de pr6ju~s venus du tond dos Àgcs, ,lu tonps où uno cor.lnuna.utV
était souvent iup6notrab10 aux autro:::, parco qu'olle no voyo.it <tn elles que la.
lJenôlCO do l'inconnu ot do la oort.

Aujourd'hui, dans un conde cnract6r1so xnr ln globalitu t1es. prùblènos .ct
l'intcrMpon<1ance cl'oissanto des nations, en I:1~De teope que la volonté, pour chaque
peuple, do voir rosl)Ccter sa. dianité, ~ien n'est plus uraent quo de rassenblor los
forces Vives de l 'huonnlté ontièr~ pour combattre 1!-8 .fl'a~Jl1d. la aellacent _O-t
lX,ur lutter contre lu racisl.1o et los prôj'UgÔe raciaux, en tous lieux et do toutes
les nanièrcs, afin ùo les exiler do la n6noire de clnquo entant, (le chaquo fenne
ot do chaquo hOJ:llJe.

I\ms ce eotibnt, qui sc confond nvc:c colui do la. rcSconcil1a.tion ~lc 1 'hOJ:lTlo a.voc
lUi-n&:lc, votre cor.û.té est aux prer.û.ère liBl'les. Puisse so. voix Otro entendue.
C~ost 10. v.oou. quo j-:: torno on souhaitant A vos travaux le plus tranc (~oS succès."
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ANN~Xi: IV

Présentation de rapports et de renseip'nements complémentaires par~
Etats parties, conformément à l'article 9 de la Convention, au cours

de l'année considérée ~

(Il août 1978 - 17 août 1979)

Etats parties Date prévue
Date de
présentation

Date des rappels,
le cas échéant

A. Uapports initiaux

B. Deuxièmes rapports périodigues

Burundi

Guyane

Libéria

Luxembourg

rJicaragua

Seychelles

Soudan

To.cso

Australie

Bahamas

Belgique

26 novembre 1978

17 mars 1978

5 décembre 1977

1er juin 1979

17 mars 1979

6 avril 1979

20 avril 1978

1er octobre 1973

30 octobre 1978

5 août 1978

6 septembre 1978

PAB EHCORE RECU

PAS E~ICO~ RECU

PAS ENCORE nECU

PAS ENCORE RECU

PAS ENCORE RECU

30 avril 1979

PAS ENCORE RECU

PAS ENCORE RECU

9 avril 1979

8 janvier 1979

9 octobre 1978

1) 25 avril 1979

1) 21 avril 1978
2) 15 septembre 1978
3) 25 avril 1979

1) 21 avril 1978
2) 15 septembre 1978
3) 25 avril 1979

1) 25 avril 1979

1) 25 avril 1979

:1) 15 septembre 1978
2) 25 avril 1979

1) 30 avril 1974
2) 20 septembre 1974
3) 20 l'lai 1975
4) 1er octobre 1975
5) 30 avril 1976
6) 27 août 1976
7) 27 avril 1977

08) 26 septembre 1977
9) 25 avril 1979

1) 15 septembre 1978

H

l

L

H

S

T

z~

z

-_o.

al Pour les rappels à envoyer aux Etats parties intéressés, conformément à la
demande formulée par le Comité à sa vingtième session et à l'article 66 du règlement
intérieur provisoire, se reporter à la section pT plus haut, par. 49.
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Ltats parties Date ~révue

Date de
présentation

Date des rappe1s~

le cas échéant

....

ma.ts parties

C. Tro~sièmes ra~~orts ~ériodiques (suite)

'l'ogo 1er octobre 1977 PAS J:!::i.ilCORE RECU

Trinité-et--Tobago 4 novembre 1978 PAS ENCOPJ~ R?CU

Zambie 5 mars 1977 PAS ENCORE RECU

Jordanie 30 juin 1979 PAS ~j'TCORE RECU

Liban 12 décembre J.976 PAS ENCORE RECU

lla1i 15 août 1975' 3 juillet 1979

Républi'lue
démocratique
populaire 1ao 24 mars 1979 PAS ji;HCORE RECU

République-Unie
de 'l'anzanie 26 novembre 1977 PAS ENCORE RgCU

yémen démocratique 19 novembre 1977

Côte d'Ivoire

Emirats arabes
unis

Haïti

4 février 1978

21 juillet 1979

18 janvier 1978

PAS illTCORE RECU

20 juillet 1979

P1\S EnCORE RECU

'uillet 1979

1) 15 septembre 1978
2) 25 avril 1979

1} 21 avril 1918
2) 15 septembre 1978
3) 25 avril 1979

1) 27 avril 1977
2) 26 septembre 1977

1) 25 avril 1979

1) 21 avril 1978
2) 15 septembre 1978
3) 25 avril 1979

1) 25 avril 1979

1) 25 avril 1979

1) ~7 avril 1977
2) 26 août 1977
3) 25 avril 1979

1) 21 avril 1978
2} 15 septembre 1978
3) 25 avril 1979

Tonga

Zambie

yémen démocrat

Allemagne,
RépUblique
fédérale d'

Costa Rica

J!:quateur

EspaBne

Finlande

Grèce

Inde

Iraq

J amahiriya arab
libyenne

Mongolie

Niger

~IJiBéria

D. Q,uatrièmes ra~ports périodigues

l\.lgérï,~ 15 mars 1079 19 avril 1979-.
l1li Autriche 8 juin 1979 11 juillet 1979

Canada 12 novembre 1977 1er décembre 1978

Chili 20 novembre 1978 22 novembre 1978
27 mars 1979

Costa Hica 5 janvier 1976 PAS ENCORE RECU
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1} 15 septembre 1978

1) 30 avril 1976
2) 1er octobre 1976
3) 27 avril 1977
4) 26 septembre 1977
5) 15 septembre 1978
6) 25 avril 1979

Philippines

Saint-Siège

Sierra Leon~

Swaziland

Venezuela

YougosIavi,e

---
!21 Des ren~

rapport périodi



Date de Date des rappels~

Etats parties Date .. présentation le cas échéantprevue

D. Q,uatrièmes rapports périodiques (st'itc)

Tonga 17 mars 1979 PAS ENCORg IŒCU 1) 25 avril 1979

Zambie 5 mars 1979 PAS :8~WORE RECU 1) 25 avril 1979

Yemen démocratique 19 novembre 1979 30 juillet 1979

E. C~nquièmes rapports périodigues

Allemagne,
République
fédérale dl 14 juin 1978 27 février 1979

Costa Rica 5 janvier 1978 PAS ENCORE RECU

:.!:quateur 5 janvier 1978 2 mars 1979
27 mars 1979

EspaBne 5 janvier 1978 23 février 1979 ~
...

Finlande 16 août 1979 PAS ENCORE RECU

Grèce 19 j uiUet 1979 21 juillet 1979

Inëte 5 janvier 1978 5 mars 1979

Iraq 15 février 1979 9 juillet 1979

J amahiriya arabe
libyenne 5 janvier 1978 20 décembre 1978

Mongolie 4 septembre 1978 PAS ENCORE BECU

Niger 5 janvier 1978 19 decembre 1978

",rigéria 5 janvier 1973 12 janvier 1979

Philippines 5 janvier 1978 12 décembre 1978 È!

Saint-Siège 1er juin 1978 PAS EHCORE RECU

Sierra Leon~ 5 janvier 1978 PAS :;:i;NCORE REGU

Sw-aziland 6 mai 1978 PAS ENCORE RECU

Venezuela 5 janvier 1978 PAS El'ICOR:;:;; KJCU
,

1 Yougoslavie 5 janvier 1978 24 août 1978

'1) 15 septembre 1978
2) 25 avril 1979

1) 21 avril 1978
2) 15 septembre 1978

1) 21 avril 1978
2) 15 septembre 1978

1) 25 avril 1979

1) 21 avril 1978
2).15 septembre 1978

1) 25 a.vril 1979

1) 21 avril 1978
2) 15 septembre 1978

1) 21 avril 1978
2) 15 septembre 1978

1) 15 septembre 1978
2) 25 avril 1979

1) 25 avril 1979
'1) 15 septembre 1978
2) 25 avril 1979

1) 21 avril 1978
2) 25 avril 1978

~ Des renseignements complementaires ont été présentés à propos du cinquième
rapport périodique.
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D. Quatrièmes rapports périodigues (suite)

Etats parties

Cuba

Danemark

Empire
centrafricain

France

Iraq

Jamaique

Lesotho

Liban

l'laIte

Jv1aurice

Népal

Pays-Bas

pérou

République-Unie
du Cameroun

TIoUI:lunie

Sénégal

Sierre. Leone

Suède

Swaziland

Date prévue

16 mars 1979

8 janvier 1979

14 avril 1978

28 août 1978

15 février 1977

5 juillet 1978

4 décembre 1978

12 décembre 1978

26 juin 1978

29 juin 1979

1er mars 1978

9 janvier 1979

30 octobre 1973

24 juillet 1978

14 octobre 1977

18 mai 1979

5 janvier 1976

5 janvier 1979

6 mai 1976

Date de
présentation

27 avril 1979

15 mars 1979

PAS EnCORE RECU

6 février 1979

9 juillet 197:-'

PAS ENCORE P,ECU

6 juin 1979

PAS ENCORE RECU

PAS EHCORE RECU

PAS ENCORE RECU

PAS ENCORE RECU

4 mai 1979

16 juillet 1979

14 février 1979

15 août 1978

PAS ENCORE RECU

PAS ENCORE RECU

15 janvier 1979

PAS EïiJC0Rf.: RECU
1
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Date des rappels,
le cas échéant

1) 15 septembre 1978
2) 25 avril 1979

1) 27 avril 1977
2) 21 avril 1978
3) 15 septembre 1978
4) 25 avril 1979

1) 15 septembre 1978
2) 25 avril 1979

1) 25 avril 1979

1) 15 septembre 1978
2) 25 avril 1979

1) 21 avril 1978
2) 15 septembre 1978
3) 25 avril 1979

1) 25 avril 1979

1) 15 septembre 1978

,1) 21 avril 1978

1) 30 avril 1976
2) 27 août 1976
3) 27 avril 1977
4) 26 août 1977
5) 25 avril 1979

1) 27 août 1976
2) 27 avril 1977
3) 26 aoUt 1977
4) 21 avril 1978
5) 15 septembre 1978
6) 25 avril 1979

F

Etats parties
demande de ren
complémentaire
adressée

Sierra Leone

Liban

Brésil

J amahiriya ara

J



F. Renseignements complementaires demandés par le Comité

Etats parties auxquels la
demande de renseignements
complementaires a été
adressée

Sierra Leone

Liban

Brésil

Jamahiriya arabe lybienne

Demande envoyée par le
Comité à sa :

Dixième session

Douzième session

Dix-huitiène session

Dix-neuvième session
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Date de présentation des
renseignements complé
mentaires demandés

PAS ENCORE RECUS

PAS E~CORE RECUS

17 juillet 1979

PAS ErJCORE.RECUS



.ANNEXE V

Examli:n, par Itl Comité, au cours dese:s dix-neuvième et
vingtième sessions, des ra;eports pr€'Jentés par les Etats
parties, conformément à l'article 9 de: la Convention

Etats part

Type de ra.ppo!"t Roumanie

~ ~ I~
Yougoslavï~

(1)

~ a 1(1) (1) Belgique1(1) 'rI -ri '8 Séances-ri 'rI t/l s.. au COUI'S
of.)

~
•.-r of.) 0'

desquelles l'examen Haute-Volt~'rI 0 ro ,;:: Date
Etats parties ,;:: (1) s.. & 'rI a eu lieu des séancesH l=l E-l Co> Chili

Canada
Philippines x 409 27 mars 1979 Niger
Ethiopie x 410 27 mars 1979 Jamahiriya
Mongolie x 411 28 mars 1979 Ma.urice
~lexique x 411-412 28 mars 1979 Nigéria
Union des Républiques Suèdesocialistes

soviétiques x 412 28 ma.rs 1979

413-414
Bahamas

Bulgarie x 29 mars 1979
414 FranceEspagne x 29 mars 1979

Nouvelle-Zélande· 414-415 29-30 mars 1979
AllemagrJe •x

fédérale
République démocratique

415-1~16
Equateurallemande x 30 mars 1979
Inde

République arabe
syrienne x 416 30 mars 1979 République-

République
du Camero

socialiste ,
soviétique de Danemarlt
Biélorussie x 417 2 avril 1979 Australie

Somalie x 417 2 avril 1979 Algérie
République socialiste j

1 Cuba! soviétique 1r 1

d'Ukraine x 418 2 a.vril 1979 l Pays-Bas
f

Panama x 418-419 2-3 avril 1979
{, Seychellesr
1'.

Sénégal 419-420 3 a.vril 1979
1 Lesothox

Fidji x 420 3 avril 1979 Rtvanda.

'Ichad x 420 3 avril 1979 ~/.

L
Grèce x 421-422 4 avril 1979 t::
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Type de rapport

Etats parties

(1)

I~
(l)

~ El El
r-l IID 1:Il
\Ù IIU -n -n -n-n .~

Ul ~ &.p -n ~-n 0 ;:l
;:l ID t: 5- -n

H r=l 0

Sea.nces au cours
desquelles l'examen
a. eu lieu

Date
des séa.nces

Roumanie x 422 4 avril 1979
Yougoslavi"e x 422-423 4-5 avril 1979
Belgique x 423-424 • "5 avril 1979
Haute-Volta x 424 5 avril 1979

Chili x 424-425 . 5-6 avril 1979

CaIlada x 425-426 6 avril 1979
Niger x 426 6 avril 1979

Jamahiriya arabe libyenne x 426-427 6 avril 1979

Maurice x 435-436 31 juillet 1979
Nigéria x ~36 31 juillet 1979
Suède x 436-437 31 juillet-

1er août 1979
Bahamas x 438 1er août 1979

France x 438-439 1-2 a.oût 1979
Allemag!le , République

fédérale d' x 439-440 2 août 1979
Equateur x 440 2 août 1979
Inde x 441-442 3 août 1979

République-Unie
du Cameroun x 442 3 août 1979,

Danemarlt x 442~443 3 et 6 août 1979

Australie x 443-41~4 6 a.oût 1979
Algérie x 444-445 6-7 août 1979

t
Cuba X 445-446 7 août 1979

,. Pays-Bas x 446-447 7-8 août 1979l

[ Seychelles x 447 8 août 1979,.
1'<
i Lesotho x 447-448 8 août 1979
l Rtvanda 448 8 août 1979(, x
l'

i:
li.
L
l.
1
~ ,

1.
E
[
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ANNEXE VI

Documents reçus par le Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale à ses dix-neuvième et vingtième sessions, en application des
décisions du Conseil de tutelle et du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, confor-

mement à l'article 15 de la Convention f!:/

A. Documents soumis en application de la décision prise par le Conseil de tutelle

Aperçu de la situation dans le ~erritoire sous tutelle des Iles du Pacifique
document de travail établi par le Secrétariat (T/L.1214 et Add.l)

Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-quatrième année,
~lément spécial No l

B. Documents soumis en application des décisions prises par le Comité spécial
charge d'étudier la situation en ce gui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

1. Le Comité spécial n'a soumis en 1978-1979 aucune pétition du type visé
à l'article 15 de la Convention.

2. Copies de rapports et de documents de travail soumis par le Comité spécial

Sahara occidental A/33/23/Add.3, chapitre IX

Timor oriental A/33/23/Add.3. chapitre X

Iles Falkland (Malvinas) A/33/23/Add.7. chapitre XXVIII

Belize A/33/23/Add.7. chapitre XXIX

Antigua. Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla et St-Vincent A/33/23/Add.7. chapitre XXX

Nouvelles-Hébrides A/AC. 109/L.1282

Pitcairn A/AC.I09/L.1283

Rhodésie du Sud A/AC.I09/L.1284 et Add.l et 2

Tokelau A/AC.I09/L.1285

Sainte-Hélène A/AC.I09!~.1286

Iles Vierges britanniques A/AC.I09/L,1287

!./ Voir plus haut section V. par. 490.
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.le

~ :

Namibie

Iles Gilbert

Bermudes

Montserrat

Iles Turques et Caiques

Iles .caimanes

Iles Vierges américaines

A/AC.109/L.1289 et Adcl.1

A/AC. l09/L. l293

A/AC.109/L.l294

A/AC. l09/L. l295

A/.AC.l09/L.l296

A/AC. l09/L. l297

A/AC. l09/L. l298

Samoa américaines A/AC.l09/L.l299

Activités des intérêts étrangers 5

économiques et autres 5 en Namibie A/AC.109/L.l300

Activités des intérêts étrangers 5

économiques et autres 5

aux Bermudes

Activités des intérêts étrangers 5

économiques et autres 5 dans les
î:les Caimanes

Activités des intérêts étrangers 5

économiques et autres 5 dans
les î:les Turques et Caiques

Activités des intérêts étrangers 5

économique8 et autres 5

en Rhodésie du Sud

Iles des Cocos (Keeling)

Activités militaires en
Rhodésie du Sud

Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique

Gibraltar'

Activités militaires au Bélize~

aux Bermudes 5 dans les î:les
Turques et Caïques et dans
les îles Vierges· ~ericaines

Activités militaires en Namibie

A/AC.109/L.1301

A/AC.l09/L.1302

A/AC. l09/L.1303

A/AC. l09/L. l304

A/AC.l09/L.l305

A/AC. l09/L. l3l4

A/AC. 109/L. l315

A/AC.l09/L.l3l6

A/AC.109/L.13l7

A/AC. l09/L. l3l8
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Documents publiés en distribution génerale

pér., Jdique du Qatar

périodique du Mali
CERD

périodique des Emirats arabes unis ,

périodique de l'Algérie ~
périodique de Cuba

.1periodiÇ."J.e des Pays-Bas

periodique de l'Autriche ~

t

CERD/C/45

CERD/C/46

CERD/C/47

CERD/C/48

CERD/C/!18/Add.l

CERD/C/48/Add.2

CERD/C/49

CERD/C/50

CERD/C/51

CERD/C/52

CERD/C/SR.407 à 433

CERD/C/16/Add.4

CERD/C/16/Add.5

CERD/C/18/Add.6

CERD/C/18/Add.7

CERD/C/20/Add.36

CERD/c/45/Add.l

CERD/C/46/A,dd.l

CERD/C/46/Add.2

CERD/C/47/Add.l

CERD/c/47/À~d.2
CERD/c/48/Add~3

CERD/C/48/Add.4

CERD/C/48/Add.5

CERD/c/48/Add.6

~.' ~

Rapports initiaux que les Etats parties doivent
présenter en 1979 : note du Secrétaire général

Deuxièmes rapports périodiques que l~s Etats parties
doivent présenter en 1979 : note du Secrétaire général

Troisièmes rapports périodiques que les Etats parties
doivent présenter en 1979 : note du Secrétaire général

Quatrièmes rapports périodiques que les Etats parties
doivent présenter en 1979 : note du Secrétaire général

Quatrième rapport périodique de la Suède

Quatrième rapport periodique du Danemark

Décisions prises par l'Assemblée générale à sa
trente-troisième session comme suite au rapport annuel
présenté par le Comité pour l' elimination de la
discrimination raciale en vertu du paragraphe 2 de
l'article 9 de la Convention

Cinquièmes rapports périodiques que les Etats parties
doivent présenter en 1979 : note du Secretaire général

Deuxième rapport périodique de la Haute~V.olta

Quatrième rapport périodique du Canada

Comptes rendus analytiques de la dix-neuvième session
du Comité

B. Vingtième session

Deuxième rapport périodique de l'Australie

Deuxième rapport périodique du Rwanda

Quatrièm~ rapport périodique du Lesotho

Quatrième rapport périodique du pérou

Cinquième rapport périodique de l'Equateur

Rapport initial des Seychelles

Deuxième rapport périodique de l'Italie

Deuxième rapport

Troisième rapport

Troisième rapport

Quatrième rapport

Quatrième rapport

Quatrième rapport

Quatrième rapport
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CERDI

CERD,

CERDI

CERD

CERDI

CERDI

CERD

CERD

CERD,

CERDI

CERDI

CERD

CERD

CERD

CERD

CERD

CERD

CERD

CERD



ANNEXE VII

Les
léral

Liste des documents publiés pour les dix-neuvième et vingtième sessions
du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

A. Dix-neuvième session

Documents publiés en distribution générale

Deuxième rapport périodique de la Belgique

Deuxième rapport périodique des Bahamas

Quatrième rapport périodique du Chili-

Quatrième rapport périodique de la France

Quatrième rapport périodique de la République-Unie
du Cameroun

Quatrième rapport périodique du Chili

Cinquième rapport périodique de la Yougoslavie

Cinquième rapport périodique du Niger

Cinquième rapport périodique de la Jamahiriya
arabe libyenne

Cinquième rapport périodique des Philippines

Cinquième rapport périodique du Nigéria

Cinquième rapport périodique de la République fédérale
d'Allemagne

Cinquième rapport périodique de l'Espagne

Cinquième rapport périodique de l'Inde

Cinquième rapport périodique de l'Equateur

Deuxième rapport périodique de la Trinité-et-Tobago,
renseignements complémentaires

Quatrième rapport périodique de la Grèce

Quatrième rapport périodique de la Roumanie

Ordre du jour provisoire et annotations de la:
dix-neuvième session du Comité : note du Secrétaire
général , '

Examen des copies de pétitions, des copies dè'rapports
et des autres renseignements relatifs aUx-Territoires
sous tutelle, aux Territoires non autonomes et à tous
autres territoires auxquels s'applique la ..
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, confor
~(ment à l'Erticle 15 de la Convention: note du
Secrétaire général

CERD/C/16/Add.2

CERD/C/16/Add.'3

CERD/C/18/Add.2

CERD/C/18/Add.3

CERD/C/18/Add.4

CERD/C/18/Add.5

CERD/C/20/Add.27

CERD/C/20/AddJ~\28

CERD/C/20/Add.29

CERD/C/20/Add.33

CERD/C/20/Add.34

CERD/C/20/Add.35

CERD/C/29/Add.l

CERD/C/20/Add.30

CERD/C/20/Add.31

CERD/C/20/Add.32

CERD/C/41

CERD/c/42

CERD/C/43

CERD/c/44

ties
aéraI

le

~ties

~néral

:;ies
léral

ssion

:nnuel

i unis
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CERD/c/48/Add.7
CERD/C/50/Add.l

CERD/C/50/Add.2

CERD/C/53

CERD/C/54

CERD/C/55

CERD/C/56 et Add.l

CERD/C/SR,434 à 455

Quatrième rapport périodique du Yémen démocratique
Cinquième rapport périodique de l'Iraq

Cinquième rapport périodique de la Grèce

Ordre du jour provisoire et annotations de la
vingtième session du Comité : note du Secrétair~ général

Nomination à un siège devenu vacant au Comité confor
mement au paragraphe 5 b) de l'article 8 de la
Convention et à l'article 13 du règlement intérieur
provisoire

Examen des copies de pétitions, des ~opies de rapports
et des autres renseignements relatifs aux Territoires
sous tutelle, aux Territoir~3 non autonomes et à tous
autres territoires auxquels s'applique la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, conformément
à l'article 15 de la Convention : note du Secrétaire
général

Nomination à un siège devenu vacant au Comité, confor
mément au paragraphe 5 b) de l'article 8 de la
Convention et à l'article 13 du règlement intérieur
provisoire

Comptes rendus analytiques de la vingtième session
du Comité
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HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations publications may be obtained from booksOOres and dietributon
throughout the world. Consult your booksoote or write 00: United Nations, Sales
Section, New York or Geneva.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
d~positairesdu monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous
à : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève.

KA1C nOJIYlIHTb H3)];AHHH oprAHU 3AIJ;HH OB'bEAHHEHHLIX HAIJ;UII

H3,[le,HllH Op"'aHli3a~KH 015'"1>eJ:\llHeHHhlx HB~Hjt MOJitHO RynHTb B KHHlKHLlX Mara
3HHax H B1"eHTCTBBX BO Hcex paAoHax MHpB. HaBO,[lHTe cnpBBKH 015 H3.QBHHllX B

BaweM KHHmHOM Mara3HHe H}lH nHlUHTe no B,[lpecy: Op1"aHH3a~Hll 015...eAHHeHHblx

Ha~HA, CeK~Hfl no npOABme H3ABHHA, HMO-l'IOpK I(}IH :>KeHeBB.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas estân en venta en librerfas y caaBS distrî
buidoras en todas partes deI mundo. Consulte a su Iibrero 0 dirfiase à: Naciones
Unidas, Secci6n de Ventas, Nueva York 0 Ginebra.

Litho in United Nations, New York Priee: $U.S.11.00
(or equivalent in other eurrencies)
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